




Ô^UV^'l/touAA^ ty\.\ CtA.J,(rO.'

c

J» V



v.l

Mi



DE LA

FORTUNE PUBLIQUE

EX FRANCE,

ET DE SON ADMINISTRATION.



PAEIS.— IMPRIMERIE RE PADL DUPOST ET C»,

Rue de Grcnelle-St-ÎIonoré, n. 55.



DE LA

FORTUNE PUBLIQUE

EN FRANCE,

ET DE SON ADMirsiSTRATION,

l'Ait L. A. MACAREL,
Cuuiieillt'r il'i'Ul ;

ET J. lîOlLATIGMEU.
rrofcîtcur d'aJnjiniktrnliun |iul<'li|ur.

TOME PREMIER.

PARIS 9

CHEZ POURCHET PÈRE, LIBRAIRE-ÉDITEUR,
Rue des Grès-Sorbonne, n° S, près l'École de Droit

;

ET A LA LIBRAIRIE ADMINISTRATIVE DE PAUL DUPONT ET r,'«,

Rue de Grenelle-Sainl-Honoré, n" 55, hôtel des Fermes.

IS38.



Tout exemplaire non revêtu de la signature de l'éditeur

devra être regardé comme contrefait , et le contrefacteur

sera poursuivi selon la loi.



Digitized by the Internet Archive

in 2010 witii funding from

University of Ottawa

http://www.archive.org/details/p1 delafortunepubOI maca





L'un des auteurs de ce livre fut chargé, en 1828, de

formel- h la science diplomatique et administrative

une colonie de jeunes Egyptiens. Pour j^uider ses éle-

vés dans cette carrière si vaste et si neuve pour eux,

il fut obligé, en l'absence d'ouvrages qui eussent em-

brasse d'une manière méthodique et précise l'en-

semble de la science sociale, de composer lui-même

une série de leçons sur cet inmiense sujet. Quatre

années du travail le plus opiniâtre furent consacrées

à l'accomplissement de ce devoir, sans que le pro-

fesseur songeât à livrer au jjublic un travail dont il

sentait mieux que personne Timperfcction. Des cir-

constances particulières l'ont déterminé, en i833,

à imprimer, sous le titre iVEléme/is de droit poli-

tique (i), une partie du texte de ses leçons. C'est

encore une portion de ce travail qui se publie au-

jourd'hui, mais agrandie et améliorée par six an-

nées de soins et d'études, auxquels s'est associé

un jeune collaborateur, qui a lui-même repris,

pour une autre série d'élèves, l'enseignement de
la mission égyptienne.

Pendant ces six années, les auteurs se sont entou-

rés, non seulement de tous les livres qui ont été pu-

(1) Un volume in-18; prix : 4 fr. , à Paris, chez Nèvc, au Palais de

Justice. Le plan adopté pour renseignement des élèves de l'école égyp-
tienne est indiqué dans une des notes placées à la fin de ces Êlémem.
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bliés sur les matières financières, mais aussi des

documens qu'à l'occasion des lois de finances, no-

tre gouvernement présente aux chambres, avec le

plus louable empressement. Ils ont aussi consulté

les rapports approfondis dont ces lois sont l'objet,

principalement dans la chambre des députés; rap-

ports qui, pour cette chambre et depuis i832 seu-

lement, forment la matière d'environ douze gros

volumes in-4°; ce qui peut expliquer comment cer-

taines parties du budget des dépenses et de celui

des recettes peuvent être votées avec une rapidité

qu'on a souvent relevée avec malice^ et dont peu-

vent s'alarmer les personnes qui na sont pas fa-

miliarisées avec les travaux intérieurs des deux

chambres législatives.

Les discussions de ces chambres, depuis le réta-

blissement du gouvernement représentatifen France,

les observations auxquelles elles ont donné lieu dans

la presse ont été pareillement étudiées avec l'at-

tention qu'elles méritent.

Les archives administratives ont été, d'ailleurs,

explorées pour en extraire les actes inédits qu'elles

renferment en trop grand nombre encore, et pour

arracher à l'injuste oubli où ils sont ensevelis quel-

ques uns des documens qui encombrent les cartons,

et dont la rédaction fait souvent honneur aux mo-

destes employés des bureaux.

Enfin les annales de la jurisprudence administra-

tive et judiciaire, mais de la première surtout, ont

été dépouillées, afin de montrer, dans leur applica-

tion, les règles dont on avait exposé les principes et

l'économie. Les résultats de cette jurisprudence ont
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fié (jLielquelois iiiséiés clans It; coip.s liiéiac de la

nialicie
;
quelquefois ils étaient si abondans qu'il a

paru nécessaire de les réunir, de les classer, d'en

former pour ainsi dire un tout , et yiar consé([iient

de les présenter isolément.

Les renseiL!:nemens statistiques , (|iii obtiennent

anjourd Imi une si grande faveur, oui été recueillis

aussi partout où ils se présentaient avec un carac-

tère d'authenticité suffisant. On a dû s'imposer à cet

égard une certaine sévérité; car si la législature et

l'administration doivent s'appuyer sur les faits, sous

peine de disposer et d'agir à l'aveugle, au inoins

faut-il <juc les faits sur lesquels elles doiveiit se ba-

ser soient constatés avec exactitude.

Les auteurs se sont ainsi efforcés de faire un ou-

vrage d'utilité pratique ; c'est moins un traité qu'ils

ont composé qu'un livre d'exposition, daus lequel

ils n'ont pas cependant absolument renoncé à dire

leur o[)inion. Pour achever de faire connaitre leur

pensée, ils doÎNeiit ajouter que cet ouvrage, bien

que les notions d'économie sociale n'y manquent
pas, est surtout d'administration, de droit admi-

nisliaiil cl de statisti(pic. C'est en quelque sorte un
cours de budget, à l'usage de tous ceux qui, par de-

voir, concourent h la gestion de la fortune publi-

(jue, ou qui, simples citoyens, désirent s'instruire

des affaires du pays: ce qui est aussi un devoir chez

les peuples qui veulent sincèrement la liberté.

Malgré l'étendue de leur travail, les auteurs n'ont

pas la prétention que sa lecture suffise à former des

administrateurs habiles pour les finances de l'état
;

ils savent que, dans cette branche des services pu-
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hlics aiilaul el plus |)eut-étrc que dans toute au-

tre , il est indispensable que la pratique des af-

laires vienne conîpléter les études du cabinet ; ils

ont voulu seulement rendre ces études plus faciles,

en rassemblant des matériaux épars de tous côtés, et

seconder la pratique en répandant les principes qui

doivent la diriger: tel est le véritable but des livres

qui se publient sur l'administration. C'est ce qu'ou-

blient des praticiens, d'ailleurs fort distingués, qui

professent une dédaigneuse indifférence envers ces

livres, dont le résultat est cependant de faire con-

naître leurs efforts pour le bien public, d'en consa-

crer le souvenir et d'en faire le point de départ pour

des améliorations ultérieures.

Du reste, les personnes qui désireraient se livrer

à des études particulières sur l'administration finan-

cière trouveront à la fin de l'ouvrage, après la table

alphabétique et raisonnée des matières, une petite

bibliographie spéciale, où les auteurs signalent les

publications auxquelles ils ont eu recours. Toutefois

ils regardent comme un devoir de mentionner dés à

présent les Institutes du droit administratiffran-

çais^ de M. le baron de Gérando, ou l'ensemble

du droit administratif, en ce qui concerne les finan-

ces, a été exposé, pour la première fois, dans le ca-

dre et avec la méthode propre à l'auteur, et aussi

le Rapport au roi sur Vadministration desfinan-

ces
,
publié , en 1 83o , sous le ministère de M. le

comte de Chabrol, et qui fut composé par M. le

marquis d'Audiffret, aujourd'hui l'un des présidens

de la cour des comptes.







ADDITIONS ET CORRECTIOINS

ESSENTIELLES A TAIHE.

Page 46, ligne 23, au lieu de : à la poursuite et diligence du direc-

toire exécutif de l'administration municipale, Huez : à la poursuite et

diligence du comniissaire du directoire exécutif de l'administration mu-

nicipale.

Page 140, au bas de la page, ajoute: qu'une loi du 19 mai 1837 a al-

loué une somme d'un million pour pnyer la dot de S. M. la reine des

Belges.

Page 180, ligne 5 de la note, la date de l'arrêl du conseil Tarie contre

le marquis de Rongé, est 29, et non 19 décembre 1819.

Page 181, ligne 2 de la note, lisez : 16, au lieu de 17 mai 1827, la

date de l'arrêt du conseil commune de Morbier contre Maijet, et 19, au

lieu de 10 décembre 1827, la date de l'arrêt commune de Lançon contre

fiou.r.

Page 193, ligne 23, au lieu de : biens, lisez : baux.

Pages 208 et 210, reportez, du ministère de l'intérieur à celui des

travaux publics, les immeubles nationaux affectés au service des ponts et

chaussées.

Page 217, ligne 12, au lieu de : dosilion, lisez : position.

Page 228, dernier alinéa, ajoutez que le projet de loi proposé par le

gouvernement, relativement aux salines de l'est, n'a |ias été con\erii en

loi dans la session de 1837.

Page 257, 2' alinéa, ajoutez que la chambre des députés a refusé d'ac-

corder aux agens et gardes forestiers une part dans les amendes.

Pages 261 et 263, lignes 5, ajoutez que, d'après la loi du 4 mai 1837,

les divers modes d'adjudication des coupes de bois de l'étal sont déter-

minées par une ordonnance royale, et que la formalité des surenchères

est supprimée; enfin qu'une ordonnance du 20 mai 1837 a disposé que

les bois de chablis et de délit, quelle qu'en soil la valeur, ainsi que les

coupes exploitées par économie, pour être vendues en détail et par lots,

a.



pourraient être adjugées aux chefs-lieux de canton ou dans ies commu-
nes voisines des forêts nationales.

Page 266, ligne 18, au lieu de : introdusit, lisez: introduisit.

Page 284, à la fin du 1" alinéa, ajoutez que le crédit demandé, pour

l'achèvement des routes royales et le perfectionnement de la navigation

en Corse, a été alloué par la loi du 14 mai 1837.

Page 291, ligne 12 de la note, lisez : 5 septembre 1836, au lieu de .

1835.

Pages 295, dernière ligne , et 302, 5', 4« et 5<^ alinéas , rapoehz que

la surenchère dans les adjudications des coupes de bois de l'étal a été

supprimée par la loi du 4 mai 1837.

Page 375, ligne 14, au lieu de: le préfet oppose, lisez : propose.

Page 385, ligne 1, au lieu de : à cause sa vétusté, lisez : à cause de sa

véiusté.

Page 467, dans la 2« note, au lieu de : page 430, lisez : 437.

Page 509, ligne 28, au lieu de : 1828, lisez : 1838.

Page 511, ligne 26, au lieu d'août 1485, lisez : 1484.

Page 541, ligne 1 de la note, au lieu de : le rapport à la chambre des

députés, lisez : le rapport fait à la chambre des députés.

Page 549, ligne 3 de la note, au lieu de : M. La Salle, lisez : M. De-

salles.

Page 550, ligne 11, lisez : l'un est chargé.

Page 531, ligne 18, au lieu de : 1839, lisez : 1838.

Page 586, 3' et 4' alinéas, supprimez ce qui concerne le bureau des

opérations militaires
,
qui dépend aujourd'hui , non pas du dépôt de la

guerre, mais de la direction générale du personnel.

Page 610, ligne 25, au lieu de: 942,220 fr., lisez: 1,942,220 fr.

Page 651, ligne 28, au lieu de: 21,817,050 fr., lisez : 21,717,099 fr.

Page 663, ligne 7, à la somme de 173,320 fr., ajoutez : 89 centimes.

Page 668, ligne 25, au Heu de : 1 ,609,420 f. 24 c., lisez: 1,069,420 f.

24 c.
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DE LA

FORTUNE PUBLIQUE

EN FRANCE,

ET DE SON ADMIMSTRÂTION.

INTRODUCTION.

— Exposition.

— Division de louvrage.

— Organisation de l'administration des finances.

avant 1789.

par l'assemblée constituante, la convention elle directoire.

sous le consulat et l'empire.

après 1814.

— Administrateurs généraux des ûnances, depuis 1313.

— Organisation acluclle.

— Division des principales branches de service, et leurs attributions.

1 . — Dnns un pays où les affaires publiques sont

soumises à la discussion annuelle de grandes assem-

blées délibérantes et au contrôle incessant d'une

presse libre, où le gouvernement, dépouillé du pres-

tige d'une antique origine, est réduit, pour légitimer

l'autorité dont il est investi, à justifier de son utilité,

il faudrait que tous ceux qui peuvent influer sur l'ad-

ministration de l'état eussent étudié les différentes

branches des services publics, et connussent leurs né-

T. I. ï



cessités. On arriverait ainsi à renfermer le gouver-

nement dans la sphère d'action qui lui appartient, le

bien-être général , et aussi à ne lui refuser, par une

aveugle défiance, aucun des moyens nécessaires pour

accomplir sa mission. En France on conçoit au-

jourd'hui, mieux que jamais peut-être, combien est

essentielle la confiance réciproque entre le gouver-

nement et la nation, combien il est dommageable de

tenir en état continuel de suspicion , vis-à-vis du

pays, le pouvoir, qui perd ainsi son principal moyen

de faire le bien, la force morale. On commence

aussi à comprendre que, dans notre société actuelle,

le meilleur remède peut-être qu'on puisse opposer

à ce mal est de répandre la connaissance des sciences

politiques, administratives et économiques.

En effet, dans les gouvernemens de libre discus-

sion , l'un des plus grands obstacles que rencontre

la puissance publique est de s'adresser à des assem-

blées ou à des personnes qui n'ont point encore assez

étudié ces matières. Combien d'hommes éminens

dans les professions libérales ou industrielles

,

exerçant autour d'eux une influence considérable
,

discutent les affaires de l'état , du département ou

de la commune, sur de rapides aperçus, sur de va-

gues et inexactes notions, trop souvent puisées dans

des feuilles publiques mal informées! combien, faute

de saines lumières, frondent et blâment avec amer-

tume les actes du gouvernement, quels que soient

ses organes ! Naguère , un membre de la Chambre
des députés, membre aussi de l'Institut, section

des sciences morales et politiques, homme reconi-

mandable par de graves travaux et par ses habitudes
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Je niutlciation , n'a-t-il point
,
par un élan Je con

science , Jéclaré, à la tribune
,
qu'en arrivant Jans

l'assemblée il avait la conviction qu'on pouvait, pour

peu qu'on le voulût sincèrement , réJuire immédia-

tement Je 3oo millions le buJget Je nos Jépenscs

,

sans préjuJice Jes réJuctions ultérieures! Et

combien J'aveux semblables on pourrait citer, si

tous nos hommes publics se croyaient obligés à

confesser les préjugés avec lesquels ils ont aborJé

la Jiscussion ou le maniement Jes affaires !

Cette fâcheuse ignorance Jes nécessites Ju gou-

vernement se révèle surtout en ce qui concerne TaJ-

minislralion Jes linances, qui, plus que J'au 1res

,

ce nous semble , exige Jes connaissances spéciales

,

une vue J'ensemblc acquise par l'investigation Jes

Jélails, et sur laquelle chacun pourlaut se croit

appelé à tracer ou h reJresser la marche Ju gouver-

nement. Certes
,
jamais le Jéfaut Je science ne fut

aussi regrettable ; ca»^ c'est Jans les matières Je

finances qu'on cherche et qu'on trouve
, J'orJi-

naire, les moyens les plus efficaces pour soulever les

gouvernés contre les gouvernans. Peut-être que Jes

préventions traJitionnellcs
,

justifiées J'ailleurs

par J'énormes et fréquens abus , entretiennent

Jans les masses une sorte J'irritation sur ces ma-

tières
;
peut-être que, Je toutes les charges sociales,

rimpôt étant celle qui pèse le plus aux populations,

l'espérance Je voir supprimer ou alléger le farjeau

Jevient le mobile le plus puissant contre ceux que la

passion suppose l'imposer à leur profit. Dans nos

temps moJerneSjOÙ les granJes entreprises ne s'exé-

cutent qu'au moyen Je grauJs capitaux, les états ne

I.
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peuvent de grandes choses , même avec une popu-

lation nombreuse et un territoire étendu
,
qu'autant

que la fortune publique est bien administrée et que

tous sont convaincus de cette bonne administration:

car ce sont là les conditions du crédit. On conçoit dés

lors que le gouvernement
,
qui ne veut que des dé-

penses utiles et des impôts légitimes
,
qui recherche

les moyens de perception les plus doux et les plus

économiques, qui veut l'ordre dans la comptabilité
,

doive appeler de ses vœux le jour où tous les ci-

toyens pourraient connaître et apprécier les règles

qui président à la gestion de la fortune publique.

Pour nous , convaincus depuis long-temps que

l'organisation et les besoins des services publics, en

France^ ne sont point suffisamment étudiés et con-

nus, et désirant contribuer à propager îe goût de

ces études, nous avons été déterminés par les ré-

flexions qui précèdent à commencer par l'adminis-

tration financière, sinon nos recherches , au moins

nos publications. Pour atteindre le but que nous nous

proposions, il ne s'agissait point de recueillir, encore

moins de composer des théories financières. Il fallait

exposer, d'après les lois, les réglemens et la jurispru-

dence , les règles sur lesquelles repose aujourd'hui

la gestion de la fortune publique et les motifs qui les

ont fait adopter ; indiquer les règles antérieures et

constater les résultats moraux et matériels que l'ap-

plication de ces diverses règles a produits. En effet,

pour travailler à améliorer en connaissance de cause,

il faut bien savoir d'abord ce qui est
,
puis ce qui

a été, afin de ne pas prendre, pour des innova-

tions utiles, des systèmes anciennement éprouvés

et dont Texpéricnce a révélé les vices.







Ainsi : indications historiques sur les diflerenles

branches de services qui se rattachent à la gestion de

la foitune publique; cxposi' des rèj^lcs aujourd'hui

en vigueur; docuniensslalisliques, puisés aux sources

oHicielles ou avouées par la science , et résume des

opinions émises sur chacun des services : tel est notre

programme. Ce n'est pas le'pius brillant que nous

eussions pu imaginer, mais c\;st celui (jui nous a paru

le mieux approprié à l'état actuel des connaissances

administratives : c'est un point de dé[)arl [)Our les

discussions à venir.

2. — Dans un vaste empire comme la France
,

l'administration de la fortune publique embrasse

des détails immenses ; mais
,

par la nature même
des choses , ces détails se résumejil en trois points

principaux :

Les ressources de l'état
;

Les dépenses publiques
;

La comptabilité.

Chacun sait qu'aujourd'hui cette difficile gestion

est presque en totalité remise à un seul administra-

t«nn
, le ministre des finances; quelques portions sont

confiées à d'autres ministres; nous aurons soin de les

noter et d'expliquer les motifs de cet état de choses.

3. —Avant tout , nous avons pensé qu'il ne serait

pas sans intérêt de rechercher à quelle époque de

l'ancienne monarchie cette gestion a été centralisée

entre les mains d'un administrateur général , et les

différentes vicissitudes que l'organisation do cette

branche de l'administration a subies , avant d'être

remise entre les mains de l'administrateur suprême

et responsable, qui porte aujourd'hui le litre de mi-

nistre cksjinanccs.
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Nous ne pouvons toutefois, à cet égard, tracer que

des notions sommaires; elles doivent être rigoureu-

sement circonscrites au point de vue que nous nous

proposons ici: l'administration centrale, considérée

seulement quant à son organisation.

4. — Il paraît que, sous la première race, il y avait,

pour la garde du trésor, c'est-à-dire des revenus du
domaine du roi , un officier que l'on appelait tréso-

rier royal , et qui , selon Grégoire de Tours, était

subordonné au maire du palais.

Bientôt, au lieu d'un trésorier , il y en eut deux

et trois; le premier reçut alors le titre de souverain

des trésoriers.

A mesure que les revenus de la couronne s'aug-

mentaient par les impôts, l'administration financière

prenait de l'importance. Les historiens s'accordent à

reconnaître que , sous Philippe-le-Bel , cette admi-

nistration eut un chef, un directeur, dans Enguer-

rand de Marigny; mais ils ne sont pas d'accord

.sur le titre dont cet administrateur fut revêtu. Les

uns, en effet , l'appellent souverain des trésoriers

,

d'autres surintendant des finances. Il ne paraît

pas que cette dernière qualification
,

qui appar-

tint
,
pendant assez long-temps , au principal admi-

nistrateur des finances , ait été adoptée , dès-lors
,

d'une manière générale ; car
,
parmi les successeurs

d'Enguerrand de Marigny, on en trouve qui furent

qualifiés de grand trésorier , comme Jean de INIon-

taigu , sous Charles VI ; de grand géiiéral gou-

verneur des finances
.,
comme Pierre desEssarts^

sous le même règne ; àL argentier du roi , comme
Jacques Cœur, sous Charles VII; de trésorier
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(général et secj'étaire des finances (i), comme

Florimond Robertct, sous Charles VIII et Louis XII.

Quoi qu'il en soit , il est incontestable que Scm-

blançai porta, sous François I", le titre de ^wrm-

tejidant desfinances, sans doute parce que ce prince

revêtit, à cette époque, du litre d'intejidans defi-

nance les deux oiliciers qui portaient précédemment

le titre de trésoriers. Après Semblançai , six admi-

nistrateurs des finances curent le litre de surintcTi-

dans. Mais, en 1 694, Henri IV conlia Tadininislralion

financière à un conseil definance , composé de huit

membres. Cette forme d'administration n'ayant pu

répondre aux espérances que le roi en avait con-

çues (2), la charge de surintendant lut rétablie, en

faveur de Sully, qui avait fait partie du conseil et

avait fini par le diriger.

A la retraite de Sully (161 1), la charge de sur-

intendant fut supprimée, et les finances furent mises

en direction , sous la conduite de trois administra-

teurs, bientôt réduits à deux. En 1616, reparut un

administrateur unique , sous le titre de contrôleur

général. INIais , à partir de 161
-y , on en revint au

nom de surintendant général
,

qui subsista jus-

qu'à la disgrâce de Fouquet (1661). Avant lui
,

(1) Des auteurs pensent qu'après Philippe-Auguslc le maniement des

finances avait été séparé de l'adminislralion financière et était resté aux

mains du trésorier proprement dit, mais que Robertct, ayant probable-

ment réuni les deux fonctions, prit le titre de trésorier et de secrétaire

des finances.

(2) Henri IV écrivait, à propos de ce conseil : t Je me suis donné huit

« mangeurs au lieu d'un seul, que j'avois auparavant; ces coquins, avec

" cette prodigieuse quantité d'intendans qui se sont fourrés avec eux,

« par compère et par commère, mangciit le cochon ensemble et ont con-

« somme plus de 100,000 écus, qui éloienl somme suffisante pour chasser

« l'Espagne de la Franco. »



et depuis que ce litre avait été rétabli
, treize

administrateurs l'avaient porté.

Lorsqu'il appela Colbert à la direction des fi-

nances, Louis XIV lui donna le titre de contrôleur

général. Ce titre n'était pas nouveau dans l'admi-

nistration française. Par une ordonnance de i547,

Henri II avait créé deux contrôleurs généraux des fi-

nsnces, pour contrôler les quittances du trésorier de

l'épargne et tenir registre de toutes les parties de la

recette et de la dépense. L'un devait suivre la cour

,

et l'autre résider à Paris. Ces deux officiers, qui n'a-

vaient que des commissions, furent révoquéspar l'édit

du moip d'octobre 1 554, «portant création d'office

formé et héréditaire d'un seul contrôleur général

des finances, pour résider prés de la personne du roi,

avec attribution de 6,000 livres tournois de gages

fixes. » Du reste, les fonctions du contrôleur général

étaient les mêmes que celles des officiers qu'il rem-

plaçait. Un édit d'octobre i556 lui permit d'avoir,

(( à ses périls et fortunes , un commis de qualité re-

quise
,
pour exercer sa charge en son nom et con-

trôler les quittances. ))

Louis XIV, en supprimant
,
par l'édit du i5 sep-

tembre 1 66 1 , le titre de surintendant des finances
,

se réserva, pour lui et ses successeurs, le droit d'or-

donner les dépenses
;
précédemment, la signature

de ce fonctionnaire suffisait pour faire entrer les

fonds dans le trésor royal ou les en faire sortir. A
l'exception de celle-ci , le contrôleur général des

finances eut les attributions du surintendant.

A Colbert , mort en 1 683 , avaient succédé
,

avec le titre de contrôleur général
,
quatre hommes
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dont l'histoire de l'adniinistralion a conserve les

noms, Le Pelletier, Ponlcliaitrain , Chamillard, cl

Desmarets. Mais, en 1715 , le régent, ayant adopté

la l'orme collective pour l'administration centrale , et

remplacélcsministres par des conseils, il ycut, au lieu

d'un contrôleur général, un conseil des tinances, dont

le duc de Noailles fut président. Il y avait, en

outre, un vice-président et neuf conseillers, sans

compter le maréchal de Villeroi , à qui la première

place fut conservée, parce qu'il avait été nommé, par

le feu roi , chef du conseil royal établi par Golbert.

Le régent s'était réservé la signature de toutes les or-

donnances de fonds. Le duc de Noailles, qui était le

véritable chef de l'administration linancière_, sortit,

cm 7 17, du conseil des lînances, parce que les plans de

Lavv y avaient prévalu contre son opinion. En 1720,

l'influence du célèbre Ecossais était tellement pré-

pondérante qu'après lui avoir donné des lettres de

naturalisation, et, de protestant qu'il était, l'avoir

fait catholique
_, on le nommix contrôleur général.

Une garda pas même une année ces fonctions impor-

tantes. Du reste , ses successeurs passèrent rapide-

ment au pouvoir ; car, au mois d'octobre 1776,

on en comptait déjà quinze
,
parmi lesquels l'abbé

Terray(i) et Turgot, renommés à des titres si dif-

férens. vVlors Maurepas , désirant confier Tadmi-

nistration des finances à M. Necker
,

qui , en sa

(1) L'adminislralion de l'abbé Tenay ne fui pas Je courte durée ; elle

commença au mois de décembre 1769 , et ce fut seulement au mois

d'aoilit 1774 que cet abbé quitta ses fondions, comblé do richesses, et

raisonnablement charge de la haine publique , comme liamihon le disait

de Mazarin.
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^

qualité de prolestant, ne pouvait ni prêter le serment

des contrôleurs généraux ni entrer aux conseils du
roi, imagina de partager cette administration : M.Ta-
boureau , magistrat , fut nommé contrôleur géné-

ral, et M. Necker directeur général du trésor royal

sous les oî^dres directs du roi (i). INIais , dans ce

partage de travaux et d'autorité ^ la discordance de

ces deux esprits ne tarda pas à se faire sentir ; et,

le 2 juillet 1778, M. Necker resta seul chargé de

l'administration financière, avec le titre de directeur

général desfinances : on ne voulait pas le nommer
contrôleur général.

Peut-être est-ce ici le lieu de préciser ce qu'é-

taient précédemment les contrôleurs généraux.

Le contrôleur général était
,
par le droit de sa

place , conseiller ordinaire au conseil royal des fi-

rxances ; en cette qualité, il avait entrée et séance

dans tous les conseils du roi , excepté au conseil

d'état proprement dit , auquel il n'était admis qu^

quand il y était appelé , ce qui lui conférait le titre

de ministre, de même qu'à tous les autres membres

du conseil, lorsqu'ils y étaient entrés.

Il prêtait serment entre les mains du chancelier, et

en la chambre des comptes, où il était reçu et installé.

Lui seul faisait rapport de toutes les affaires au conseil

royal des finances, donnait , dans cette partie, tous

les ordres aux intendans des provinces , aux tréso-

riers , fermiers , régisseurs , administrateurs ou re-

(1) Il y eut, en 1701, sous Chamillard , deux directeurs généraux des

finances, avec le droit d'entrer et de rapporter au conseil royal des fi-

nances ; mais ces directeurs étaient subordonnés au contrôleur général,

auquel ils étaient obligés de rendre préalablement compte des aff;nres.







ccvcurs dos revenus publics. Tout ce qui avait rap-

port aux finances, les hommes et les choses , était

soumis à son inspection et à son autorité
,
qu'il

n'exerçait toutefois que sous celle du roi. Il assi-

gnait la destination de tous les fonds publics , ré-

glait la recette et la dépense , contresignait les or-

donnances et acquits de comptant, dont le roi s'était,

expressément réservé la signature. Enfin, il était

cliarffé de la j^arde et conservation de tous les actes

ayant rapport aux finances.

M. Necker remplissait les fonctions de directeur

général desfinances , depuis près de cinq années
,

lorsque, en mai 1 781 , il crut pouvoir demander l'en-

trée au conseil, comme prix de sesservices et comme

un gage de l'approbation du roi
,
qui pût imposer à

ses ennemis. Surla réponse qui lui fut faite quesa re-

ligion était un obstacle invincible
_,

il donna sa dé-

mission. Il reparut sept ans après , en août 1788,

non plus seulement comme chef de l'administration

financière , mais comme premier ministre; car, dans

la crise où se trouvait alors l'état , les questions de

finances primaient toutes les autres. Pendant sa re-

traite momentanée , il y avait eu six contrôleurs gé-

néraux
,
parmi lesquels son adversaire Galonné

,
qui

eut le pouvoir de fasciner les yeux du monarque et

du pays, au point de rester en place trois ans et demi.

Notons toutefois que, en 1 787, Loménie de Brienne,

étant devenu premier ministre et président du conseil

des finances, le contrôleur général avait alors repris

une position véritablement subalterne. Le 11 juillet

1789, M. Necker quitta le ministère, mais on n'eut

pas le temps de lui choisir un successeur. Trois jours



après , Louis XVI , à la sollicitation de l'assemblée

nationale , dépêcha Dufresne de St. -Léon pour ar-

racher Necker à la retraite où ce prince lui avait de-

mandé d'aller s'ensevelir. Le 29 juillet 1789 , Ne-

ker reprit ainsi son poste de ministre ; il le conserva

jusqu'au 4 septembre 1790.

5. — Depuis une année , la position du chef de

l'administration financière était singulièrement mo-
difiée : l'assemblée constituante avait nommé

,
pour

surveiller cette partie des services publics , comme
pour toutes les autres branches importantes , un co-

mité permanent, qui , de fait, s'était emparé de l'ad-

ministration suprême sur les matières rentrant dans

ses attributions. M. Necker lui-même , malgré la

position élevée qu'il tenait de ses antécédens , de sa

fortune et de son titre de premier ministre , avait

été forcé de s'effacer devant le comité desfinances

de l'assemblée nationale ; il se retira pour ne pas

s'annihiler entièrement. On voit h quel rôle subal-

terne furent dès lors réduits les deux fonction-

naires qui se succédèrent, après lui, à la tête de

l'administration financière , avec l'ancien titre de

contrôleur général.

Ce titre disparut définitivement , lorsqu'une loi

des 27 avril et 26 mai 1791 , ayant organisé le mi-

nistère, créa un ministre des contributions et re-

venus publics.

D'après l'article 9 de cette loi, dont nous croyons

devoir conserver les termes, ce ministre était chargé ;

« 1** Du maintien et de Texécution des lois tou-

chant l'assiette des contributions directes et leur

répartition
j
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« Touchant le recouvrement, dans le rapport tles

contribual)les avec les percepteurs et clans le rap-

port de ces derniers avec les receveurs de district
;

(( Touchant la nomination et le cautionnement

des percepteurs et du receveur de chaque district
;

« 2° De la surveillance tant de la réjiartition que

du recouvrement et de l'application des sommes

dont la levée avait été autorisée par la législature,

pour les dépenses qui étaient et seraient à la charge

des départemens
;

(( 3° Du maintien et de l'exécution des lois tou-

chant la perception des contributions indirectes et

l'inspection des percepteurs de ces contributions
;

« 4° De Texécution des lois et l'inspection, relati-

vement aux monnaies et à tous établissemcns, baux,

régies ou entreprises qui rendraient une somme
quelconque au trésor public

;

(( 5° Du maintien et de l'exécution des lois lou-

chant la conservation et Fadministration économique

des forets nationales, domaines nationaux et autres

propriétés publiques
,
produisant ou pouvant pro-

duire une sonmie quelconque au trésor public ;

u 6"^ Sur la réquisition des conmiissaires de la tré-

sorerie , il devait donner aux corps administratifs

les ordres nécessaires pour assurer l'exactitude du
service des receveurs

;

(( "y^ Enfin, il devait rendre compte au corps lé-

gislatif, au commencement de chaque année, et

toutes les fois qu'il serait nécessaire , des obstacles

qu'aurait pu éprouver la perception des contribu-

tions et revenus publics. »

Comme on le voit, le trésor public était séparé du
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ministère des contributions ; il était confié à une tré-

soreiie nationale , composée de six commissaires

indépendans des ministres et du roi lui-même , mais

soumis à la surveillance de l'assemblée nationale, et

aux ordres de son comité des finances.

Le ministère des contributions publiques , in-

stitué au mois de mai 1791 , avait compté six mi-

nistres, lorsque, le 12 germinal an a, la Convention

substitua aux divers ministères douze commissions

executives.

L'une d'elles avait le titre de commission des

finances. Elle était composée de cinq commis-

saires et d'un adjoint. Elle était chargée de ce

qui concernait l'administration des domaines et

revenus nationaux , les contributions directes , les

bois et forêts, les aliénations des domaines, lesassi-

gnats et monnaies.

En vertu d'un décret du 29 du même mois
,

la commission prit le titre de commission des

revenus nationaux. Elle dut être composée de

deux commissaires seulement et d'un adjoint ; elle

eut, dans ses attributions, l'administration de toutes

les contributions indirectes , dans lesquelles furent

comprises les douanes, précédemment attribuées

au département des relations extérieures.

Les commissions devaient correspondre directe-

ment avec le comité de salut public, auquel elles

étaient subordonnées ; elles lui devaient rendre

compte de la série et des motifs de leurs opérations

respectives, et le comité annulait ou modifiait celles

des opérations qu'il trouvait contraires aux lois ou

à l'intérêt public.
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Les membres des commissions étaient solidaire-

mont responsables de leurs actes.

La trésorerie nationale subsistait toujours , indé-

pendante de la commission des contributions et re-

venus. Elle correspondait directement avec la Con-

vention et le comité de salut public.

Sous le directoire , le ministère ayant été ré-

organisé à peu près sur les mêmes bases qu'en

1791 , il y eut
,
parmi les six ministres, un minis-

tre des finances^ dont les attributions furent ré-

glées par la loi du 10 vendémiaire an 4 ? ainsi qu'il

suit :

1° L'exécution des lois sur l'assiette, la répartition

et le recouvrement des contributions directes, sur

la perception des contributions indirectes et sur la

nomination des receveurs, sur la fabrication des

monnaies et le dépôt du métal de cloche, sur les

assignats
;

2° L'administration des domaines nationaux et

des forets nationales, les postes aux lettres, les postes

aux chevaux, les messageries , les douanes, les pou-

dres et salpêtres et tous les établissemens , baux
,

régies ou entreprises qui rendent une somme quel-

conque au trésor public. (Art. 5.)

Le mois suivant , le ministre des finances fut

installé. Trois personnes avaient été revêtues de ce

titre, lorsqu'eut lieu l'établissement du gouverne-

ment consulaire. *

6.— Peu de temps après l'avènement des consuls,

les commissaires de la trésorerie nationale furent sup-

primés. Il fut déclaré que l'administration du trésor

public ferait désormais partie des attributions du
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ministre des finances, et qu'un conseiller d'étal

serait spécialement chargé de la direction générale

du trésor public. (Arrêté du i" pluviôse an 8^

art. i", 2 et 3.)

Mais un arrêté du 5 vendémiaire an i o vint de nou-

veau séparer, du ministère des finances , l'adminis-

tration du trésor, en créant un ministre du trésorpu-

blic, chargé directement, et sous sa propre responsa-

bilité, de toutes les fonctions que le conseiller d'état,

directeur général du trésor public, remplissait sous

la surveillance et la responsabilité du ministre des

finances. Il est à remarquer toutefois que le ministre

des finances devait toujours être présent lorsque le

ministre du trésor travaillait avec les consuls.

Voici, dés lors, comment l'administration finan-

cière se partagea entre les deux ministères :

Le département du ministre des finances ren-

fermait :

La proposition et l'exécution des lois et arrêtés

sur l'assiette , la répartition et le recouvrement

des contributions directes et sur la perception

des contributions indirectes -, la proposition aux

places de receveurs généraux et particuliers ; le rè-

glement des soumissions des receveurs généraux des

contributions directes ; l'administration de la caisse

d'amortissement et de garantie
_, des douanes, des

postes aux lettres et aux chevaux , de la loterie, des

monnaies, des forêts, de l'enregistrement, des do-

maines publics, soit pour la conservation , soit pour

ia vente; la régie des droits réunis, les octrois, la

taxe d'entretien des routes, les établissemens, baux,

régies et entreprises, qui donnent un produit au
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tivsor j^ublic ; rexpcdition clos ordonnancées pour lo

p;ii(Mnciir dos pensions civilos ; la foi'nialion du l)ud-

gct généra I des recettes et dépenses de chaque

année.

Le département du ministre du trésor embras-

sait :

L'exécution des lois et arrêtés qui avaient pour

objet d'assurer les recettes du trésor et de régler

les dépenses publiques ; la distribution des fonds à

mettre à la disposition des divers ministres, et l'au-

torisation de paiement de leurs ordonnances déli-

vrées dans les formes constitutionnelles; la forma-

tion , la tenue et les mutations du j^rand-livre de la

dette publique et du registre des pensions; les in-

structions réglant la comptabilité des receveurs

généraux et particuliers, des payeurs des dépar-

temens, divisions, ports, armées et colonies; la

surveillance et le contrôle du versement des fonds

et revenus publics do toute nature, dans la caisse du

trésor public h Paris, ou dans les caisses extéiieures;

les négociations qu'exigeait le service; le mouve-

ment des fonds ; les poursuites pour le recouvi-e-

mcnt des débets des comptables et autres débi-

teurs; les établissemens de banque autorisés par la

loi.

L'administration du trésor avait été séparée de

celle des finances , afin que l'une servît de contrôle

à l'autre. Toutes les ordonnances de paiement pas-

sant sous les yeux du ministre du trésor , on espérait

qu'il découvrirait inévitablement les doubles emplois

de fonds et les dilapidations.

Bien que ce système n'ait pas toujours répondu à

T. r. 3
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î'altenle de ceux qui l'avaient établi (i), il s'est

maintenu durant tout l'Empire ; et c'est peut-être un

fait qui mérite d'être noté
,
que la Restauration

trouva , à la tête du ministère des finances , le même
homme que le consulat y avait placé , M. Gaudin,

duc de Gaëte
,
qui s'est ainsi trouvé avoir administré

les finances pendant quatorze ans et demi, du ro

novembre i -^99 au 1 " avril 1 8
1 4 (2).— Le ministère

du trésor public ne compta , depuis sa création

jusqu'à la chute de l'Empire, c'est-à-dire de septem-

bre 1801 au mois d'avril 181 4, que deux titulaires,

MM. de Barbé-Marbois et MoUien.

7.— A la Restauration, toute la gestion de la for-

tune publique fut remise à un seul fonctionnaire , le

ministf^e desjinaiices. Onpensa sans doute que le par-

tage de ces attributions entre deux autorités rivales,

outre qu'il compliquait les ressorts administratifs,

rendait trop faciles des contestations que Napoléon

,

ordonnant et dirigeant lui-même toutes les par-

ties de l'administration , avait pu étouffer , mais

qui ne manqueraient pas de se produire dans d'au-

tres circonstances. D'ailleurs , la responsabilité mi-

nistérielle , en se divisant , s'affaiblissait. Le mi-

nistre des finances fut donc chargé de réunir les

deux départemens, de rattacher toutes leurs parties

à sa direction personnelle et de répondre de tous

les actes relatifs au maniement des deniers publics.

(1) Notamment dans l'affaire de la compagnie des vivres, en 1806, qui

fil retirer le portefeuille du ministère du trésor à IkL de Barbé-Marbois,

et destituer un assez grand nombre d'agens du trésor public.

(2) C'est la plus longue administration après celle de Colbert (de 1661

à 1683). La surintendance de Sully ne dura que de l.")99 à Itill.
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A son retour de l'ile d'Elbe, Napoléon ivlabliL

les deux ministères des finances et du trésor public.

Mais , à la seconde Restauration , le 9 juillet 181 5,

ces nninistères furent de nouveau réunis en un seul,

et cet état de choses s'est conservé jusqu'à ce jour.

Des hommes habiles dans la science du frouverne-

ment ont regretté que la gestion de la fortune pu-

blique n'ait pas continué d'être divisée, comme sous

l'Empire , entre deux départcmens ministériels. Ils

ont fait remarquer que les connaissances et les fa-

cultés nécessaires pour diriger l'assiette et la percej)-

lion de l'impôt, de la manière la plus conforme à la

situation économique d'un état, diffèrent essentielle-

ment des éludes et des talons convenables pour di-

riger lesmouvemens de trésorerie et la comptabilité

publi(jue
;
qu'il est rare, dès-lors, qu'ils se trouvent

réunis, et que la division de ces fonctions pourrait

avoir la plus heureuse influence sur Tadministration

de la fortune publique. Une plus longue expérience

éclairera sans doute cette diKiculté.

8. — Maintenant , si l'on était curieux de recher-

cher le nombre des administrateurs généraux de la

fortune publique , en France , depuis la surinten-

dance de Semblançai , en i5i5, on trouverait :

De i5i5 à 1594, 6 surintendans des finances;

De 1694 à 1599, I conseil des finances
;

De 1699 à 161 1,1 suiintcndantdesfinances(Sullv);

De 161 1 h 1616, I conseil des finances;

De 16 16 à 161 -y, I contrôleur général des finances;

De 16 in à 1661, i3 surintendans des finances;

De 1 661 à 1715, 5 contrôleurs généraux
;

De 1715 h 1720, I conseil des finances
;
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De 1720 à ^77^5 ^7 contrôleurs généraux;

D'octobre i-yyô à juillet 1777, i contrôleur gé-

néral et un directeur général du trésor
;

De juillet 1777 à mai 1781 , i directeur général

des finances;

De mai i "y 81 à mai l 'yS'j
, 4 contrôleurs généraux;

D'août 1787 à septembre 1790 , 1 premiers mi-

nistres, chargés de la direction générale des finances;

De septembre 1790 à mai 1791 , 2 contrôleurs

généraux
;

De mai 1^91 à avril 17945 6 ministres des con-

tributions publiques
;

D'avril 1794 a novembre 1795 , une commission

des revenus nationaux
;

De novembre 1795 à septembre 1801
, 4 ministres

des finances
;

De septembre 1801 à avril 181 4? i ministre des

finances^ et 2 ministres du trésor public
;

D'avril i8i4 au 20 mars i8i5, i ministre des

finances;

De mars 181 5 au 9 juillet 181 5, i ministre des

finances et i ministre du trésor public
;

Du 9 juillet i8i5 à novembre i836, 17 ministres

des finances.

—
• Ainsi , depuis i5i5 , l'administration centrale

des finances a été confiée, sous la forme unitaire , à

20 surintendans

,

3o contrôleurs généraux .

i directeur général du trésor,

1 directeur général des finances
,

2 premiers ministres , chargés de l'administra-
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lion des finances , comme présidcns du con-

seil des finances
,

6 ministres des contributions publiques
,

24 ministres des finances,

3 ministres du trésor pubUc :

En tout, 87 administrateurs.

— Sous la forme collective , nous trouvons

3 conseils des finances,

1 commission des revenus nationaux.

— Parmi les 87 administrateurs qui, sous des

litres différens ,
ont pris part à radininislrnlion

centrale des finances, on rencontre plusieurs fois les

mêmes noms.

La f^iemùlle fut chargé deux fois de la surinten-

dance: une fois sous Louis XIII , en 1623 ; une se-

conde fois sous Louis XIV , en 1649.

Feriicclli, dit Emery , fut aussi deux fois sur-

intendant sous Louis XIV, en 1646 et en 1649.

Neckcr fut d'abord directeur général du trésor

royal
,
puis directeur général des finances, en i77^J

et 1777, puis deux lois premier ministre, chargé

des finances , en 1788 et juillet 1789.

M. leduc de Gaëte fut 1 fois ministre des finances,

en 1799 et mars 181 5.

M. le comte Mollien fut deux fois ministre du

trésor public , en 1806 et mars 181 5.

M. le baron Louis fut cinq fois ministre des fi-

nances, en mai i8i4, juillet 181 5, décembre 1818,

août i83o, mars i83i.

ISI. le comte Roy fut trois fois ministre des finan-

ces , en décembre 1818, novcml)re 1819, cl jan-

vier 1828.



22

Enfin M. Humann a été 2 fois ministre des finan-

ces, en octobre i832 et novembre i834-

9.— Mais si, malgré le développement que cette

partie de l'administration française a pris depuis

1814 , la gestion de la fortune publique est aujour-

d'iiui confiée , en général , à un fonctionnaire uni-

que, ce fonctionnaire , il faut le remarquer , a de

nombreux auxiliaires.

iO. — Aux termes d'une ordonnance royale du

6 février 1828 (non insérée au bulletin officiel) , le

département des finances se partage en dix bran-

ches principales, qui pour la plupart renferment

elles-mêmes plusieurs sections ou administrations

spéciales.

Voici la division de ces principales branches de

service, avec les attributions de chacune d'elles, d'a-

près l'ordonnance précitée (i).

1° Vadministration des res'enus publics com-

prenant :

i'' La direction des contributions directes

,

2° La direction générale de l'enregistrement

et des domaines,

3° La direction des douanes et sels,

4° La direction des boissons, tabacs et poudres,

5° La direction des postes

,

6° La direction des forets (c«).

Les attributions de cette première branche c on-

sistent dans ;

( 1) Quoique l'onlonnance qui a établi cottcdivision ne soit pas regardée

coiDiTic abrogée, dans le seiri du tiiinistcre des finances, on trouve , dans

le budget, une autre classification que, du reste, nous n'entendons louer

ni blâmer.

(2) L'administration de la loterie , supprimée 'i\ partir de 1S30 , était

aussi comprise dans cette première division.
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L'assielle , la répartition et le recouvrement des

contributions et revenus publics
;

La liquidation des frais de ces différens services
;

Le personnel et l'exploitation de ces branches

d'administration.

u" L'administration des monnaies
,
qui a pour

attributions :

La surveillance des ateliers monétaires
;

La liquidation des frais , et la direction du per-

sonnel de ce service.

m" La direction du mouvement général des

fonds
,
qui a pour attributions :

L'application des ressources aux besoins
;

Les négociations, émissions et conversions de va-

leurs
;

La préparation des distributions mensuelles de

fonds, arrêtées par le roi
;

Les contrôles et mises en paiement des ordon-

nances;

La liquidation des frais de trésorerie.

iv° La direction de la dette inscrite ,
qui a pour-

attributions :

L'inscription , le mouvement et le contrôle des

rentes sur l'état, et des caulionnemens en numéraire;

La liquidation des arrérages et intérêts de ces di-

vers services.

v" La direction de la comptabilité générale des

finances
,
qui a pour attributions :

La direction des comptabilités de deniers publics;

La centralisation de leurs résultats; la situation

générale des fimmces et d«s budgets; les comptes

rendus
;
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Le coiitiôle et la surveillance de la gestion des

comptaJjJes.

vi" La direction du contentieux desfmances

,

qui a pour attributions :

Les questions contentieuses;

Les poursuites et recouvremens des débets et

créances litigieuses
;

L'agence judiciaire du trésor
;

Le bureau des oppositions;

Les cautionnemens en rentes et en immeubles.

vii° Le secrétariat général
, quia dans ses at-

tributions :

Les dépêches , les archives et le contre-seing
;

Le matériel de l'administration centrale^ l'ordon-

nancement et la comptabilité spéciale des dépenses

du ministère
;

La correspondance avec les administrations de

finances.

viii° Le secrétariat particulier, qui a , dans ses

attributions :

Le personnel et la direction des mouvemens des

inspecteurs des finances (V. l'ordonnance royale

du i^ septembre 1829.);

Le personnel extérieur , la nomination à tous les

emplois
;

Le personnel du ministère
;

Le portefeuille du ministre
5

].,a préparation des lois de finances
;

La liquidation des pensions de retraite.

ix*' La caisse centrale du trésor et le payeur

principal du trésor , ayant pour attributions :

Le service des fonds au ministère :
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Et lcscr\ice des paicmcns au iiniiistèic.

x° La division des tiuwaujc teinporaij'es. Les

attributions Je cette division sont essentiellement

mobiles; elle peut mémo devenir inutile. C'est elle

qui a été chargée de préparer les ti-avaux pour la

li(|uidalion de l'indemnité accordée aux émit;rés

,

et de celle des colons de Saint-Domingue. On sent

qu'elle pourrait être supprimée d'un instant à l'autre.

\i° Telle est, disons-nous, la classification établie

par Tordonnancc royale du G lévrier i8i'.8; mais il

nous semble qu'une onzième section ou division doit

être comptée aujourd'hui dans le ministère des fi-

nances, depuis c|ue l'arrêté minislériel du 34 juin 1 882

a créé , au trésor, le contrôle des opcratioiis du

pajeiu' central et ducaissier central, contrôle qui,

d'après l'article 3 de cet arrêté , « ibrme une section

spéciale, qui ne dépend d'aucune des directions du

ministère, » et dont le ciief, d'après l'article 4)
est nommé par le ministre et lui rend compte direc-

tement.

Du reste , le contrôle est chargé :

1° De constater contradictoiremcnt toutes les

recettes et dépenses du caissier central et les diverses

opérations de la caisse
,

qui engagent le trésor

public
;

2° De vérifier la régularité des paiemens faits par

le payeur central , en ses mandats sur la caisse cen-

trale du trésor.

— En traitant des différentes parties de l'admi-

nistration financière dont nous venons de tracer les

attributions, l'occasion se présentera de revenir sur

l'organisation de chacune des branches du ministère
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(les finances , et nous aurons soin d'en exposer les

détails, selon le degré de leur importance.

Abordons maintenant les divisions générales que

nous avons posées , et qui feront passer sous les

veux, comme nous l'avons annoncé, le tableau de

la fortune de l'état , et l'ensemble des règles de

notre administration financière.







PREMIÈRE PARTIE.

DES RESSOURCES DE LETAT (i).

11. — Quelles sonl les ressources de l'uiat ?

1 I .—-Avant tout, il importe de déterminer l'éten-

due des movens financiers que les lois mettent à la

disposition des ministres, pour subvenir aux diflé-

rens services publics. Ces moyens financiers for-

ment les ressources de l'clat.

Ces ressources sont de deux sortes : elles se re-

nouvellent chaque année , ou bien elles ne s'offrent

que rarement et après des intervalles inégaux ; elles

sont ordinaires ou extraordinaires.

Nous les exposerons dans cet ordre.

(l) Dans la langue ordinaire, « le mol r<?«soarce signifie ce qu'on emploio,

ce à quoi on a recours dans une extrémité fâcheuse
,
pour se tirer d'em-

barras» (Dictionnaire de rAcadémie, édition de 1836).—Ici, nous prenons

ce mot dans le sens oîi l'emploient les économistes et l'administration elle-

même, c'est-à-dire pour signilier toutes les choses dont l'état peut disposer

pour satisfaire aux nécessités et aux dépenses publiques. Le mot revenus,

qui n'indique que ce qui donne un produit , n'avait pas une signification

assez étendue pour rendre toute notre pensée. Les mots voies et moyens

auraient eu le même inconvénient , cl, en outre, celui de n'être pas irès-

usités encore et de ne pas faire comprendre à tout le monde ce qu'on veut

exprimer par eux.
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LIVRE PREMIER.

DES RESSOURCES ORDINAIRES DE L'ÉTAT.

SOHMAir.E.

12. — Ce que comprennent les ressources ordinaires.

12.— Si nous avons bien observé , il nous sem-

ble que ces ressources se composent de deux choses,

et proviennent de deux sources seulement , savoir :

Du domaine national

,

Et des contributions publiques.

Nous allons traiter successivement de chacune de

ces grandes divisions de la fortune publique.

TITRE PREMIER.

DU DOMAIIVE NATIONAL.

SOMMAir.E.

13. — Ce qui compose le domaine national.

14. — Par quels moyens il s'est formé.

15. — Comment il peut s'accroître, sous la législation actuelle.

16. — Spécialement, des acquisitions et des expropriations.

17. — Importance du domaine national , dans ses rapports avec l'écono-

mie publique.

18. — Division du domaine national.

19. — Règles communes aux différentes branches du domaine national.

20. — Autorités chargées de prononcer sur les contestations.

21. — Personnes ayant qualité pour exercer les actions devant l'autorité

judiciaire.

22. — Règles pour la procédure et le jugement.

23. — Règles relatives aux actions portées devant les tribunaux admi-

nistratifs.

13. — Le domaine national
,
pris dans le sens le
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plus étendu, se compose des choses qui n'appartiei»-

ncDl pas aux établissemens publics , ou aux simples

particuliers, soit comme individus, soit comme mem-
bres d'une compagnie ou d'une association privée.

Dans chaque nation , il y a donc un domaine de

l'état; parce que, dans toute aggrégation politique,

il V a nécessairement des biens qui appartiennent au

public , ([ui sont conmiuns l\ tous les membres de

l'association nationale.

Tels sont :

I ° Les rivages de la mer
;

2° Les fleuves et rivières navigables et flottables
;

3° Les routes et grands chemins ;

4° Les murs, fossés et remparts des villes.

Aussi , ces biens sont-ils appelés domaniaujcpar
leur nature.

Cette qualification se conçoit aisément.

D'abord, quant aux l'iva^cs de la mer: sans

doute , comme on l'a parfois exprimé , ces rivages

semblent plutôt appartenir à la mer elle-même cjue

dépendre du domaine des hommes \ sous ce rapport

,

on pourrait dire qu'ils doivent être d'un usage uni-

versel, comme la mer elle-même. Cependant on

s'est accordé , dans tous les temps , à attribuer aux

peuples la propriété des côtes qui bordent leurs états;

sans cela ils n'eussent pas été maîtres chez eux.

Littora in quœ populus romanus imperiuni Jiabct

populi romani esse arbitrer. (L. 3. D. ne quid in

loco publico). On sait que les Anglais ont i)Oussé

plus loin leurs prétentions: qui ne connaît leur doc-

trine du marc claustrum , appuyée par l'ouvrage

du célèbre jurisconsulte John Selden , combattue
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dans le temps par Grotius, et plus récemment par

un publiciste français, M. cle Rayneval?

ÎNIais il ne suffisait pas d'avoir déclaré le droit de

propriété, il fallait en régler l'exercice. Eh bien, sur

ce point encore on s'est accordé à reconnaître que

tous les citoyens d'un état ayant besoin
,
pour leur

commerce
,
qu'on leur assure la libre jouissance de

la mer , l'administration de la propriété du rivage

doit être attribuée à la puissance publique , manda-

taire de la société , à qui il appartient de régler la

dispensation et l'usage des choses communes à tous.

Quant aux rivières navigables etflottables

,

également destinées
,
par la nature, aux usages pu-

blics, évidemment elles ne sont point susceptibles

d'une propriété privée : la force des choses, l'intérêt

général voulaient donc qu'on les plaçât aussi sous la

main de la puissance publique.

Par une conséquence forcée du principe qui a fait

déclarer propriétés, publiques les rivières naviga-

bles et flottables , on a dû attribuer le même carac-

tère aux îles ou attérissemens qui se forment dans

le lit de ces rivières.

Quant aux cours d'eau non navigables ni flotta-

bles
,
plusieurs législateurs ont pensé que , destinés

seulement aux usages des lieux qu'ils arrosent, ils

ne devaient point être considérés comme des pro-

priétés publiques ; mais il y a , dans la déclaration

de ce principe , de si graves conséquences pour la

prospérité agricole et manufacturière du pays, que

les législateurs doivent peser avec maturité leurs

déterminations à cet égard.

Les routes et les grands chemins ne sont pas plus
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susccplihles d'une propriété privée que les rivières

navigables et flottables , ces chemùis qui marchent

,

comme les appelle Pascal. Le même motif les ayant

l'ait regarder universellement comme des propriétés

pul)li(iues , ilcst tout simple den remetlre la garde,

la police , la gestion enfin à la puissance publi(]ue.

L'état, ayant été déclaré propriétaire des grandes

routes et chemins publics, a dû être, par voie de

conséquence, regardé aussi connue ayant les niémes

droits sur \cs>poîits et les bacs
,
qui ne sont, à vrai

dire
,
que la continuation des routes.

Enfin , les droits exclusifs de la nation à la pro-

priété des murs , rcmpai'ts et fossés des nulles

sont établis par 1 intérêt général. Dès lors, la puis-

sance publique , chargée de procurer la sûreté in-

térieure et extérieure de l'état
,
pouvait seule être

investie de l'administration de cette partie du do-

maine national.

— La législation française a , depuis long-temps

,

consacré ces principes.

Pour les rivages de la mer, on peut se référer

à la célèbre ordonnance de la marine, du mois

d'août 1681 (titre VII, dans le préambule).

La domanialité des rivières navigables est re-

gardée comme un principe incontestable dans l'or-

donnance de Charles IX , du 7 juillet 15^2 ; et

l'ordonnance d'août 1669 ( litre VIII , art. 40 con-

firme ce principe, dans les termes les plus formels.

La domanialité des îles qui sont ou se forment

dans ces rivières est établie dans les lettres-pa-

tentes de François I"', de iSSg, dans l'ordonnance

du 7 juillet 1572 , dans Tédit d'avril 1668, dans les
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arrêts de règlement du conseil des 22 août et 6 no-

vembre 1673, dans les déclarations d'avril 1 683,

avril 1686, août 1689, etc.

— Ces prescriptions de l'ancienne législation ont

été sanctionnées par le Gode civil.

Aux termes de l'article 538 , les chemins
, routes

et rues à la charge de l'état , les fleuves et rivières

navigables ou flottables, les rivages, lais et relais de

la mer , les ports
, les havres , les rades sont consi-

dérés comme des dépendances du domaine public.

Et selon Particle 54o , les portes , murs , fossés
,

remparts des places de guerre et des forteresses

,

font aussi partie du domaine public.

Notre législation moderne, et principalement la

loi du 1 4 floréal an I o , établit les droits de l'état

sur la propriété des ponts. La même loi consacre^

en faveur de l'état , sur les bacs et bateaux, les mê-

mes droits que déjà la loi du 6 frimaire an '^ avait

formellement reconnus.

Mais les biens domaniaux
,
par leur nature , ne

sont pas les seuls qui composent, en France, le do-

maine national.

L'état possède , outre ces biens
,
pour une valeur

considérable de propriétés mobilières et immobi-

lières. Il a spécialement un certain nombre de droits

incorporels. Nous montrerons bientôt tous ces j)oints

en détail.

1 4. — Mais, comment s'est formé le domaine na-

tional
,
quant aux biens qui ne sont pas domaniaux

par leur nature ? Ce peut être une recherche utile;

nous allons nous y livrer raj)idement.

D'abord il paraît que, quand les Francs, après
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la conquête des Gaules, se partagèrent les jxiys

conquis , des fonds de terre lurent resserves pour

que leurs produits servissent aux besoins com-

muns.

Ces biens ont été grossis successivement :

Par la conquête

,

Par la confiscation

,

Par l'aubaine

,

Par la déshérence
,

Par les épaves

,

Par les successions

,

Parles donations et le^s faits au chef de l'état

,

Enfin par les acciuisitionsparliculières des princes:

car on tenait autrefois pour maxime du droit public

français que tous les biens qit lui prince possédait

en montant sur le trône étaient unis ^ de plein

droit ^ au domaine de Vétat, et encore que toutes

les accpdsitions qu'il avait pufaire peîidant son

règne et qui étaient sa propriété au moment de sa

mort, à cet instant se réuiu'ssaient aussi de plein

droit au domaine.

Certes , avec ces nombreuses causes d'accroisse-

ment , si les courtisans et les favoris de l'ancienne

monarchie n'avaient pas incessamment dévoré le

domaine national, il aurait dû, au moment de la ré-

volution de I '-89
,
présenter une masse énorme de

biens: il était au contraire épuisé.

15. — Aujourd'hui, les moyens que la législation

française offre à l'état pour accroître son domaine

sont peu nombreux et peu productifs.

La confiscation s'est enfuie devant le régime

constitutionnel , du moins la confiscation générale
;

T. I. 3
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car il existe bien encore , dans nos codes et nos lois,

un grand nombre de confiscations partielles^ mais

elles sont lout-à-fait sans importance pécuniaire.

(Chartes constitutionnelles de i8i4, art. 66 ; de

i83o, art. 67.)

— Vaubaine a suivi la confiscation. ( V. la loi

du ;4 juillet 1819.)

— La loi du 2 mars i83'2 a introduit de nou-

veaux principes sur les acquisitionsfaites par les

princes , avant et depuis leur avé/iement au trône.

D'après l'article 22 de cette loi , le roi a dû conser-

ver la propriété des biens qui lui appartenaient avant

son avènement au trône. Ces biens et ceux qu'il ac-

querra , à titre gratuit ou onéreux
,
pendant son rè-

gne ,
composeront son domaine privé. Et , selon

l'article 28 , le roi, peut disposer de son domaine
,

soit par actes entre-vifs_, soit par testament, sans être

assujéti à celles des règles du Gode civil qui limitent

la quotité disponible.

L'état n'a donc plus de moyens d'accroître, au-

jourd'hui j son domaine que

Par la conquête (loi du 2 mars 1882 , art. 26),

Par les donations et legs

,

Par les droits que lui confère le Code civil sur les

biens et effets, meubles et immeubles, demeurés

vacans et sans maître (art. 71 3.) ; sur ceux des per-

sonnes qui décèdent sans héritiers légitimes, ou dont

les successions sont abandonnées (art. 728 , 724,

768) ; sur ceux que le mort civilement acquiert de-

puis sa condamnation (art. 26 et 33);

Enfin, que par les acquisitions faites au nom de

l'état.
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Voilà donc comment est compose et se forme

aujourd'hui le domaine national.

16.-— Il n'entre pas dans notre plan d'exposer les

règles du droit public ou civil qui se rapportent à

CCS difiérens modes d'accroître le domaine ; nous

dirons seulement, en ce qui concerne les acqui-

sitions
,
que, quelquefois, elles ont lieu en vertu

d'un acte du pouvoir législatif, et plus fréquem-

ment en vertu d'un simple acte du pouvoir exé-

cutif.

Et pour prendre des exemples récens, c'est ainsi

qu'une ordonnance royale du 8 mai i836, rendue

sur l'avis du comité de l'intérieur du conseil d'état,

a autorisé l'acquisition, au nom de l'état, de l'é-

tablissement connu sous le nom de Bains des Da-
mes , à Plombières , et qu'une loi du 24 mai i836

a ouvert un crédit supplémentaire pour l'acquisition

d'un terrain à affecter au service du Muséum d'his-

toire naturelle à Paris.

C'est ainsi que, pour les travaux d'utilité publi-

que , tels que routes , canaux , chemins de fer , le

domaine national s'accroît par les acquisitions qui

résultent de l'expropriation des terrains et autres

immeubles compris dans les limites des divers tra-

cés : dans ce cas , l'autorisation d'acquérir résulte

soit d'une loi, soit d'une ordonnance, selon l'impor-

tance des travaux et les distinctions établies par la

loi du 7 juillet i833.

Enfin
,
une foule de minimes accroissemens s'o-

pèrent chaque jour en faveur du domaine national

,

par suite des alignemens- délivrés aux particuliers

pour construire le long des grandes routes , et par

3.
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la nécessité où ils se trouvent d'abandonner ainsi à

la voie publique une partie de leur propriété. Dans

ce cas, l'autorisation d'acquérir résulte implicite-

ment des ordonnances royales rendues en conseil

d'état, aux termes des articles 5 1 et 52 de la loi du
i6 septembre iSo-j. Et si (ce qui se présente fré-

quemment dans la pratique) les plans généraux

d'alignement n'ont pas encore été arrêtés en conseil

d'état , les préfets donnant d'office les aligne-

mens , et le particulier riverain de la route étant

obligé de reculer sa construction , l'accroissement

(lu (lomaine national s'opère ipso facto, par la force

d'un simple arrêté de préfet.

En résultat , la législation ne nous paraît pas avoir

jusqu'ici posé de règles fixes pour les acquisitions;

mais il est évident qu'il faut une autorisation légis-

lative, toutes les fois que le budget du ministère

auquel se rattache l'acquisition ne contient pas

de crédit spécial ou suffisant pour en payer le prix.

Et même , à vrai dire , ce n'est pas une autorisa-

tion qui , dans ce cas, est demandée à la législature;

car acheter , c'est administrer , et ce droit est com-

pris dans les pouvoirs généraux de l'administration;

les Chambres n'ont ici qu'une action indirecte

,

comme dans toutes les mesures importantes d'admi-

nistration; elles tiennent les cordons de la bourse

nationale et dominent ainsi , comme un puissant

modérateur, les volontés de l'administration su-

prême
,
par la nécessité où celle-ci se trouve d'ob-

tenir des crédits et de faire approuver de cette ma-

nière la bonté des mesures qu'elle a prises. S'il y a

clans cette combinaison quelques embarras et des
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Iciileiirs , il v a aussi plus de chances poui- la sagesse

et la maturité des projets.

17. — C'est, du reste, une «^ravc question d'éco-

nomie sociale que celle de savoir jusqu'à t|uel point

il est désirable que le domaine national ait de

l'importance, dans celle de ses parties (pii est sus-

cejUible d'une propriété privée.

Ouelques esprits, Irappés de la difticullé (|u'é-

prouvent les gouvernemens pour i'assiellc (;t le

recouvrement de l'impôt, regardent comme Tidéal

des états celui où les revenus du domaine sulïiraient

aux dépenses publi(jues; il leur semble c|ue, dans un

tel pavs, le moindre froissement n'aurait jamais lieu

entre la puissance publi(iuc et les gouvernés. Mais,

selon nous ^ une pareille idée ne supporte pas un

long examen.

S'il s'est trouvé des nations chez lescjuelles le

gouvernement a pu sufliie aux charges publiijues

avec les seuls revenus du domaine, c'est que ces na-

tions étaient encore dans renfance; elles avaient des

besoins extrêmement lestreints. jNlais, si l'on admet-

tait une semblable doctrine pour nos étals euro-

péens, où la civilisation développe chaque jour de

nouveaux besoins , il faudrait ([u'une portion consi-

dérable du territoire restât aux mains de la nation :

ce qui serait une situation fâcheuse. L'expérience

prouve , en effet
,
que les immeubles ainsi con-

centrés produisent beaucouj) moins (pie si les

simples particuliers en étaient propriétaires : sans

doute parce que, dans ce dernier cas, le culti-

vateur est intéressé à augmenter les produits (pii

<loivcnt Fenrichir. On doit , d'ailleurs, iemar([ucr
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que les dépenses publiques venant à augmenter, il

faudrait accroître le domaine national, c'est-à-dire

faire des acquisitions; or, les acquisitions ne pour-

raient se faire qu'au moyen d'une contribution de
la part des membres de la société : alors

,
pourquoi

ne pas adopter tout de suite le système des impôts

annuels ?

Mais, selon d'autres esprits moins exclusifs, s'il

n'est pas raisonnable d'exiger que l'état ait un
domaine assez considérable pour qu'il y trouve

une source suffisante de revenus, du moins il faut

convenir qu'il est indispensable qu'il possède des do-

maines d'une certaine importance, afin d'avoir, pour

les besoins extraordinaires, une ressource qui lui per-

mette de ne point fouler les citovens par des contri-

butions extraordinaires , ou qui , s'il préfère d'em-

prunter, l'empêche de subir la loi des préteurs. Ces

raisons ne nous paraissent point péremptoires. Si Ton

vend les domaines de l'état, les revenus qu'ils pro-

duisaient cesseront de rentrer au trésor; et
,
pour les

remplacer, il faudra, un peu plus tôt, un peu plus

tard, augmenter la somme des impôts.On obtiendrait

le même résultat par l'emprunt , moyen financier

dont il faut sans doute user avec prudence , mais

pour lequel les états bien administrés ont facilement

des souscripteurs , surtout lorsqu'ils admettent la

libre concurrence. Les gouvernemens qui ne trou-

vent des prêteurs que difficilement et moyennant

un haut prix sont ceux dont les affaires sont en mau-

vais état. Eh bien ! que dans cette position, on veuille

vendre des immeubles, on saura que la vente a lieu

par nécessité et les acheteurs ne proposeront qu'un

bas prix : cela jcvicndra toujours à des pertes.
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Ainsi donc, il nous parait peu convenable que

l'état tienne à conserver un domaine produisant des

revenus; nous concevrions, toutefois, une exception

pour ce (jui concerne les propriétés forestières :

nous nous expliquerons plus loin à cet égard.

18. — Revenons h la législation positive.

Le domaine national se divise en doux branches.

L'une , à laquelle on donne le nom de domaine

public y comprend toute cette portion des biens

qui restent en jouissance commune , et dont les

étrangers eux-mêmes peuvent profiter comme les

nationaux.

L^autre, à laquelle on donne le nom de domaine

de l'état , comprend tous les biens dont l'état jouit

propt'iétaireincjit , conmie un simj)Ic particulier.

Mais cette seconde branche se subdivise elle-même,

La nation en détache momentanément une partie,

qui est affectée spécialement à la jouissance du chef

de l'état , et concourt à former la dotation du Roi.

Cette partie est désignée, dans nos lois, sous le titre

de domaine de la couronne.

Ainsi , le nom de domaine de l'état est plus parti-

culièrement réservé h la partie dudomainedont la na-

tion tire des produits , comme de simples individus

le font de leurs propriétés privées. De là vient qu'on

distingue généralement , en France, trois parties

dans le domaine national, savoir : le domaine public,

le domaine de Tétat proprement dit , le domaine de

la couronne. Nous aurons bientôt l'occasion d'exa-

miner si cette distinction n'est pas de nature h pro-

duire; quelque confusion dans les principes de la

matière.
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Chacune des branches du domahie national a na-

turellement ses règles spéciales; mais il y a aussi des
règles qui leur sont communes : nous devons com-
mencer par les faire connaître.

19.— Ces règles se rapportent aux questions sui-

vantes :

1° Quelles sont les autorités chargées de pronon-
cer sur les contestations élevées au sujet du do-
maine ?

2° Quelles sont les personnes ayant qualité pour
exercer les actions du domaine ?

3° Quelles sont les règles pour le jugement de
ces contestations?

Nous allons examiner successivement ces trois

points.

-0. — C'est un principe incontestable du droit

français que
,
généralement , toute discussion sur la

propriété doit être portée devant l'autorité judiciaire.

Nous ne trouvons d'exception à ce principe
, en ce

qui concerne le domaine
,
que celle qui est exprimée

par l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an 8 : il

réserve aux conseils de préfecture le contentieux

des domaines îiationaujc ; nous en concluons

que toutes les actions domaniales qui ne rentrent

point dans cette exception sont de la compétence

exclusive de l'autorité judiciaire (i). Cette doctrine

est , du reste , formellement consacrée par les mo-
tifs d'un arrêt du conseil d'état, du 5 novembre

(1) La loi du 28 pluviôse an 8 n'a fait que confirmer les attribulions

de l'aulorilé adrainlslralive en cette matière. Dès l'origine, le gouverne-

ment, par des motifs politiques faciles à saisir, avait enlevé à l'autorité

judiciaire la connaissance de celle matière exceptionnelle.
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1823 , Dessois et SouUître c. Vtidministî-ation des

forets.

21. — Une loi dos 23-2H octobre - 5 novem-

bre 1790 portait , dans l'article i3 de son titre 3 :

(( Toutes actions en justice principales, incidentes

ou en reprise, qui seront intentées par les corps

administratifs, le seront au nom du procureur-géné-

ral syndic du département, poursuite et diligence

du procureur svndic du district; et ceux (jui vou-

draient en intenter contre ces corps seront tenus de

les diriger contre ledit procureur-général syndic. »

La loi des iS--2r mars 1791 disposait:

Article i3. « Les actions relatives aux domaines

nationaux ou propriétés publiques ne pourront être

intentées ou soutenues j)ar un diiectoire de district

qu'avec l'autorisation du directoire de départe-

ment. ))

Art. i4- " Ces actions seront intentées ou soutQ-

nucs au nom du procureur-général syndic du dépar-

tement, et h la diligence du procureur syndic du

district de la situation des biens. »

Une loi du 19 nivôse an l\ statuait :

Art. i^^. « Toutes actions e/i y i^j^i/ce^ principales,

incidentes ou en reprise, qui seront intentées par les

corps administratifs , le seront au nom de la Répu-

bli<[ue française
,
par le commissaire du directoire

exécutif près l'administration départementale , à la

poursuite et diligence du commissaire du directoire

exécutif près l'administration municipale dans le

ressort de laquelle se tiouveront les objets conten-

tieux. »
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Art. 2. « Si ces actions donnent lieu à des pour-

suites devant le tribunal de département , elles y
seront suivies et dirigées par le commissaire du
directoire exécutif près l'administration départe-

mentale au nom de laquelle elles auront été in-

tentées. ))

La loi du 28 pluviôse an 8 ayant substitué les

préfectures aux administrations départementales, et

les sous-préfectures aux administrations municipales

de canton , le préfet , en sa qualité de chef de l'ad-

ministration active, s'est trouvé investi du droit

d'exercer les actions domaniales.

Enfin le Code de procédure civile dispose
,
par

son article 69 ,
que , lorsqu'il s'agit de domaines

et droits domaniaux , l'état doit être assigné en la

personne ou au domicile du préfet du département

où siège le tribunal devant lequel doit être portée

\^ demande en première instance.

D'après cela, il semble que le préfet a évidemment

le droit exclusif d'intenter et de soutenir les actions

domaniales. Nous devons dire cependant que l'ad-

ministration de l'enregistrement et des domaines

prétend qu'elle doit nécessairement concourir à

l'exercice de ces actions. Pour chercher à justifier

cette prétention, elle dit :

« En confiant à l'administration de l'enregistre-

ment la régie de tous les biens domaniaux , corporels

et incorporels, les lois des 16-18-27 mai 1791 ,

et des 19 août- 12 septembre 1791 , ainsi que le

décret du 4 brumaire an 4 > n'ont pas seulement

chargé cette régie de la simple administration de

ces biens; elles lui ont encore imposé l'obligation de
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veiller à la conservation des droits de Vétat y de

pre^'eniret arrêter les prescriptions, depoiwsuivrc

les droits, actio/is et créances dépendant do do-

maines nationaux , le tout sous la surveillance des

corps administratifs.

M Et cette attribution se trouve plus explicitement

déterminée :

1° Par l'article 1 5 de la loi des 9-20 mars 1791 ,

2° Par l'article 5 de la loi du 3 septembre 1793,

et par l'article a/j de la loi du 10 frimaire an 2 , re-

latives aux domaines engagés

,

3*^ Par l'arrêté du 5 vendémiaire an G , concer-

nant les usagers dans les forets nationales
,

4" Par l'ordonnance du roi du 26 janvier 1824 ,

relative aux forets
,

5° Entin par la loi du 12 mai 1825, concernant

les arbres plantés sur les grandes routes.

u En vain
,

poursuit-elle , invoquerait-on l'arti-

cle 69 du Code de procédure civile.

u Outre que cet arlicle n'a pour but que de dé-

signer celui des magistrats qui représente plus spé-

cialement l'état, il ne fait pas obstacle à ce que l'ad-

ministration des domaines exerce le droit
,
qui lui a

été conféré par des lois spéciales , de concourir à la

défense des intérêts qui se rattachent à la propriété

domaniale. En effet , un avis du conseil d'état , du

12 mai 1807 , approuvé par l'empereur le 1^^ juin

de la même année, porte que l'abrogation de toutes

les lois, usages et réglemens antérieurs, relatifs à

la procédure (abrogation prononcée par l'art. io4i

du Code de procédure civile) , ne s'applique point

aux lois et réglemens concernant la forme de pro-
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céder rclalivement à la régie des domaines et de
l'enregistrenient (i). »

Sur cela , nous faisons observer qu'en admettant

que les textes antérieurs au Gode de procédure ci-

vile invoqués par Fadministration des domaines
,

à l'appui de ses prétentions, fussent aussi expli-

cites qu'elle le soutient , nous trouverions précisé-

ment
, dans l'avis du 1 2 mai 1 807, la condamnation

de ces prétentions. En effet, cet avis porte: u Le
nouveau Code de procédure sera désormais la loi

commune. Ainsi les lois et réglemens généraux qui

étaient en vigueur dans les diverses contrées dont

l'empire français se compose ont été et ont dû être

abrogées. Mais, dans les affaires qui intéressent le

gouvernement, il a toujours été regardé comme né-

cessaire de s écarter de la loi commune par des lois

spéciales, soit en simplifiant la procédure, soit en

prescrivant des formes différentes. Or, on ne trouve,

dans le nouveau Code , aucune disposition qui

puisse suppléer ou remplacer ces réglemens spé-

ciaux
; il y aurait cependant même nécessité de

les rétablir et de leur rendre force de loi , si on

pouvait supposer qu'ils l'eussent perdue. Mais il

ne peut y avoir de doute sur ce que l'abrogation

prononcée par l'article io4i n'a eu pour objet que

de déclarer qu'il n'y aurait désormais qu'une seule

loi commune pour la procédure, et que l'on n'a en-

tendu porter aucune atteinte aux formes de procé-

der, soit dans les alfaires de la régie de l'enregistrc-

(I) Ce passage est extrait d'une noie cmanc'; de la direciioii générale

derenregislrenicnt el des domaines, el dont nous avons eucommunicalion.
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ment et des tlomaincs , soit en toute autre matière

pour laquelle il aurait été fait
,
par une loi spéciale,

oxLeption aux lois générales. »

Que rcsulte-t-il de là? C'est que si l'article io4i

du Gode de procédure civile n'a pas enveloppé

,

dans son abrogation générale , les régies qui exis-

taient précédemment pour les affaires de lenrcgis-

trement et des domaines, cette abrogation est

incontestable toutes les fois qu'on trouve, dans le

nouveau Code, des dispositions formelles relative-

ment à ces matières
,
qui seraient en opposition

avec les dispositions antérieures. Or nous avons vu

que l'article 69 de ce Code charge spécialement le

préfet de l'exercice des actions domaniales.

Dans l'usage , le préfet agit seul.

Du reste , en déclarant que les préfets nous

semblent avoir incontestablement le droit exclusif

d'exercer les actions de l'état, nous n'entendons

pas dire ([ue
,
pour l'exercice de ces actions

, ces

ibnctionuaires ne doivent pas se concerter avec l'ad-

ministration des domaines
,
qui renferme générale-

ment beaucoup d'employés zélés et instruits, prés

desquels on peut trouver des lumières piécieuses sur

des matières très compliquées et toutes spéciales.

Défait, les préfets consultent toujours cette admi-

nistration; et c'est sans doute h cause de l'accord qui

règne entre eux et elle, que celle-ci n'a jamais songé

à faire statuer par les tribunaux sur le droit qu'elle

prétend lui appartenir.

Il faut, toutefois, noter ici une restriction au droit

qu'ont les préfets de soutenir ou d'intenter les ac-

tions domaniales judiciaires. Ce droit ne s'étend pas
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aux actions qui ont pour objet de simples recou'\rre-

mens, tels que fermages de biens nationaux et airré-

rages de rentes. Dans ce cas , c'est au nom de l'ad-

ministration des domaines que se font les poursuites,

(Lois des 23-28 octobre -5 novembre 1790, art. i4;

et des 19 août- 12 septembre 1791 , art. 4 et G.)

22.— Lorsque le préfet exerce les actions doma-

niales devant l'autorité judiciaire
_,

peut-il le faire

sans l'autorisation , ou du moins sans l'avis du con-

seil de préfecture ?

L'article i4, titre III , de la loi du 5 novembre

1790 portait : « Il ne pourra être intenté aucune

action
,
par le procureur - général syndic

,
qu'en

suite d'un arrêté du directoire de département

,

pris sur l'avis du directoire de district, à peine de

nullité et de responsabilité , excepté pour les objets

de simple recouvrement. » Nous avons vu ci-dessus

que l'article 1 3 de la loi des i5-i'] mars 1791 re-

nouvelait cette disposition , en d'autres termes. La

loi du 19 nivôse an 4 portait seulement que les ac-

tions du domaine seraient intentées par le commis-

saire du directoire exécutif prés l'administration

départementale , à la poursuite et diligence du

directoire exécutif de Vadministration munici-

pale , dans le ressort de laquelle se trouvaient les

objets contentieux.

En présence de ces textes, la cour de cassation

(arrêt du 8 février 1822) , le ministre des finances

(décision du 20 septembre 1822) et l'administration

des domaines (circulaire du 9 octobre 1822) avaient

pensé que le préfet, pour ester devant l'autorité ju-

diciaire dans l'intérêt du domaine , avait besoin de
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lautoiisation du conseil de prcl'octuro, qui, dans le

svstcnie actuel de notre orjranisation administrative,

leur semhlait représenter le directoire de départe-

ment. Le conseil d'état, après quelques hésitalions(i),

a consacré la doctrine opposée ; et , depuis 1823,

c'est cette doctrine qui prévaut partout. Nous dirons

tout à riicure comment cela s'est accompli.

Pour le moment
,
passons k un autre point de la

procédure , concernant les affaires qui intéressent le

domaine.

La loi des 23-28 octobre- 5 novembre 1790, titre

III , art. i5, portait :

(( Une pourra être exercé aucune action contre le

procureur général syndic, en sadite qualité (de re-

présentant du domaine), par qui que ce soit, sans

qu'au préalable^ on ne se soit pourvu, par simple mé-

moire, d'abordau directoire du district, pour donner

son avis, ensuite au directoire du département, pour

donner une décision , aussi à peine de nullité. Les

directoires de district et de département statue-

ront sur le mémoire, dans le mois, à compter du
jour qu'il aura été remis, avec les pièces justifica-

tives, au secrétariat du district, dont le secrétaire

donnera son récépissé et dont il fera mention sur le

registre qu'il tiendra à cet effet. La remise et l'en-

registrement du mémoire interrompront la pres-

cription, etj dans le cas où les corps administratifs

n'auraient pas statué à l'expiration du délai ci-dessus,

il sera permis de se pourvoir devant les tribu-

naux. »

(1) Voir nolamment l'arrêt du 22 mars 1815 , enregistré aux archives

du conseil, sous le n' 13IC,
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La loi (lu 28 pluviôse an 8 ayant changé le svs-

lème de l'administration départementale, des parti-

culiers soutenaient que le directoire exécutif n'avait

point d'équivalent dans l'administration actuelle, et

qu'aucune loi ne les obligeait h remettre un mé-
moire 3M\ préfets nominativement. D'autres per-

sonnes soutenaient que le mémoire devait être en

effet remis , mais au conseil de préfecture , et non

au préfet. La jurisprudence du conseil d'état n'était

pas bien fixée à cet égard
\
quelquefois il déclarait

la compétence des préfets, quelquefois celle des

conseils de préfecture (i).

Enfin le gouvernement, pour lever tous les doutes

sur cette question et aussi sur celle qui précède , les

a renvoyées toutes deux, en iS^S , à l'examen so-

lennel du conseil d'état
,
qui , le 28 août, a émis

son avis en ces termes :

(( Le conseil d'état, sur le renvoi fait par mon-
seigneur le garde des sceaux, des questions sui-

vantes , résultant d'une lettre adressée à sa gran-

deur, par son excellence le ministre des finances,

le 2 mai 1823 :

a i°Si, avant d'intenter ou de soutenir des actions

dans l'intérêt de l'état , les préfets doivent y être

autorisés par les conseils de préfecture , ou s'ils ne

doivent pas du moins prendre leur avis
;

(1) On peut voir, enlreautres décisions rendues dans ce dernier sens,

l'arrêt du 13 février 1820 , l'Administration des domaines c. Turnier et

consorts, inséré au bulletin ofGciel , el les arrêts du 3 février 1821 , mi-

nistre des finances c. la commune de Frohmûl ; du 2 avril 1821 , minis-

tre desfinances c. Ckazal; du 13 juin 1821 , Dupleix de Mézy c. l'ad-

minif.trntion des domaines; du 14 août 1822, Dumaine c. Elourtj, et du

12 février 1823, ministre des finances c. Imbart Lalour.
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u 2" Si les particuliers qui se proposent de plaider

contre l'état sont obligés de remettre préalable-

ment , à Tautorité administrative, un mémoire cx-

positif de leur demande , et si ce mémoire doit être

remis au préfet ou au conseil de préfecture
;

« Sur la première question :

a Considérant qu'aux termes de Tarticlc i4 , litre

m, de la loi des 23—28 octobre—5 novembre 1790,

et de l'article 1 3 de celle du 27 mars 1791 , lespro-

cureurs-£;énéraux syndics de département , et les

commissaires du gouvernement qui les ont remplacés

ne pouvaient suivre les procès qui concernent l'état,

sans l'autorisation des directoires de département

ou des administrations centrales qui leur ont été

substituées;

« Que celte disposition était une conséquence du

système d'alors
,
qui plaçait dans des autorités col-

lectives l'administration tout entière et réduisait

les procureurs-généraux syndics et les commissaires

du gouvernement aux fonctions de simples agcns

d'exécution, qui ne pouvaient agir qu'en vertu d'une

délibération ou auloiisation
;

« Mais que cet état de choses a été changé par la

loi du 28 pluviôse an 8 ,
qui dispose (art. 3) que le

préfet est chargé seul de l'administration , et qui

statue
,

par cela même
,
qu il peut seul , sans le

concours d'une autorité secondaire , exercer les ac-

tions judiciaires qui le concernent en sa qualité

d'administrateur
;

(c Que l'article 4 de la même loi, qui détermine les

fonctions des conseils de prélecture, leur attribue la

connaissance des demandes formées par les com-

T. I. 4
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munes, pour être autorisées à plaider

j
que cet article,

ni aucun autre, ne soumet à leur autorisation , ni à

leur examen ou avis , les procès que les prélets doi-

vent intenter ou soutenir
;

(( Sur la seconde question :

(( Considérant qu'aux termes de l'article i5, titre

III , de la loi des 23-28 octobre—5 novembre 1790

les particuliers qui se proposaient de former une

demande contre l'état devaient en faire connaître

la nature
,
par un mémoire qu'ils étaient tenus de

remettre au directoire de département , avant de se

pourvoir en justice
;

(( Que cette disposition, utile à toutes les parties en

cause
,
puisqu'elle a pour objet de prévenir les pro -

ces ou de les concilier, s'il est possible, n'a été abro-

gée explicitement ni implicitement par la loi du 28

pluviôse an 8
;

(( Mais que le mémoire dont parle cet article doit

être remis au préfet
,
qui est chargé seul d'admi-

nistrer et de plaider , et non au conseil de pré-

fecture, qui n'a reçu de la loi aucune attribution à

cet égard
;

(( Est d'avis :

« i°Que, dans l'exercice des actions judiciaires

que la loi leur confie , les préfets doivent se confor-

mer aux instructions qu'ils recevront du gouverne-

ment , et que les conseils de préfecture ne peuvent,

sous aucun rapport , connaître de ces actions
;

« 2^ Que, conformément à l'article i5 de la loi

des 28-28 octobre—5 novembre 1790, nul ne peut

intenter une action contre l'état , sans avoir préa-

lablement remis à l'autorité administrative le mé-
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moire mentionné en cet article 1 5 , et que ce mémoire

doit être adressé^ non au conseil de préfecture,

mais au préfet, qui statue dans le délai fixé par la

loi. »

Aujourd'hui, comme nous l'avons déjà dit, la

doctrine énoncée en cet avis fait la règle.

Du reste, la remise du mémoire est exigée, on le

sent , dans le seul but d'empêcher que l'état ne soit

entraîné, malgré lui, dans des contestations qu'il ne

pourrait soutenir avec avantage. Mais il ne fallait

pas que cette formalité protectrice de l'intérêt géné-

ral devint
,
pour les adversaires du domaine , une

occasion de préjudice ; c'est pour cela que le législa-

teur veut que la remise et renregistrement du mé-

moire inlerronij)ent la proscription, etc'estaussi pour

cela que le préfet est obligé de statuer dans le mois,

faute de quoi il est permis de saisir les tribunaux de

l'action sur laquelle cet administrateur a été misa

portée de délii)érer auparavant.

— Ceci expliqué, continuons l'examen des règles

de procéder dans les instances qui intéressent le do-

maine.

1° Dans toutes les affaires où le domaine est inté-

ressé, et qui sont portées devant l'autorité judiciaire,

le préfet est tenu d'adresser , au ministère public

près le tribunal, un ou plusieurs mémoires conte-

nant les movcns de défense de l'état.

L'organe du ministère public près le tribunal lit

ces mémoires à l'audience, et doit y suppléer par

tous les autres moyens que la nature de l'affaire lui

paraît devoir exiger. (Arrêté du lo thermidor an 4)
2° Les demandes ({ni intéressent l'élat cl le do-

H-
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mainc sont dispensées du préliminaire de concilia-

tion. (Code de procédure, art. 49-)

3° L'état est dispensé de constituer avoué , soit

pour intenter les actions judiciaires , soit pour dé-

fendre à celles qui sont formées contre lui. Mais suit-

il de là que la faculté de prendre un avoué lui soit

interdite ? Il semble que non. En effet, il est telle

contestation purement civile, il est telle procédure a

suivre pour lesquelles l'état ne saurait, sans danger,

se passer du ministère d'un avoué. Lui refuser

,

en pareil cas , le droit de se faire assister, ce serait

tourner contre lui-même un privilège que la loi

a voulu établir en sa faveur. Ce qui se dit du minis-

tère de l'avoué doit se dire de celui de l'avocat. Ce-

pendant la jurisprudence de tous les organes de

l'autorité judiciaire ne paraît pas encore fixée d'une

manière certaine à cet égard. Il y a deux ou trois ans,

la cour royale de Paris , ou du moins l'une de ses

chambres, refusait encore d'admettre les conclusions

d'un avoué et d'entendre les plaidoiries d'un avocat

constitués par l'administration des domaines.

Cette jurisprudence était fondée sur un arrêté

du directoire, h la date du lo thermidor an 4, dont

le préambule est ainsi conçu : « Le directoire exé-

cutif, informé que les dispositions de la loi du 1 9 ni-

vôse dernier, qui chargeait .ses commissaires près les

administrations de la poursuite et de la direction des

actions judiciaires qui intéressent la république, ne

sont pas exécutées, dans tous les départemens, avec

l'uniformité qu'exige le bien du service et la con-

servation des droits nationaux
;
que, dans plusieurs

départemens , les commissaires du directoire exécu-
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lif près les administrations l'ont paraître, à l'audience,

des défenseurs officieux (jni plaident au nom de la

république et que les administrations salarient
;
que,

dans d'autres , les commissaires du directoire exe-

cutif près les tribunaux portent la parole pour les

commissaires du directoire exécutif près les admi-

nistrations, et font valoir des moyeiis que leur four-

nissent ceux-ci parles mémoires qu'ils leur adressent

à cet effet
;

« Considérant : i° qu'il importe de saisir toutes

los occasions qui se présentent d'économiser les de-

niers de la république et de reti^ancher toutes les

dépenses superflues; 2° qu'il est contraire h la di-

gnité de la république qu'elle ne soit représentée
,

devant les tribunaux , (jue par de simples particu-

liers, tandis qu'il existe, auprès de ces tribunaux

mêmes, des fonctionnaires publics chargés de stipu-

ler ses intérêts et de défendre ses droits, etc. »

L'administration des domaines, qui crovait cet état

de choses contraire à Tintérèt public bien entendu
,

avait fait préparer un projet de loi , afin de s'assurer,

dans tous les cas, la faculté qu'on lui refusait à Paris.

Mais la cour royale ayant cru devoir changer sa ju-

risprudence à cet égard, le projet de loi préparé

dans le sein du conseil d'état n'a pas été soumis à

la discussion des chambres législatives.

4° L'article 16 du titre IV du règlement de 1^38
permettait l'admission des requêtes du domaine au-

delà des délais ordinaires, pour demander la cas-

sation des jugeraens défavorables. Mais l'article i4

de la loi des 27 novembre — i" décembre 1790
n'ayant point fait de distinction quant au délai do trois
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mois qu'elle a fixé pour le pourvoi en cassation

,

il est reconnu aujourd'hui que le domaine est, à cet

égard , soumis aux mêmes règles que les particuliers.

La convention
,
par un décret du 29 pluviôse an 3,

a déclaré nul un arrêt de la cour de cassation qui

avait admis une requête présentée par la régie des

domaines après l'expiration des délais.

23 .—Dans ce qui précède, il a été seulement ques-

tion de celles des actions intéressant le domaine qui

sont portées devant l'autorité judiciaire. Mais, ainsi

que nous l'avons indiqué, les tribunaux administratifs

peuvent être appelés à statuer sur des actions de cette

nature.

On a demandé si , dans ce cas , c'est encore le

préfet qui seul peut représenter l'état, ou bien si

l'administration des domaines est ici chargée d'agir.

Pendant long-temps les directeurs des domaines

dans les départemens ont exercé les actions doma-

niales devant les conseils de préfecture , sans la

coopération des préfets; ils se fondaient sur ce que

la loi du 19 nivôse an 4 ne parlait que des actions

en justice^ et sur ce que le Code de procédure ne

s'appliquait qu'aux actions intentées devant l'auto-

rité judiciaire. La jurisprudence du conseil d'état

paraissait reconnaître la régularité de ce mode de

procéder. Ainsi, la dame d'Annebault ayant préten-

du tirer une fin denon-recevoir, contre un recours

devant le conseil d'état, de ce qu'il avait été formé

plus de trois mois après la signification faite au pré-

fet de l'Eure de l'arrêté attaqué , un arrêt du con-

seil du 28 février 1827 a rejeté la fin de non-re-

cevoir, « attendu que la copie de l'arrêté attaqué
,
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laissée au prclet de l'Eure , à l'appui d'un exploit

d'assignation , ne pouvait tenir lieu d'une signili-

cation régulière à l'administration des domaines

,

qui n'était pas représentée par le préfet devant le

conseil de préfecture, mais qui exerçait elle-même

ses actions devant ledit conseil. »

Mais aujourd'hui la jurisprudence du conseil

d'état n'admet pas que l'état puisse être représenté

par l'administration des domaines ,
dans les actions

domaniales engagées devant les conseils de préfec-

ture. Dans une affaire assez récente, la commune de

Gléville opposait aux réclamations du ministre des

finances, relativement à des marais domaniaux fjui

lui avaient été concédés sous l'ancienne monarchie,

une fin de non- recevoir, tirée de ce qu'un arrêté du

conseil de préfecture du Calvados, qui reconnaissait

les droits de la commune , n'avait pas été attaqué

dans les trois mois de la conmiunicat'ion qui avait

été faite, de cet arrêté, à l'administration des domai-

nes. Le conseil d'état a repousse cette fin de non-

recevoir , attendu que le préfet seul a droit de re-

présenter l'état, lorsqu'il s'agit de domaines et droits

domaniaux, et qu'ainsi la communication faite, à la

régie des domaines, de l'arrêté attaqué, n'avait pu,

sans notification au préfet, faire courir, contre Tétat,

le délai fixé, par le règlement du q.i juillet 1806,

pour le recours au conseil d'état, (Y. Fariêt du 23

décembre i835, miiiisire des finances c. la com-

mune de Cléville.)

Ainsi , le conseil d'étal exige que le préfet soit le

représentant de l'état devant les conseils de préfec-

ture
, comme devant l'autorité judiciaire , dans la
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crainte sans doute que les administrateurs des do-

maines, trop exclusivement occupés des intérêts qui

sont confiés à leur vigilance , n'engagent des ac-

tions qui ne seraient pas fondées en droit (i).

Pendant long-temps aussi la direction générale

desdomaines a été admise à suivre, devant le conseil

d'état, les actions domaniales^ avec ou sans le mi-

nistère d'un avocat aux conseils du roi. Mais aujour-

d'hui le conseil d'état ne reçoit la direction générale

des domaines à procéder devant lui , soit en de-

mandant , soit en défendant , avec ou sans minis-

tère d'avocat aux conseils
,

qu'autant qu'elle a été

expressément autorisée par le ministre des finan-

ces , sur qui pèse la responsabilité de tous les actes

concernant la gestion de la fortune publique.

Du reste , les recours portés devant le conseil

d'état , dans l'intérêt du domaine , doivent être

formés , comme tous les recours introduits devant

(1) Le conseil d'état a, d'ailleurs, décidé que les inspecteurs forestiers

sont sans qualité pour représenter le domaine devant les conseils de pré-

fecture, dans des contestations relatives aux droits de propriété ou d'u-

sage dans les forets domaniales. En conséquence, il a été statué V que

la signification, à ces inspecteurs, des arrêtés des conseils de préfecture ne

fait point courir le délai du recours au conseil d'état. (V. les arrêts du

12 février 18:23, Ministre des finances c. Imbart-Latoiir; du 4 juin 1823,

Administration des domaines c. les habilans d'Arriaux) ;
—2° Que l'acquies-

cement donné par ces inspecteurs à l'exécution d'un arrêté de conseil de

préfecture, ne peut lier l'état. (V. l'arrêt du 13 juin 1823, Guyot.) — Il a

été aussi décide qu'un ingénieur en chef des ponts et chaussées n'a pas

qualité pour représenter l'état dans les contestations relatives aux riviè-

res navigables. En conséquence, le préfet de la Nièvre a été admis à for-

mer tierce-opposition à un arrêté du conseil de préfecture de ce départe-

ment, relatif à des plantations faites le long de la Loire , et que l'admi-

nistration prétendait être nuisibles aux intérêts de la navigation , bien

que l'arrêté n'eût été pris qu'après avoir entendu l'ingénieur en chef.

iV. i'arrèt du 16 août 1832, Jolly de Russy.)







la juridiction administrative siipicme , dans les

trois mois de la notilication régulière et justifiée de

la décision attaquée.

Telles sont les règles générales pour toutes les

parties du domaine national. Nous allons maintenant

exposer les règles spéciales pour chacune de ces

divisions , et d'abord nous nous occuperons du do-

maine public.

CHAPITRE I.

Du (îonidinc public.

SOUMAinE.

24. — Élcnduo du domaine public.

25. — De l'adminislmtion do ce domaine. •

26.— Le domaine public ne peul ôlrc aliéné.

27. — Les particuliers ne peuvenl acquérir, par la prescription, aucune

des parties du domaine public.

28. — Exception au principe d'inaliénabilité.

29.— Formalités préalables aux concessions.

30. — Des relais de mer et du droit d'endiguage.

31. — Intérêts qui se rattachent à ces travaux.

32. — Comment ils [)euvent être exécutés.

33. — Aperçu de la législation de la Hollande et du littoral de la Belgique.

34.— Législation française.

35. — Étendue de cette nature d'aliénations.

36. — Étal de la difficulté.

37. — L'étal peut prescrire, au profit du domaine public.

38. — Proteclion établie en faveur du domaine public.

39. — Jurisprudence administrative en celte matière.

40. — Biens productifs et non j)roductifs.

24.— Nous avons indiqué" déjà, d'une manière

générale , ce que comprend le domaine public ; mais

nous devons déterminer son étendue, par les divers

Icxlcs de lois qui signalent les objets qui le com-
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posent. Il faut aussi faire connaître les principales

régies de son administration.

La loi des 22 novembre — i*^*^ décembre 1790
portait, article 2 : a Les chemins publics , les rues et

places des villes , les fleuves et rivières navigables

,

les rivages
, les lais et relais de la mer , les ports

,

les havres , les rades , etc. , et en général toutes les

portions du territoire national qui ne sont pas sus-

ceptibles d'une propriété privée, sont considérés

comme une dépendance du domaine public. ))

La loi du 10 juillet 1791 ,
par l'article i3 de son

titre I*"^ , a déclaré compris dans le domaine public :

« tous terrains de fortifications des places de guerre

ou postes militaires, tels que remparts, parapets, fos-

sés, chemins couverts, esplanades, glacis, ouvrages

avancés, terrains vides , canaux, flaques ou étangs

dépendant des fortifications , et tous autres objets

faisant partie des moyens défensifs des frontières du

royaume , tels que lignes , redoutes , batteries , re-

tranchemens, digues, écluses, canaux et leurs francs-

bords , lorsqu'ils accompagnent les lignes défensives

et qu'ils en tiennent lieu
,
quelque part qu'ils soient

situés, soit sur les frontières de terre , soit sur les

côtes et dans les iles qui les avoisinent. »

Le Code civil n'a donc fait que confirmer les dis-

positions de lois antérieures, lorsqu'il a statué, par

son article 538, que « les chemins, routes et rues

à la charge de l'état, les fleuves et rivières naviga-

bles ou flottables , les rivages , lais et relais de la

mer , les ports , les havres , rades et généralement

toutes les portions du territoire national qui ne sont

pas susceptibles d'une propriété privée, sont consi-
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dorés comme une dcpend:incc du domaine public; »

Et
,
par l'article 54o

,
que « les portes , murs ,

Ibssés et remparts des places de guerre et des for-

teresses font aussi partie du domaine public. »

Quelques personnes, s'autorisant de ces mots de

l'article 538 : « les chemins , roules et rues à la

cliargc de Vétat, » ont soutenu (jue les roules dé-

partementales et surtout les chemins ^ icinaux ne fai-

saient point partie du domaine public, puisque leur

construction et leur entretien étaient , d'ordinaire
,

à la charge des départemens ou des communes.

C'était évidemment méconnaître les caractères es-

sentiels du domaine public. En effet, les routes dépar-

tementales et les chemins vicinaux ne sont-ils pas

affectés à l'usage de tous? Sont-ils la propriété des dé-

partemens et dcscomnumes, en ce sens que ces ag-

grégations puissent en disposer à leur gré, les fermer,

les supprimer, les aliéner? Certes, une pareille pré-

tention paraîtrait exorbitante. Or, si les routes dé-

partementales et les chemins vicinaux sont ainsi af-

fectés à l'usage de tous ceux qui habitent le territoire

français
, étrangers et nationaux , s'ils sont hors du

commerce, ils font nécessairement partie du domaine
public. Qu'importe (juc la construction et l'entretien

de ces voies de communication soient , en totalité

ou en partie , à la charge du budget des départe-

mens ou des communes, au lieu d'être seulement à

la charge du budget général de l'état ! Qu'importe

qu'en échange de cette charge l'état abandonne aux

départemens et aux communes certains droits sur la

propriété du sol de ces routes et chemins, lorsqu'ils

cesseront de faire parlic des voies de communication '
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Cela ne change pas la nature des choses : il s'agit

loujoiirs d'un domaine public.

Les considérations les plus graves se presseraient

à l'appui de cette doctrine; mais elle vient d'être

récemment consacrée , au moins en ce qui concerne

les chem.ins vicinaux , à l'égard desquels elle avait

été le plus vivement contestée. (V. la loi du 21 mai

i836, art. 10.) Lors de la discussion de cet article

à la chambre des pairs , un membre , M. le pré-

sident Boyer , ayant soutenu qu il v avait là déro-

gation aux principes du Code civil, M. Girod (de

l'Ain) et M. le comte Roy ont nettement démontré,

au contraire
,
que l'article était conforme à tous les

principes, et spécialement à ceux du Code civil.

Nous n'hésitons pas non plus à dire , avec le sa-

vant M. Proudhon (i), qu'on doit ranger dans le

domaine public les canaux de navigation intérieure

,

qui ont été établis par le gouvernement ou par des

compagnies , en vertu d'une concession de la puis-

.sancc publique , et qui
,
quoique construits de main

d'hommes, n'en font que plus sûrement partie du do-

maine public, puisqu'ils ont expressément reçu cette

destination , et qu'ils ne sont exécutés , le plus sou-

vent, que par l'expropriation des fonds qu'ils occu-

pent , mesure qui a pour but et pour effet de les

faire sortir du domaine privé.

Nous passons à ce qui concerne l'administration

du domaine public.

25. — Les différentes parties qui composent ce

domaine sont affectées au service de divers départe

-

mens ministériels.

(•) Du flomninc public, T. l'\ p. 275.
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Celui (jui nous parait en posséder le plus grand

nombre est le département de la guerre. Le surplus

est presque entièrement réparti enti-e le ministère

de la marine et celui des travaux publics (direction

générale des ponts et chaussées).

Le ministre (jui se trouve à la tête de chacun de

ces départemens est, par la force même des choses,

chargé d'administrer la portion de domaine qui lui

est affectée , c'est-à-dire de la régir de manière à la

faire tourner au plus grand avantage du public.

11 est facile de comprendre qu'il ne peut entrer

dans notre plan d'exposer ici les règles spéciales (pii

tracent, pour cha(jue ministère, le mode de cette

gestion. Il se rattache intimement au mode géné-

ral d'administration prescrit pour chacun de ces

grands services. Pour en donner une connaissance

approfondie, il faudrait faire, à l'égard de chacun

d'eux, ce que nous laisons , dans ce livre
,
pour

l'administration des finances , expliquer l'origine, le

but^ l'organisation et la sphère d'action particulière

de chacun de ces ministères.

Il nous semble qu'il doit suffire de signaler ici les

principales dispositions législatives qui ont établi le

droit en vertu duquel cette action s'exerce.

Examinons d'abord ce qui concerne la portion

du domaine public qui est confiée au ministre de la

guerre.

Les objets dont elle se compose sont :

1° Tous terrains de fortifications des places de

guerre ou des postes militaiies, tels que

Portes, murs et remparts,

Parapets

,
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Fossés,

Chemins couverts,

Esplanades,

Glacis,

Ouvrages avancés

,

Terrains vides , canaux , flaques ou étangs dé-

pendant des fortifications
;

2° Tous autres objets faisant partie des moyens

défensifs des frontières du royaume , tels que

Lignes,

Redoutes,

Batteries,

Retrancliemens,

Digues,

Écluses,

Canaux et leurs francs-bords, lorsqu ils accom-

pagnent les lignes défensives et qu'ils en tiennent

lieu
;

3° Enfin les établissemens et bàtimens militaires.

C'est de la loi du lo juillet 1791, relative aux

places de guerre et fortifications
,
que dérive le

pouvoir dont se trouve investi
,
quant h tous ces

points, le ministre de la guerre. En effet , l'arti-

cle 1 3 du titre I" de cette loi , d'où nous tirons Té-

numération qui précède, se termine ainsi :

u En cette qualité^ leur conservation (des pro-

priétés nationales qui viennent d'être désignées) est

attribuée au ministre de la guerre ; et^ dans aucun

cas, les corps administratifs ne pourront en disposer,

ni s'immiscer dans leur manutention , d'une autre

manière que celle qui sera prescrite par la suite du

présent décret , sans la participation dudit ministre,
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lequel , ;ilnsl ({ue ses agens , demeureront respon-

sables , en tout ce qui les concerne , de la conserva-

tion desdites propriétés nationales, de môme que de

l'exécution des lois renfermées au présent décret. »

C'est de là que, dans la pratique, cette portion du

domaine public a pris le nom de domaine mili-

taire.

Pour l'administration de ce domaine, le pouvoir

du ministre de la guerre est très étendu.

C'est lui qui répartit , entre les dilTércntcs places,

postes militaires et garnisons de Tintéricur, selon

leur classe et selon leurs besoins , les fonds accordés

à son département
,
pour les travaux militaires.

(Titre VI, art. 2.)

C'est lui qui, par ses agens, lait surveiller, dans

tous leurs détails , les différens ouvrages à exécuter

par les entrepreneurs. (Ib. , art. 1 1
.)

Ce ministre est responsable du bon emploi et de

la conservation des établissemens et bàtimens mili-

taires, et des effets qu'ils renferment ou qui en sont

dépendans. (Titre IV, art. 5.)

Dans les places et garnisons qui manquent de

bàtimens militaires, c'est le ministre de la guerre

qui désigne ceux des bàtimens nationaux qui peuvent

y suppléer, afin qu'ils puissent être, dans les formes

régulières , déclarés affectés au département de la

guerre, comme bàtimens militaires. (Ib., art. 6.)

Lorsque ce ministre juge que l'occupation tempo-

raire ou l'acquisition d'un terrain appartenant à une

commune ou à quelque particulier est nécessaire

pour un établissement militaire, c'est son départe-

ment qui règle l'indemnité d'occupation , et qui
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fait Facquisition de gré à gré, ou fjui poursuit judi-

ciairement soit l'occupation , soit l'expropriation

pour cause d'utilité publique. (Ib. , art. --
; V. aussi

les lois des 3o mars i83i et 7 juillet i833.)

Que des bàtimens et emplacemens qui
,
jusque

là , ont fait partie du domaine militaire , soient

jugés par ce ministre n'être plus nécessaires au ser-

vice de l'armée , c'est lui qui en fait la remise au

ministre des finances (administration générale du do-

maine)
,
pour faire partie des propriétés nationales

aliénables. (Loi du 10 juillet 1791, titre IV, art. 2.\

C'est encore le ministre de la guerre qui fait

dresser les procès-verbaux et inventaires de tous les

terrains, bàtimens et établissemens affectés au ser-

vice de l'armée, ainsi que des établissemens et four-

nitm^es qu'ils contiennent. (îb. , art. 3.)

C'est lui qui ordonne et répartit les dépenses

d'entretien, de réparations, constructions ou aug-

mentations des bàtimens affectés à son département,

comme celles du renouvellement d'effets et de four-

nitures concernant le service de l'armée. (Ib. , art. 4-)

C'est à lui qu'il appartient d'empêcher que les bà-

timens et établissemens militaires, dont la remise a

été faite à son département, soient affectés à un autre

service que celui du logement des troupes, des

employés attachés à l'administration de la guerre

,

et à contenir ou conserver les munitions, subsis-

tances et effets militaires. (Titre V, art. i".)

C'est à lui qu'est confié le soin de désigner :

1° les terrains dépendant des fortifications, qui

sont susceptibles d'être cultivés , et dont le produit

peut être récolté sans inconvénient ;
•— 2" les fos-
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ses, canaux, Haques ou étangs qui sont susceptibles

d'ctrc péchés. (Titre 1"
, art. 11 et 23.)

Son autorisation spéciale est nécessaire à toute

personne pour planter des arbres dans le terrain

des fortifications , ou pour émonder , extirper ou

faire abattre ceux qui s'y trouvent plantés. (Ib.

,

art. 26.)

Enfin c'est à lui qu'il appartient de désigner les

arbres dépendant du domaine militaire
,
qui sont

inutiles au service et qui doivent être vendus. (Ib.,

26.)

Seulement , la loi veut que tous les produits pro-

venant des propriétés nationales affectées au dé-

partement de la guerre , soient perçus et versés au

trésor public , selon les règles établies pour l'admi-

nistration des finances. (Ib. , art. 27.)

C'est dans ce système qu'a été conçue toute la lé-

gislation intervenue depuis 1791.

Elle n'a été modifiée qu'en ce qui concerne les

travaux mixtes , entre autres dispositions, par le dé-

cret du i3 fructidor an i3 , et les divers actes relatifs

à la création de la commission mijcte des travaux
pnùlics, dont nous nous occuperons tout à l'heure.

— Le domaine, que nous appellerons wa/vY/me,

par imitation de ce que nous venons d'exposer pour

le ministère de la guerre^ se compose principale-

ment :

Des côtes maritimes,

Des ports
,

Des havres

,

Des rades

,

Des phares
, fanaux et balises.

T. I.
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11 l'aut toutelois remarquer que les objets qui

précèdent ne forment partie du domaine altecté au

département de la marine qu'autant qu'ils dépen-

dent des ports de la marine militaire , et qu'ils sont

exécutés et entretenus sur les fonds de ce départe-

ment.

Ce même domaine comprend
, en outre

,

Les fonderies et manufactures d'armes

,

Les arsenaux et magasins destinés au service de là*

marine
,

Les édifices dépendant des ports militaires,

Les chiourmes et hôpitaux maritimes
,

Les batteries des côtes , et , en général , tous les

ouvrages de défense à la mer.

Voici, quant à ces objets, la source des pouvoirs

du ministre de la marine.

1° Les côtes maritimes ont d'abord été rangées

sous l'autorité de ce ministre
, dans l'intérêt gé-

néral delà défense du territoire
,

par la loi des

i3 - i5 janvier 1793. Le règlement du 7 floréal

an 8 , sur l'organisation de la marine , a , dans

son titre i", relatif à la division du territoire mari-

time ,
textuellement compris les côtes de la Manche,

de l'Océan et de la Méditerranée , dans les divers

arrondissemens tracés par cet arrêté consulaire; et

par suite l'article 7, titre 2, a spécialement chargé

les préfets maritimes de la protection des côtes.

Toutefois , le ministre de la guerre a été appelé
,

par l'article 65, titre 6, à concourir à ces mesures de

protection. Le mode de ce concours a ensuite été

réglé comme il sera dit plus tard.

2" Tous les ports, même ceux de commerce,
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ainsi que les havres et rades , avaient été, par la légis-

lation nouvelle, compris clans les attrii)utions du
ministère de la marine, et entre autres lois par celles

des a-y avril—aS mai 1791, art. 1 1 ; i4— 15 février

i-ygS, art. 3; et 10 vendémiaire an 4? ^^'^' 7-

Mais un arrêté consulaire du 12. prairial an 10

a introduit une division dans les travaux des ports

et opéré leur classement de la manière suivante
,

« Art. i". A compter du 1" messidor an 10, les

ouvrages et établissemens maritimes des ports et

lades de Brest , Lorient^ Rochefort et Toulon , les

travaux de la rade de Cherbourg, les travaux du

port de Boulogne , Tentretien des phares, fanaux et

balises j)lacés sur les côtes, feront seuls partie des

attributions du ministre de la marine. »

« Art. 2. Tous les travaux des ports du connueroe

seront dans les attributions du ministère de l'inté-

rieur, et continueront à être dirigés par des ingé-

nieurs des ponts-et-chaussées. »

« Art. 3. Les travaux à faire dans les ports de

commerce seront arrêtés j)ar les consuls^ sur les

rapports concertés du ministre de l'intérieur et du
ministre de la marine et des colonies. »

3° Tous les ouvrages fondés à la mer avaient été

rangés dans la catégorie des ports
,
phares et fanaux,

et soumis à la même administration par la loi des

i4-i5 février 1793; le décret du 7 mars 1806 a mo-
difié ces dispositions. (V. ci-dessous, p. ni.)

4° Les fonderies, manufactures d'armes, arse-

naux et magasins destinés au service de la marine
,

ont été classés dans les attributions du ministre de
la marine, par les lois des 25 mai 1791, i5 février

5.
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ini)^ et 10 vendémiaire an /j, ci - dessus citées.

5° Les édifices civils dépendant des poils sont

soumis au même régime, par l'article 3 de la loi du

i5 février 1798 ;

6° Les chiourmes
,
par la même loi et le même

article, et les hôpitaux par la loi du 10 vendémiaire

an 4> article 7 ;

^" Les forts et batteries des côtes et en fîénéral

tous les ouvrages de défense à la mer
,
par l'article

3 de la loi du i5 février 1 793 , et le décret du i3

fructidor an i3.

Il est à remarquer toutefois que ce dernier décret

établit une compétence mixte, entre le ministre de

la marine et ceux do la guerre et de l'intérieur

,

pour les travaux qui peuvent intéresser à la fois ces

divers services. Nous aurons l'occasion d'entrer

dans quelques détails à cet égard.

8° Enfin, le ministre de la marine est, d'après

les dispositions de l'article 1 1 de la loi du i5 mai

1791, et l'article 7 de la loi du 10 vendémiaire

an 4> l'administrateur général et exclusif de toutes

les portions du domaine public dans les colonies,

établisseniens et comptoirs français.

— La portion du domaine public qui est affectée

au ministère des travaux publics et qui forme ce

qu'on pourrait appeler le domaine des ponts-et-

chaussées , se compose :

Des Oeuves et rivières navigables et flottables

,

Des grandes routes

,

Des ponts

,

Des canaux et écluses de navigation
,

Des écUises de chasse,
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Des poils l't liavies de eoiiiineicc ,

Des phares , lanaiix et Ixiiises (jiii ne <léj)oncIent

pas des ports de la marine tnilitalie ,

Des rivages de la mer qui n'intéressent pas cclto

marine

,

Des digues , des épis et autres ouvrages pour la

conservation du littoral

,

Des digues contre les ileuves , les rivières ou

torrens.

Les administrateurs de ce domaine tiennent leurs

attributions des dispositions suivantes :

1° Aux termes de l'article 2 de la section III du la

loi des 22 décembre
1 789 — 8 janvier i "-90, sur la

constitution des assemblées administratives , « les

administrations de département ont été chargées
,

sous l'autorité et l'inspection du roi , conmic clicl"

suprême de la nation et de l'administration géné-

rale du royaume , de toutes les parties de cette ad-

ministration , et notamment de celles relatives à la

conservation des j'ivièi'es. »

Lorsqu'une rivière forme la limite légale cntie

deux départemens ou deux arrondissemens , les

deux départemens ou arrondissemens ne sont bor-

nés que par le milieu du lit de la rivière , et les deux

magistrats préposés à chaque division territoriale

concourent à l'administration de la rivière (Loi des

26 février—4 "laï's 1790 , tit. T', art, 3.)

La loi des 27 avril—-25 mai 1791 , sur l'organisa-

tion du ministère , a chargé le ministre de l'inlé-

rieur : « — 4° <lu maintien et de l'exécution des lois

touchant les ponts-et-chaussées et autres travaux pu-

blics
, et de la conservation de la navigation et du
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flottage sur les rivières

, et du halage sur les bords. »

La loi du lo vendémiaire an 4 a reproduit cette

disposition , dans les termes qui suivent : « Attribu-

tions du ministre de rintériear. . . La navigation inté-

rieure , le flottage , le halage. »

C'est aussi sous l'autorité du ministre de l'intérieur

que l'arrêté du 19 ventôse an 6 a prescrit des me-

sures pour assurer le libre cours des rivières navi-

gables et flottables, et qu'il en a chargé les adminis-

trations départementales.

Enfin, c'est par des ordonnances royales , insé-

rées au bulletin des lois
,
que sont déterminées les

portions de fleuves et rivières qui sont navigables

ou flottables , avec bateaux , trains ou radeaux.

( V. le décret du 22 janvier 1808 ; la loi du i5 avril

1829, art. 3; et l'ordonnance du 10 juillet i835.)

Mais, entre les administrations départementales

et le ministère , il existe une administration intermé-

diaire, qui est chargée de la direction générale de cet

important service , c'est Vadministration centrale

des ponts-et-chaussées , instituée par la loi des 3i

décembre 1790 — 19 janvier 1791 , et placée alors

sous l'autorité du ministre de l'intérieur.

La loi des 6 —-18 août 179 f a reproduit cette

dernière disposition en ces termes : (( L'administra-

tion centrale des ponts-et-chaussées sera dans la

main et sous la responsabilité du ministre de l'in-

térieur». (Art. i".)

Par l'arrêté consulaire du 5 nivôse an 8 , un con-

seiller d'état a été chargé de cette administration
,

avec le titre de directeur général.

Une ordonnance royale du 8 juin i832 a conscr-







vé, parmi les attributions du direclcur général de

l'administration des ponts-et-chaussées, tout ce qui

concerne les fleuves et rivières navigables, et la na-

vigation en général.

Enfin il est à remarquer :

Que la direction supérieure de l'administration

des ponts-et-chaussées fut confiée au ministère des

travaux publics, institué par l'ordonnance rovale

du 19 mai i83o (1);

Que cette administration a été rétablie à la révo-

lution de i83o et placée, connue à l'origine, dans

les attributions du ministre de l'intérieur (voir l'or-

donnance du 19 octobre i83o);

Qu'elle en a été détachée, le i-y mais i83i, pour

rentrer dans les attributions du ministère du com-

merce et des travaux j)ublics rétabli
;

Que, le 8 juin i832 , une ordonnance royale a

déterminé son organisation actuelle;

Qu'elle a été classée, de nouveau, dans les attri-

butions du ministère de l'intérieur, par l'ordonnance

du 6 avril i834
;

Et qu'enfin elle se trouve aujourd'hui sous l'au-

torité du ministre des travaux publics, de l'agricul-

ture et du commerce , depuis les ordonnances

royales des 2 mars et 6 ecptenibre i836.

2° L'administration des i^randes routes , des

ponts y des canaux de navigation , n'a jamais été

séparée de celle des fleuves et rivières navigables;

c'est donc aux lois, décrets et ordonnances que nous

(i) Une autre ordonnance du même jour supprimait la direction gé-

nérale de ce service, comme incompatible avec l'existeoce de ce nou-

veau ministère.
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venons de citer, pour ces dernières portions du do-

maine public, qu'il laut recourir à cet égard.

3° Les ports de commerce et les travaux d'art

qui s'y rapportent faisaient originairement partie

des attributions de l'administration centrale des

ponts-et-chaussées, réglées parla loi des 3r décem-

bre 1790— 19 janvier l'y 91 (i); leur administration

a été placée sous l'autorité du ministre de la marine

,

par les lois de mai 1791, février 1798 et vendé-

miaire an 4, que nous avons ci-dessus indiquées,

p. 67 ; et le ministère de l'intérieur en a repris la

direction supérieure en vertu de l'arrêté consulaire

du 22 prairial an 10 . dont nous avons transcrit le

texte entier , à la même page.

4° A l'exception des phares d'Ouessant, de Saint-

Mathieu et de Groix , sur les côtes de l'Océan
,
qui

sont entretenus par le ministère de la marine, les

phares
, fanaux et balises sont placés maintenant

dans les attributions de l'administration centrale des

ponts-et-chaussées. (V. décret du 7 mars 1806,

non inséré au bulletin officiel.
)

5" Les rivages de la mer qui n'intéressent pas la

marine militaire comprennent la plus grande partie

des cotes de la France. Nous ne connaissons pas de

dispositions textuelles et générales qui en confient

la gestion à l'administration centrale des ponts-et-

chaussées; mais cette attribution nous parait résulter

(I) « L'assemblée des ponts-et-chaussées sera chargée de l'examen de

tous les projets généraux de routes dans les différons départemens,

ainsi que de ceux d'ouvraj-cs d'art en dépendant ; de ceux de canaux de

navigation , constrnction , entrelien et réparation des porli de commerce-

(Titre 1", an. 4.)
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sufHsaninieiit , soit des dispositions ci-dessus rappe-

lées, p. 66, qui n'attribuent au ministre delà marine

que ce qui concerne la défense des cotes
, soit des

dispositions combinées du décret du 7 fiuctidor an

12, qui règle l'organisation du corps des ingénieurs

des ponts-et-chaussées , du décret du 7 mars 1807,

sur les phares et fanaux
,
que nous venons de citer,

de la loi du 16 septembre 1807 sur les dcsséche-

mens et autres travaux publics, du décret du it\

décembre 1810, relatif à l'ensemencement des

dunes, et du décret du 10 avril 1812, relatif aux

contraventions commises dans les ports maritimes

de commerce et travaux à la mer.

6° Les digues à Ut nui' ou co/iire les JleuveSj

rivières ou ton^ens sont sous la même autorité que

tous les objets qui précèdent. On peut recourir, à

cet égard, aux lois des ii — 21 septembre 1792,

du 16 septembre 1807, et à l'ordonnance royale

du 8 juin i832. Que ces digues aient été construi-

tes aux frais de l'état ou des paiticuliers, le ré-

gime administratif est le même; il est à remarquer

seulement que nous ne nous occupons ici que des

premières, c'est-à-dire de celles qui forment partie

du domaine public.

— 11 nous reste quelques mots à dire des por-

tions du domaine public qui intéressent tout à la fois

plusieurs grands services, et spécialement ceux des

ministères des travaux publics, de la guerre et de la

marine.

Ainsi que nous l'avons annoncé , de sages me-

sures ont été prises pour que tous ces divers inté-

rêts fussent connus, écoutés cl combinés.
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Sans qu'il soit besoin de montrer ici par quels es-

sais législatifs et réglementaires le pouvoir a tenté

d'établir, à cet égard, les garanties désirables, il

nous suffira d'exposer qu'il existe aujourd'hui une

institution toute spéciale
,
qui a reçu la mission que

nous venons de signaler , et qui porte le nom de

commission mixte des travaux publics.

L'origine de cette institution remonte à la loi des

3i décembre 1790— 19 janvier 1791 , sur l'organi-

sation des ponts-et-chaussées (art. 6), et surtout

au décret du i3 fructidor an i3, sur les travaux à

concerter entre les ministres de la guerre, de l'inté-

lieur et de la marine. En effet, Tarticie 2 d'un règle-

ment arrêté entre les ministres de la guerre et de l'in-

térieur et le directeur général des ponts-et-chaussées,

pour l'exécution de ce décret
,
portait: « Afin de

maintenir les travaux dans le système d'ensemble et

d'unité qu'exige l'accord des vues civiles et militaires,

la discussion définitive sur chaque projet sera faite,

avant toute exécution , en présence des chefs de l'un

et de l'autre corps , soit par les conseils réunis des

fortifications et des ponts-et-chaussées , soit par une

com,mission m^ixte , composée des membres de ces

deux conseils , suivant l'exigence. Le procès-verbal

de cette discussion sera soumis h l'approbation du

ministre de la guerre et à celle du directeur général

des ponts-et-chaussées. »

Mais la commission mixte n'était jusque là qu'une

institution en quelque sorte accidentelle. Napoléon

voulut qu'elle fût permanente, et il agrandit le cercle

de ses attributions. (V. les décrets des 20 février,

et 20 juin 1810 et celui du 22 cjéccmbre 1812.) La







Restauialioii reconnut l'utilité de cette institution.

( V. rordonnance royale du 27 février i8i5),

et , après avoir fait l'essai d'une organisation où

les intérêts des divers services se trouvèrent trop

exclusivement représentés pour pouvoir se concilie!-

(ordonnance royale du 18 septembre 1816), elle

tenta une organisation nouvelle , (jui répondît mieux

au but de la création. (V. l'ordonnance royale

du 28 décembre 1828.) Cette organisation subsiste

encore.

La commission mixte des travaux ])ui)lics est

composée comme il suit :

Ln ministre d'état (1) ,
président

,

Trois conseillers d'état

,

Deux inspecteurs généraux du génie militaire,

Un inspecteur général des ponls-ct-cbaussécs
,

Un inspecteur général , membre du conseil des

travaux maritimes,

Un secrétaire-archiviste.

Le président et les membres de la commission

sont nommés par le roi , sur la présentation des

ministres de la guerre , des travaux publics et de la

marine.

Les deux secrétaires du comité du génie et du

conseil général des ponts -et- chaussées assistent

aux séances de la commission j mais n'ont pas voix

délibéraiive.

Le comité des fortifications, le conseil général des

ponts-et-chausséeset l'inspection générale des travaux

maritimes peuvent , lorsqu'ils le jugent nécessaire

,

(1) Ce litre n'existe plus anjourU Im».
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nommer un de leurs membres comme rappoi-teur

,

chargé de défendre leur opinion devant la commis-

sion, et indiquer, s'il y a lieu, des moyens de con-

ciliation. (Ordonnance royale du 28 décembre iS'^H,

art. i", 3 et 4.)

La commission mixte se réunit , d'après la de-

mande de celui des conseil ou comité qui a des pro-

jets à présenter, et sur l'avis qui en est donné par

leur président respectif.

Le président convoque la commission , ainsi que

les rapporteurs des conseil et comité, et fait mettre

sous ses yeux toutes les pièces envoyées. (Ib.^ art. 5

et ordonnance royale du 18 septembre 1816,

art. 2.)

Le secrétaire-archiviste est chargé de la réception

et du renvoi des dossiers, de larédact-on des procès-

verbaux des séances , de la tenue des registres , de

l'expédition du travail et de la conservation des mi-

nutes et papiers. Il est pris parmi les officiers du

corps royal du génie , ou parmi les ingénieurs des

ponts-et-chaussées. (Ordonnance royale du j 8 sep-

tembre 1816, art. 3.)

La commission doit délibérer et donner son avis

sur chacun des objets renvoyés à son exaujen.

( Ordonnance royale du 28 décembre 1828
,

art. I".)

La présence de quatre membres , indépendam-

ment du président et des secrétaires des comités

du génie et du conseil général des ponts-et-chaus-

sées, est nécessaire pour délibérer.

Les rapporteurs desdits comité et conseil et de

linspeclion-généiale de la marine doivent se retirer
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au moment de la délibération , lorsqu'ils ne sont pas

membres de la commission.

En cas de partage, la voix du président est pré-

pondérant e. En cas d'absence du président, la pré-

sidence est dévolue momentanément au plus ancien

des conseillers d'état membres de la commission.

(Ib. art. 3 et 5.)

La commission mixte ne donne ([ue des avis. Si

l'avis est agréé par les ministres intéressés, ils met-

tent en marge leur approbation , et l'avis devient

une décision collective ou concertée entre les mi-

nistres signataires. Si les ministres ne s'accordent pas,

l'affaire est portée au conseil des ministres.

Lorsque la conmiission a été d'accord sur une dé-

cision , il est extrêmement rare que les ministres re-

viennent sur son avis.

— Pour compléter ces indications, nous devons

placer ici une remarque impoi'tanle.

La conservation des portions du domaine public

auxquelles, comme nous l'avons dit ci-dessus, on

donne ou peut donner le nom de domaine militaire,

maritime et des ponts-et-chaussées, est spécialement

déléguée aux ministres de la guerre et de la marine

et à celui des travaux publics (direction générale des

ponts-et-chaussées). Cependant l'administration gé-

nérale desdomaines ne reste pas complètement étran-

gère aux soins de cette conservation. Chargée surtout

de représenter les intérêts financiers de l'état,

elle exerce une surveillance générale sur ces ob-

jets
,
que leur destination actuelle place dans une

autre sphère d'intérêts, mais qui peuvent perdre

cette destination . Aussi voyons-nous, d'une part,
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que la loi du 3o mars i83i impose à l'adminis-

tration des domaines le devoir et par conséquent

lui donne le droit de concourir, avec le génie, h

l'accroissement du domaine militaire, par les acqui-

sitions ou expropriations d'immeubles destinés aux

fortifications ; et , d'autre part
,
que l'ordonnance

royale du 6 octobre i833 comprend parmi les objets

dont cette administration doit tenir inventaire, les

portions du domaine public dont la conservation

est spécialement confiée à ces trois ministères.

Il v a plus : aucune aliénation ou concession , au-

cune amodiation^ aucun fermage , aucune percep-

tion de produits, même dans le domaine militaire,

ne peut se faire que par elle^ ou , dans certains cas,

par l'administration des contributions indirectes qui,

parfois , lui a été subrogée
,

pour la plus grande

facilité des perceptions.

Nous dirons enfin qu'il est d'usage, au conseil

d'état, d'appeler le ministre des finances, comme
administrateur suprême du domaine national , à

donner son avis dans les affaires qui intéressent

celles des parties du domaine public qui se trouvent

ainsi placées en dehors de son action et de sa res-

ponsabilité directes.

26. '— A quelques mains que soient confiées les

diverses portions de ce domaine . et quelles que

soient les règles qui président à son administration,

il est deux principes qui dominent toute cette ma-

tière , et que nous devons exposer.

Le domaine public est-il aliénable? Est- il pres-

criptible?

Examinons d'abord la question d'inaliénabilité.
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C'était un principe de rancienne inonarcliie fran-

çaise que le domaine du loi , de la couronne , de

l'état (car on désignait indilTcrenunent sous ce titre

tout ce qui n'était pas propriété [)rivée), était inalié-

nable. Ce principe , loutelbis , n'avait pas été adop-

té dès l'origine de la monarchie. Une foule de

monumens historiques attestent qu'il était inconnu

sous les deux premières races , et qu'il n'était pas

même admis dans les premiers siècles de la troi-

sième. Ce n'est guère que sous Philippe-de-Valois

,

dans l'ordonnance du i octobre i349
» H^^ ^'^^'^

peut apercevoir la première application du ])rincipe

de l'inaliénabilitc du domaine. Et cependant on

croyait encore, dans le siècle suivant, que le do-

maine pouvait être aliéné pour récompenser des ser-

vices importans , rendus à l'état : telles les dona-

tions que lit Charles VII , en \l\io. , h Jean Stuart et

à Bcrault Stuart, en reconnaissance des secours qu'il

en avait reçus contre les Anglais; telles encore les

donations de Louis XI, en 1461 , à Guillaume de

Rochefort, en considération de ses services et pour

le d(''dommager des sacrifices qu'il lui avait laits, en

abandonnant sa patrie, de ses biens situés en Franche-

Comté. Le parlement de Paris a confirmé ces libé-

ralités en faveur des descendans des donataires.

C'est sous le règne de François I" que Finaliéna-

bilité du domaine tend h acquérir le caractère d'une

loi fondamentale. Une déclaration du 3o mai iSSg

ordonne qu'après le décès de ceux qui possédaient

des terres du domaine de la couronne , en vertu des

dons qui leur en avaient été faits, ces biens demeure-

ront réunis an domaine, sans passer aux enfans des
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donataires; et un mois après, le 3o juin iSSg, une

autre déclaration proclame que le domaine de la

couronne est inaliénable , imprescriptible
, et en

conséquence que toutes les aliénations et usurpa-

tions faites sur icelui, par quelque temps que ce

fut^ même de cent ans et plus ^ sont sujettes à
réunion.

Mais, malgré ces déclarations, malgré le serment

solennel de leur sacre, nos rois cédaient toujours

aux sollicitations de ceux qui les entouraient. Scan-

dalisé de ces dilapidations, le chancelier de L'Hô-

pital fit rendre à Charles IX l'édit de février i566,

qui, après avoir consacré de nouveau le principe de

l'inaliénabilité du domaine , défendait aux cours de

parlement et aux chambres des comptes d'avoir

aucun égard aux lettres-patentes contenant aliéna-

tion du domaine , à l'exception de certains cas ré-

servés.

Les mêmes principes ont été reproduits à diverses

époques, notamment dans l'ordonnance de Blois,

de mai 1679, la déclaration du 26 janvier i65i,

l'édit d'avril 1 667 , l'arrêt du conseil du 1 4 jan-

vier 1781 ; mais toujours l'application en fut élu-

dée.

En 1790, l'assemblée nationale, à laquelle l'his-

toire a conservé la qualification de constituante,

a reconnu que ce principe non seulement n'était

plus indispensable, mais pouvait même, dans sa gé-

néralité , offrir des inconvéniens, du moment où

l'autorité royale ne gouvernait que sous le contrôle

des représentans de la nation.

Le préambule de la loi du i" décembre 1790,
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qui résume l'opinion de cette assenibice sur ce point,

mérite d'être rapporté :

« L'assemblée nationale considérant :

« 1° Que le domaine public a formé, pendant

plusieurs siècles, la principale et presque l'unique

source de la richesse nationale, et qu'il a long-temps

sufti aux déi)enses ordinaires du gouvernement; que

livré, dès le principe, à des déprédations abusives

et à une administration vicieuse , ce domaine pré-

cieux , sur lequel reposait alors la prospérité deTétat,

se serait bientôt anéanti , si ses pertes continuelles

n'avaient été réparées de différentes manièi'cs, et sur-

tout par la réunion des biens particuliers des princes

qui ont successivement occupé le trône
;

2° Que le domaine public, dans son intégrité et

avec ses divers accroissemens, appartient à la nation;

que cette propriété est la plus parfaite (ju'on puisse

concevoir
,
puisqu'il n'existe aucune autorité supé-

rieure qui puisse la modifier ou la restreindre; que

la faculté d'aliéner, attribut essentiel du droit de

propriété, réside également dans la nation; et que

si, dans des circonstances particulières, elle a voulu

en suspendre pour un temps l'exercice , comme
cette loi suspensive n'a pu avoir que la volonté géné-

rale pour base, elle est de plein droit abolie, dés

que la nation, légalement représentée, manifeste

une volonté contraire;

« 3° Que le produit du domaine est aujourd'hui

trop au dessous des besoins de l'état, pour remplir

sa destination primitive; que la maxime de l'inalié-

nabilité , devenue sans motif, serait encore préjudi-

ciable à l'intérêt public, puisque des possessions

T. I. G
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foncières livrées à une administration générafe

sont frappées d'une sorte de stérilité , tandis que
,

dans la main de propriétaires actifs etvigilans, elles

se fertilisent , multiplient les subsistances, animent

la circulation , fournissent des alimens à l'industrie

et enrichissent l'état , etc. »

En conséquence , le législateur a déclaré que « les

domaines nationaux et les droits qui en dépendent

sont et demeurent inaliénables sans le consentement

et le concours de la nation ; mais qu'ils peuvent être

vendus et aliénés , à titre perpétuel et incommutable,

en vertu d'un décret formel du corps législatif,

sanctionné par le roi, en observant les formalités

prescrites pour la validité de ces sortes d'aliéna-

tions. )) (Art. 8.)

a Les grandes masses de bois et forêts nationales

demeuraient exceptées de la vente et aliénation des

biens nationaux permise. » (Art. 1 1.)

L'assemblée constituante
,
qui ne s'était pas fait

des idées très nettes sur les divers élémens qui com-

posaient le domaine national, avait, comme on voit,

déclaré son aliénabilité pour toutes les parties. Mais

on ne tarda pas à mieux connaître la nature des

choses, et l'on trouve , dans plusieurs lois postérieu-

res, notamment dans celle du lo juillet 1791^ sur

les places de guerre , les postes militaires et les for-

tifications , la distinction entre les propriétés natio-

nales aliénables et les propriétés nationales inalié-

nables.

Enfin le Code civil , ainsi que nous l'avons

vu, n° 24, a proclamé, dans ses articles 538 et

541
,
que toutes les dépendances du domaine pu-
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hlic ne sont pas susceptibles d'une propriété privée.

Ces diverses dispositions forment aujourd'hui les

règlesdes aliénations, pour cette portion du domaine.

27.—Quant à la prescriptibilité , l'article 2226

du même Gode dispose que « on ne peut prescrire le

domaine des choses qui ne sont point dans le com-

merce. » Et tel est le caractère essentiel des objets

compris dans le domaine public. L'article 5/\\ re-

connaît encore l'imprescriptibilllé du domaine pu-

blic , lorsqu'il déclare appartenir à Fétat, s'ils n'ont

été valablement aliénés ou si la propriété n'en a pas

été prescrite contre lui, les terrains des fortifications

et remparts des places qui ne sont plus places de

guen'e.

Enfin , dans son article 1 o
,
que nous avons déjà

signalé , la loi du 21 mai i836 statue que les che-

mins vicinaux, reconnus et maintenus comme tels,

sont imprescriptibles.

Ainsi , tant (jue les objets ci-dessus indiqués res-

tent placés hors du commerce, par leur affectation

au service commun, ils sont inaliénables et impres-

criptibles.

Mais comment l'affectation au service commun
cesse-t-elle ? Faut-il, pour qu'elle prenne fin, un

acte exprès de l'autorité compétente qui supprime le

service? Ou bien, l'affectation peut-elle être abolie

tacitement , lorsque le service commun a été sup-

primé par le fait ou par un usage contraire , sans

qu'il paraisse que l'autorité compétente ait jamais

prononcé la suppression?

En d'autres termes, un fonds qui appartenait au

domaine public a-t-il pu devenir prescriptible et

6.
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rentrer dans le domaine privé, par l'effet de la plus

longue possession ?

Ainsi
,
pour que le sol d'une fortification , d'une

route ou d'un chemin ait pu devenir prescriptible,

suffira-t-il que la forteresse démolie ait été délaissée,

que l'usage de la route ou du chemin ait cessé ?

Ou faudra-t-il qu'un acte exprès de l'autorité com-

pétente ait fait sortir la forteresse du tableau des

places de guerre et des postes militaires , ou qu'elle

ait déclassé la route et le chemin ?

La question est importante : elle partage les au-

teurs.

Dans l'ancien droit, TinnoàiTraité desprescrip-

tions ) enseignait que la prescription contre les

biens communs devait avoir lieu par la possession

immémoriale , tandis que , suivant Pothier {Traité

de la presci'iptioii)^ les choses du domaine pu-

blic ne peuvent être acquises par suite d'aucune

possession.

Presque tous les auteurs modernes, et entre

autres INIINI. Favarcl de Langlade, Répei^toire de

la îionvelle législation , v° inaliénabilité , et

Isambert, Traité de la voirie^ n"' 3^4 6t suivans,

soutiennent que les fonds du domaine public ne

peuvent jamais devenir prescriptibles , tant que leur

affectation au service commun n'a pas été expressé-

ment abolie.

Mais un autre auteur justement estimé , M. Prou-

dhon, soutient(i) « que, lorque les fonds ayant ap-

partenu au domaine public se trouvent
,
par le fait

,

(1) Du domaine publie , t. I", p. 289 et suiv.
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i'(^(luits h un tel état de tlégradalion qu'ils ne sont

plus susceptibles tic remplir les Ibnctions auxquelles

ils avaient été destinés, ils doivent naturellement

rentrer dans la classe générale des terrains prescrip-

tibles, et peuvent être acquis par la possession tren-

tenaire, exercée en temps utile.

(( En d'autres termes, dit-il , les fonds du do-

maine public deviennent prescriptibles par le seul

fait de leur dégradation accidentelle, après l'ané-

antissement du service dont ils étaient affectés,

sans qu'il soit nécessaire qu'il y ait eu un décret de

l'autorité compétente pour ordonner la suppression

de l'établissement.

« Il peut y avoir, continue-t-il , suivant les cir-

constances, plus ou moins de diflicullé à déterminer

le temps où un établissement aurait été assez com-

plètement détruit
,
pour qu'on puisse affirmer que

c'est précisément depuis une telle époque qu'on

doit en regarder le sol comme devenu prescriptible;

mais c'est là une question de fait dont l'appréciation

reste dans le domaine du juge , sans préjudice du

point de droit qui doit en être la suite : en sorte

qu'il n en est pas moins vrai de dire que la prescrip-

tion doit être jugée admissible , dès le temps où il

reste avéré que tout service public avait cessé ou avait

été anéanti par la dégradation ou le changement

matériel de la superficie du soi où reposait jadis

l'établissement.

« Gela doit être ainsi
,
par la raison qu'il n'y a

rien d'immuable dans nos institutions civiles, et que

la loi elle-même pouvant être tacitement abrogée

par un usage contraire , il faut dire à fortiori que
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de même l'usage contraire à la destination excep-

tionnellement imprimée sur un sol, par l'un des pou-

voirs publics^ doit être assez puissant pour faire

rentrer le fonds sous l'empire du droit commun, qui

est celui de la prescriptibilité.

« Cette décision doit être admise encore par la

raison que , du moment qu'il est constant que le

service public a été anéanti depuis long-temps, sans

qu'il y ait aucun signe de retour, l'imprescriptibi-

lité
,
qui n'était que la conséquence de ce service

,

a dû cesser aussi pour l'avenir : autrement il fau-

drait admettre un effet sans cause.

« Et qu'on ne dise pas que l'effet , ayant été une

fois produit , doit durer toujours
,
puisqu'il s'agit

ici d'un effet qui ne s'applique qu'à l'état des lieux,

et qui doit nécessairement cesser dès que cet état

n'est plus compatible avec le service qui était la

cause de l'imprescriptibililé : ce qui s'applique phy-

siquement à l'état des lieux est aussi nécessairement

soumis aux vicissitudes de cet état. »

Quelque imposante que soit l'autorité de

M. Proudhon , il nous semble difficile d'admet-

tre que l'abandon d'une chose publique de sa na-

ture puisse se présumer. Nous croyons que telle n'a

pu être l'intention du législateur qui a déterminé
,

au contraire, des règles précises
,
par exemple, pour

faire déclasser les voies publiques
,
pour faire sortir

une place ou un poste du rang des places ou postes

de guerre. Du resle, cette exception à la règle ordi-

naire, pour prescrire la propriété , se justifie aisé-

ment. On sait , en effet
,
que les particuliers sont,

pour leurs intérêts, bien plus vigilans que les gardiens
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tle la chose publique. N'y aurait-il pas un grand

danger h admettre que la négligence ou la collusion

de quelques fonctionnaires put ainsi compromettre

les intérêts de tous ?

Une autre considération, d'ailleurs, nous frappe.

Qui ne sait que les besoins publics sont soumis à

une sorte de mobilité
;
qu'ainsi

,
par exemple

, les

exigences des services publics pour la défense du

sol national peuvent se déplacer; qu'à telle époque

une ligne d'ouvrages défensifs^ entretenus en bon

état, sera une nécessité sur tel point du territoire,

et que, plus tard, sous l'empire d'autres circon-

stances , ces ouvrages deviendront parfaitement

inutiles. Nous pourrions ainsi facilement citer plu-

sieurs fortifications qui , après avoir eu jadis une

véritable importance, sont aujourd'hui sans intérêt,

et qu'à cause de cela l'administration a laissé arriver

à un état de dégradation presque complet. Est-ce

à dire qu'elle les abandonne? Non, sans doute. Con-

vaincue que, dans les circonstances actuelles, ces

ouvrages sont sans utilité , elle évite d'employer à

les relever, à les entretenir, à les conserver, une

portion quelconque du revenu public; mais elle sait

aussi que les circonstances peuvent changer, qu'il

peut arriver telles conjonctures qui rendent à ces for-

tifications l'importance qu'elles ont eue, et pru-

demment elle se réserve de les rétablir au besoin
,

avec la célérité nécessaire. C'est pour cela qu'elle

laisse aux terrains sur lesquels elles ont été assises leur

destination primitive
;
qu'elle maintient , avec une

sévérité dont s'irrite en vain l'intérêt privé ou l'igno-

rance, les servitudes dont sont grevés les terrains
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qui environnent ces ruines. Eh bien ! ayjgc le système

que nous combattons, l'administration ne pourrait

agir ainsi. Elle serait forcée, ou de surcharger actuel-

lement le trésor pour entretenir ces ouvrages, ou de

se résigner à lui faire courir plus tard les chances de

sacrifices bien plus considérables, si les circonstances

en exigeaient le rétablissement.

La solution donnée par M. Proudhon est donc

inadmissible ; elle est contraire à l'intérêt géné-

ral.

28. — Après avoir établi que les objets compris

dans le domaine public sont , en principe , inaliéna-

bles tant que leur affectation au service commun n'a

pas été révoquée , nous ne devons point oublier de

signaler une exception introduite par la loi du 1 6 sep-

tembre 1807, quant à certaines dépendances de ce

domaine. On lit , en effet , dans cette loi , un article

4i ainsi conçu : « Le gouvernement concédera, aux

conditions qu'il aura réglées, les marais, lais, relais

de la mer, le droit d'endiguage , les accrues, at-

térissemens et alluvions des fleuves , rivières et tor-

rens
,
quant à ceux de ces objets qui forment pro-

priété publique ou domaniale. »

Ces concessions ne sont pas toujours gratuites
;

elles se font sous des conditions plus ou moins fa-

vorables.

29.— Pour garantir les intérêts de l'état, le gou-

vernement a cru devoir déterminer certaines forma-

lités générales
,
qui doivent être remplies préalable-

ment aux concessions de cette nature.

Ainsi il doit y avoir^ aux frais des demandeurs en

concession
,
pour ce qui en est susceptible :
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1° Des plans levés, vérifiés et approuvés par les in-

génieurs des ponts et chaussées
;

2° Un mcsurage et une description exacte , avec

l'évaluation en revenu et en capital •

3" Une enquête administrative de commodo et

inconimodo ;

4° Un arrêté pris par le préfet , après avoir en-

tendu les ingénieurs des ponts et chaussées , ainsi

que le directeur des domaines, et de plus le direc-

teur du génie militaire , lorsque les objets à concé-

der sont situés dans la zone des frontières ou aux

abords des places fortes
;

5° L'avis respectif des directeurs généraux des

ponts et chaussées et des domaines
;

6° L'avis du ministre de la guerre, dans l'intérêt

de la défense du royaume
;

7° Enfin un examen , en conseil d'état, des de-

mandes en concession, ainsi que des charges et con-

ditions proposées de part et d'autre. (Ordonnance

royale du 28 septembre 1825.)

Les parties du donmine public, ainsi susceptibles

d'aliénation , sont regardées comme prescriptibles.

(V. du reste l'article 56o du Code civil.)

30. — Parmi les objets dépendans du domaine

public
, qui peuvent être ainsi concédés , il en

est un sur lequel nous croyons devoir nous arrêter

spécialement , non seulement par ce qu'il a fixé

récemment l'attention des chambres législatives
,

mais à cause de son importance : ce sont les

lais et relais de mer, que l'administration con-

cède pour en obtenir le dessèchement par l'cndi-

guage.
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31 . — Des intérêts nombreux et variés se ratta-

chent à cette opération.

En effet, les intérêts de l'agriculture et de la sa-

lubrité , ceux de la sûreté des propriétés et de la dé-

fense du territoire , ceux de la navigation et des pê-

cheries, et enfin les intérêts du trésor sont presque

toujours plus ou moins liés à ces sortes d'entreprises.

Ces intérêts peuvent y être engagés, soit en bien,

soit en mal.

Tantôt ils se trouvent tous en jeu au même mo-

ment, tantôt un ou plusieurs seulement. Quelquefois

tous sont d'accord pour réclamer ou pour repousser

certains projets de dessèchement ; dans d'autres cas^

ils se combattent, persuadés qu'ils sont, les uns que

l'opération doit leur profiter, les autres qu'elle doit

leur nuire.

Il est vrai que , selon le plan des travaux et leur

mode d'exécution , la même entreprise peut donner

des résultats tout-à-fait contraires.

Sous le rapport de la salubrité : telle entreprise

peut devenir un véritable bienfait, soit en conver-

tissant en terrains solides des vases infectes qui , à

marée basse , répandent des exhalaisons délétères
,

soit en dégorgeant, par des tranchées ou des canaux,

des plages irrégulièrement inondées, soit en facili-

tant le dessèchement de marais voisins du littoral

de la mer, soit enfin en nettoyant l'embouchure des

ruisseaux et des rivières par une plus forte chasse

donnée aux eaux.

Telle autre entreprise produira des effets diamé-

tralement opposés : elle arrêtera l'écoulement des

eaux intérieures vers la mer ; elle envasera l'embou-
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chure des rivières et des ruisseaux; d'un pays sain,

clic pourra faire une région pcsùienticilc.

Sous le rapport de la sûreté des propriétés: tel-

les digues , telles ceintures de chaussées ,
empiétant

sur la mer, seront souvent des travaux défcnsils, des-

tinés à proléger les propriétés riveraines ou à planter

des dunes pour garantir toute une région contre

renvahissement des sables mouvans; mais elles peu-

vent aussi amener des dommages et des dangers. Un

travail imprudent, entrepris dans un intérêt isolé,

compromettra quelquefois un système colicctit de

défense. La mer, repoussée sur un point, peut repor-

ter ses efforts sur un autre. La conservation d'une

partie du littoral cause quelquefois la ruine d'une

partie plus considérable d'un autre territoire.

Sous le rapport des intérêts de l'agriculture,

même diversité de résultats. L'accroissement du sol

cultivable est une augmentation de la richesse natio-

nale ; mais l'avantage ne se borne pas toujours à cela.

Quelquefois la valeur des terrains adjaccns s'accroît

d'une manière sensible , soit parce qu'ils se trouvent

à l'abri du voisinage de la mer , soit parce qu'un

meilleur régime d'irrigation leur procure le bénéfice

d'un dessèchement et vient convertir des plages im-

productives en terrains fertiles. D'un autre côté, les

endiguemens ne peuvent-ils pas frapper de stérilité

les terrains de la seconde ligne , soit en y retenant

les eaux , soit en retirant celles qui leur étaient né-

cessaires , soit en leur enlevant les engrais que pro-

duisaient les vases et les varechs ? Ne peuvent-ils

,

du moins , détériorer leur valeur , en contrariant

leur mode d'exploitation, en gênant les transports^
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en rendant moins facile l'embarquement des pro-

duits?

Sous le 7'apport des intéj^êts de la navigation
,

l'opération présente aussi des chances variables.

Des endiguemens qui obstrueraient le cours d'un

fleuve
,
qui combleraient des mouillages

;,
des anses,

des portSj ou qui hâteraient leur envasement, seraient

éminemment nuisibles. Si ces mouillages étaient si-

tués sur des côtes qui n'en possèdent pa^ d'autres,

s'ils servaient d'unique refuge aux vaisseaux contre

la tempête ou la poursuite de l'ennemi, le mal serait

irrémédiable. Mais des travaux qui aideraient à créer

des mouillages et des ports là où il n'en existe point

,

ou qui perfectionneraient ceux qui existent déjà se-

raient aussi utiles que les autres offrent de danger.

Relativement auocpêcheries, un changement no-

table dans la configuration du littoral peut contrarier

ou favoriser la pêche des poissons de passage. La

création^ la suppression ou le déplacement d'établis-

semens de pêcherie, tels que des parcs à moules

,

des clairières d'huîtres , etc., peuvent être la consé-

quence de ces changemens ; il en est de même pour

les marais salans et quelques autres établissemens

industriels.

Quant à la défense du territoire ,
il est certain

que des endiguemens élevés dans le voisinage des

forts et autres ouvrages militaires peuvent ajouter

;i leur puissance ou l'affaiblir considérablement.

En ce qui touche les intérêts du trésor^ la

question est plus simple. En effet, il n'y a guère que

du gain à espérer pour lui , lorsqu'il aliène des lais

et relais de mer afin qu'ils soient desséchés.
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Comme dans toutes les mesures (jui sont confiées

à ses soins, Fadministration publique doit s'attacher

h reconnaître , ménager, protéger ou combiner ces

divers et puissans intérêts.

32. — Les travaux d'endiguage peuvent être exé-

cutés:

Ou par le gouvernement.

Ou par les propriétaires rivernins^

Ou par des compagnies industrielles.

Mais on n'a pas toujours le choix desexccutans.

En effet, si pour des travaux simples^ de peu

d'étendue
,
qui ne comportent ni grandes dépenses

,

ni difficultés notables, on peut compter sur les pro-

priétaires riverains, il est des travaux c|ui dépas-

sent les forces individuelles par leur étendue
,
par

la complication des ouvragesd'art et le système d'en-

semble qu'ils exigent. Quelquefois, d'ailleurs, ces

grands travaux , entrepris dans un intérêt de salu-

brité ou de sûreté, ne présentent pas la perspective

d'un dédommagement pécuniaire, ou du moins n'of-

frent que des profits insuffisans pour en couvrir les

frais.

33.— Les contrées d'Europe où ce genre de tra-

vaux parait avoir été le mieux conçu et exécuté,

sont la Hollande et le littoral de la lîelgique, pays

conquis sur les eaux.

La législation de ces peuples, sur cette matière

,

parait remonter à une haute antiquité. Philippe II la

perfectionna par ses édits de i562 et iS-yG; Napo-

léon y a mis la dernière main.

En voici les bases.

Le gouvernement seul est l'arbitre suprême de
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toutes les entreprises ; il prohibe ou il autorise, il

concède ou il vend, aux conditions qu'il juge con-

venables.

Quelquefois , lorsqu'un grand intérêt public le

réclame, le gouvernement dessèche aux frais de

l'état, sauf à aliéner ensuite, au profit du trésor, tout

ou partie des terrains desséchés.

Lorsque des intérêts privés se trouvent mêlés à

des intérêts publics, il accorde des primes ou des

subventions aux entrepreneurs des travaux.

Lorsqu'une entreprise utile, mais chanceuse, lui

paraît nécessiter non un sacrifice pécuniaire, mais un

simple encouragement , il accorde une exemption

d'impôts pendant un certain nombre d'années.

Lorsque les chances de perte ou de gain sem-

blent se balancer, il concède gratuitement.

Lorsqu'un bénéfice paraît probable, il concède à

litre onéreux, soit en exigeant une somme une fois

payée , soit en stipulant une redevance annuelle à

payer au trésor.

Lorsque le profit est certain et que le choix du

concessionnaire est indifférent, il vend au plusoffrant

et dernier enchérisseur.

La concession faite et ses conditions accomplies,

le contrat devient inattaquable et sacré. On cite de

curieux exemples du respect dont ces contrats sont

environnés. Ainsi , des concessions inondées et en-

suite recouvrées sur la mer, au bout de 200 ans,

ont été restituées sans difficulté aux héritiers des

concessionnaires primitifs.

C'est surtout par l'entremise des associations de

riverains que le gouvernement a fait opérer les tra-
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vnux les plus profitables et \cs plus étendus. Aussi

a-t-on douiié des soins h leur organisation et à leur

police. Les actes qui constituent ces associations ont

été, en général, dressés sur un même modèle; on n'y

trouve guère de modilications ([ue celles (jui ont été

commandées par des cas spéciaux, i)ar les usages

des diverses provinces et par les époques des con^

cessions. Les hases des subventions à payer aux

polders malheureux , et les redevances à acquitter

par les terrains de seconde ligne ont été stipulées avec

un soin scrupuleux ; des mesures, parmi les(iuclles

figurent des pénalités sévères, que nous regarde-

rions aujourd'hui comme cruelles, ont été portées

pour la conservation de ces importans travaux.

Après l'invasion de la Belgique et de la Hollande,

en 1795, par l'armée française, les réglemens furent

négligés ; des dillîcultés s'élevèrent sur le paiement

des contributions spéciales; l'autorité des préfets

fut contestée, surtout dans le département de l'Es-

caut : des désastres s'ensuivirent.

Dans son décret du 18 octobre 18 10, contenant

règlement général sur l'organisation des départe-

mens de la Hollande , Napoléon déclara (titre V,

chapitre VI) que l'administration despolders, digues

et routes, ainsi que leur entretien et leurs réparations,

resteraient provisoirement ce qu'ils étaient anté-

rieurement , et il les plaça sous la surveillance du

maître des requêtes chargé du Waterstaedt et sous la

direction de l'administration des ponts et chaussées.

Le II janvier 1811, parut un décret impérial

portant règlement sur l'administration et l'entre-

tien des polders.
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Ce décret , contenant 4^ articles , est divise en

5 titres.

Le I" traite des schoores, ou terres en avant des

polders qui sont couvertes et découvertes par la

marée ; ils sont déclarés du domaine public.

Le titre II traite des schoores endigués ou pol-

derSj et se divise en trois sections. La première

contient des dispositions de garantie pour l'entre-

tien des polders ; la deuxième traite de la dépos-

session des polders envahis par la mer; la troisième,

de l'endiguage des schoores et de leur conces-

sion.

Le titre III traite de Vadministration et de la

conservation des polders. Il se divise en deux sec-

tions : la première concerne l'association des inté-

ressés à chaque polder; la deuxième concerne la

réunion de plusieurs polders en association d'arron-

dissement.

Le titre IV traite des travaux et du mode d'exé-

cution.

Le titre V, des magasins de secours.

Le sixième contient des dispositions générales

et spéciales.

Le i6 décembre i8i i, il parut un autre décret

contenant règlement pour la police des polders. Ce

décret , en 5o articles , renferme des précautions

minutieuses pour empocher la dégradation des pol-

ders par les touilles des terrains, l'extraction des

tourbes , le pacage des bestiaux
, ou par des éta-

blissemens quelconques, etc. Des pénalités sévères

sont établies ; il y a aussi des mesures pour les mo-

mens de danger.
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Cette législation a survécu à la domination fran-

çaise.

34.—Mais qu'a-t-on fait, en France, à cet égard ?

Les lais et relais de nier se trouvent confondus

avec les marais dans les deux édits des 8 avril 1699

et janvier 1607, par lesquels Henri IV fit concession

de la moitié des terrains domaniaux desséchés au

brabantois Bradleii. C'est de cette époque que da-

tent le dessèchement de la plaine de Marans, dans

l'arrondissement de la Rochelle , et la construc-

tion du canal des Quatre-Abbés.

La déclaration de Louis XIV, du 20 juillet i643,

confondit encore les lais et relais de mer avec les

marais, dans la reconnaissance qu'elle fit du droit

des seigneurs et des propriétaires adjacens au des-

sèchement et à Tcndiguage.

La même confusion se retrouve, dans une décla-

ration de Louis XV, à la date du 14 juin 1764, par

laquelle le roi confirme les droits des seigneurs et

des propriétaires, avec des immunités pour encou-

rager les travaux de dessèchement.

Nous avons vu ci-dessus que la loi des 23 novem-

bre — i" décembre 1790 comprit les lais et relais

de mer parmi les objets appartenant au domaine

public (art. 2), qui ne pouvaient conséquemment

être aliénés qu'en vertu d'une loi (art. 8).

Il paraît que les communes prétendirent, à diver-

ses reprises, avoir le droit d'occuper et de partager,

entre leurs habltans, des lais et relais dont la conces-

sion avait été faite irrégulièrement, selon elles, à des

particuliers ; car on trouve , au Bulletin officiel
,

deux décrets de lan 2, des 1 1 nivôse et 21 prairial,

T. I. 7
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qui repoussent les prétentions de ces communes.

Du reste , ces réclamations firent sentir le besoin

d'une législation spéciale. Ainsi le décret du 1 1 nivôse

an 2 chargeait expressément le comité d'aliénation

et des domaines, réuni à celui d'agriculture, de pré-

senter incessamment un projet de loi générale sur

les parties du rivage de la mer qui pouvaient être

utilisées.

Mais nous n'avons rien trouvé qui prouve qu'il

ait été donné suite à cette salutaire idée.

L'article 538 du Gode civil, promulgué en i8o4,

a compris, nous l'avons déjà dit, les lais et relais de

mer parmi les objets qui doivent être considérés

comme des dépendances du domaine public.

Tel était l'état de la législation
,
quand Napo-

léon fit proposer, au corps législatif, le projet de loi

sur les marais et autres travaux d'utilité publique,

qui est devenu la loi du ) 6 septembre 1807.

Nous avons déjà fait remarquer que^ d'après l'ar-

ticle 4i de cette loi, le gouvernement peut concéder,

aux conditions par lui réglées , entre autres objets,

les lais et relais de mer, et le droit d'endiguage.

L'exposé des motifs présenté au corps législatif

par l'orateur du Trihunat porte « que cet article

semble d'abord déroger aux principes sur l'alié-

nation du domaine; mais que si l'on considère que

la nature des biens qui y sont désignés ne permet

pas de les soumettre aux hasards de la concurrence,

soit parce qu'ils sont dépendans de travaux faits ou

à faire, soit parce qu'ils ne peuvent être acquis que

par ceux qui jouissent des propriétés adjacentes, on

sentira la nécessité de donner au a^ouvernement la
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faculté J'en disposer d'une manière utile au trésor

public et avantageuse aux ])arliculiers. <>

Ainsi le gouvernement est devenu ledispensatcur

suprême des concessions; il a reçu la faculté de les

accorder à qui il voudrait , et sous les conditions

qu'il trouverait convenables.

Du reste, rien n'était réglé, quant aux formalités à

suivre, pour les demandeurs en concession, ni quant

au mode d'après lequel le gouvernement devait

statuer sur ces demandes. C'est seulement en i825

que Tordonnance du 28 septembre s'occupa de

tracer, d'une manière assez incomplète , le mode de

procéder en cette matière. (V. ci-dessus, p. 88.)

Jusque là, on suivait à peu prés les formalités em-

ployées pour les concessions de dessèchement des

marais , ainsi que l'atteste un chef de bureau de

la direction générale des ponts-et-chaussées, M. Po-

terlet , dans son Code des desséchemens
, p. 235

et suiv-

II paraît aussi qu'on s'est quelquefois fondé sur la

loi du i4 floréal an 1 1 pour lever des taxes spécia-

les sur les propriétaires riverains , afin de subvenir à

la dépense et à l'entretien de travaux d'endiguement

des relais de mer , bien que cette loi ne semblât

avoir pour objet que les digues et ouvrages d'art

des rivières iiofi navigables. Un rapport fait à la

chambre des pairs, par M. le comte d'Argout (séance

du 27 juin i835), assure que cela a eu lieu dans les

départemens du Nord et du Pas-de-Calais.

35. — Tel est encore aujourd'hui l'état de la lé-

gislation. En voici les résultats.

i** De 1807 à 1825 il y a eu 120 aliénations,

7-
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comprenant 2,'y lo hectares. Sur ces i 20 aliénations

il a été fait :

1 1 1 ventes aux enchères, comprenant 2,226 hec-

tares, vendus 247,259 francs;

5 concessions à titre onéreux , comprenant 267

hectares, vendus 24,36'- francs;

2 concessions movennant une redevance annuelle

,

comprenant 172 hectares;

2 concessions gratuites, comprenant 36 hec-

tares.

2^ De 1825 à i835 il va eu 24 aliénations, com-

prenant 2,368 hectares. Sur ces 24 aliénations il a

été consenti :

18 ventes aux enchères , comprenant i ,6'jj^ hec-

tares , vendus 183,700 francs
;

4 concessions à titre onéreux , comprenant 699
hectares, vendus 26,370 francs;

2 concessions gratuites , comprenant 90 hectares.

On voit, d'après ces résultats
,
que les travaux sur

les lais et relais de mer, dans ces derniers temps, ont

eu peu d'activité, puisque, en 28 ans, ils n'ont porté

que sur 5,078 hectares. On voit aussi que le gouver-

nement n'a point fait un large usage de la faculté

qu'il avait de concéder, et surtout de concéder gra-

tuitement, puisque, sur les 5,078 hectares qui sont

sortis du domaine public , il y en a 3,900 qui ont

été vendus aux enchères publiques ; enfin , sur les

1,178 hectares qui ont été concédés, les concessions

gratuites ne figurent que pour 126 hectares.

36. — Le peu d'empressement apporté jusqu'ici

dans les entreprises de travaux d'endiguement s'ex-

plique avec facilité.
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Sous rEiîipire, rarinéc occupait une (|uanLilé Je

bras telle
,
que la culture des champs en valeur était

tombée en souffrance, dans les derniers temps. A la

paix , l'industrie agricole a du naturellement porter

ses premiers efforts sur les terrains de l'intérieur.

Les capitalistes ont versé leurs fonds dans les em-

prunts publics, dans les entreprises de canalisation.

Les terres en culture leur offraient môme, dans

beaucoup de provinces, un placement avantageux

sans courir aucune des chances que présente tou-

jours un endiguement. Mais aujourd'hui que l'inté-

rêt de Targent est singulièrement abaissé
,
que les

terres en culture sont d'un prix généralement très

élevé, que le mauvais succès de quelques entrepri-

ses de travaux publics, comme spéculations linan-

ciéres, a effrayé les capitalistes, on parait vouloir

se porter avec plus d'activité vers l'endiguage des

lais et relais de la mer. Ainsi on comptait , au com-

mencement de l'année i835, 83 demandes, dont 1

1

pour le littoral du midi, 56 pour celui de l'ouest, et

1 6 pour celui du nord. Les demandeurs annonçaient

avoir pour but de faire des plantations ou semis, de

créer des salines, d'établir des bains de mer , des

chantiers de construction , etc.

Il paraît que ces demandes ont porté l'alarme

dans quelques communes des départemens de

l'ouest
,
qui craignent de voir des concessions pas-

ser dans les mains de compagnies dont les spécula-

tions pourraient contrarier leurs habitudes et même
leurs intérêts. Dans la séance de la chambre des

députés du 21 février i835, une proposition a été

laite collectivement par plusieurs députés des dépar-
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temens de la Charente, de la Charente-Inférieure,

du Morbihan , de la Vendée , dans le but d'obtenir

l'abrogation de l'article /^i de la loi du i6 sep-

tembre 1807, et de déterminer les formalités qui

devraient précéder la vente aux enchères des lais et

relais de mer parvenus à maturité.

Ces honorables députés fondaient leur proposi-

tion sur l'abus qui a pu être fait de la faculté de

concéder , accordée au gouvernement par l'article

41 de la loi de iSo-y , abus qui, selon eux, compro-

mettrait les droits des communes riveraines et les

intérêts du trésor. En effet , ils soutenaient que les

communes riveraines de la mer ont presque tou-

jours à perdre par l'endiguement , surtout quand il

a lieu par des propriétaires étrangers ; d'où la con-

séquence qu'on ne doit jamais aliéner les lais et re-

lais que quand ils sont parvenus à maturité, et

qu'on doit toujours, dans ce cas , laisser aux com-

munes la faculté d'entrer en concurrence, aumoven

de libres enchères. Quant aux intérêts du trésor, les

auteurs de la proposition faisaient valoir que le mode
de concession favorise les surprises dans les bureaux

et les actes de faveur; ils rapportaient des exemples

de ventes dans lesquelles les terrains ont été vendus

jusqu'à 3o fois le prix de mise aux enchères. (V. les

développemens de M. Luneau , séance de la cham-

bre des députés du 21 février i835.
)

La commission de la chambre des députés, char-

gée de l'examen préalable du projet de loi , avait

conclu à son adoption , en bornant toutefois l'abro-

gation de l'article /\i de la loi du 16 septembre

1807 à ce qui concernait les lais et relais de mer.
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(V. le rapport de M. Langlois crAinilly, séance du

26 mai i835.)

Mais la chambi'e des députés, en votant sur la

proposition, en a réduit le texte à un seul article
,

d après lequel , h l'avenir , les lais et relais de mer

ne pourraient plus être aliénés qu'aux enchères pu-

bliques , à moins d'une loi spéciale , intervenue pour

laire une concession.

La chambre des pairs a été saisie , h son tour, de

la proposition ; elle a lenvové son examen à une com-

mission spéciale; et un rapport a été fait , au nom de

cette commission , dans la séance du 27 juin i835,

par M. le comte d'Argout.

La commission , après d'intéressans développe-

mens , auxquels nous avons emprunté presque tous

les détails qui précèdent
,
quant aux diiiicultés de la

matière, à l'état de la législation dans les Pays-Bas

et aux résultats obtenus en France , a fait remarquer

que la proposition , telle qu'elle était parvenue à la

chambre des pairs, était contraire aux intentions des

auteurs de la proposition primitive: en effet, disait le

lapporteur , ceux-ci
,
pour empêcher que des capita-

listes nobtinssent des concessions prélcrablernent

aux riverains
,
proposaient l'abolition des conces-

sions ; et la chambre a voté une proposition dont le

sens véritable est : des sociétés d'industriels ou de

capitalistes pourront obtenir des concessions ; il

n'en seia point accordé aux riverains. Car, poursuit

le rapporteur , si des lois spéciales de conces -

sion sont demandées aux chambres , ce ne sera

que pour de grandes entreprises
,
qui se recom-

manderont par un intérêt public bien visible , et
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non poui' des concessions de quelques arpens qui pa-

raîtraient peu dignes de la sollicitude des chambres.

Quant à la proposition en elle-même , la com-

mission en proposait le rejet.

Elle convenait que la législation sur l'aliénation

des lais et relais de mer est imparfaite et tout-

à-fait insuffisante ; mais il lui semblait que la loi h

intervenir devait être conçue dans un tout autre es-

prit que celui qui avait dicté la proposition faite à la

chambre des députés.

Selon elle, en effet , des questions complexes d'art,

de sûreté , de police , se rattachant toujours aux

travaux d'endiguement , le gouvernement est seul

en position de prononcer, avec maturité, sur les me-

sures à prendre pour l'exécution de ces travaux.

Le passé atteste assez que l'administration n'est point

disposée à faire abus des concessions gratuites , et

l'on pourrait même lui reprocher de n'avoir point

assez souvent usé de la faculté qui lui était donnée

h cet égard
,
pour pioyoquer des entreprises dont

le trésor aurait retiré des avantages de toutes sortes,

par la multiplication des movens de travail , l'aug-

mentation des terrains sujets à mutations, à contri-

l)utions , etc.

La commission terminait son rapport en expri-

mant le vœu que le gouvernement préparât la loi

nouvelle dans un esprit généreux et libéral, et elle

lui recommandait, en attendant, de ne pas laisser

plus long-temps en suspens les demandes en con-

cession qui avaient été pioduites.

[ja chambre des pairs a prononcé le rejet de la

proposition







— 105 —
— Dans le tableau des propriétés iinniobilicrcs

appartenant à l'état, que le gouvernement vient de

publier, et sur lequel nous allons bientôt avoir l'oc-

casion de revenir avec plus de détails
,
on ne trouve

l'indication , ni de l'étendue , ni de la valeur des

lais et relais de la mer. On assure qu'on ne pourrait

en dresser un état approximativement exact qu'au

moyen d'un travail d'ensemble ou de travaux spé-

ciaux à exécuter sur le littoral, et dont les frais se-

raient considérables.

37. — Nous avons fait remarquer ci -dessus,

n° 27 ,
que les particuliers ne peuvent prescrire

contre le domaine public ; examinons maintenant si

le domaine pul)lic peut prescrire contre les particu-

liers.

Les auteurs se déclarent généralement pour l'af-

firmative. Un arrêt du conseil d'état , du 29 mars

i8i4,aaussi décidé, dans le même sens, que la

jouissance non interrompue de l'état, pendant plus

de trente ans, d'une portion de terrain appartenant

à un particulier et faisant partie de la route au-

jourd'hui départementale de Verneuil (Eure) à

Granvillc (Manche) constituait une prescription

réelle , aux termes de l'article 2262 du Gode

civil.

38. —• Le législateur a dû prendre des disposi-

tions pour protéger le domaine public contre les

atteintes des particulieri».

Ainsi, l'ordonnance de la marine de 168 1 (livre 4,

titre VII , art. 2) défend les rivages de la mer con

Ire toute entreprise ou établissement.

La même ordonnance contient (môme livre, titre
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l") des mesures pour la conservation et la police

des ports.

Ainsi l'ordonnance du 19 mars 1754, l'arrêt du

conseil du 0.^ février 1763 et la loi du 29 floréal

an 10 protègent le sol des grandes routes contre les

usurpations qui pourraient avoir lieu au moyen de

constructions quelconques.

Les fossés desdites routes sont spécialement pro-

tégés par l'arrêt du conseil du 17 juin 1 72 1, l'or-

donnance du 19 mars 1764, et celle du 18 juin 1765.

Ainsi , la loi du 9 ventôse an 1 3 , article 8 , et le

Code pénal , article 479 , n** i r
,
protègent le sol

des chemins communaux ou vicinaux contre les

usurpations.

Ainsi^ l'ordonnance d'août 1669 (titre XXVII),

Tarrét du conseil du 24 juin 1777 , l'arrêté consu-

laire du 9 ventôse an 6 et la loi du 29 floréal an 1 o

défendent les rivières navigables et flottables et les

canaux, contre les entreprises qui auraient pour

but d'envahir leur lit ou leurs bords, par des établis-

semens d'usine et ouvrages d'arts , et d'affaiblir

ou altérer leur cours par des tranchées.

Ainsi , les lois du 10 juillet 1791 et du 17 juillet

1819, et l'ordonnance du 1"' août 1821, assurent

l'intégrité du terrain militaire , non seulement en

déterminant ses limites d'une manière précise , mais

en prescrivant la série des opérations matérielles

qui doivent fixer , sur le sol même , sur le plan de

circonscription et dans l'état descriptif, les limites

respectives du terrain militaire et des propriétés pri-

vées ; enfin , en établissant des moyens de réprimer

les empiétemens que les particuliers pourraient
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tenter contre cette importante partie du domaine

public.

Nous no pensons pas que ce soif ici le lieu d'ex-

poser les mesures adoptées pour la répression soit

des usurpations commises sur ces diverses parties

du domaine public, soit des autres contraventions

dont elles peuvent èlre roi)jet. Ces règles appar-

tiennent plus spécialementà la police administrative.

Nous nous bornerons à indi(jucr sommairement

quelles sont les autorités chargées de constater^

poursuivre et réprimer les dilTcrentes contraven-

tions.

Les contraventions en matière de grande voirie

,

telles que anticipations, dépôts et toutes espèces de

détériorations conmiiscs sur les grandes routes , sur

les arbres qui les bordent, sur les fossés, ouvrages

d'art et matériaux destinés à leur entretien , sur les

canaux, fleuves et rivières navigables et flottables^

leurs chemins de hallage , francs-bords , fossés

et ouvrages d'art , doivent être constatées , répri-

mées et poursuivies par la voie administrative.

Ces contraventions sont constatées concurrem-

ment par les maires ou adjoints, les ingénieurs des

ponts-et- chaussées, leurs conducteurs , les canton-

niers, les agens de la navigation , les commissaires

de police, la gendarmerie , les gardes champêtres.

Il est statué par les conseils de préfecture , sauf

recours au conseil d'état.—L'autorité judiciaire n'est

appelée à prononcer que sur les violences , voies de

fait, vols de matériaux ou réparations de dommages

réclamés par des particuliers. (V. la loi du 29 flo-

réal an 10 et le décret du 16 décembre 181 1.)
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Le législateur a cru devoir établir ici la juridic-

tion administrative, non seulement comme plus

prompte , mais aussi comme pouvant mieux , à rai-

son de la position de ses organes , apprécier les be-

soins de la répression.

Le décret du lo avril i8i2 a complètement as-

similé aux contraventions de grande voirie celles

qui se rapportent aux ports maritimes de commerce

et travaux à la mer. ( V. aussi la loi des 9-1 3 août

l'jgi et le décret du 10 mars 1807.)

La loi du i
-y

juillet 181 9 charge les gardes du

génie de constater toutes les contraventions aux

lois qui sont destinées à protéger le terrain militaire.

Ces contraventions sont, du reste, assimilées aux

contraventions en matière de grande voirie.

Quant aux contraventions relatives aux chemins

vicinaux, elles sont tout à la fois de la compétence

de l'autorité administrative et de l'autorité judi-

ciaire. (V. la loi du 9 ventôse an i3, art. 8 et le

Code pénal, art. 479 > n" 1 1).

39. — En ce qui concerne la protection et la

conservation du domaine public , la jurisprudence

du conseil d'état offrirait de nombreux précédens
,

si nous voulions rechercher tous les cas dans les-

quels cette juridiction suprême a été appelée à pro-

noncer sur des contraventions en matière de grande

voirie ou de servitudes militaires , ou encore sur

des usurpations de chemins communaux. Mais, res-

treinte aux seuls points de législation qui entrent

dans notre cadre , cette jurisprudence n'offre qu'un

petit nombre de précédens.

Voici les plus importans que nous avons recueillis,







— 109 —
soit quant au fonc] de la matière , soit quant à la

compétence.

Au fond ^ nous nous bornerons h deux déci-

sions.

i^ l ne commune, qui avait l'usage de prendre,

sur les plages de la mer, des matériaux pour la répa-

ration de ses chemins, réclamait d'un entrepreneur

de travaux publics une indemnité pour des extrac-

tions de pierres qu'il avait faites dans le même
lieu : il a été décidé que le conseil de préfecture n'a-

vait pu allouer «î la commune l'indemnité demandée,

parce que les plages de la mer sont une dépendance

du domaine public (i).

2° Des particuliers qui avaient construit, sans au-

torisation, des usines ou d'autres établissemcns dans

des rivières navigables , ou dans des bras non navi-

gables de ces rivières , invoquaient une longue pos-

session^ pour empêcher la suppression des ouvrages

non autorisés. Cette prétention a été repoussée , en

vertu du principe qui ne permet pas qu'on puisse

prescrire aucune des portions du domaine public (.-?).

Sur la compétence y nous pouvons signaler un

plus grand nombre de précédens.

S'agit-il de travaux faits sans autorisation sur une

portion du domaine public , les conseils de préfec-

(1) V. l'arrêt du 14 janvier 1824, ministre de l'intérieur c. la ville de

Marseille.

(2) Ce principe est constammciil appliqué par le conseil d'état. Il pa-

raît tellement inconleslable, qu'il n'est pas toujours expressément rappelé

dans les décisions auxquelles il sert de base. On peut consulter, entre

autres arrêts, ceux du 21 juin 1826, Jourdain ; du 2 août 1826, Noizet;

du 16 mai 1827, Varillat; du 28 janvier 18")o, Deschamps; du 11 février

1S36, Peiot; du novembre 18")6, veuve Car Je de Mancii et Courrec.h.
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ture sont compctcns pour prononcer la suppression

de ces travaux.

Ainsi, que l'administration fasse citer, devant un

conseil de préfecture, un particulier qui a con-

struit, sans autorisation, des digues à la mer, le con-

seil de préfecture est compétent pour connaître de

la contestation , et peut ordonner la suppression des

travaux, alors même que le particulier prétend avoir

construit la digue pour enclore et protéger sa pro-

priété , et avoir établi l'ouvrage sur son propre

sol (i).

Il en est de même si un particulier est cité , de-

vant un conseil de préfecture, pour avoir fait, sans

autorisation , des plantations sur une portion du ri-

vage de la mer, et des constructions sur des terrains

destinés à former les quais d'un port et du chenal

d'un canal , et dont il se prétend propriétaire (2).

Mais s'agit-il de prononcer sur la question de

savoir si le terrain sur lequel ont été faits les tra-

vaux non autorisés est la propriété des particuliers,

c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de sta-

tuer, parce que les questions de propriété sont , en

général , de sa compétence exclusive (3),

Voici d'autres applications de ce principe.

Un fabricant de poterie est autorisé, par le préfet

du Finistère , h extraire de la terre argileuse dans

(1) V. les arrêts du 16 janvier 1822, Descamps ; du 16 février 1835,

Vigniaud.

(2) V. l'arrêt du 6 février 1836 , ministre des travaux publics c. Jul-

lien.

(3) V. les arrêts du 16 février 1835 , Vigniaud , et du 6 février 1836,

ministre des travaux publics c. Jullien.







— m —
l'anse de Tlouven. Un particulier qui se dit proprié-

taire du terrain s'oppose à ces extractions ; une con-

testation s'engage : elle est portée d'abord devant

l'autorité judiciaire qui se déclare incompétente; les

parties s'adressent alors au conseil de préfecture

,

qui statue. Mais, sur le recours , le conseil d'état

annule son arrêté, en déclarant la compétence de

l'autorité judiciaire (i).

Ainsi encore
,
qu'une commune se prétende pro-

priétaire d'une portion des plages de la mer, qui,

d'après l'administration, (ait, au contraire, partie du

domaine public , le conseil de préfecture est incom-

pétent pour prononcer sur la question : elle doit

être portée devant l'autorité judiciaire (2).

S'agit-il de prononcer sur des questions posses-

soires, ces questions sont , en général, de la compé-

tence des juges de paix.

Ainsi, un particulier construit une cale sur un

terrain qui borde la Loire , le fermier d'un bac voi-

sin prend Thabitude d'aborder sur cette cale et la

dégrade. Le propriétaire le fait citer devant le juge

de paix , en paiement d'une indepinité pour l'occu-

pation du terrain par les bateaux et pour dégrada-

tion de la cale. Le juge de paix fait droit à la de-

mande. Alors le préfet revendique
,
par la voie du

conflit, la connaissance de cette affaire pour l'auto-

rité administrative, sous prétexte 1° que l'adminis-

tration doit garantir son fermier, et que , sous ce

rapport , le jugement peut être considéré comme

(1) V. l'arrôldu 14 aoûl 1822, Dumainc c. Eloury.

(2) V. l'arrêt du 14 janvier 1824, ministre de rintérieur c. la ville de

Marseille.
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rendu contre elle ;

2° que la cale a été construite sans

autorisation et constitue une usurpation sur le do-

maine public. Mais le conflit a été annulé , attendu

que le juge de paix s'était borné à prononcer sur une

question possessoire entre deux particuliers (1).

Il faut bien noter toutefois que si un particulier

intentait une action possessoire pour se faire mainte-

nir dans la possession d'un cl^emin reconnu vicinal

,

et classé comme tel , le juge de paix ne pourrait con-

naître de cette action. En effet , il appartient exclu-

sivement à l'autorité administrative de maintenir le

public dans la jouissance des chemins. Les seules

contestations civiles dont l'autorité judiciaire puisse

connaître en cette matière sont celles qui con-

cernent la propriété du sol. C'est dès-lors à bon

droit que^ le préfet élève le conflit pour dessaisir

l'autorité judiciaire de la question possessoire (2).

40.—On dit souvent, pour établir une différence

entre le domaine public et le domaine de l'état, que

ce dernier se compose de choses productives d'un

revenu , et le premier de fonds non productifs. Cette

manière de parler manque d'exactitude. En effet,

il est incontestable que certains immeubles du do-

maine public produisent directement des revenus.

Ainsi, des péages sont établis sur les ponts et sur

les canaux de navigation , soit pour fournir à leur

(1) V. l'ordonnance royale du 19 décembre 1827, rendue sur un ar-

rêté de conflit pris par le préfet de la Loire-Inférieure.

(2) V. les ordonnances royales rendues le 18 juillet 1821, sur un arrêté

de conflit
,
pris par le pnfet du Nord ; le 6 février 1828 , sur un arrêté

de conflit, pris par le préfet de Seine-et.Oise; le 21 février 1834, sur un

arrêté de conflit, pris par le préfet de la Charente; le 5 septembre 1836

,

sur un arrêté do conllil, pris par le préfet de la Dordogne.
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entretien , soit pour servir d'indcninité à ceux qui

auraient entrepris ces ouvrages à leurs frais; de

plus , il se perçoit un octroi de navigation sur les

rivières navigables. Il est vrai que ces droits peuvent

être considérés plutôt comme des impôts indirects

que comme des produits vrais du domaine public
;

mais il nous semble qu'on ne peut contester ce ca-

ractère aux sommes d'argent que l'état retire soit

de la location des fossés des places où l'on permet

souvent d'établir des jardins, et de certaines dépen-

dances des fortifications en nature d'herbages, soit

des produits des francs-bords des canaux. —- ISIais il

est certain que ces différens produits sont fort peu

considérables, et c'est là sans doute ce qui fait re-

garder le domaine public comme improductif.

D'après les documens publiés par le ministère des

finances, l'affermage des terrains militaires a pro-

duit, en i835
, 4 17)49^ ^'^- ^^ ^- ^^ produit est

affecté aux dépenses des invalides de la guerre.

Quant aux produits des francs-bords des canaux

qui sont aux mains de l'état^ nous ne pouvons les

faire connaître, parce qu'ils se trouvent confondus

dans les comptes officiels avec les droits de navi-

gation qui sont perçus sur lesdits canaux.

Nous passons maintenant à ce qui concerne le do-

maine de l'état.

T. I.
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CHAPITRE II.

Du domaine de l'état en général.

41. — Ce qui le compose.

41 .
- Nous avons dit que le domaine de l'état

comprend deux parties, savoir: le domaine de la

couronne, et le domaine de l'état proprement dit.

Nous en traiterons successivement.

SECTION r*.

Du domaine de la couronne.

SOMMAIRE.

42. — Origine de la liste civile.

43. — Comment elle fut composée par l'assemblée constituante.

44. — Ce qu'elle fut sous l'empire.

45. Sous la restauration.

46. — Ce qu'elle comprend aujourd'hui.

47. — Composition du domaine de la couronne.

48. — La couronne n'est qu'usufruitière des biens qui lui sont affectés.

49.—Conséquences de ce principe.—Inaliénabilité. — Imprescriplibilité.

50. — Comment peuvent s'opérer les échanges des biens de la couronne.

51

.

— Règles pour la conservation de ce domaine.

52. — Règles pour les baux.

33. — Règles pour l'administration des bois et forêts compris dansée do-

maine.

">i. Des changemens, additions ou démolitions,

."i.". — De l'enlrelien et des réparations.

56. — Des dettes et pensions de la liste civile.
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57. — Les immcubleâ de sa dotation ne paient pas i'nnpôt.

58. — Exception pour les charges locales.

59. — Par qui est administré le domaine de la couronne.

60. — Caractère des fonctions de l'administrateur.

61. — Par qui et contre qui sont exercées les actions concernant la do-

tation de la couronne.

62. — Formes dans lesquelles ces affaires sont instruites et jugées.

65. — Sur quels biens peuvent être exécutés les litres contre l'intendant

général de la liste civile.

64. — Distinction importante entre le domaine de la couronne et le do-

maine privé du roi.

05. — De la quotité disponible, dans ses rapports avec le domaine privé.

66. — Par qui et contre qui sont exercées les actions intéressant le do-

maine privé.

42.—Lorsque, h la suite de la révolution de 1789,

on voulut séparer le trésor de l'état du trésor du

prince, l'assemblée constituante établit, pour le roi,

une dotation qu'elle appela liste civile. Cette dé-

nomination, empruntée à l'Angleterre, n'exprime

pas très nettement les idées auxquelles elle s'applique

aujourd'hui. Voici, h ce qu'il paraît, son origine.

A la suite de la révolution de 1688, le parlement

anglais voulut, par des motifs politiques que l'on

aperçoit aisément , se charger de pourvoii', par des

subsides annuels, à la défense du royaume, et laissa

au roi le soin de défrayer la liste civile ^ c'est-à-dire

toute la dépense qui n'était pas militaire ou ecclé-

siastique ; mais , comme on avait ôté des mains du roi

plusieurs propriétés royales et plusieurs droits féo-

daux ou régaliens, on résolut de lui accorder, en

compensation, une somme fixe qui servirait à sol-

der la liste civile. Depuis , la somme accordée au

roi d'Angleterre
,
pour défraver les dépenses de sa

maison
, a conservé le nom de liste civile. Il est vrai

que plusieurs des emplois de l'administration civile,

8.
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qui ne peuvent point être considérés comme des

fonctions de la maison du roi , sont encore rétribués

sur celte somme.

Mais revenons à la France.

43. — L'assemblée constituante composa la liste

civile de Louis XVI de deux choses, savoir :

1° De la jouissance d'objets immobiliers, tels que

palais , châteaux
,
parcs , bois , etc. , et d'objets

mobiliers, tels que diamans, pierreries, tableaux et

autres monumens des arts
;

2*^ D'une somme d'argent
,
payable chaque an-

née. (V. loi des 26 mai- 1" juin 1791, art. i , 2 et 4-)

La fixation de cette somme fut laissée par l'assem-

blée, h la volonté du roi(i), qui, d'abord, refusa

avec beaucoup de noblesse (2) , mais qui , vaincu

par une démarche itérative du corps législatif (3) ,

proposa le chiffre de 25, 000,000 fr. et celui de

4,000,000 fr. pour le douaire de la reine (4). L'as-

semblée adopta ces chiffres par acclamation (5).

Les frères du roi et le duc d'Orléans eurent , en

outre, une dotation (6).

44— Le sénatus-consulte du 28 floréal an 12,

organique du gouvernement impérial, statua (art. i5)

que la liste civile resterait réglée ainsi qu'elle l'avait

été par les articles i et 4 de la loi des 26 mai

—

i"juin 1791.

(1) V. le décret du 4 janvier 1790.

(2) V. sa réponse au président de l'assemblée.

(3) v. le décret du 5 juin 1790.

(4) V. sa lettre du 9 juin 1790 à l'assemblée.

(5) V. le décret du 9 juin 1790, devenu la loi des26 mai-l"juin 1791.

(6) V. la loi des 13 août—20—21 décembre 1790—6 avril 1794.
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Les princes, frères de l'empereur, devaient aussi

être traités comme les princes , frères du roi

Louis XVL
Ces dispositions furent changées par le sénatus-

consulte du 3o janvier 1810.

45. — Enfin l'article 23 de la charte du 4 juin

1814 a statué : « La liste civile est fixée, pour la

« durée du règne, par la première législature as-

« semblée depuis l'avènement du roi. »

Jusqu'alors , on Ta vu , sous le nom de liste

civile j on comprenait tout à la fois la sonmie

d'argent pavée annuellement au prince et la dota-

tion immobilière affectée à sa jouissance. Dans la loi

du 8 novembre 181 4 ,
proposée à la chambre des

députés d'après l'initiative indirecte à lacjuelle les

chambres étaient alors réduites, on trouve, après la

fixation de la somme annuelle et la désignation des

immeubles et des meubles affectés à la couronne
,

un article 7 ainsi conçu : u Conformément à l'art. 23

de la charte constitutionnelle, la présente liste civile

est fixée pour le règne du roi. » Mais le titre de la

loi porte : « Loi relative à la liste civile et à la do-

tation de la couronne, n De plus, le préambule

porte: « Louis, etc. , la chambre des députés de

nos départemens nous ayant adressé , au sujet de

notre liste civile et de la dotation de la couronne^

une offre , etc. ; » ce qui indique bien l'intention de

classera part la somme d'argent payée par le trésor,

au chef de l'état, et la dotation en meubles et im-

meubles. Mais le litre des lois étant reconnu nt;

point faire autorité, parce qu'il se met d'ordinaire

dans les bureaux de la chancellerie , et les exprès-
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sions d'un préambule émané des ministres ne pou-

vant prévaloir contre le texte de la loi, on ne fit pas

grande attention aux prétentions que le titre et le

préambule de la loi pouvaient révéler. On ne parut

même point les apercevoir encore , ou du moins les

craindre, en i825, lorsque, après l'avènement du

successeur de Louis XVIII, ses ministres vinrent

proposer aux chambres une loi sur la liste civile
,

dans laquelle on ne parlait pas des biens composant

le domaine de la couronne, si ce n'est pour décla-

rer que les biens acquis par le feu roi, et dont il

n'avait pas disposé , ainsi que les biens particuliers

du roi régnant, se trouvaient réunis à la dotation de

la couronne. Cette omission avait pour but évident

de faire consacrer l'affectation perpétuelle, à la

couronne , du domaine qu'on lui avait précédem-

ment assigné. Peut-être les cliambres , et surtout

l'opposition de la chambre des députés, préoccupées

par une discussion irritante que devait soulever

l'article 4 du projet, ne saisirent-elles point toute la

portée de cette omission. Ce qu'il y a de certain
,

c'est que le projet de loi fut adopté , comme il avait

été présenté , sans qu'il fût fait aucune observation

critique sur le point qui nous occupe. C'est seule-

ment plus tard qu'on s'est inquiété des résultats que

cette omission pouvait avoir.

46. — La charte de i83o a reproduit , dans son

article 19, la disposition de l'article 28 de la charte

de 181 4 j en ce qui concerne la liste civile.

Lorsque, par suite de cette disposition , il s'est

agi de régler législativement la liste civile de la

royauté nouvelle , la commission de la chambre des
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<]rputcs, chargée de rcxaincn préalable du projel

de loi contenant ce règlement , a franchement abor-

dé la dilticnlté.

« La première fjucstion que votre commission a

dû se faire , disait le rapporteur (i) , a été de savoir

si la dotation immobilière de la couronne serait

perpétuelle , ou bien si elle serait viagère et votée

pour chaque règne , comme la liste civile.

« La charte est muette sur la([ucstion. Elle ne paile

que d'une liste civile. Dans ces mots, doit-on en-

tendre la dotation de la couronne ? c'est ce que

rien n'indique. La loi du 26 mai - \" juin 1 791 est la

première qui ait fait usage de cette appellation ; les

mots liste civile ne s'y appliquent qu'à la rente an-

nuelle laite au roi. Une dotation inmiobiliéic est

accordée (2).

« Rien n'annonce qu'elle doive être viagère ou

perpétuelle. Le projet de loi actuel parait d'abord

ne rien résoudre; mais, en le lisant avec attention , il

(1) Rapport de M. de Schonen, à la séance du 28 décembre 1831.

(2) Il y a ici une erreur évidente de la part de l'honorable rapporteur.

Il est incontestable que l'assemblée constituante rangeait la dotation mo-

bilière et immobilière dans la liste civile du roi. Dans la loi des 26 mai

—

• "juin 1791 , l'article 7 avait ordonné aux commissaires qui seraient

chargés de procéder à l'inventaire des objets du garde-meuble mentionnés

dans l'article précédent tur la liste civile ( c'est-à-dire des diamans , ta-

bleaux , etc.) , de recourir aux cinq derniers inventaires. Une loi des 22

juin—6 juillet 1791 statue que les directoires des déparlemcns dans l'é-

tendue desquels sont situés les maisons et bâlimniis compris dam la liste

civile, en vertu de la loi des 26 mai— M"^ juin 1T9I, feraient apposer les

scellés dans ces maisons et bâtimens, et ordonne que les directoires de

département et de district s'occuperaient de l'administration des domai-

nes et fonds de terre compris dans la liste civile. (V. aussi les décrets

du 31 août 1792, du G septembre 1792, du 9 septembre 1792, du 27 no

vembre 1792, du 20 novpmbre 1792. du 10 juin 1793, du l.*} vendémiaire

an 2.)



— -120 —
est facile de s'apercevoir que ses auteurs veulent la

perpétuité de la dotation, par la manière dont ils ont

rédigé l'article i"
,
qui, n'attribuant le vote qu'au

revenu fixe et annuel , l'excluait par conséquent des

biens composant la dotation de la couronne , et en-

core par la rubrique delà section deuxième du projet,

qui porte : conditions de propriété particulières aux

biens de la couronne.— La loi du 8 novembre 1 8
1 4,

bien qu'elle ait , comme le projet en discussion^ for-

mé une dotation nouvelle , n'avait point prononcé

sur la question (i); mais celle du i5 janvier iSaS
,

qui règle la liste civile de Charles X, la résout impli-

citement dans le sens de la perpétuité , en ne sou-

mettant à la chambre que le vote de la somme an-

nuelle et l'accroissement que reçut la dotation im-

mobilière. Ce précédent a peu de poids aujourd'hui,

il en faut convenir. Résolvons donc la question par

les principes de la matière , et surtout par ceux de

notre droit public régénéré,

« Si l'on considère seulement les avantages quant

à la propriété, il n'y a pas de doute que la fixité ne

lui soit favorable. La propriété dans des mains qui

peuvent la transmettre est mieux entretenue, mieux

défendue. Il y a amour du propriétaire pour elle. Il

use avec ménagement , tandis que l'usufruitier use

et abuse
;
que lui importe !

(( Mais ce ne sont pas des considérations de cette

nature qui ont pu arrêter voire commission : de

plus élevées se sont emparées d'elle. Elle a pensé

que les mêmes raisons qui avaient fait régler la liste

(1) Expressément pcul-ètre , mais implicitement oui , selon nous «lu

moins, comme nouj l'élabliisons dans le n'' précé'lent.
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civile pour le ivgnc seulement, inililaient pour que

la dotation n'eut pas une plus longue durée
;
qu'il y

avait un immense avantage politique , de la part du

pays , à doter complètement le chef qui le gouverne,

de manière à resserrer le plus possible les liens qui

unissent et le prince et la nation. Si cette dotation

devait sui^ re la dynastie jusque dans ses rejetons

les plus reculés , elle pourrait devenir trop considé-

rable, ou n'être plus analogue à ses besoins. Toutes

choses subissent les vicissitudes du temps ; il faut

donc que la volonté humaine gouverne celle-ci

,

pour l'accommoder et aux exigences du pays et à

l'intérêt du prince. Nous avons donc pensé que si

,

en lait, la dotation de la couronne pouvait rester

perpétuelle , il importait que son principe re[)osàt

sur la volonté nationale. »

C'est conformément à ces principes , adoptés par

le législateur, que la loi du 2 mars i832 (art. i")

déclare que « la liste civile , dont le roi jouit pen-

dant toute la durée de son l'ègne , conformément

à l'article 19 de la charte, est composée d'une do-

tation immobilière et d'une somme annuelle assi-

gnée par la présente loi sur le trésor public (i). »

47. — Bien que cet article ne parle que d'une

dotation immobilière , le domaine de la couronne

se compose d'immeubles et de meubles.

Les immeubles sont : le Louvre , les Tuileries

ainsi que leurs dépendances ; l'Elysée - Bourbon
,

les châteaux , maisons , bâtimens , manufactures
,

(1) V. dans la deuxième partie de ret ouvrage ce qui roifcrncla do-

lationen numéraire, à laquelle on donne plus spécialomeni, dans l'usage,

le nom de Une civile.
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Icrics, prés, corps de ferme, bois et forets compo-
sant principalement les domaines de Versailles

,

Marly, Saint-Gloud , Meudon , Saint-Germain-en-

Laye, Compiègne
, Fontainebleau et Pau; la manu-

facture de Sèvres, celles des Gobelins et de Beau-

vais ; le bois de Boulogne , le bois de Vincennes et

la forêt de Sénart ; tels qu'ils ont été désignés par la

loi du i" juin 1791, par les sénatus-consultes des

3o janvier 18 lo, i^mai 1812, i4 avril i8i3, parles

lois des 8 novembre i8i4> i5 janvier iS^d , et par

diverses autres lois survenues relativement h des ac-

quisitions ou échanges de biens royaux. (Loi du 2

mars i832, art, 2.)

D'après l'article 3 , la dotation de la couronne a

perdu des palais, châteaux, hôtels, bàtimens et biens,

en tout cent et quelques articles, évalués h plus de

18 millions.

En revanche , elle s'est augmentée des biens de

toute nature , composant l'apanage d'Orléans , con-

stitué par leséditsde (66r, 1672 et 1692, ainsi que

la petite foret d'Orléans
,
qui en faisait originaire-

ment partie, et qui
,
par l'avènement de Louis-Phi-

lij)pe au trône, ont fait retour au domaine de l'état,

conformément à la législation des apanages (i).

(Ibid.§2.)

Gomme on a posé en principe, pour le nouveau

loi, que ses biens propres n'avaient point été réunis

au domaine de l'état, par le fait seul de son avène-

ment au trône, on a introduit, dans la loi sur la do-

tation de la couronne, une disposition qui permet à

(1) V. ci-après , dans l'appendice au ilomainp , l'aperçu <Ie r.eite légis-

latioD.
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la famille d'Orléans de réclamer, s'il y a lieu

, de*

indemnités à iai?on des aecroissemeus laits h cet

apanage, depuis le moment où il a été rendu à

cette maison
,

jusqu'à celui où il a lait retour au

domaine de l'étirt
,
par l'élévation de Louis-Pliilip[)e

h la royauté.

Mais cette indemnité, si elle est due (et c'est aux

tribunaux à en juger), ne peut être exigible qu'à la

fin du règne actuel. (Loi du 2 mars, art. 4, § 2.)

La dotation mobilière de la couronne comprend

les diamans, perles, pierreries, statues, tableaux,

pierres gravées, musées, bibliothèques et autres

monumens des arts, ainsi que les meubles meu-

blans contenus dans l'hôtel du Garde-meuble et les

divers palais et établissemcris rovaux ; les objets de

même nature contenus dans les palais^ châteaux

et hôtels
,
que la loi nouvelle a distraits du domaine

de la couronne , ont été réunis également à sa do-

tation mobilière. Mais elle a été privée de camées

que Napoléon avait ordonné, par un décret du

2 mare 1808, de distraire de la bibliothèque de la

rue Richelieu , et qui ont dû y être réintégrés

(art. 5).

On a vu que , aux termes de la charte , la

composition de la liste civile doit être fixée pour

la durée du règne. L'immutabilité du domaine

de la couronne se trouve donc ainsi être en France

un principe constitutionnel. Toutefois il est un

genre d'accroissement que la loi du 2 mars i832

consacre formellement. L'article 7 déclare que

les monumens et objets d'art qui seront placés

dans les maisons royales , soit aux frais do. Vétat,
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scit aux frais de la couronne, seront , et demeure-
ront dès ce momeîit

,
propriété de la couronne.

Il nous reste à exposer les règles qui président à

l'administration du domaine de la couronne.

48. — D'abord il ne faut jamais perdre de vue

(lue la couronne n'est qu'usufruitière des biens qui

lui sont affectés. Son droit sur ces biens est un droit

de jouissance et non de propriété.

49.— De là vient que les meubles et immeubles
,

formant la dotation de la couronne , sont déclarés

par la loi :

1° Inaliénables^ à l'exception des meubles sus-

ceptibles de se détériorer
,
qui peuvent être aliénés

moyennant remplacement
;

2° Imprescriptibles.

Uengagement et Vhjpothèque étant des moyens

d'aliénation moins directs que la vente et la dona-

tion, mais n'étant pas moins des modes d'aliénation^

la loi a du les proscrire pareillement (art. 8).

50.— L'échange de biens de la couronne ne peut

être autorisé que par une loi (art. 9).

Un décret du 11 juillet 1812 avait déterminé la

forme et les conditions des actes d'échange avec le

domaine de la couronne. Les dispositions de ce dé-

cret n'avant été ni abrogées, ni remplacées par au-

cun acte postérieur, nous croyons devoir les rappe-

ler, d'autant plus qu'elles ont été suivies , dans des

circonstances récentes, sauf quelques modifications

de détail^ nécessitées par la différence entre l'orga-

nisation actuelle des pouvoirs publics et leur orga-

nisation sous l'empire.

D'abord le décret dispose que, lorsqu'il y a une
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proposition d'échange avec le domaine de la cou-

ronne, l'inlcndant général doit se faire remettre,

par l'échangiste proposé^ les titres de sa propriété

avec une déclaration , signée de lui , des charges,

servitudes et hypothèques dont elle est grevée. Il les

doit soumettre au conseil de l'intendance, avec un

exposé de la convenance et de la disconvenance de

rechange. Le conseil donne son avis, tant sur cette

convenance que sur l'établissement de la propriété

en la personne de l'échangiste (art. i^'").

Lorsque le conseil a jugé l'échange convenable au

domaine delà couronne , et la propriété bien établie,

il doit être nommé trois experts , un par Tinten-

dant général des domaines de la couronne, un pour

l'échangiste , un par le président du tribunal civil de

la situation des biens; et, dans le cas où les do-

maines à échanger seraient situés dans le ressort de

deux tribunaux différens, par le président du tri-

bunal du lieu où le domaine appartenant à la cou-

ronne, ou sa plus forte partie, s'il s'étendait dans

le ressort de deux tribunaux , sera situé : lesquels,

après le serment prêté en la forme accoutumée,

doivent visiter et estimer les domaines proposés en

échange, et en constater la valeur, eu égard aux

charges réelles et servitudes dont ils seraient gre-

vés , et du tout dresser procès-verbal par eux affirmé

(art. 2).

Lorsque des procès - verbaux il résulte que le

bien offert en échange est de valeur égale à celui

à concéder en contre-échange , il doit être fait à

l'empereur (aujourd'hui au roi ) ,
par l'intendant

général du domaine de la couronne, un rapport,
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à l'effet d'obtenir son agrément à l'échange (art. 3).

Si l'échange lui paraît convenable, il doit être

rendu un décret ( aujourd'hui une ordonnance

rovaie), qui autorise l'intendant général à en passer

l'acte (art. 4)-

L'acte d'échange doit être passé entre l'intendant

général du domaine de la couronne et l'échangiste,

devant notaires (art. 5),

L'acte d'échange doit spécifier les domaines

échangés par leur nature , consistance et situation
,

avec énonciation des charges et servitudes dont ils

seraient grevés et relater les procès-verbaux d'esti-

mation qui doivent y demeurer annexés : il peut être

stipulé, si l'échangiste le requiert
,
que l'acte d'é-

change demeurera comme non avenu , si le sénatus-

consulte prescrit par l'article 12 de celui du 3o jan-

vier 1810 (aujourd'hui, si la loi) n'intervenait point

dans un délai convenu (art. 6).

Le contrat d'échange doit être enregistré et trans-

• crit , et l'enregistrement doit être fait gratis confor-

mément à l'article 90 de la loi du 22 frimaire an -j :

il ne doit être payé pour la transcription que le sa-

laire du conservateur (art. "y).

Les formes établies par l'art. 2 194 du Code civil,

par les avis du conseil d'état des 9 mai 1807 et 5

mai 18 12, et par l'art. 834 du Gode de procédure

civile, pour mettre tous les créanciers , ayant, sur le

bien offert en échange au domaine de la couronne ^

une hypothèque non inscrite, en demeure de pren-

dre inscription, doivent être remplies à la diligence

de l'intendant général du domaine de la couronne

(art. 8).
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S'il existe (les inscriptions sur IV'cli.iniTJstc, il est

tenu d'en rapporter niain-levce et radiation
, dans

quatre mois du jour de la notification qui lui en a

été faite par l'intendant-géncral du domaine de la

couronne, s'il ne lui a pas été accordé un plus long

délai par l'acte d'échange (art. 9).

Faute par lui de rapporter ces mains-levées et ra-

diations pleines et entières, le contrat d'échange est

résilié de plein droit , et tous les frais en restent à la

charge de l'échangiste. Néanmoins, l'intendant gé-

néral du domaine de la couronne a la faculté, après

avoir pris l'avis du conseil de l'intendance, selon la

convenance de l'échange et la solvabilité de l'échan-

giste, de suivre l'exécution du contrat, en exerçant

contre lui l'action en garantie, pour le contraindre

h fournir deniers suffisans pour acquitter les dettes

inscrites jusqu'à concurrence de la valeur à laquelle

l'immeuble par lui donné en contre-échange demeu-

rerait fixé. Cette faculté doit être expressément sti-

pulée dans l'acte d'échange ; et, en ce cas , l'intendant

général remplit toutes les formalités nécessaires pour

purger le bien de toute hypothèque (art. 10).

S'il ne survient point d'inscription sur l'échan-

giste , ou lorsque les mains-levées et radiations de

celles qui existaient ont été rapportées , le projet de

sénatus-consulte, prescrit par l'article 12 de celui

de janvier 1810 (aujourd'hui le projet de loi), doit

être soumis à la délibération du sénat (aujourd'hui

des deux chambres législatives) ; et , à cet effet , le

contrat d'échange _, l'avis du conseil de l'intendance

et les procès-verbaux d'estimation y doivent être

joints. Le sénatus-consulte ^(aujourd'hui la loi) ne
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<loit d'ailleurs être requis que sauf les droits d'au-

trui 5 et ne fait point obstacle à ce que des tiers, re-

vendiquant tout ou partie de la propriété du do-

maine échangé, puissent se pourvoir par les voies

de droit devant les tribunaux ordinaires (art. ii).

Le sénatus-consulte (aujourd'hui la loi) doit être

transcrit sur la grosse du contrat d'échange qui doit

demeurer déposée aux archives du domaine de la

couronne , avec toutes les pièces y relatives , dont

l'échangiste a le droit de se faire délivrer des expé-

ditions (art. 12).

51. — Afin d'assurer la conservation du do-

maine de la couronne dans son intégrité , confor-

mément aux règles qui viennent d'être exposées

ci-dessus , et d'avoir le moyen de reconnaître et de

réprimer les infractions qui pourraient être faites à

ces règles, la loi constitutive de la liste civile a pris

les dispositions suivantes :

La liste civile a été chargée de faire dresser, à ses

frais , un état et des plans des immeubles compo-

sant la dotation immobilière de la couronne , et en

outre un inventaire descriptif de tous les meubles.

Ceux de ces meubles qui sont susceptibles de se dé-

tériorer par l'usage doivent être estimés.

Cette estimation est exigée, parce que l'on a laissé

au roi la faculté d'aliéner, à son gré, cette espèce de

meubles , à la charge de remplacement toutefois.

Des doubles, tant de l'état des immeubles et des

plans que de l'inventaire du mobilier, doivent être

déposés dans les archives des chambres,raprés]avoir

été signés par un ministre responsable (art, 6).

Une ordonnance royale du 27 novembre i832 a
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l'émis h une commission , composée de sept mem-
bres , la direction et la surveillance des moyens

propres à assurer la prompte exécution de l'article 6

de la loi du si mars 1 832. La commission a fixé

les travaux à faire ; elle a aussi désigne les hommes

de l'art et autres agens chargés de dresser les plans,

états et inventaires. D'après les renseignemens que

nous avons recueillis , il est probable que les pres-

criptions de l'article précité auront reçu leur exé-

cution avant la lin de 1837.

52. — Il existe encore
,
pour la gestion du do-

maine de la couronne , d.es règles nombreuses et

importantes que nous devons retracer.

D'abord
,

quant aux baux : précédemment la

couronne ne pouvait l'aire de baux que pour neuf

ans au plus , selon qu'il est dit au Code civil

,

art. 1429, i43o et 1718, pour les biens des femmes

mariées et des mineurs. (V. la loi du 8 novembre

1814, ^l't. i5.) Mais on sait que les économistes

s'accordent sur ce point que la durée de nos baux

en France est, en général , trop courte pour sa-

tisfaire aux intérêts de Tagriculture. Les auteurs

de la nouvelle loi sur la liste civile ont cru de-

voir donner un exemple utile , en accordant à

la couronne la faculté de faire des baux de dix-

huit ans
,

qui toutefois ne peuvent être renouvelés

plus de trois ans avant leur expiration. Voilà un

point sur lequel la couronne est libre dans son ac-

tion. Pour faire des baux déplus de dix-huit ans,

le concours de la loi lui est nécessaire. ( V. loi du

2 mars i832, art. 11.) Ainsi, dans la session de

i832 , une loi a été rendue pour concéder à bail

T. I. 9



— 430 —
empliyléolique , au sieur de Zeltener , une portion

du long rocher, dépendant de la foret de Fontaine-

bleau. (Loi du 21 avril i832.)

Passons à un autre point.

53. — Le domaine de la couronne comprend des

propriétés forestières, pour une valeur considérable.

Ces bois et forêts étant une distraction du domaine

de l'état, il était juste et naturel de leur appliquer

les règles relatives aux bois et aux forêts qui restent

dans ce domaine : c'est ce qui a été fait par le Code

forestier. (V, art. 88.) Il y a cependant, à cet égard,

quelques exceptions à noter.

Ainsi, par exemple , la couronne a des agens et

gardes spéciaux
,
pour la conservation de ses forêts.

Ces agens sont à sa nomination et reçoivent d'elle

les ordres qu'elle juge convenables pour la surveil-

lance. Lors de la discussion de la dernière loi sur la

liste civile, un député (M. Laurence) avait proposé,

par amendement , de décider que la garde et la

surveillance des forêts de la couronne seraient re-

mises aux agens de l'administration générale des

forêts ; mais cet amendement a été rejeté.

Du reste , les agens et gardes des forêts de la

couronne sont , en tout , assimilés aux agens et

gardes de l'administration forestière , tant pour

l'exercice de leurs fonctions, que pour la poursuite

des délits et contraventions. (Cod. for., art. 87.)

Les forêts de la couronne sont assujéties , comme
celles de l'état, h un aménagement régulier. (Loi du

a mars 1 832, art. i2,§ i".) Aux termes de l'article i5

du Code forestier, l'aménagement des bois et forêts

do l'état est réglé par des ordonnances royales. Dans
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la discussion de la loi du 2 mars i832, comme dans

celle du Code forestier , des orateurs ont demandé

que tout aménagement fut fixé par une loi
,
pour les

bois et forets du domaine de la couronne. « L'amé-

nagement, disaient-ils, est un acte de propriétaire,

et des plus importans. Il n'appartient donc pas à la

couronne qui n'est qu'usufruitière. Ne serait-il pas

à craindre, d'ailleurs, qu'on surprit sa religion,

quand elle serait intéressée à un système d'aména-

gement ? En vain se prévaudrait-on de ce qui se

fait, aux termes du Gode forestier, pour les bois de

l'état, qui ne peuvent rien rapporter à la couronne.

Il faut remarquer , d'ailleurs
,
que les ordonnances

d'aménagement pour les forets de l'état sont tou-

jours revêtues de la signature d'un ministre respon-

sable (le ministre des finances), tandis que les biens

de la couronne étant administrés par un i/iten-

dajitj simple mandataire , sans caractère public (du

moins en ce qui concerne la responsabilité vis-à-vis

des chambres) , on n'aurait , en cas de malversation,

qu'un recours fort incertain et tout-à-fait insuffisant;

car personne ne peut songer à faire remonter la

responsabilité jusqu'au prince. »

La majorité des chambres législatives ne s'est

point arrêtée à ces objections ; elle a seulement

voulu qu'aucune coupe extraordinaire quelconque
,

ni aucune coupe de quarts en réserve ou de massifs

réservés par l'aménagement pour croître en futaie

ne pût être faite qu'en vertu d'une loi. (Loi du 2 mars

1882, art. 12, § 2.) Précédemment, ces coupes

exceptionnelles pouvaient être faites dans le do-

maine de la couronne, comme flans le domaine de

9-
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l'état, en vertu de simples ordonnances royales,

insérées au bulletin des lois. (V. Cod. for., art. i6

et88; loi du 8 novembre 1814, ai't. 16.)

54. — Le roi peut faire, aux palais, bàtimens et

domaines de la couronne tous les changemens
,

additions ou démolitions qu'il juge utiles à leur

conservation et à leur embellissement (loi du 2 mars

i832, art. i^.)'-, mais il est bien entendu que les

travaux n'ont lieu qu'à la charge de la liste civile.

55. — Sont aussi h la charge de la liste civile

Ventretien et les réparations ^ de toute nature, des

meubles et immeubles de la couronne. (Art. i5.)

56. — Les biens de la couronne ni le trésor pu-

blic ne peuvent jamais être grevés des dettes des

rois , non plus que des pensions par eux accordées

(art. 10). ;Si , au décès du roi , il y a des créanciers

s'il existe des employés de sa maison h qui des pen-

sions de retraite sont dues par imputation sur un

fonds provenant de retenues faites sur leurs appoin-

temens , ces créanciers et employés n'ont d'autre

recours que sur le domaine privé , laissé par le roi

décédé. (Art. 26.)

Enfin , la loi veut que , sauf les conditions qui

viennent d'être exposées, et celle de l'obligation de

fournir caution, dont la jouissance du roi est affran-

chie, toutes les autres règles du droit civil régissent

le domaine de la couronne. (Art. 16.)

57. — Les propriétés faisant partie de ce do-

maine ne sont pas soumises à l'impôt , mais elles

doivent supporter toutes les charges communales

et départementales. Afin de fixer leurs portions con-

tributives dans ces charges , elles sont portées sur
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les rôles , et pour leurs revenus estimatifs , de la

même manière que les propriétés privées. (Art. i3.)

Lors de la fixation de la liste civile de Louis XVI,

en 1791 , il avait été décidé que le roi acquitterait,

pour le domaine de la couronne , les contributions

publiques et les charges de toute nature. (V.

la deuxième loi des 26 mai — 1" juin 1791, art. 4)
Mais Napoléon s'était affranchi de cette règle, pour

lui et sa famille. La Restauration suivit les mêmes

erremens. (V. loi du 8 novembre 181 4 ?
^l't. 12.)

Lors de la fixation de la nouvelle liste civile , on

a pensé qu'il était convenable de ne point imposer

les domaines de la couronne
,
parce que ce serait

diminuer la liste civile et obliger ainsi à en augmen-

ter le cliiflre par compensation.

58. — Mais on a pensé aussi qu'il en devait être

autrement quant à Vimpôt local que les commu-

nautés se paient à elles-mêmes. « C'est en raison

de leur situation , et comme faisant partie d'une

association particulière, qui n'est point l'état, que

les domaines de la couronne sont sujets à cet impôt;

à ce titre , ils doivent supporter leur part des charges

locales. Il est d'ailleurs d'un bon excmp'e que le

roi, comme tous les autres citoyens, fasse preuve de

soumission à l'impôt , et qu'il sente le poids de cette

charge.» (Exposé de motifs parle président du conseil,

à la chambre des députés, séance du 3octobre i83i.)

iNIais que doit-on entendre par charges départe-

mentales ? Il y a , ainsi que nous l'expliquerons , des

centimes additionnels aux contributions directes
,

que l'on désigne sous le nom de centimes addition-

nels généraujc
,
parce qu'ils servent à des dépenses
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(l'une utilité non restreinte à la localité qui sup-

porte cet impôt ; le domaine de la couronne peut-il

être soumis à payer sa part de ces centimes? L'in-

tendant de la liste civile a soutenu le contraire. Par

suite de ses prétentions, la question a été soumise

au conseil d'état
,
qui

,
par arrêt du i5 août i834)

a statué dans les termes suivans :

« Considérant que
,
parmi les centimes addition-

nels aux contributions foncière
,

personnelle et

mobilière
,

prélevés en vertu des lois de finances
,

pour les dépenses départementales fixes, communes

et variables, et pour fonds commun , les uns, ceux

qui sont destinés au paiement des dépenses fixes ou

communes à plusieurs départemens , et ceux qui

sont affectés à la formation du fonds commun

,

sont centralisés au trésor , et mis par la loi à la dis-

position du ministre de l'intérieur, pour être em-

ployés sur ses ordonnances
;

(( Que les autres, ceux qui sont affectés aux dé-

penses variables^ demeurent dans les caisses des re-

ceveurs-généraux , et sont mis à la disposition des

préfets, pour être, sur leurs mandats , appliqués

aux dépenses votées par les conseils généraux
;

« Que, d'après ces distinctions, ces derniers centi-

mes peuvent seuls être envisagés comme constituant

une charge départementale
;

« Que , dès-lors , les propriétés de la couronne

doivent , conformément à l'article 1 3 de la loi du

2 mars 1882, être affranchies de l'impôt des pre-

miers centimes indiqués ci-dessus , et supporter la

charge résultant des autres
;

u Art. I". Les arrêtés dos conseils de préfecture







— i^5 —
des départemens de la Seine, des Basses-Pyrénées

,

de Loir-et-Cher et du Loiret , en date des lo, 24 et

3o décembre i833et7 janvier i834, sont réformés,

en ce qu'ils ont mis à la charge des propriétés de la

couronne les onze centimes additionnels imposés,

parles lois des 21 avril i832 et 24 avril i833, pou-

dépenses fixes ou communes et pour fonds commun
des départemens.

« Art. 2. La requête de l'intendant-général de la

liste civile est rcjetéc , en ce qui concerne les huit

centimes additionnels votés, par les mêmes lois, pour-

dépenses variables départementales. »

C'est aussi par application de l'article i3 de la loi

du 2 mars i832 que la loi du 2 1 mai i836 a disposé

que les propriétés de la couronne contribueraient

aux dépenses des chemins vicinaux, dans les mêmes
proportion que les propriétés privées (V. art. i3). La

couronne peut d'ailleurs être soumise à des subven-

tions spéciales , lorsqu'un chemin entretenu à l'état

de viabilité par une commune est liabituellement ou

temporairement dégradé par des exploitations de

mines, de carrières, de forêts, ou de toute entreprise

industrielle à elle appartenant. La quotité des sub-

ventions doit être proportionnée à la dégradation

extraordinaire qui doit être attribuée aux exploita-

tions (art. i4) («).

59. — La loi n'a pas déterminé le titre dont l'ad-

ministrateur du domaine de la couronne serait revêtu.

Le législateur a sans doute pensé que cette détermi-

nation appartenait à la couronne elle-même. Le ti-

(1) V. d'ailleurs rinslruction adressée, le 24 juin 1856, par le mi-

nistre de l'intérieur, aux préfets, pour l'exérution dr la loi du 21 mai.
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tre adopté par le loi

,
pour cet administrateur, est

celui d'intendant-général , administrateu?^ de la

liste cwile, et ce titre seul indique que les fonctions

de l'intendant-général ne sont pas bornées à l'ad-

ministration du domaine, mais qu'elles s'étendent

à toute la dotation de la couronne. (V. l'ordon-

nance royale du 2 mars i832.)

60.— Nous venons de voir que , dans la discus-

sion sur la loi constitutive de la liste civile actuelle,

on a contesté à cet intendant le caractère de fonction-

naire public. Des orateurs ont voulu ne le considérer

que comme l'homme du prince , comme le premier

officier de sa maison. Cependant la nomination de

l 'intendant-général, administrateur de la liste civile,

a lieu, d'ordinaire, par une ordonnance royale, con-

tresignée par un ministre responsable. On peut, à cet

égard, consulter notamment les trois ordonnances du

6 septembre i836, contre-signées par le ministre de

la justice : l'une nomme M. le comte deMontalivet,

intendant-général, administrateur de la liste civile;

la seconde nomme ]M. le baron Fain intendant-gé-

néral honoraire; la troisième le charge, /j<2A' intérim^

de l'administration. Nous devons ajouter que M. le

baron Fain , étant membre de la chambre des dépu-

tés , lorsqu'il fut nommé intendant-général, admi-

nistrateur de la liste civile, par ordonnance royale

du 23 février i836, une autre ordonnance, à la date

du 26 du même mois, convoqua le collège du cin-

quième arrondissement électoral du département

du Loiret
,
qui avait élu M. le baron Fain député

,

à l'effet de procéder à une élection nouvelle : cette

convocation a eu lieu
,
par application de la loi du
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ï 2 septembre i83o, qui veut (|uc désormais tout

députe qui accepte àe^fonctloiis publiques salariées

soit considéré comme donnant, par ce seul fait,

sa démission de membre de la chambre des dé-

putés.

Sous la Restauration , il y a eu , à diverses repri-

ses, des ministres de la maison du roi , avec porte-

feuille, entrée au conseil, contre-seini,% etc. Cette in-

stitution, empruntée à Tancicnne monarchie , était

vraiment inconstitutionnelle , et Ton avait lini par y

renoncer, à partir de 1827 (1).

61 . — Les actions concernant la dotation de la

couronne doivent être dirigées yyr/r et contre l'in-

tendant - général administrateur de la liste civile.

C'est contre lui que les jugemens sont prononcés.

( Loi du 2 mars 1882 , art. 27.) Cette disposition

n'est que la consécration d'une vieille maxime du

droit public français : le roi ne plaide que par pro-

cureur , maxime dont on comprend tout d'aboid

les motifs et la convenance.

La loi de 1882
,
par l'article que nous venons de

citer, a déroge à l'une des dispositions du Code de

procédure civile qui voulait que, pour ses domaines,

le roi fut assigné en la personne du procureur du roi

de l'arrondissement (art. 69, n° 4 )> et à l'art. i4

de la loi du 8 novembre 181 4, qui, se référant à cet

article, et le développant, enjoignait aux procu-

reurs du roi et procureurs- géjiéraux de plaider

et défendre les causes du roi , soit dans les tribu-

naux , soit dans les cours. JNIais cette dernière dis-

(1) V. les 2 ordonnances du 20 mai 'le celte inème année.
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position, qui paraissait porter atteinte à l'indépen-

dance des officiers du ministère public , avait

excité de vives réclamations ; et , dans les derniers

temps de la Restauration , les administrateurs de la

liste civile avaient adopté l'usage de se servir du

ministère d'avoués et d'avocats pour la défense des

actions qu'ils portaient en justice. Cela n'empêchait

pas les officiers du ministère public , si la défense

leur paraissait incomplète, de proposer, dans l'intérêt

du domaine de la couronne, tels moyens_, et de pren-

dre telles conclusions que la nature de l'affaire leur

paraissait exiger.

Il en doit être de même sous l'empire de la nou-

velle loi.

62. — « Les actions seront d'ailleurs instruites et

jugées dans lesformes ordinaires , sauf la présente

dérogation à l'article 69 du Gode de procédure

civile. » Tels sont les termes de l'article 27 , dans

son dernier paragraphe.

Nous ne pensons point que ce paragraphe ait eu

pour but d'abroger la disposition de l'article 1 4 du

décret du 1 1 juin 1806
,
qui avait chargé le conseil

d'état de prononcer « sur toutes les contestations ou

« demandes relatives , soit aux marchés passés avec

« l'intendant de la maison de l'empereur, ou en son

u nom , soit aux travaux faits pour le service per-

« sonnel de sa majesté , ou celui de ses maisons. )>

Un décret du 12 juillet 1807 a réglé, ainsi qu'il

suit, l'instruction de ces affaires.

L'intendant-général de la liste civile doit remet-

tre, au ministre président du conseil d'état , le rap-

port et les pièces à l'appui
,
pour y être statué dans
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les formes prescrites pour les iillaires conlcnlieuscs.

(Art. I".)

Le ministre président du conseil d'état fait don-

ner, dans la forme administrative, avis aux par-

ties intéressées de la remise à lui faite des mémoires

et pièces fournies par l'intendant - général , afin

qu'elles puissent en prendre communication , dans

la forme prescrite pour les affaires contcnlicuses.

(Art. 2.)

Lorsque, dans des affaires où la liste civile a des

intérêts opposés à ceux d'une partie, l'instance est

introduite h la requête de cette partie , ses requêtes

et les pièces à l'appui sont déposées au secrétariat

général du conseil d'état , avec un inventaire dont il

est fait registre. Le dépôt qui est fait au secrétariat

du conseil vaut notification aux agens de la liste

civile. Il en est de même pour la suite de l'instruc-

tion. (Art. 3.)

Du reste, soit qu'une affaire contentieuse , rela-

tive à la liste civile, soit portée au conseil d'état par

l'intendant-général, soit qu'elle ait été introduite à la

requête d'une partie , le ministre président nomme
un rapportcurpour préparer l'instruction, et l'affaire

est instruite et jugée dans la forme prescrite pour

les affaires relatives aux départemens ministériels.

(Art. 4 et 5.)

63.—Aux termes de la loi du 2 mars 1 832, art. 28,

les titres sont exécutoires seulement sur tous les biens

meubles et immeubles composant le domaine privé.

Ils ne le sont, en aucun cas, sur les effets mobiliers,

renfermés dans les palais , manufactures et maisons

rovalcs.
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64. — Ainsi donc il ne faut point confondre le

domaine de la couronne avec le domaine privé du
roi ; ce sont choses tout-à-fait à part, et même ces

deux domaines ont une administration distincte et

séparée. ( V. les deux ordonnances royales des 2

mars et 11 octobre i832.)

Le domaine privé se compose des biens qui ap-

partenaient au roi avant son avènement au trône, et

de ceux qu'il acquiert à titre gratuit ou onéreux
,

pendant son règne. (Loi du 2 mars 1882 , art. 11.)

Les propriétés du domaine privé sont cadastrées

et imposées comme toutes les propriétés privées. En
un mot , elles sont soumises à toutes les lois du

droit commun. (Ibid. art. 24.)

65. — Il existe toutefois une exception en ce qui

concerne la quotité disponible , dans les dispositions

entre-vifs ou testamentaires. (Ibid.)

En effet, la législature a cru devoir affranchir le

roi des règles c|ui limitent
,
pour les simples particu-

liers^ la quotité disponible. On a dit que si le prin-

cipe de l'égalité était maintenu , il pourrait arriver,

par l'effet du mariage des princesses filles du roi,

qu'une part considérable de sa succession passât à

des princes ou souverains étrangers, tandis que les

princes français, par leur mariage avec des (îlles de

rois étrangers , et d'après le droit public des nations

étrangères , ne recevraient qu'une dot
,
qu'un trous-

seau.

Le domaine privé doit servir à fournir des dota-

tions aux fils puinés du roi et aux princesses ses

filles. Ce n'est qu'en cas d'insuffisance de ce do-

maine que rétat aurait à [)our^oiI• à ces dotations.

(.\rt. 21.)







— Ml —
66. — Les actions intéressant \c domaine privé

doivent être dirigées par et contre l'administrateur

de ce domaine. (Art. 26 ,
n" 2.)

Nous répétons qu'aucuns titres contre les repré-

sentans du roi ne peuvent être exécutoires que sur

ce domaine.

Il faut maintenant examiner les règles spéciales

au domaine de l'état
,
proprement dit.

SECTION II.

Du domaive de Vt-'lat
,
proprement dit.

G7. — Ce qui compose le domaine de l'état.

68. — Agens chargés de la gestion tle ce domaine.

69. — Son alicnabilité , sa prescriplibnilé.

67. — Le domaine de l'état proprement dit se

compose , ainsi que nous l'avons indiqué ci-des-

sus :

D'immeubles, propriétés bâties et non bâties de

diverse nature, parmi lesquelles on doit compter

en première ligne les bois et forêts
;

De meubles
;

De biens ou droits incorporels de différens genres,

importans et assez nombreux, et enfin de rentes.

68.—La gestion et la surveillance de cette partie

du patrimoine national est principalement confiée

(à l'exception des bois et forêts) à une administra-

tion spéciale dont les attributions s'étendent aussi

,
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jusqu'à un certain point , sur le domaine public (i),

et qui est , en outre , chargée de la perception des

droits d'enregistrement et autres qui s'y rattachent:

aussi prend-elle le nom de direction générale de

renregistrement et des domaines. L'organisation

de cette branche de nos services publics est même
si intimement liée à la portion des impôts indirects

dont elle doit assurer le recouvrement qu'il nous a

semblé que, pour être bien comprise, cette orga-

nisation devait être exposée seulement lorsque nous

traiterons de ces impôts.

69. — Quant aux règles applicables au domaine de

l'état, une question se présente, qui, par sa généra-

lité, mérite la première place, et sur laquelle cepen-

dant nous n'aurons que peu de mots à dire.

Ce domaine est-il aliénable et prescriptible ?

La discussion à laquelle nous nous sommes livrés,

en traitant la question de l'aliénabilité et de la pres-

criptibilité du domaine public (2) , a suffisamment

montré , nous l'espérons , depuis quelle époque le

domaine de l'état était aliénable en France, et quels

motifs avaient déterminé l'assemblée constituante

à changer , sur ce point, l'un des plus anciens prin-

cipes du droit public de la France, principe trop peu

respecté, du reste , dans l'usage. Nous nous borne-

rons donc à citer, quant à la question de prescrip-

tibilité, qui d'ailleurs est liée à celle de l'aliénabilité,

l'article 2227 du Code civil
,

qui porte : « L'état,

les établissemens publics et les communes sont

(1) V. ci-dessus, p. 77, 78 et "9. Voir aussi, quant aux actions donia-

niaies, p. 42 à 46 et p. 54 à 57.

(2) V. ci-dessus, p. 78 et suiv.
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soumis aux mêmes prescriptions que les particuliers,

et peuvent également les opposer. »

Cependant, en permettant l'aliénation du do-

maine de l'état, le législateur moderne a surtout

entendu parler des propriétés foncières, et pour pré-

venir. les abus qu'on aurait pu faire de l'introduction

du nouveau principe, il a déclare que « les droits

honorifiques et utiles, notamment ceux qui partici-

pent de la nature de l'impôt, ne sont point com-

merciables ni cessibles, et que toutes concessions de

ce genre , à quelque titre qu'elles aient été faites

,

sont nulles et ont été révoquées ». (Loi des 22 no-

vembre— i" décembre 17Q0, art. 9.)

L'interdiction prononcée par cet article continue

de former l'une des bases de notre système financier.

La seule main de l'état apparaît aujourd'hui dans

la perception de l'impôt ; le gouvernement ne trafi-

que plus du labeur du peuple ; la loi a, pour jamais

sans doute , mis fin aux exactions des traitans.

Nous ne pensons pas qu'on puisse voir une déro-

gation à ce principe dans l'abandon
,

perpétuel ou

momentané, fait à des entrepreneurs, de la faculté

de percevoir des droits de péage dans des ports, sur

des ponts, sur des canaux. Quoiqu'on puisse, et se-

lon nous avec raison, soutenir que ces droits parti-

cipent de la nature de l'impôt indirect, il n'en est

pas moins vrai qu'ils sont le prix d'un travail fait

,

d'un service rendu : c'est pour l'état un moyen licite

de solder, sans grever le trésor, un grand ouvrage

d'utilité publique, d'exciter la création ou le déve-

loppement de débouchés nécessaires à la prospérité

du pays. Et, d'ailleurs, les tarifs, arrêtés dans tous
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les cas par la puissance législative, ou par le pouvoir

exécutif en vertu de la délégation de la loi, sont

autant d'obstacles aux exactions ; ces tarifs forment

la loi commune des concessionnaires et des contri-

buables ; et il y a des juges pour réprimer les abus.

Cela posé, nous allons rechercher quelles sont

les règles qui président h l'administration de cha-

cune des natures de propriété dont se compose le

domaine de l'état.

§ I".

Des immeubles qui font partie du domaine de l'état.

— De quelle nature sont ces immeubles.

— Règles pour leur gestion.

— Règles pour leur aliénation. — Divers modes.

— Des aliénations par adjudication publique.

— Des concessions. — Diverses espèces.

— Des échanges et de leurs formalités spéciales.

— Jurisprudence administrative quant aux aliénations.

— Règles concernant les baux.

— Jurisprudence administrative concernant les baux.

— Produit des biens affermés.

70. — Ces immeubles sont :

Des édifices publics

,

Des maisons , des usines , des bâtimens qui
,
par

leur nature et leur destination , ne peuvent être

rangés dans la classe des édifices publics
;

Puis des biens ruraux.

71. — Toutes les mêmes règles de gestion ne

peuvent être applicables à ces divers genres de pro-

priétés immobilières ; il nous faut donc encore ici

subdiviser la matière ; mais , avant tout, il convient







— 145 ~
(l'examiner s'il n'y a pas des dispositions applicables

à la plus grande partie des immeubles dépendant

du domaine de l'état.

72. —• Nous rappelions tout à l'heure (\ue ces

immeubles peuvent être aliénés ; mais nous n'avons

rien dit des règles établies pour l'aliénation.

Ces règles sont diverses et assez nombreuses;

mais, dans l'usage, on distingue trois modes princi-

paux d'aliénation , savoir : Tadjudication publique

,

la concession et l'échange.

73. — L'adjudication publique est le mode le

plus usuel d'aliénation. Dordinaire, elle a lieu par

la voie des enchères.

La loi précitée des ii novembre - i" décembre

1790 porte, article 8 : « Les domaines nationaux

et les droits qui en dépendent sont et demeurent

inaliénables, sans le consentement et le concours de

de la nation; mais ils peuvent être vendus etaliénés,

à titre perpétuel et incommutable, en vertu d'un

décret formel du corps législatif, sanctionné par le

roi , en observant les formalités prescrites pour la

validité de ces sortes d'aliénations. »

Ainsi , toute aliénation du domaine de l'état de-

vait alors avoir lieu en vertu d'un acte législatif;

mais on s'écarta bientôt de la rigueur de ce principe.

Par suite de la main-mise de l'état sur les biens des

établissemens publics, des émigrés et des déportés
,

la nation se trouvait propriétaire d'une masse d'im-

meubles qu'elle voulait aliéner. Dans les circonstan-

ces politiques où se trouvait la France , on ne pouvait

pas songer à faire statuer par le législateur sur chaque

aliénation : alors furent rendues plusieurs lois, notam-

T. I. 10
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ment celles tles 16 brumaire an 5 , i5 et 16 floréal

an 10 et 5 ventôse an 1 2, d'après lesquelles les fonds

ruraux (i) , les maisons, bàtimens et usines purent

être vendus, lorsque le gouvernement le jugea con-

venable
,
pourvu que cette aliénation eût lieu par la

voie des enchères.

Tel est encore aujourd'hui l'état des choses. Voici

maintenant les conditions générales sur la mise à

prix et le paiement.

— La mise h prix des immeubles est déterminée

par des experts , d'après les règles suivantes.

Pour les fonds ruraux, la mise à prix doit être

fixée à 20 années de revenu réunies ou capitalisées.

(Lois du i5 floréal an 10, article 2 ; du 5 ventôse an

11, art. io5.)

La mise à prix pour les maisons , bàtimens et

usines a été fixée à douze années de revenu. (Loi du

] 6floréal an 10, art. 2; du5 ventôse an 12, art. io5.)

— Le prix de la vente s'acquitte seulement par

cinquième , et de la manière suivante :

Le premier cinquième s'acquitte dans les trois

mois de l'adjudication; le second un an après le

premier, et les trois autres aussi successivement

,

d'année en année. (Lois du i5 (lorcal an 10, art. 4

et 5 ; du 16 floréal an 10 , art. 2 ; du 5 ventôse an

12 , art. 106.)

Le premier terme ne paie pas d'intérêt ; mais cet

intérêt est dû, à raison de 5 p. cent l'an, pour chacun

des autres termes. (Loi du 5 ventôse an 12, art. 106.)

(1) Moins toutefois les bois et forôis. (A. cet égard, inlépendarament

(le l'artirie H de la loi des 32 novembre — l"dérembre 1790, précité

p«gp t»2, V. eiitrfRUIres lois celle du lGbrun)aire an ?>, nrt. S.)
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Le prix s'acquitte en numéraire. Les paiemens sont

poursuivis et recouvrés en vertu du procès-verbal

d'adjudication. (Loi du i5 (lorcal an ro,art.5 et'-.)

Au surplus , l'administration parait ne pas tenir

à l'exécution rigoureuse de ces règles. Suivant les

besoins du trésor et les diriicuités de l'aliénation
,

elle éloigne ou rapproche les époques du paiement,

dans le cahier des charges de l'adjudication.

Les préfets qui sont chargés de diriger la vente

peuvent exiger, des adjudicataires dont la solvabilité

ne leur est pas connue, bonne et sultîsante caution,

pour sûreté du prix de l'adjudication. La même
obligation peut être imposée aux comma/ids ou amis

(ibid. , art. 9). C'est une condition habituelle du
cahier des charges.

Quelquefois, l'état accorde un escompte aux adju-

dicataires qui désirent payer par avance les quatre

derniers termes de paiement. Cet escompte est lixé

par le ministre des finances ; il est indépendant de

la libération des intérêts.

- Mais qu'arrive-t-il , si les acquéreurs sont en

retard de payer aux termes ci-dessus fixés ? D'a-

près l'article 8 de la loi du 16 floréal an 10,

ils demeurent déchus de plein droit , si , dans

la quinzaine de la contrainte à eux signifiée, ils

ne se sont pas libérés. Ils ne sont point sujets

à la folle enchère; mais iîs sont tenus de payer,

par forme de dommages et intérêts, une amende
égale au dixième du prix de l'adjudication , dans

le cas où ils n'auraient encore fait aucun paie-

ment; et au vingtième, s'ils ont délivré un ou plu-

sieurs à-comptes : le tout sans préjudice de la resti-

tution des fruits.
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Ainsi, d'après celle loi, si l'acquéreur est en re-

tard de payer, le ministre destînances, sur la pro-

position de l'administration des domaines, peut

prononcer la déchéance avec une sorte d'amende.

Mais l'administration peut ne pas vouloir user de

ce droit; elle peut, dans l'intérêt de l'état, relever

de la déchéance l'acquéreur c[ui l'a encourue, mais

dont la solvabilité paraît garantir sutlîsamment les

droits du trésor. Dans ce cas, aux termes d'un

décret du 'x'i octobre 1808 (art. 2), ce qui reste dû,

tant en capital qu'en intérêts, après chaque échéance

fixée par le contrat, produit un intérêt de cinq pour

cent l'an, jusqu'au jour de l'acquittement.

On a quelquefois soutenu que , depuis i8i4, ce

décret était sans application possible
;

qu'il n'avait

été rendu que pour les décomptes des biens spéciale-

ment désignés sous le nom de nationaux, décomp-

tes qui, fondés sur les lois des i4 niai 1790 , 24

février et 21 septembre 1791, et 3o août 1792,

capitalisaient l'intérêt des sommes non soldées

,

d'année en année
,
pour produire un intérêt des in-

térêts. Le conseil d'état a repoussé cette doctrine :

nous trouvons, en effet, dans sa jurisprudence, un

exemple d'une contestation de ce genre, que nous

croyons devoir faire connaître.

La compagnie Adam
,
qui avait acquis l'ancien

hôtel du ministère des finances, vendu en 1820
,

s'étant trouvée en retard de payer, l'administration

ne crut pas devoir prononcer la déchéance et ré-

clamer l'application de l'article 8 de la loi du 1 5 flo-

réal an I o, bien que le cahier des charges annonçât

que la vente serait faite conformém.ent aux lois des 1

5
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ft iG lloival an loetf) vciitosc an ii. Mais l'admi-

nistration (les domaines dressa un décompte, dans

lequel elle fit entrer le calcul des intérêts, confor-

mément au décret du 11 octobre 1808. La compa-

gnie Adam réclama contre la capitalisation des inté-

rêts ; elle soutint que cette clause ne se trouvait pas

dans le cahier des charges, qu'on ne pouvait don<-

la lui imposer; que le ministre des finances avait

pu regarder les acquéreurs comme déchus , aux

termes de la loi du i5 tloréal an 10 ; mais que, du

moment où il renonçait à leur faire l'application

de la déchéance , ils restaient dans les termes du

contrat.

Le comité des finances du conseil d'état, consulté

sur la difficulté, a émis, le 27 octobre i83o, un

avis ainsi conçu :

« Considérant que le droit commun n'est pas ap-

plicable aux ventes des domaines nationaux, qui

sont régis par des lois spéciales
;

« Considérant qu'il résulte de différentes lois,

notamment de celle des 3o aoùt-6 septembre 1792,

que les intérêts dus par les acquéreurs en retard do

paiement devaient être capitalisés, chaque année,

pour produire deis intérêts
;

« Considérant que la loi du i5 floréal an 10 est

venue apporter des changemcns dans le mode de

vente de ces biens , ainsi que celle du 5 ventôse

an 1 2, qui n'a astreint les acquéreurs qu'au paiement

d'intérêts à 5 p. cent
;
qu'à la vérité ces dernières

lois n'ont pas prévu le cas , la prcmiéie, des rele-

vés de déchéance , la deuxième, du retard dans les

paiemens
;
que néanmoins l'un et l'autre cas se sont



— 150 —
présentés

;
que ces lois n'ayant pas défendu de capi-

taliser les intérêts, l'administration a suivi la règle

tracée pour la confection des décomptes
,
qui impo-

sait aux acquéreurs en retard le paiement des inté-

rêts capitalisés de chaque année
;
que ce mode

d'opérer a reçu une constante application jusqu'à

l'époque à laquelle est intervenu le décret du 11 oc-

tobre 1808
;
que ce décret, concernant la confection

des décomptes des acquéreurs de domaines , a statué

non seulement pour les décomptes non soldés, mais

encore pour ceux à dresser à l'avenir
;
que ces dis-

positions sont générales, et n'ont fait aucune déro-

gation aux lois des i5 floréal an 10 et 5 ventôse

an 12 , alors en vigueur
;
que, depuis, ce décret, qui

fait corps avec la législation, a été constamment

appliqué sans réclamation
;

« Considérant que , d'après le cahier des charges

'•édigé pour la vente de l'ancien hôtel du trésor,

rue Vivicnne, cette vente a eu lieu aux termes des

lois des i5 iloréal an 10 et 5 ventôse an 11
;
que

dès lors CCS lois , interprétées par le décret de 1808,

sont le contrat des parties
;
que , dans le décompte

présenté, le domaine n'a ajouté aux capitaux que les

intérêts dus à chaque échéance fixée par le contrat

,

<}ui n'avaient pas été acquittés , et qu'il n'a fait pro-

duire au tout que Tintérêt simple de 5 p. cent
,
qui

sera dû jusqu'au jour de l'acquittement, ce qui est

conforme au décret de 1 808 ;

(( Est d'avis :

« Que le décret du 11 octobre 1808 est applicable

à toutes les ventes de domaines de l'état faites en
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vertu des lois des i 5 floréal an lo et 5 veiitosc an 1 1,

et de toutes les lois postérieures qui n'auront pas

porté de dérogation au mode fixé par ce décret— >»

Le ministre des finances a donné son apj)robatiori

à cet avis. Alors la compagnie Adam a déféré la dé-

cision ministérielle au conseil d'état; mais, par un

arrêt du i 2 avril i832, son recours a été rejeté, par

le motif que le cahier des charges, joint à l'adjudica-

tion, soumettait l'acquéreur à l'application de la lé-

gislation générale des ventes de domaines nationaux,

et que le décret du 22 octobre 1808 fait partie de

cette législation.

Dans la même affaire , la compagnie Adam avait

soulevé une autre (juestion relative au paiement des

décomptes. Cette compagnie prétendait que, pour

faire courir les intérêts des intérêts, l'administration

devait faiie signifier un décompte à chaque échéance.

Elle s'appuyait à cet égaid sur l'article 4 <^i' décret

précité, qui porte : « Toute somme résultant d'un

décompte définitif produira im intérêt de 5 p. cent,

lequel ne commencera à coiuir que depuis le mois

(|ui suivra la notification de ce décompte jusqu'au

jour du paiement délinitif. » L'arrêt n a pas statué

sur ce point.

Enfin, le décret du 22 octobre 1808 contient, dans

son article 6, une dernière disposition qui nous pa-

raît encore applicable aujourd'hui. Cet article est

ainsi conçu : « A l'avenir, ceux des acquéreurs qui

auront reçu une quittance pour solde, du préposé de

l'administration des domaines chargé de recevoir

leurs paiemens, ne pourront être poursuivis pour

le résultat d'un décompte fait par cette administra-
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lion 5 si ce décompte ne leur a été signifié avant

l'expiration des six ans qui suivront la date de la

dernière quittance. »

—Dans le litige entre l'état et la compagnie Adam,

que nous venons d'exposer, cette compagnie con-

testait les résultats et les formalités du décompte

dressé par l'administration ; mais elle reconnaissait

la compétence de l'autorité administrative pour pro-

noncer sur la difticulté. Dans une autre affaire, cette

compétence , mise en question , a été formellement

reconnue par une décision royale rendue sur conflit,

en conseil d'état, le i6 novembre 1826, et de la-

quelle il résulte que, s'il s'élève des contestations sur

les résultats des décomptes dressés par l'administra-

tion des domaines , c'est à l'autorité administrative

et non à l'autorité judiciaire qu'il appartient d'en

connaître , même pour les ventes de biens qui n'ont

pas une origine révolutionnaire , lorsque ces ventes

ont été faites en exécution des lois des 5 et 6 mai 1 802

(iD et 16 iloréal an 10) et 25 février 1804 (5 ven-

tôse an la), et selon les formes qu'elles ont pres-

crites (i)
;

Et que, parmi les autorités administratives, c'est

au préfet , sauf recours au ministre des finances , et

définitivement au conseil d'état, qu'il appartient de

statuer sur ces contestations , aux termes de l'arti-

cle 4 de l'arrêté du gouvernement du 23 juillet i8o3

(4 thermidor an 1 1).

— En vertu des dispositions des lois précitées, le

(1) Voy. Recueil des arrêts du conseil , t. 7, p. 635. Dans l'espèce , il

s'agissait de l'hôtel de la préfecture maiitiiue de Boulognc-iur-Mer (Pas-

de-Calais), vendu, le 27 décembre 1S19, à un sieur Homfray.
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gouvernement continue clone de taire vendre aux en-

chères, sans recourir à la législature pour autoriser

l'aliénation , les immeubles , moins les forets
,
qu'il

juge convenable de ne pas conserver dans le domaine

de l'état. Il pense que l'autorisation générale qui lui

a été donnée^ à une autre époque , n'ayant pas été

révoquée, subsiste encore ; les chambres législatives

ont consacré, au moins par leur silence, cette abro-

gation effective de la loi du i" décembre 1790.

74. — L'aliénation , au moyen de l'adjudication

publique , appelle la concurrence ; mais il est des

circonstances où ce mode ne peut être employé ; où,

dans l'intérêt même de l'état, l'aliénation doit être

faite à telle personne plutôt qu'à telle autre : dans

ces cas, l'aliénation prend le nom de concession.

En général, les concessions ne sont faites qu'avec

l'intervention de la législature.

Ainsi, pour piendre des exemples récens, en 1 83^,

une loi du 21 avril a autorisé le ministre des finan-

ces à concéder , sur estimation contradictoire ,
à

chacun des habitans du hameau de Charbonnière
,

département de l'Yonne , des terrains de la ci-de-

vant abbaye de Regny, qu'ils tenaient à bail emphy-

téotique. Déjà, en 1806 , une loi du 'xi mars avait

autorisé une aliénation semblable en faveur des ha-

bif' s d'Esserts, dans le même département.

En 1882 encore, une loi du 22 avril a concédé

à la ville du Havre un terrain domanial, sur simple

expertise contradictoire.

D'autres concessions ont été faites par les lois

du 17 mai i834, pour des terrains situés en Corse;

du 14 avril i835, pour des biens provenant de l'an-
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cicnnc abbaye de la Ghaladc ( Meuse ) ; du 7 mai

i836, pour l'emplacement de l'ancienne salle de

l'Opéra, abandonne à la ville de Paris , et du 20

mai i836
,
pour des terrains situés à Port-Vendres.

Quelquefois, l'expertise précède la loi, et alors la

législature prononce sur les conditions de la con-

cession, d'après les résultats de cette expertise.

D'autrefois , la législature se borne à déclarer que

l'aliénation de tel inmieuble aura lieu sur exper-

tise contradictoire , et elle laisse au gouvernement

le soin de faire faire cette expertise et de décider

d'après ses résultats.

Mais, pour obtenir une aliénation dans ces for-

mes exceptionnelles , il faut des circonstances extraor-

dinaires. Nous croyons devoir, à titre d'exemple,

exposer, avec quelque détail, les faits qui ont déter-

miné les deux premières concessions dont nous ve-

nons de parler.

Voyons, d'abord, ce qui concerne les conces-

sions faites aux habitans d'Esserts et de Charbon-

nière.

L'abbaye de Regny avait , il y a plusieurs siècles,

temporairement concédé les terres d'Esserts et de

Charbonnière à divers particuliers cjui fertilisèrent

ce territoire, y construisirent des maisons et formè-

rent des enclos.

La concession avait eu lieu d'abord pour deux

ou trois vies , moyennant une légère redevance.

A la suite de la révolution de 178g , les habitans

soutinrent , vis-à-vis de l'état
(
qui

,
par suite des

lois révolutionnaires, représentait les établisscmcns

ecclésiastiques), qu'ils étaient propriétaires des ter-
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rains d'Esscils el de Chaiboiinièrc ,

jxiisqiie
, di-

saient-ils , la concession avait été iaite moyennant

cens et redevances , abolis par les lois destructives

de la féodalité. Un arrêté du gouvernement du ()

prairial an 5 rejeta leurs prétentions. Néanmoins,

par cette considération que les terres avaient été

défrichées par les auteurs des réclamans, qui avaient,

à leur tour, élevé des maisons sur plusieurs par-

ties, des baux emphytéotiques furent consentis par

l'administration. Ces baux, quant aux habitans de

Charbonnière, ne devaient expirci- ciue le 28 dé-

cembre 1826.

Les habitans d'Esserts , dont la jouissance était

assurée pour un tenips moins long, s'adressèrent

,

en i8o5, au gouvernement, pour obtenir une con-

cession définitive. Ils exposèrent alors que les ter-

rains avaient été mis en valeur depuis plusieurs siè-

cles, qu'ils leur avaient été transmis ainsi par leurs

auteurs, et que c'était dans la persuasion qu'ils ne

leur seraient pas enlevés qu'ils y avaient formé des

enclos et bâti des habitations.

Ils ajoutaient que
,
pour ces biens , des muta-

tions à titre onéreux avaient eu lieu à différentes

époques; que des dots avaient été affectées sur quel-

ques portions de ces immeubles
;
que

,
pai' consé-

quent, une aliénation aux enchères publiques pourrait

bouleverser une multitude de transacîions loyales,

et compromettre l'existence de beaucoup de familles.

Ces considérations engagèrent le gouvernement à

proposer à la législature une dérogation aux prin-

cipes sur l'aliénation des domaines de l'état; chacun

des habitans d'Esserts devait acquérir la propriété
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de lii poilion tic terrain qu'il tenait à bail emphytéo-

tique, en consentant à payer le prix fixe par une

expertise contradictoire. La proposition fut accueil-

lie ; elle devint , nous l'avons dit , la loi du 22 mars

1806.

A l'expiration de leur emphytéosc , les habitans

de Charbonnière sollicitèrent la faveur qui avait été

précédemment accordée à ceux d'Esserts. On leur

opposa la législation domaniale et l'on voulut tenter,

sur les domaines dont il s'agit, la vente aux enchères.

Mais les réclamations furent si vives que l'adjudica-

tion ne put avoir lieu. On prolongea l'emphytcose

jusqu'à la fin de 1 83 1

.

A celte époque, le gouvernement s'est montré plus

favorable aux sollicitations des habitans de Charbon-

nière. Dans la séance de la chambre des députés du

6 mars i832, le ministre des finances a présenté un

projet destiné à réaliser leurs souhaits. Indépendam-

ment des motifs déjà exposés, il a fait valoir qu'il

était probable que la plupart des tiers- détenteurs
,

ayant acquis de bonne foi , avaient prescrit
,
par la

possession , la propriété de la partie des biens dont

ils jouissaient en vertu de leurs titres; qu'enfin i!

y avait lieu de croire que des étrangers au hameau,

retenus par des motifs de justice et d'humanité, peut-

être même de prudence , ne voudraient pas établir

entre eux et les habitans une concurrence qui , en

causant la ruine des uns, ne serait pas sans quelque

grave inconvénient pour les autres.

Ces motifs paraissent avoir décidé l'adhésion des

chambres à la proposition du ministre.

Quant à la concession f^iitc à la ville du Havre, elle







a eu pour hut de faire cesser les contestations qui

existaient entre cette ville et l'adminislralion des dc-

niaines, relativement hune portion de terrain destinée

à former une place publique. Des estimations avaient

fait connaître que la valeur du terrain, en le suppo-

sant reconnu propriété domaniale, était à peu près

équivalente à la somme que le trésor serait obligé

de payer à la ville du Havre
,
pour la plus - value

que d'autres terrains domaniaux acquerraient [>ar

la création delà place publique. Le gouvernement a

donc pensé que Tétat avait intérêt à céder ses droils

litigieux sur le terrain à la ville du Havre , sous la

condition que cette ville renoncerait, de son côté, h

réclamer une plus-value.

— Ainsi , en principe, l'intervention de la légis-

lature est nécessaire pour chaque concession du do-

maine de l'état. Mais quelquefois le législateur délè-

gue à l'administration, d'une manière plus ou moins

générale, le droit de faire les concessions.

Les pouvoirs de l'administration à cet égard sont

très variés.

—Nous avons déjà vu, p. 88, que l'article 4 1 de la

loi du 1 6 septembre iSo-y l'autorise à concéder, sous

les conditions qu'elle aura réglées, et par conséquent

à titre gratuit ou onéreux , certains objets , notam-

ment les marais qui formeraient propriété domaniale.

— Le gouvernement fait aussi, sans Tintervention

de la législature et sous les conditions qu'il juge con-

venables, les concessions de prises d'eau dans les

fleuves et rivières navigables et flottables et dans les

canaux. Le droit de l'administration dérive des ex-

pressions générales de la loi des 12-20 août 1790

,
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(|iil lui impose le devoir « de diriger toutes les eaux

du territoire vers un but d'utilité générale. »

— Si Ton considère les concessions de mines

comme des concessions domaniales, doctrine qui pa-

raît être celle de la majorité des membres du conseil

d'état , nous trouvons encore ici une dérogation au

principe qui veut que toutes les aliénations du do-

maine de Tétat qui ne sont pas faites par adjudication

publique soient effectuées en vertu d'une loi. Aux

termes de la loi du 2 1 avril 1810, les concessions de

mines sont faites par le roi , en conseil d'état , sui-

vant certaines formalités qui ont pour but de s'as-

surer que les concessionnaires sauront, dans l'intérêt

général , tirer le meilleur parti de la richesse souter-

raine dont on leur abandonne l'exploitation.

— Il est un autre genre de concessions qui peu-

vent avoir lieu, sans le concours delà législature, en

vertu d'ordonnances royales : c'est lorsque l'utilité

publique départementale ou communale demande

l'aliénation d'immeubles dépendant du domaine de

l'état. On doit remarquer ici, d'abord, que l'admi-

nistration tient ses pouvoirs non pas d'une loi , mais

d'un décret impérial du 21 février r8o8, approuvant

un avis du conseil d'état du 9 du même mois , et

d'ailleurs que l'aliénation doit toujours avoir lieu

sur expertise contradictoire, c'est-à-dire à titre oné-

reux.

Nous transcrivons cet avis qui n'a été publié au

Bulletin officiel que dans ces dernières années (i).

« Le conseil d'état qui , d'anrés le renvoi ordonné

(1) Le 1"" mars 187.1, voir Bulletin o/./iciel , IX« série, 2' partie,

B. 46, n° IIGO.
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par sa majeslé, a entendu le rapport tic la section

de l'intérieur sur celui du ministre de ce départe-

ment , à l'occasion du besoin qu'a la ville d'Ivrée

fci-devant département de la Doire) d'un terrain

national pour un cimetière, et relatif à la question

de savoir si l'article 5/\5 du Code Napoléon est ap-

j^licable aux biens nationaux
;

(i Est dmns :

« Que les biens et domaines nationaux sont,

comme les propriétés particulières, susceptibles

d'être aliénés, en cas de besoin poiw utilité publi-

que départementale ou communale , à estimation

d'experts
;

(( Qu'en conséquence il y a lieu à procéder d'a-

près ce principe , cl de faire un rapport sur la de-

mande de la ville d'Ivrée d'acquérir , à estimation

par experts, une propriété domaniale pour un cime-

tière, pour être, par sa majesté, statué ce qu'il ap-

partiendra. »

Cet avis , devenu décret, a été suivi d'une ins-

truction de l'administration des domaines , en date

du 20 mai 1808.

Il semble qu'on aurait pu s'en autoriser pour faire

la concession à la ville du Havre , dont nous avons

parlé ci-dessus, concession pour laquelle le gouverne-

ment a cru devoir réclamer l'intervention de la légis-

lature. Mais on aurait tort de voir, dans le recours

à la décision législative , l'intention de la part du

gouvernement de ne plus employer le mode de con-

cession autorisé par le décret du 2 1 février 1808.

En effet, dans l'année même où la loi que nous ci-

tions tout à l'heure est intervenue, on trouve, au
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Bulletin officiel (i), une ordonnance ravale du 9
décembre i832, qui autorise le préfet de la Seine-

Inférieure à concéder, à la ville de Rouen, sous

certaines conditions , les bâtimens et terrains com-

posant le domaine de Trianon , et une ordonnance

royale du 19 décembre i83'2
,
qui autorise le préfet

d'Ille-et-Vilainc à concéder, à la ville de Prennes,

moyennant des conditions déterminées, une partie

de terrain restant du sol d'une maison acquise par

l'état
,
pour le canal d'IUe et Rance. Depuis, le Bul-

letin officiel a , chaque année, enregistré un certain

nombre de concessions semblables.

Du reste , il faut dire que le décret du 21 février

1808 n'a fait que consacrer un usage suivi jusqu'a-

lors. En effet , on peut voir , au Bulletin des lois

,

des exemples de concessions de terrains doma-

niaux faites, par le gouvernement seul, à des com-

munes
,
pour leur utilité , et cela antérieurement à

1808(2).

— L'administration n'a-t-elle pas reçu des pou-

voirs analogues à ceux qui précèdent, par les lois des

16 septençibre 1807 et 7 juillet i833?

La première de ces lois
,
par son article 53, auto-

rise le gouvernement a concéder, Sur expertise con-

tradictoire , aux propriétaires riverains de la voie

publique, les terrains qui peuvent être abandonnés

par suite des alignemens arrêtés. '

D'un autre côté, la loi du 7 juillet i833, sur

(1) 2' section des ordonnances, n° 2il8 et n" 2421.

(2) Voir nolainmenl les arrêtés du 5 ventôse an 12, qui autorisent des

roncessionsde terrain en faveur des ronimunes de Saint-Martin-de-Lamps

et de Mont-Saugeon. (IIP série, B. 547, n" 5634 et 5635.)
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l'expropriât ion pour oiusc d'utilité publifiue, dispose

ainsi, dons son article 60 :

« Si des terrains acquis pour dos travaux d'uliJiic

publique ne reçoivent pas cette destination , les an-

ciens propriétaires ou leurs ayans droit peuvent en

demander la remise.

u Le [)rix des terrains rétrocédés est fixé à Va-

niiablc; et , s'il n'y a pas accord
,
par le j»uy (le jury

spécial poui" l'expropriation), dans les formes ci-

dessus prescrites. La fixation du jury ne peut, dans

aucun cas, excéder la somme movennant latjuellc

l'état est devenu propriétaire desdits teirains. »

D'après l'article 61, l'administration doit faire

connaître les teriains qu'elle est dans le cas de re-

vendre
,
par un avis, publié à son de caisse ou de

trompe dans la commune , et aHiché tant à la prin-

cipale porte de l'église du lieu qu'à celle de la mai-

son commune. Cet avis doit , en outre, être inséré

dans l'un des journaux des cliels-licux d'arrondisse-

ment et de département. Dans les trois mois de

cette publication, les anciens propriétaires qui veu-

lent réacquérir la propriété desdits terrains sont

tenus de le déclarer; et, dans le mois de la fixation

du prix, soit à l'amiable, soit par le jury, ils doivent

passer le contrat de rachat et payer le prix : le tout

à peine de déchéance du privilège que leur accorde

l'article précédent.

Mais il faut noter que , d'après l'article 62 de la

même loi, le propriétaire qui a requis l'administra-

tion d'acquérir la totalité de terrains dont une par-

lie seulement élait nécessaire pour IVxéculion des

T. 1, l [
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travaux , ne peut réclamer la rétrocession de ce qui

se trouverait disponible après l'exécution.

— Enfin une loi récente, celle du 20 mai i836,

vient d'accroître le pouvoir du gouvernement quant

aux concessions domaniales, en l'autorisant à concé-

der, pendant dix ans, sur estimation contradictoire,

les terrains que l'administiation des domaines pré-

tend avoir été usurpés , sur l'état
,
par des particu-

liers ou des communes.

Le gouvernement en demandant et les chambres

en accordant cette autorisation ne se sont pas dis-

simulé ce qu'une pareille mesure avait de grave.

(( La longue possession des usurpateurs, disait

ï\ï. le ministre des finances, la crainte de jeter le

trouble dans la classe nombreuse qui a fait de ces

biens l'objet d'arrangemens divers et de partages de

fjnnille; la multitude de procès qu'il faudrait sou-

tenir pour faire rentrer l'état dans la propriété de

ces terrains ; enfin les frais qu'ils occasionneraient

ont empêché et empêchent encore l'administration

d'exercer son action dans toute la rigueur du

droit....

u Dans cette situation, nous avons pensé que le

parti le plus convenable serait de traiter à l'amiable

avec les usurpateurs. »

Le rapporteur de la commission de la chambre

des députés , chargée de l'examen préalable du

projet de loi, s'est, de son côté , exprimé ainsi :

(; C'est une chose considérable en soi que d'autoriser

des transactions avec les usurpateurs du domaine de

l'état. Une pareille faculté peut paraître un encou-

ragement à l'envahir , une prime h l'usurpation
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môme, et votre commission croit devoir exprimer

,

pour premier voeu
,
que l'active surveillance de l'ad-

ministration puisse épargner désormais h la législa-

ture le devoir d'apprécier une mesure qui renferme

en elle-même un si notable inconvénient.

(( Toutefois il est, pour l'état comme pour les par-

ticuliers, des faits qu'il faut subir, que le temps a ci-

mentés, et dont il ne serait peut-être pas sage de

méconnaître rinflucnce.

(( Il ne s'agit pas précisément de déroger aux lois

générales
,
qui ne permettent d'aliéner le domaine

de l'état qu'aux enchères publiques.

(( Le projet de loi aurait ce caractère, s'il s'appli-

quait à des terrains dont la propriété ne serait pas

contestée à l'état et dont il serait en possession.

« IMais telle n'est pas la situation dos choses.

(( Entre l'état et les détenteurs, il y a contestation.

Entre eux et lui , la question est de savoir s'il y a ou

non usurpation; et l'état, ayant perdu la possession,

ne pourrait se faire réintégrer qu'en prouvant en

justice son droit de propriété.

« Il n'y a donc pas lieu d'examiner si l'aliénation

des terrains dont il s'agit devrait ou non se faire

aux enchères publiques. Avant que cette mise aux

enchères pût se réaliser , il faudrait que l'état dépos-

sédât les détenteurs, fît juger contradictoirement

avec eux qu'il est propriétaire
,

qu'il se fit aussi

réintégrer ; en un mot
,
qu'il se plongeât dans les

procès que le projet de loi a précisément pour but

d'éviter,

'< Ce que vous demande l'état , c'est la faculté de

1 1.
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transiger. C'est là le véritable caractère du projet

de loi (i). »

Mais, en autorisant cette dérogation aux réglés

ordinaires pour l'aliénation du domaine de l'état, la

loi a dû poser des limites à l'autorisation et environ-

ner de précautions propres à garantir les intérêts de

la fortune publique l'exercice de la faculté accor-

dée au pouvoir exécutif.

1° — D'abord , l'autorisation est restreinte aux

terrains dont l'état n'est pas en possession , et qu'il

serait forcé de revendiquer comme ayant été usurpés

précédemment sur les rives desforêts domania-

les. (Loi du 20 mai i836, art. i".)

D'après les documens communiqués aux cham-

bres par l'administration , les terrains usurpés sur

le sol forestier présentaient une superficie totale de

1 1 ,900 hectares environ , composée de i6,g43 par-

celles , évaluées approximativement à la somme de

1 ,990,206 fr., et réparties entre les mains de 10,477

détenteurs; encore . pour ce dernier nombre , a-t-on

porté comme unités, dans la désignation numérique

des détenteurs, des communes ou fractions de com-

mune, faute de pouvoir indiquer avec certitude

le nombre des habitans qui jouissaient des terrains

usurpés.

2*^— Les enclaves sont formellement exceptées de

cette disposition. (Loi du 20 mai i836, art. i
''".)

Les chambres législatives, en entrant dans les

vues du gouvernement pour arrêter des contes-

tations dans lesquelles un si grand nombre de ci-

(1) Rapport de M. Hervé à la chambre de» députés, séance du 9 avril

1S-.6.
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loycns sont intcressés, n'ont pus voulu (jiie la fa-

culté de concession put s'appli(iuer aux enclaves.

« Outre les inconvéniens sans nombre d'introduire

une propriété particulière au sein des forêts doma-

niales , a dit le rapporteur à la chambre des députés,

le droit de l'état sur les enclaves semble ressortir

de l'enclave même , et parait , en général , de nature

à pouvoir être établi, s'il est sérieusement contesté. »

3° — En ce cjui concerne la partie du domaine

de l'état étrangère au sol forestier, la faculté de con-

cession est plus restreinte encore : en effet , elle ne

s'applique qu'aux terrains dont la contenance n'ex-

céderait pas 5 hectares. (Loi du 20 mai i836,

art. 2.)

« Ici, a dit le rapporteur, les usurpations sont infi-

niment moins nombreuses qu'en ce qui concerne le

sol forestier. Le tableau qui s'y rapporte ne pré-

sente que 384 articles. Il faut même remarquer que,

dans ces 384 articles, il s'en trouve i32 relatifs aux

habitans d'une même commune , celle de lïaltmatt

(Bas-Rhin).

« On peut ajouter que l'intérêt forestier, si impor-

tant et si grave de sa nature, ne se trouve pas en-

gagé dans la question. Il ne s'agit plus d'éviter au-

tant de procès, et de préserver les forêts de l'état en

faisant cesser, quant à leurs limites, une incertitude

lâcheuse et qui amène des inconvéniens de plus

d'un genre.

« D'un autre côté , les usurpations commises hors

du sol forestier j)ortenl sur des terrains de nature

très diverse, et une autorisation générale présente

plus de difficultés.
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<i II a paru impossible h votre commission de ne

pas limiter cette autorisation , en déterminant une

contenance au delà de laquelle la faculté de concé-

der ne sera pas permise. Donner, sur ce second

point , une autorisation sans limites , serait l'étendre

au domaine de l'état tout entier.

« Sans doute, elle serait limitée par l'objet même
de la loi

,
qui ne comprend et ne peut comprendre

que les terrains dont la propriété est litigieuse et

dont l'état n'est pas en possession ; mais le point

de savoir si ces circonstances existent bien réelle-

ment est lui-même susceptible de difficulté. Il pour-

rait y avoir, sur ce point même et par la force des

choses, une sorte d'arbitraire. )>

Dans de telles circonstances, la commission a

pensé qu'il était convenable
,
quant aux terrains usur-

pés hors du sol forestier, de limiter aux terrains qui

n'excéderaient pas 1 5 hectares la faculté accordée

au gouvernement', les chambres ont été plus sévères

encore, puisqu'elles ont adopté, pour cette espèce

de concessions, le chiffre de 5 hectares.

En statuant ainsi , il ne leur a pas échappé qu'un

nombre assez considérable des terrains que l'admi-

nistration avait eus en vue ne pourraient profiter du

bénéfice de la loi. Mais elles ont considéré, d'une

part
,
que le gouvernement pourrait

,
quant à ces

terrains, obtenir l'autorisation de traiter, en présen-

tant des lois spéciales pour chaque objet , lois dont

la discussion , restreinte à des cas particuliers, per-

mettrait aux chambres de mieux apprécier l'utilité

des concessions. D'un autre côté , les chambres ont

pensé que beaucoup des terrains dont il s'agit el qui
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sortent de la limite posée par la loi , consistent dans

(les lais de nier, dont la loi du i6 septembre 1807

permet l'aliénation dans des formes spéciales que

nous avons déjà fait connaître. (V. p.' 98*^^7^*7

4** — En accordant au gouvernement la faculté

de concession dans les limites qui viennent d'être

établies
,
pour les terrains usurpés sur les rives des

forêts domaniales ou sur d'autres parties du do-

maine, la loi a mis encore une restriction à l'exercice

de cette faculté, c'est que la concession ne peut être

faite (\u'enfaveur des détenteurs mêmes des terrains

usurpés. « Concéder à des tiers les terrains usurpés,

serait ouvrir la porte h des spéculations qui iraient

directement contre le but que s'est pro[)Osé la loi
,

et qui produiraient parmi les populations , et avec

une plus grande intensité sans doute , la perturba-

tion que nous sonnnes jaloux d'éviter. » [Rapport

précité.
)

5"— Entin, pour préserver l'exécution de cette loi

des abus qui pourraient s'y glisser, on a voulu mettre

les chambres en état de surveiller cette exécution.

Dans ce ï)ut , il a été disposé que le gouverne-

ment leur présenterait annuellement un état des

concessions faites par lui. Cet état doit indiquer

les noms et domiciles des concessionnaires, la con-

tenance approximative des terrains concédés , leur

prix d'estimation et le prix moyennant lequel les

concessions auraient été faites. (Loi du 20 mai i83f),

art. 3.)

Au surplus, le législateur a laissé le gouvernement

libre de régler les conditions des concessions. (Loi

du 20 mai i836, art. i"). « Astreindre h des condi-
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lions détoruiinées d'avance , et nécessairement gé-

nérales , la faculté de transiger dans des cas spé-

ciaux et divers , serait manifestement enchaîner

l'administration à ia lettre d'une loi qui , ne pou-

vant piévoir les différentes espèces , ne pourrait

tenir aucun compte de leurs exigences, et devien-

drait, dans l'application
, un obstacle plutôt qu'une

facilité. )) (Même rapport.)

—En résumé, les concessions domaniales se font

par la législature, ou par l'administration en vertu

d'une délégation de la loi. — Quelquefois, les pou-

voirs de l'administration sont limités seulement quant

au genre d'objets à concéder ; elle règle à son gré les

conditions de la concession 5 elle choisit les conces-

sionnaires ; il n'y a aucun terme assigné à l'exercice

de son droit : c'est ce qui a lieu pour les marais, les

mines et les prises d'eau.— Quelquefois, il n'y a pas

de limites quant à la nature des objets à concéder, ni

({Liant à la durée du droit de concession ; mais l'ad-

ministration ne peut aliéner qu'en faveur de certaines

personnes, et à titre onéreux : c'est ainsi qu'elle peut

toujours concéder aux départemens et aux commu-
nes , sur expertise contradictoire, toute espèce d'im-

meubles pour cause d'utilité publique. — Dans d'au-

tres cas , les pouvoirs de Tadministration , illimités

(juant à la durée , sont restreints quant aux objets à

concéder et quant aux concessionnaires: telles sont les

concessions autorisées par les lois de septembre i So'j

et juillet i833 pour les terrains abandonnés par suite

d'alignemens de la voie publique et pour les terrains

acquis à l'occasion de travaux publics, mais non em-

ployés. — Enfin , dans d'autres cas encore, les pou-
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voii'S Je radiniiiisLialioii sont icslicints loiit ii la

lois quant à leur Jurée
;,
quant à la nature des objets

et quant aux concessionnaires : c'est le cas Je la loi

Ju 20 mai i836.

Voyons ce qui concerne le troisième mode princi-

pal d'aliénation du domaine de l'état.

75. — L'échange est une véritable aliénation
;

le législateur qui voulait^ pour les ventes, Tauto-

risalion législative devait aussi Texigcr pour les

échanges. Ainsi fit l'assemblée constituante, par la

loi des 22 novembre — 1" décembre 1790, art. 8 et

10 ; et cette règle a été scrupuleusement maintenue

et observée. Il suffit d'ouvrir le Bulletin des lois

pour se convaincre que, depuis lors, les échanges de

biens domaniaux ont toujours eu lieu en vertu d'une

loi.

— Il est procédé à une instruction administrative,

pour mettre la législature en état de prononcer, en

connaissance de cause, sur les propositions d'é-

change qui peuvent lui être soumises. Les règles de

cette instruction sont tracées dans une ordon-

nance rovale du 11 décembre 1827 , dont les dispo-

sitions ont été puisées, comme on peut iacilement

le reconnaître, dans le décret du 1 1 juillet iSm
,

relatif au domaine de la couronne. (V. page 124.)

D'abord, le ministre des finances doit inlervcnir,

pour voir s'il y a lieu de donner suite aux demandes

d'échange.

En conséquence , toute demande de ce genre

doit lui être adressée , avec les titres de propriété

et une déclaration authentique des charges , servi-

tudes et hvpothèques dont est grevé l'immeuble of-
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fert en échange. (Ordonnance royale du 12 décem-

bre 1827 , art. 1").

Si le ministre juge qu'il y a lieu de donner suite à

la demande, il la communique, avec les pièces an-

nexées, au préfet du département de la situation du
bien à échanger.

Après avoir consulté les agens de l'administration

des domaines, et, en outre, dans le cas où il s'agirait

de bois, les agens de l'administration des forêts , le

préfet donne son avis sur la convenance et l'utilité

de l'échange.

Si l'immeuble offert en échange et celui demandé

en contre -échange sont situés dans des départe-

mens différens , les préfets des départemens de la

situation des biens sont consultés, afin qu'après

avoir pris l'avis des agens ci-dessus indiqués, ils

fassent connaître la valeur approximative , la conte-

nance et l'état de conservation de l'immeuble situé

dans leur département respectif ; le préfet du dé-

partement de la situation de l'immeuble apparte-

nant à l'état doit donner, en outre , des renseigne-

mens sur les avantages ou les inconvéniens de son

aliénation.

Ces réponses et ces pièces doivent être commu-
niquées, avec les titres de propriété du demandeur

,

à l'administration des domaines, et, s'il y a lieu, à

l'administration des forêts. Les conseils d'adminis-

tration de ces deux branches de nos services publics

donnent leur avis , auquel les directeurs de chaque

administration peuvent joindre les observations qu'ils

jugent convenables.

Le tout est transmis au minislre des finances,
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noui' qu'il puisse reconnaître si 1 échange clcnmndé

est utile à l'état. (Ibid., art. 2 et 6.)

Si le ministre reconnaît l'utilité, il prescrit an

préfet de faire procéder à l'estimation des biens.

Cette estimation doit avoir lieu de la manière

suivante.

D'abord, trois experts sont nommés : un par le

préfet du département , sur la proposition qui lui en

est faite par le directeur des domaines; un par le

propriétaire des biens offerts en échange ; un par le

président du tribunal de la situation des biens , à qui

requête doit être présentée , à cet effet
,
par le diiec-

teur des domaines ; et , dans le cas où les inmieubles

à échanger seraient situés dans le ressort de deux ou

plusieurs tribunaux différens, par le président du

tribunal du lieu où se trouve l'immeuble apparte-

nant au domaine ou du moins sa plus forte partie.

Lorsqu'il s'agit de bois , de forets ou de terrains

enclavés dans les bois et forêts , le conservateur de

l'arrondissement doit indiquer au directeur des

domaines trois préposés de l'administration des

forêts, parmi lesquels ce directeur choisit l'expert

dont il doit soumettre la nomination à l'approba-

tion du préfet.

Les experts , après avoir prêté serment , en la

forme accoutumée, devant le tribunal civil ou de-

vant un juge délégué , doivent visiter et estimer les

immeubles dont l'échange est proposé, et en con-

stater la valeur, en ayant égard aux charges réelles

et servitudes dont ils seraient grevés.

Lorsqu'il s'agit d'échange de bois, les experts doi-

vent mentionner :



I
"^ La contenance des bois

;

2° L'évaluation du fonds
;

3" L'évaluation de la superficie, en distinguant le

taillis de la vieille écorce, et mentionnant les claires-

voies , s'il y en a;

4° L'indication des rivières flottables et naviga-

bles qui servent aux débouchés^ et des villes et

usines à la consommation desquelles les bois sont

employés.

Les experts doivent constater les résultats de leurs

opérations par un procès-verbal, qu'ils affirment de-

vant le juge de paix du canton de la situation des

biens ou de leur plus forte partie. (Ibid, , art. 3

et 4.)

Cette expertise est un renseignement qu'il faut

discuter et apprécier.

Les procès-verbaux sont remis au préfet, et par

lui communiqués au directeur des domaines, et au

conservateur des forêts de la localité , s'il s'agit de

bois ou de terrains enclavés dans les bois et forêts

de l'état; il les adresse ensuite , avec les observations

de ces fonctionnaires et son propre avis , au ministre

des finances.

Le tout doit être examiné :

1° En conseil d'administration des domaines , et,

en outre
, si la nature des immeubles le demande

,

en conseil d'administration des forêts;

1° Par le comité des finances du conseil d'état.

(Ibid. art. 5 et 6.)

Le ministre des finances peut , d'après ces déli-

bérations , demander au roi , et S. ls\. accorder

l'autorisation de passer acte avec l'échangiste , le-







quel ,
dans tous les cas , ne peut entrer en jouissance

que quand la loi d'échange a été rendue. (Ibid.

art. 6 171 fine.)

On trouve , au Bulletin officiel , des ordonnances

royales rendues pour l'admission provisoire d'é-

changes (i).

L'administration , en agissant ainsi, a sans doute

eu la louable intention de provoquer la discussion

publique sur l'échange projeté, et de garantir les

droits de l'état ; mais il nous semble que le mode

adopté est peu convenable. En effet , il peut arriver

que les chambres législatives ne permettent point

l'échange, et cependant on n'en verra pas moins

figurer l'ordonnance au Bulletin, bien qu'en défini-

tive ce soit un acte sans valeur. Ne pourrait-on pas

arriver au but qu'on se propose par la publicité
, en

faisant insérer officiellement à^ns le Moniteur^ dont

les autres journaux reproduisent les annonces, que

le ministre des finances est provisoirement autorisé,

par le roi , à passer un contrat d'échange [)0ur tel

et tel immeuble ? On emploie ce mode de publicité

dans quelques matières administratives , et on en

paraît généralement satisfait.

Au surplus;, le contrat d'échange doit :

Déterminer la soulte à payer, en cas d'inégalité

dans la valeur des immeubles échangés
;

Contenir la désignation de la nature , de la con-

sistance et de la situation de ces immeubles , avec

(1) Voir^enlrc'aulrcs^rortlonnancc royale (lu {"décembre ISôi, qui

autorise le préfet de la Stineà passer, au nom <lc l'état ,
un rontrrt d'é-

<hangc avec le sieur Poinonu, à Paris.
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énonciation des charges et servitudes dont ils seraient

grevés
;

Relater les titres de propriété, les actes qui con-

statent la libération du prix , enfin les procès-ver-

baux d'estimation, lesquels y demeurent annexés.

Il peut être stipulé , si la partie intéressée le re-

<{uiert
,
que Tacte d'échange demeurera comme non

avenu , si la loi approbative de l'échange n'intervient

pas dans un délai convenu.

Le contrat d'échange doit être enregistré et trans-

crit; l'enregistrement est fait gratis ^ conformément

à l'article 70 de la loi du 22 frimaire an -j. îl ne doit

être payé
,
pour la transcription

,
que le salaire du

conservateur.

La soulte est régie
,
quant au droit proportionnel

d'enregistrement dont elle est passible, par les lois

relatives aux aliénations ordinaires des biens de l'é-

tat. (Ibid. art. 7 et 8.)

L'administration des domaines doit faire ses dili-

gences pour remplir les formalités établies par l'ar-

ticle 2194 du Code civil
,
par les avis du conseil

d'état des 9 mai 1 807 et 5 mai 1 8 1 2 , et par l'article

854 du Gode de procédure civile
,
pour mettre tout

créancier ayant, sur les immeubles offerts en échange,

une hypothèque non inscrite, en demeure de pren-

dre inscription.

S'il existe des inscriptions sur l'échangiste, il doit

être tenu d'en rapporter main-levée et radiation
,

dans quatre mois du jour de la notification qui lui en

est faite par l'administration des domaines, s'il ne

lui a pas été accordé un plus long délai par l'acte

d'échange : faute par lui de rapporter ces main-le-
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véc et radiation pleines et entières , le contrat d'é-

change est résilie de plein droit.

Le projet de loi relalil' à l'échange ne doit être

présenté aux chambres qu'autant que les main-levée

et radiation des inscriptions existant au jour du con-

trat ont été rapportées, et qu'il n'est point survenu

d'inscription dans l'intervalle. (Ibid. , art. y, lo et

I.,)

La loi approbative de l'échange proposé ne fait

point obstacle à ce que des tiers revendiquant tout

ou j)artie de la propriété des immeubles échangés

puissent se pourvoir, par les voies de droit , devant

les tribunaux ordinaires. (Ibid., art. 12.)

La loi doit être transcrite sur la minute et sur les

expéditions du contrat d'échange
,
qui , ainsi que

toutes les pièces et titres de propriété à l'appui , doit

demeurer déposé aux archives de la préfecture.

(Ibid., art. i3.)

Tous les frais auxquels l'échange a donné lieu doi-

vent être supportés par l'échangiste , s'il a été résilié

de plein droit dans les cas prévus ci-dessus (art. -7,

10 et 12 de l'ordonnance); mais si l'échange a été

sanctionné ou rejeté par la législature, les frais doi-

vent être supportés moitié par l'échangiste et moitié

par l'état.

Le droit d'enregistrement des soultes payables à

l'état doit toujours être à la charge de l'échangiste.

(Ibid. , art. 14.)

—Ne doit-on pas considérer comme dérogeant à

la loi qui veut que tous les échanges des domaines

de l'état aient lieu en vertu d'un acte législatif, l'ar-

ticle 4 àe la loi précitée du 20 mai i 836 qui dispos^"



— 176 —
(juc « les portions de terrains dépendant d'an-

ciennes routes ou chemins, et devenues inutiles

par suite de changement de tracé ou d'ouverture

d'une route royale ou départementale, pourront

être cédées , sur estimation contradicoire^ à titre

déchante et par voie de compensation de prix
,

aux propriétaires des terrains sur lesquels les par-

ties de route neuve devront être exécutées , sauf

à soumettre l'acte de cession à l'approbation du

ministre des finances, lorsqu'il s'agira de terrains

abandonnés par des routes royales? »

Cet article a été ajouté par la chambre des dé-

putés, sur la proposition qui a été faite par un de

ses membres, dans le cours de la discussion du

projet.

Nous avons dit que le gouvernement tenait déjà,

de la loi du 16 septembre iSoy, la faculté de con-

céder , sur expertise contradictoire , les terrains

abandonnés à des particuliers , au cas où
,
par les

alignemens arrêtés, un propriétaire peut recevoir

la faculté de s'avancer sur la voie publique. Mais

non seulement la loi de 1807 veut que le pro-

priétaire paie , dans ce cas , la valeur du terrain

qui lui est cédé ; elle prescrit, en outre, que , « dans

la fixation de cette valeur , les experts aient égard

à ce que le plus ou moins de profondeur du ter-

rain cédé , la nature de la propriété , le recule-

ment du reste du terrain bâti ou non bâti loin de la

nouvelle voie
,
peuvent ajouter ou diminuer de va-

leur relative pour le propriétaire. » (V. l'article 53

de la loi du 16 septembre 1807.)

r^ 'article 4 de la loi du .>() mai 1 836 a voulu ac-
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corder au gouvernement une nouvelle facilitr , en lui

donnant le pouvoir de traiter, par voie d'ec/iange

et de compensation de priœ , a^ ec les propriétaires

des terrains sur lesquels des parties de route neuve

devront être exécutées, et qui se trouvent riverains

de terrains délaissés, par suite d'une modification

dans le tracé des routes.

On s'était alarmé de voir restreindre ainsi le pou-

voir de l'administration en faveur de ces proprié-

taires. On disait qu'il arrivera souvent que les pro-

priétaires limitrophes des terrains délaissés par suite

de la déviation de l'ancien tracé ne seront pas ceux

sur le terrain desquels on reportera la route. Ce-

pendant l'aliénation pourra intéresser surtout les

riverains des portions délaissées, parce qu'il ne serait

pas pour eux sans inconvénient de voir ces terrains

passer entre les mains de propriétaires qui pourraient

en faire une spéculation contre eux.

La commission chargée, par la chambre des pairs,

de l'examen préalable du projet de loi , avait été tou-

chée de ces observations ; elle avait même un instant

songé h amender l'article adopté par la chambre des

députés. ^lais il a été facile au gouvernement de

faire comprendre à la commission que les proprié-

taires, objets de sa sollicitude, trouvaient la garan-

tie de leurs intérêts dans l'article 53 de la loi du i6

septembre 1807, qui autorise l'aliénation, à prix

d'argent , en leur faveur ; et que l'article nouveau ne

pouvait les comprendre dans ses énonciations, puis-

qu'il s'agissait d'une aliénation par voie d'échange (i ).

(1) Voir le rapport fait à la chambre des pairs, dans la séance du 10

mai 1SÔ6, par M. le comte de Germiny.

T. I. 12
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— Une remarque nous reste à faire. Ce qui a été

dit ci-dessus (p. 146 et suiv.), relativement au

paiement pour les aliénations faites par la voie de

l'adjudication publique, doit s'appliquer aux aliéna-

tions auxquelles on donne plus spécialement le nom
de concessions, et aux échanges quant aux soultes.

76. — La juridiction administrative a-t-elle au-

jourd'hui quelques attributions relatives aux aliéna-

tions du domaine de l'état ?

Plus d'une fois on a prétendu que l'article 4 de

la loi du 28 pluviôse an 8 ,
qui charge les conseils

de préfecture de prononcer sur le contentieux des

domaines nationaux, est maintenant sans objet ^ ou

(lu moins que son application doit être restreinte à

ce qu'on appelle plus spécialement les biens natio-

naux, c'est-à-dire, aux biens saisis et vendus par

suite des lois révolutionnaires (i). « En effet, dit-on,

la compétence de l'autorité administrative
,
quant

au contentieux des domaines nationaux , avait été

décrétée uniquement dans un intérêt politique , et

la charte de 181 4 a détruit cet intérêt. A partir de

cette époque, on est donc rentré dans la règle ordi-

naire , d'après laquelle les actions domaniales doi-

vent être portées devant l'autorité judiciaire. En
tout cas , si la compétence de l'autorité administra-

tive avait continué , ce serait seulement pour ce qui

concerne les ventes de biens nationaux. Mais les

ventes ordinaires du domaine de l'état et toutes les

difficultés qui s'y rattachent sont incontestablement

du ressort de l'autorité judiciaire.»

(1) V., en ce qui concerne ces biens, l'appendice an domaine.
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Cette opinion n'a pas prévalu. Il est bien vrai

((ue, par mesure politique, les lois antérieures à la

eharle de i8i4 avaient attribué à la juridiction ad-

ministrative tout le contentieux des domaines natio-

naux, même les questions de propriété qui s'cle-

A aient entre l'état et des tiers à l'occasion des ventes

nationales, et que, depuis la charte, ces dernières

(Tuestions ont été renvoyées à l'autorité judiciaire
;

mais à aucune époque les contestations (|ui ont pour

but de déterminer les effets des ventes domaniales

entre l'état et les acquéreurs n'ont été regardées

comme du ressort de cette autorité. Toujours, au

contraire, on a considéré que ces contestations, qui

ne peuvent se vider que par l'interprétation d'actes

émanés de l'autorité administrative , doivent être

jugées par elle ; et jamais, pour le décider ainsi

,

on ne s'est inquiété de la cause qui avait fait en-

trer le bien vendu dans le domaine de l'état. Du
moment où il s'agissait d'un bien provenant de

ce domaine , l'appréciation des effets de l'aliénation

a , de tout temps, paru rentrer dans les attributions

de l'autorité administrative. j
1*4*

Ces principes ont guidé le conseil d'état sous

l'Empire, sous la Restauration et depuis 1 83o, dans

les nombreuses affaires de cette nature sur lesquelles

il a été appelé h rendre des décisions.

Ainsi
,
pour ne parler que des aliénations par

adjudication publique , lorsqu'en vertu de la loi

du lio mars i8i3 l'état a fait vendre par la caisse

d'amortissement les biens des communes, le conseil

d'état a reconnu que ces aliénations devaient être

considérées comme des vente des biens domaniaux
;

1-2.
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que, dés lors, l'autorité administrative était chargée

de statuer sur les difficultés qui pouvaient s'élever

entre l'état et les acquéreurs ; mais que les questions

de propriété, élevées par des tiers, rentraient dans les

attributions de l'autorité judiciaire. En conséquence

il a prononcé
,
par appel des décisions de conseils

de préfecture , sur les contestations entre l'état ou

les communes et les acquéreurs , relativement aux

effets de l'adjudication (par exemple sur la question

de savoir si la vente comprenait tels ou tels objets),

toutes les fois que ces questions lui ont été soumises;

mais, lorsqu'il s'est agi de statuer sur des revendica-

tions formées par des tiers, pour la propriété de tout

ou partie des objets vendus , il a renvové les parties

devant l'autorité judiciaire (i).

Nous avons , ci-dessous^, choisi pour exemple une

masse de biens dont l'origine non révolutionnaire est

(1) On peut consulter, entre autres arrêts, sur ce point, ceux des

17 janvier 1814, ministre des finances c. Dehagre ; 13 février 1815,

D'Herbais , 25 juin 1817, minisire des finances c Sauret, et ministre

des finances c. Sarrapy ; 24 décembre 1818, Mazières c. la commune

de Laure ;\\^ décembre 1819, Tarlé contre le marquis de Rougé;

23 février 1820, Lamy c. la commune de Chûne-Bernard; 27 dé-

cembre 1820 , Rome c. la commune de Chûteauneuf Calcernier ; 10

janvier 1821, Carbonneil c. Pons ; 5 septembre 1821, ministre des fi-

nances c. la commune de Saint-Laurent ; 20 mars 1822, Btard c. la

commune de Pollieu ; 8 mai 1822, fon/réde c. la commune d'Anderny ;

Pavffert et Maguet c. la commune de Pierrecourt ; Laura c. la commune

de Courrensan ; Fagedet c. la commune de Maurens; l'ordonnance rendue

sur un arrêté de conflit pris par le préfet du Pas-de-Calais; les arrêts des

26 Juin 1822, OqXmiche et consorts c. la commune de Yesoul ; 20 novem-

bre 1822, commune de Sauvigney c. Blanchot et consorts, 19 février 1823,

Pujo et Navaille c. Ruiz ; Marinpoey contre la commune d'Igon et autres;

26 mars 1823, Bermont Devaulx c. la commune de Valbelle; 18 juin 1823

Carlier c. les héritiers Ulrich; 24 février 1825, veuve Bernard ; 27 juil-

let 1825, Spinga c. la commune de Uosie ; 21 juin 1826, De Laporterie







— 181 —
incontestable, et qu'on ne peut ranger parmi les biens

appelés nationaux. Si nous voulions multiplier les

citations , il nous serait facile de trouver, dans des

arrêts plus recens , la preuve que le conseil d'état

persiste dans la doctrine que nous avons établie

,

savoir, que l'interprétation des actes de vente de tous

les biens compris dans le domaine de l'état et l'exa-

men des questions qui se rattachent au paiement du

prix , à la libération des acquéreurs et de leurs cau-

tions, appartiennent exclusivement à la juridiction

administrative (i).

Mais nous préférons faire remarquer que cette

doctrine a reçu la sanction d'une loi récente, portée à

c. Vétat, Arnal et consorts ; 24 octobre 1827, veuve Jouy contre la com-

mune de Blaisy-le-Haut;\n mai 1827, commune de Morbier c. Maijet; ^û
\ iti

décembre 1827, commune de Lawfon c. R^e; 3 janvier 1828, Be//irfenr \ 1

et Viallard c. la commune d'Ardes; 6 mars i828, Reydor c. la commune

de Morbier; 10 août 1828, commune de LunévUle c. Keller ; 22 juillet

1829, commune de Sandemont c. D'haubersart et Sandemont ;
'î août

1829, Le Merle c. la commune de Viaprès-le-Petit ;2'2 novembre 1829
,

commune de Sarnigiiet c- Dargagnon et autres; 23 décembre 1829,

Blanpignon et consorts c . lacommunede Payns ; 5 mai 18Ô0, Delahaye

c. la commune d'Echenay; 22 octobre 1830, Levasseur c. la commune

de Lannoy-Cuillêre ; 31 juillet 1833, Dorrc. la commune de Flevy;

31 octobre 1833, commune de Bourges c. Ruccart; 30 mai 1834,

ministre de antérieur c. Duméril ; l'^ août 1834, Mazet et consorts c.

Latreille; 17 octobre 1834, commune Dépagny c. Huot.

(1) Nous indiquerons cependant, comme intervenus dans ces der-

nières années , indépendamment des décisions mentionnées ci-dessus

p, 148 et suivantes :

1° L'ordonnance du 25 mars 1830, rendue sur un arrêté de conQitpris

par le préfet des CôCes-du-Nord, qui a décidé que si la propriété d'un

immeuble vendu par l'état est revendiquée par un tiers, c'est à l'autorité

judiciaire qu'il appartient de statuer sur celte revendication ; mais que

l'autorité administrative doit prononcer sur la question de restitution du

prix et des indemnités que l'acquéreur réclamerait de l'clat (affaire le

Lelouarn c. Guy-L'Horset).

2« L'arrêt du 21 novembre ISôl {ministre des finances c. Galmiche



— 182 —
une époque où ia juridiction administrative parais-

sait être vue par les chambres avec assez peu de

et consorts), par lequel la juridiction adminislrative est déclarée compé-
tente pour juger une contestation entre l'état et des adjudicataires de biens

domaniaux , dans laquelle il s'agit de savoir à quelle époque le prix de»

baux appartient aux acquéreurs. Mais cet arrêt reconnaît la compétence de

l'autorité judiciaire, si la question ne peut être résolue d'après les termes

de l'acte d'adjudication, et s'il faut recourir à une ventilation des loyers

afférens à chaque nature de biens, d'après les usages des lieux et l'in-

terprétation de baux antérieurs.

3'^ L'arrêt du 29 août 1834, {Leterme c. le ministre des finances),

d*après lequel un particulier qui se prétend propriétaire d'an immeuble

Tendu par l'état ne peut être reçu à demander, devant la juridiction ad-

ministrative , soit la nullité de la vente, soit une indemnité à raison de

cette vente, tant que l'autorité judiciaire n'a pas statué en sa faveur,

sur la question^ de propriété qui lui a été renvoyée par un précédent

arrêt dn conseil.

4° L'arrêt du 13 novembre 1833 {Musnier de la Converseriec. le mi-

àiistre des finances), d'après lequel la caution d'un adjudicataire d'im-

meubles vendus par l'état
, qui devait fournir un cautionnement égal au

quart du prix de l'adjudication, ne peut être libérée de ses obligations

vis-à-vis du trésor, par cela seul qu'elle prouverait que c'est avec des de-

niers prêtés par elle que l'acquéreur a payé le premier quart à compte. En

effet, le cautionnement n'est limité que quanta la somme et non quant à

Bon application; il a pour objet de garantir l'accomplissement exact et

intégral des obligations de l'adjudication. Le paiement fait à compte,

avec des deniers empruntés à la caution qui les a fournis comme prê-

teur, ayant laissé subsister, de la part de l'acquéreur, une obligation

supérieure au montant du cautionnement, ne peut avoir pour effet

d'éteindre le cautionnement, s'il n'a été stipulé ni donné d'ailleurs à cet

égard aucune renonciation, ni main-levée.

La caution ne peut opposer, comme exception à l'exécution de ses

obligations vis-à-vis de l'élat, la négligence que l'administration aurait ap-

portée dans les poursuites contre le débiteur principal, lorsqu'il est

établi qu'immédiatement après l'échéance du terme non payé il a été

délivré une contrainte, suivie bientôt d'une saisie mobiliaire, et que

ces actes ont été dénoncés à la caution, qui pouvait dès lors se libérer de

son obligation, exercer des poursuites contre l'adjudicataire, et, dans

tous les cas, faire les actes conservatoires.

5» L'arrêt du 22 juillet 1829 [ministre de la guerre c. Broux), qui a

déclaré que, quand un terrain Taisant partie du domaine miHlairc a été

compris dans une vente nationcile, il y a lieu non de poursuivre Texpro-
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faveur, et, il faut le dire, appréciée avec peu de

justice. En effet, le Code forestier, réglant ce qui

concerne les adjudications des coupes dans les bois

de l'état, a statué (art. 26) que toutes les contestations

qui s'élèveraient au sujet de la validité des suren-

chères seraient portées devant les conseils de préfec-

ture. D'après l'article 5o , l'administration et l'ad-

judicataire peuvent aussi demander à ces conseils

l'annulation des procès-verbaux de réarpentage et de

récolement
,
pour défaut de i'orme ou fausse énon-

ciation. Il est vrai que quelques personnes ont pensé

que ces articles , au lieu de confirmer les pouvoirs

exercés par l'autorité administrative quant aux ventes

domaniales , les restreignaient au seul point de la

validité des surenchères, du réarpentage et du ré-

colement. Mais ce n'est pas ainsi que la question a

été généralement envisagée ; et, dans ces dernières

années, le conseil d'état a reconnu la compétence de

la juridiction administrative
,
quant aux aliénations

forestières, pour des contestations qui ne touchaient

ni à la validité des surenchères , ni au récolement.

Ainsi, pour ne citer qu'un exemple (i), un sieur

priation de ce terrain pour cause d'utilité publique devant l'autorité ju-

diciaire, mais de faire annuler, par la juridiction administrative, la

vente quant à ce terrain, qui, comme tous les autres objets du domaine

pubbc, ne pouvait être aliéné. Il doit être ensuite procédé, entre l'ad-

ministration des domaines et l'acquéreur, au décompte du prix du ter-

rain dont la vente a été annulée, pour ce prix être restitué à l'acquéreur-

Cette doctrine, qui confirme le principe de l'inaliénabilité du domaine

public, se trouve d'ailleurs établie dans des arrêts antérieurs : pour les

objets dépendans de fortifications, arrêt du 22 décembre 1824, Olagnier ;

pour des bâtimens militaires, arrêt du 4 février 1824, Duquesne ; pour

une rue, arrêt du 15 mars 1826, Bourgoin c. l'état et Bérard.

(1). Voir d'ailleurs, ci-après n" 126 , la jurisprudence adrainistr9tive

des bois et forêts.
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Deleau étanidevcnu,en i832,acquéreur d'une partie

de forêt nationale , et ne trouvant pas dans son lot

la contenance annoncée par les affiches et le procès-

verbal d'estimation j demanda au ministre des finan-

ces le remboursement du prix d'un certain nombre

d'hectares. Le ministre opposa que la vente avait eu

lieu sans arpentage préalable et sans garantie de me-

sure. En conséquence il repoussa la demande. Sa

décision ayant été déférée au conseil d'état, un arrêt

du 12 janvier i835_, s'appuyant sur l'article f\ de la

loi du 28 pluviôse an 8, a renvoyé le sieur Deleau à

se pourvoir devant le conseil de préfecture, s'il se

croyait fondé à persisterdans sa réclamation. Ilestbien

entendu que le recours au conseil d'état est de droit.

— La compétence de la juridiction administrative

étant ainsi établie, quant aux aliénations du domaine

de l'état qui ont lieu par adjudication publique^ cette

compétence
,
quant aux concessions^ ne nous paraît

exiger ni démonstration ni discussion ; nous nous

bornerons donc à extraire, de la jurisprudence du

conseil d'état , les règles qui nous semblent le plus

dignes de remarque , tant sur la compétence que

sur le fond de cette matière.

Compétence. — 1° Ni l'autorité judiciaire ni

même les conseils de préfecture ne sont compétens

pour apprécier si , en vertu de lois générales ou spé-

ciales et d'actes du gouvernement postérieurs à ces

lois, il a été fait concession de terrains domaniaux

à un département. Cette appréciation ne peut être

faite que par le conseil d'état (i).

(1) V. l'arrêt (lu (J mars 18jj, ministre des financer de département

df la f'/ii (loijiie.
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1° L'autorité judiciaire est incompétente pour

statuer sur une contestation existant entre l'état et

un département qui se prétend propriétaire, en vertu

d'un décret impérial , et connue ayant succédé aux

droits de la Légion-d'Honneur, d'un immeuble que

l'administration des domaines soutient n'avoir pas

été concédé. Le conseil d'état seul peut apprécier

l'étendue et déterminer les effets du décret { i ).

3° Sont aussi du ressort de l'autorité administra-

tive les contestations qui ont pour objet l'interpré-

tation et l'appréciation d'anciennes concessions de

biens domaniaux, par exemple, les concessions d'eaux

dépendant du domaine public faites pour l'alimen-

tation d'une ville , et spécialement pour la ville de

Paris. — Cela doit être ainsi décidé , alors même
que la contestation n'est engagée qu'entre un parti-

culier et la ville (2).

4° Mais lorsque les actes administratifs qui ont

concédé un immeuble de l'état à un établissement

public ne suffisent pas pour décider si un terrain re-

vendiqué par un autre établissement a fait partie de

la concession , et alors que la question ne peut être

résolue que par l'appréciation d'anciens titres et des

moyens de droit commun, c'est à l'autorité judiciaire

qu'il appartient de prononcer (3).

Fond de la matière. — 1° De ce qu'un décret

(1) V. l'ordonnance royale du 6 mai 1836, rendae sur un arrêté de

conflit du préfet du Pas-de-Calais.

(2) V. l'ordonnance royale du 2ô octobre 1835, rendue sur conflit élevé

par le préfet du département de la Seine.— Affaire Delorroe.

(3) V. l'arrêt du 14 février 1834, séminaire d'Evreux c. la fabrique

de l'églisede SaiiK-Tnitriu.
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impérial a mis un immeuble à la disposition du mi-

nistre de l'intérieur, pour y former un dépôt de

mendicité dont les dépenses devaient être suppor-

tées en partie par un département, il ne résulte pas

que la propriété de cet édifice ait été concédée au

département. Il ne peut être reconnu propriétaire

de l'immeuble , alors même qu'il y aurait fait des

frais considérables, soit pour le dépôt de mendicité,

soit pour d'autres services (i).

2° Le ministre de la guerre n'est pas fondé à

revendiquer, comme faisant partie du domaine mi-

litaire, une partie de bâtiment qui, à l'époque du dé-

cret du 9 avril i8i i , était occupée par la préfecture

d'un département supprimé postérieurement , mais

dont le territoire a été réuni ^ celui d'un autre dé-

partement. Le département qui contient les deux

circonscriptions doit être regardé comme concession-

naire , alors même que l'administration des domai-

nes ne lui a pas fait formellement la remise de l'im-

meuble (2).

3° Un département ne peut revendiquer, comme

lui ayant été concédés gratuitement par le décret

du 9 avril 181 1, deux hôtels occupés par la pré-

fecture et les tribunaux , mais qui , à l'époque de

ce décret, étaient compris dans l'état des biens for-

mant la dotation de la liste civile impériale (3).

— Quant aux échanges , il faut distinguer les

(1) V. l'arrêt du 26 août 1831, département du Doubs c. le ministre

<le la guerre.

(2) V. Tarrèt du conseil du 24 janvier 1834, département de la Corse

c. le ministre de la guerre.

(3) V. l'arrêt du 19 août 1835, département de Seine-et-Oiie c. le

ministre des finances.
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contestations relatives aux formalités qui précèdent

la loi d'échange et celles qui s'élèvent sur celte loi.

La jurisprudence du conseil reconnaît que les

premières sont de la compétence de l'autorité ad-

ministrative.

Ainsi, seul, le conseil d'état peut interpréter soit

un décret impérial qui avait pour objet d'autoriser

un échange entre le domaine de l'état et des biens

proven^-nt d'une dotation sur le domaine extraordi-

naire , soit les ordonnances royales f|ui en ont été la

suite; seul aussi, il peut statuer sur la validité des

actes qui ont eu pour but l'exécution de ces décret

et ordonnances (i).

Au fond, un échange autorisé par un décret impé-

rial ou une ordonnance royale ne peut devenir dé-

finitif qu'autant qu'il a été confirmé par une loi (2).

Il en doit être ainsi, alors même que l'échange devait

avoir lieu entre l'état et un donataire, et bien que le

décret d'autorisation ait été suivi de l'acte d'échange,

de son enregistrement , de la transcription , de la

purge des hypothèques , et même de la prise de pos-

session
,
par l'état et le donataire, des immeubles dont

l'échange était autorisé. Mais
,
jusqu'à ce qu'il ait

été statué définitivement par le pouvoir législatif

sur l'échange autorisé , l'échange provisoire ne peut

être attaqué par les parties qui y ont concouru ; il

subsiste entre elles, avec la même force et les mêmes
effets.

Si, parmi les biens objets de l'échange, il en a

(1) V. l'arrètdu 12 juillet 1836, le prince de Wagram c. le ministre

des finances.

(2) y, l'arrêt précité du 12 juillet 1836, et celui du 6 mars 1835 , le

ministre des finances c. le dtipartemenl de la Dordngne.
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été distrait quelques uns pour être rendus par l'état

h leur ancien propriétaire, l'échangiste ne peut s'au-

toriser de cette distraction pour obtenir, soit la res-

titution du bien cédé par lui , soit une indemnité de

compensation.

Mais le ministre des finances ne peut non plus

s'autoriser de cette distraction pour considérer

comme non avenues les opérations qui ont précédé

le décret autorisant l'échange et qui ont servi de

base à ce décret , et pour ordonner une nouvelle ex-

pertise de tous les biens objets de l'échange. Il doit

se borner à prescrire les opérations nécessaires pour

apprécier les réparations qui peuvent être dues à

l'échangiste , à raison de la distraction qu'il a souf-

ferte dans son lot (i).

Enfin , un particulier est mal fondé dans sa de-

mande en répétition contre l'état des frais d'exper-

tise et autres opérations ayant pour objet de par-

venir h l'exécution d'un échange projeté et même
ordonné par un acte du chef de l'état , lorsqu'il est

établi que ce particulier a fait ces dépenses exclusi-

vement dans son intérêt (2).

— Mais, lorsqu'une loi a autorisé définitivement

l'échange d'une portion du domaine de l'état avec

une propriété privée , s'il s'élève des difficultés

entre l'échangiste et l'administration , tant sur l'exé-

cution des conditions de l'échange que sur la résolu-

tion du contrat, c'est l'autorité judiciaire qui doit

prononcer sur les contestations. La décision par la-

(I) V. l'arrêt précité du 1-2 juillet 183(i , le prince de Wagram c. le

minisire des finances.

(-2) V. l'arrêt du 10 mai 183", Souf/loi de Mereij.
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(juellc le ministre des finances refuse de donner dé-

charge des opérations et des travaux dont l'obliga-

tion a été imposée à l'échangiste et déclare que

l'annulation de l'échange sera provoquée , ne fait

point obstacle à ce que les tribunaux civils soient

saisis de la contestation (i).

77.— Il nous reste à exposer les règles concernant

les baux des immeubles qui font partie du domaine

de l'état.

Une loi des 2^—28 octobre -5 novembre 1790

avait établi (titre II, art. i") a que les assemblées ad-

ministratives et leurs directoires ne pourraient régir,

par eux-mêmes ou par des préposés quelconques, au-

cuns des biens nationaux
;
qu'ils seraient tenus de les

affermer tous, même les droits incorporels, excepté

les rentes constituées et celles foncières, créées en

argent , de 20 livres et au dessus , lesquelles devaient

être perçues par les receveurs de district , chacun

dans leur arrondissement. »

Mais la loi des 9-20 mars 1791 statua qu'en prin-

cipe général les droits iiicorpoj'cls , au lieu d'être

affermés, seraient perçus, régis et administrés pour

le compte de la nation
,
par les commissaires et ré-

gisseurs chargés de la perception des droits d'enre-

gistrement des actes (art. 1"'). La mise en ferme de

CCS droits ne fut permise que pour les droits iiicoj'-

portls dont la perception serait sujette à de trop

grandes difficultés ; encore cela ne pouvait-il avoir

lieu ni pour les droits casuels
,
quelle que fût leur

quotité , ni pour les droits fixes
,
payables en argent,

qui seraient de 20 livres et au dessus (art. 6).

(1) V. l'arrêt du 6 novembre 1822, Rambourg contre le miniitre de$

finances.
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Telle est encore la régie à suivre aujourd'hui.

L'administration doit donc affermer tous les im-

meubles qui ne sont pas affectés h des services pu-

blics; elle doit au contraire n'affermer les droits

incorporels que suivant les cas. Mais nous n'avons
,

quant à présent, à nous occuper que de la mise en

ferme des biens immeubles.

— Voici comment l'administration doit effectuer

ces baux.

La loi exige d'abord la publicité pour appeler la

concurrence.

Les baux doivent être annoncés un mois d'avance,

I ° par des publications de 8 jours en 8 jours, à la porte

des maisons communes et des églises paroissiales de

la situation et à celle des églises les plus voisines,

2° par des affiches , de quinzaine en quinzaine , aux

lieux accoutumés.

L'adjudication doit être indiquée pour un jour de

marché , avec le lieu et l'heure où elle se fera.

Il y est procédé publiquement devant l'adminis-

tration départementale ou municipale , à la chaleur

des enchères, sauf à la remettre à un autre jour, s'il

y a lieu. (Loi des -23—28 octobre-5 novembre 1 790,

litre II, art. i3.)

Le ministère des notaires n'est nullement néces-

saire pour la passation desdits baux.

La minute est signée par les parties qui savent si-

gner, et par les adjudicataires présens , ainsi que

par le secrétaire qui signe seul l'expédition (art. \^).

Ces baux sont sujets aux droits d'enregistrement,

et iis emportent exécution parée.

Ils sont passés pour 3 , 6 ou 9 années.

Lors de la vente , l'acquéreur peut expulser le
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fermier ; mais il ne peut le faire , même en otïrant de

l'indemniser, qu'après l'expiration de la troisième

année , ou de la sixième , si la quatrième est com-

mencée , ou de la neuvième , si la septième avait

pris son cours : sans que, dans ce cas, les fermiers

puissent exiger d'indemnité (art. i5).

Les conditions de l'adjudication sont réglées par

le préfet , de concert avec l'administration des do-

maines , et déposées au secrétariat de la préfecture
,

et à celui de la municipalité du chef-lieu de la situa-

tion des biens, dès le jour de la première publica-

tion
,
pour en être 'pris communication sans frais

,

par tous ceux qui le désirent (ibid. , art . i6).

Outre les conditions légales et d'usage en chaque

lieu, et celles que le préfet croit devoir imposer

pour le bien de la chose, les suivantes doivent tou-

jours être expressément stipulées (art. l'y).

1° A l'entrée en jouissance , il est procédé, par

experts , à la visite des objets affermés
, ensemble à

l'estimation du bétail et à l'inventaire du mobilier.

Le tout est fait contradictoirement avec le nou-

veau et l'ancien fermier , ou, s'il n'y en a point d'an-

cien, avec un commissaire délégué par le préfet.

Les frais de ces opérations sont à la charge du
nouveau fermier, sauf recours contre l'ancien', si

celui-ci y était assujéti (art. i8).

2^ L'adjudicataire ne peut prétendre aucune in-

demnité ni diminution du prix de son bail , en aucun

cas , même pour stérilité , inondations
,
grêle

,
gelée

ou tous autres cas fortuits (art. 19).

3° Le fermier ou locataire est tenu , outre le prix

de son bail , d'acquitter toutes les charges annuelles,



— -192 —
(jont il est joint un tableau à celui des conditions.

4° Il est tenu encore de toutes les réparations lo-

catives et de payer les frais d'adjudication.

5° Enfin l'adjudicataire est tenu de fournir une

caution solvable, dans la huitaine après l'adjudica-

tion , à défaut de quoi il est procédé à un nouveau

bail , à sa folle enchère (ibid. , art. ao).

Telles sont les règles générales sur cette matière :

plus loin et lorsque nous exposerons ce qui concerne

les eaux minérales , les droits de pêche , de bacs et

bateaux , et de chasse , nous aurons soin de faire

connaître les règles spéciales pour l'affermage de ces

biens et droits.

78.—Il est peu de questions qui aient été plus agi-

tées et diversement résolues que celle de savoir à qui,

de l'autorité judiciaire ou de l'autorité administra-

tive, il appartient de prononcer sur les difficultés qui

s'élèvent à l'occasion des baiioc qu'on appelle admi-

nistratifs. Cette dénomination ne comprend pas

seulement les baux passés pour les immeubles du

domaine de l'état, et pour certains droits tels que

les droits de pêche fluviale , les droits de bacs et

bateaux et de passage sur les ponts , .,le^ droits de

chasse dans les forêts nationales ; elle embrasse en-

core ceux qui se font pQuc les octrois et les biens

des communes et des établissemens publics.

Mais ces derniers sont étrangers h l'objet de ce

livre ; et comme nous ne nous occupons
,
quant à

présent
,
que des immeubles compris dans le do-

maine de l'état , nous devons nous borner à exposer

l'état de la question en ce qui les concerne (i).

(1) Quant aux baux des droits incorporels, il en sera parlé dans cette
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Au sortir de la révolution i '-89 , on pensait géné-

ralement que toutes les contestations au sujet des

biens régis , administrés et loués par l'état, de quel-

que nature qu'ils lussent , de ([ueîque origine qu'ils

provinssent, rentraient dans le contentieux des do-

maines nationaux , et
,
par conséquent ,

devaient

être jugées par les conseils de préfecture , saul" re-

cours au conseil d'état. Cette doctrine avait été adop-

tée en vue surtout des baux qui aviaient pour objet

des biens nationaujc. On craignait d'appeler l'au-

torité judiciaire à rendre une décision (|uelcon(|ue

quant à ces biens. La connnission du contentieux
,

créée par le décret du 1 1 juin 180G ^ dans le sein

du conseil d'état , partagea d'abord ces idées , quoi-

qu'on puisse citer quelques décisions (jui s'en éloi-

gnent. Aussi , dans les preniicFs temps de l'établis-

sement de cette commission , le conseil déclarait-il

d'ordinaire la compétence adnnnistrative pour les

contestations qui s'élevaient, soit relativement aux

baux antérieurs à la main-mise nationale sur les biens

des émigrés , des établissemens publics et autres

advenus à l'état par suite des mesures révolution-

naires , soit relativement aux biens passés par l'ad-

ministration depuis le séquestre jusqu'à la vente.

Cependant, quant aux premiers, il s'agissait d'actes

entièrement privés; mais on pensa que, leur ellét se

continuant sous l'empire de la saisine nationale,

laccessoire devait suivre le principal. Quant aux se-

conds , l'autorité qui les passait , ia forme dans la-

mèrae scciion. Quant à ceux qui ont pour objet la i)Crropl)on des droits

d'octroi, nous exposerons leurs règles dans la paîlie do <e livre où

nous traiterons des impôts indirects.

T. I. l3
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quelle ils avaient lieu , induisaient à ne voir en eux

tjue (les actes purement administratifs , essentielle-

ment liés au contentieux des domaines nationaux.

Bientôt cette jurisprudence se modifia : le conseil

d'état crut que la juridiction des conseils de préfec-

ture en matière de domaines nationaux était excep-

tionnelle
;
que, par cette raison , il fallait la restrein-

dre étroitement aux seuls cas prévus par la loi; que

la loi du 28 pluviôse an 8 n'attribue aux conseils

de préfecture que le contentieux ressortant de l'in-

terprétation des actes de vente , et n'a point étendu

leur compétence à l'interprétation des baux admi-

nistratifs
;
que le motif de la juridiction exception-

nelle était une raison purement politique (le gouver-

nement ayant voulu prêter force et protection aux ven-

tes nationales)
;
que l'annulation ou le maintien des

baux ne présentait point les mêmes motifs d'appli-

quer ce principe , et qu'à mesure que la nécessité

de les faire respecter diminuait , il fallait restituer

à l'autorité judiciaire les matières qui, par essence,

lui appartiennent. D'après ces considérations, on

renvoya h cette autorité les contestations relatives à

la validité, à l'interprétation et à l'exécution des baux

passés , soit avant la saisine nationale , soit depuis.

On décida aussi que , toutes les fois qu'il s'agis-

sait d'expliquer les ambiguités d'une vente nationale,

à l'aide des baux qui avaient servi de base à la mise

à prix ou d'indication de l'origine des biens, la juri-

diction administrative ne devait pas en connaître
,

à moins que les procès-verbaux de vente ou d'esti-

mation ne se référassent formellement et spéciale-

ment aux clauses desdits baux.





4

/
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Ces principes étant admis pour les baux des im-

meubles d'origine révolutionnaire , il n'y avait au-

cun niolif pour ne pas en faire application aux baux

des autres immeubles compris dans le domaine de

l'état.

Aujourd'hui on ne conteste pas que l'acte par le-

quel l'administration afferme un immeuble, possédé

par l'état à titre de propriétaire , et dont il jouit

comme un particulier , constitue un contrat privé
,

quelle que soit d'ailleurs la forme danslaqucUe le bail

est passé. « Un bail
,
porte un des arrêts du conseil,

simple acte de régie , n'est point un fait de juri-

diction administrative (i) ; » par conséquent , les

difficultés qui s'élèvent soit entre l'administration et

les fermiers , soit h plus forte raison entre les sous-

fermiers ou des tiers , relativement à la validité , à

l'interprétation , à l'exécution et h la résiliation des

baux d'immeubles appartenant h l'état , doivent

être portées devant Tautorité judiciaire. Et, de fait,

il paraît que c'est à elle que ces contestations sont

déférées dans la pratique ; car on ne trouve , depuis

longues années déjà , dans le recueil des arrêts du

conseil d'état , aucune décision sur cjette matière.

Pour téri rencontrer une , il faut remonter à l'an-
-

( ,
—

•

'

née 1^823 ; encore , dans l'espèce , est-ce sur la

demande du ministre des finances que l'incom-

pétence de l'autorité administrative a été décla-

rée (2).

(1) Décret du 9 scplemhnj 1806 , rendu sur un arrêté de conllildu

conseil de la prcfeclure de la Dyle, affaire Gramme c. la veuve Qninard.

(2) V. l'arrêl du 23 juillet 1823, veuve Retiard c. le ministre des fi-

nancer.

l3.
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Nous devons dire, cependant

,
que les auteurs

,

qui ont le plus vivement combattu la compétence

tic la juridiction administrative pour prononcer sur

les contestations relatives aux baux des immeubles

appartenant à l'état , reconnaissent cette compé-

tence pour les baux d'une classe spéciale de ces im-

meubles : les établissemens d'eaux thermales, dont

une partie est donnée à ferme (i). Ces auteurs se

fondent sur un arrêté consulaire du 3 floréal an 8
,

relatif à la location et à l'administration des établis-

semens d'eaux minérales appartenant à l'état. Cet

article porte : <( Qu'à défaut de paiement du prix

du bail ou de l'exécution des clauses y contenues
,

il pourra être résilié par le conseil de préfecture. »

Il y a ici , en effet , une attribution spéciale, faite à

l'autorité administrative , par un acte du pouvoir

exécutif. Nous ne croyons pas que le conseil d'état

ait jamais été appelé à exercer cette attribution. Du
moins , nos recherches dans les recueils de ses ar-

rêts ne nous ont fait découvrir aucune décision sur

ce point. Il est vrai que les baux pour les établisse-

mens thermaux appartenant à l'état sont bien peu

nombreux : trois établissemens seulement sont af-

fermés,

M. le conseiller d'état Tarbé pen*se quef la compé-

tence de l'autorité administrative, quant aux baux
,

n'est pas restreinte dans des limites aussi étroites.

Selon lui , elle s'étend encore aux baux que l'admi-

nistration des domaines passe , aux termes de la

loi du lo juillet 1791, en présence des officiers du

(t) Voir M. lie Cormenin
,
Qntstion^ de droit administratif, Z' éJilion,

T. i", p. 2a2.
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génie el des intendans militaires j)oiir les herbages

(les l'ortilications. (( La coiiservalion des formes

défensives de la place exilée, dit-il, que le fermier ne

jouisse qu'en nature d'herbages, et se conforme
,

dans celte jouissance, aux règles et consignes du

service des places. Il est évident que les contesta-

tions relatives h ces règles et usages ne sont pas

susceptibles d'être renvoyées aux liibunaux (i). n

Le savant auteur applique la même observation

aux baux relatifs à la coupe des roseaux dans les

fossés des places de guérie , et dans les portions de

livières ou de canaux qui leur servent de fossés, sur-

tout quand le fermier se prétend troublé ou gêné

dans sa jouissance par l'application des règles sur le

service et la défense des places de guerre. M. Tarbé

va môme iusqu'à croire que la compétence adminis-

trative s'étend aux baux relatifs à l'exercice du droit

de pêche , dans les mêmes localités, quoique la loi

du i5 avril 1829 ait renvoyé à l'autorité judiciaire,

ainsi que nous l'expliquerons ci-après n° i33 , les

contestations entre l'administration et les adjudica-

taires des droits de pêche, relativement à l'interpré-

tation et à l'exécution des conditions des baux et

adjudications.

Ces opinions de M. Tarbé
,
quelque fondées

qu'elles soient en raison, nous paraissent au moins

douteuses, dans l'état actuel de la législation et de

la jurisprudence. Nous nous référons, à cet égard,

à ce que nous avons dit ci-dessus.

79.—Le produit de ceux des biens du domaine de

l'état qui sont affermés est peu considérable. D'après

(1) Diclionnairc do^ travaux publics, au mot hail ailminUtrntif.
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les comptes ofticieISjilaété,en i835, de 060,722 fr.

«79 c. , et il ne s'élève pas toujours aussi haut. Il est

vrai que , dans ce chilTre , ne figure point le pro-

duit de quelques propriétés domaniales affermées
,

qui n'est pas recouvré par l'administration des do-

maines : par exemple , le produit de la portion des

immeubles affectés au service des haras , c|ue Tadmi-

nistration chargée de ce service loue comme ne lui

étant pas nécessaire et dont elle touche le prix de

location, ainsi qu'il sera ci-après expliqué.

L'exiguité du revenu des domaines affermés

tient h ce que l'administration qui les régit garde,

le moins possible , d'immeubles en la possession de

l'état ; elle les aliène aussitôt qu'elle peut le faire

convenablement.

D'après un document récent
,
publié par le gou-

vernement, il est établi que les immeubles du domaine

de l'état qui se trouvaient , en i835 , sous la main de

l'administration des domaines (sans affectation à un

service public, et sans comprendre les bois et forêts),

ne se composaient que de 80S articles , évalués à

8,685,570 fr. Ces articles sCfkt principalement des

ilôts dont l'aliénation ne pourrait avoir lieu , dit-on,

quant h présent du moins, sans nuire au service de

la navigation ou sans apporter desempcchemensaux

projets formés pour l'améliorer. Enfin , il y avait,

parmi ces immeubles, quelques bàtimens et terrains

dont l'administration se proposait de mettre inces-

samment la plus grande partie en adjudication.

Il nous reste à parler maintenant des immeubles

affectés à des services publics.
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article: 1".

Des iiiimcubles nalionaux affcclés ;i un service |>ul)li

50. — Quels sont ces immeubles.

51. — Garanties contre les abus possibles.

.S2. — Formalités pour l'affectation.

83. — Formalités spéciales pour la concession Je logemens.

8}. — Inventaire général de ces immeubles.

85. — Tableau de ces affectations.

80. — Les immeubles affectés , en France, aux

services publics présentent une assez grande variété.

En efl'et, ces immeubles ne sont pas seulement des

édifices où les fonctionnaires publics viennent rem-

plir leurs fonctions^ ou qui sont destinés h leur habita-

tion ou à recevoir des dépôts de matières appartenant

à l'état; il y a encore parmi eux des usines^ par

exemple des forges, des fonderies, des ateliers de

machines pour les services de la guerre et de la ma-

rine
;

puis des biens ruraux ,
des terres, des bois

,

et spécialement des haras et leurs dépendances.

Nous faisons figurer les immeubles affectés à un

service public parmi les ressources de l'état, bien

que généralement on ne les considère pas ainsi , et

que certaines personnes inclinent plutôt à les classer

parmi les dépenses publiques. Mais il nous semble

([u'on ne saurait contester que ces immeubles ten-

dent à diminuer la somme des dépenses de l'état
;

car s'il ne les possédait pas, il serait obligé d'en

prendre à location pour les services auxquels ils sont

affectés : c'est ce qui a lieu dans plusieurs adminis-

trations.

D'ailleurs, parmi les immeubles affectés à un ser-
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vice public , il en est qui rapportent des produits

d'une importance diverse, qui sont versés dans les

caisses de l'état : tels sont, par exempie, les bergeries

royales , les haras et dépôts d'étalons , les écoles

d'arts et métiers, les écoles vétérinaires, l'imprimerie

rovale , les bàtimens affectés à l'administration des

tabacs , et jusqu'aux archives du royaume et aux.

deux dépôts de la guerre et de la marine.

Mais, avant de faire connaître ces immeubles,

nous devons exposer quelques règles qui leur sont

communes.

81 .— L'administration, avons-nous dit, est tenue

d'affermer tous les immeubles qui ne sont point af-

fectés à des services publics. Il suit de là que l'intérêt

financier de l'état demande qu'on évite avec soin

d'aflecter, à ces services, des immeubles qui ne leur

seraient pas nécessaires. Sur ce point, l'abus est

facile. Pour le prévenir autant que possible, diffé-

rentes mesures ont été prises soit par la législature,

soit par l'administration elle-même. Ces mesures

sont relatives, soit à l'affectation même des immeu-

bles , soit aux logemens qu'on peut y accorder,

soit h la tenue d'un état des affectations.

82.— D'abord on a voulu que l'utilité de Falfec-

tation fût bien constatée. Voici les dispositions qui

ont été portées pour atteindre ce but.

Une loi du 19 pluviôse an 4 ordonna que la com-

mission de rétat des dépenses ordinaires ferait, dans

deux jours, un rapport sur le mode d'après lequel les

bàtimens et domaines nationaux pourraient être

destinés à des établissemens publics, et qu'il serait

p! o\ isoirement sursis, jusqu'après règlement de ce

inodc, à loîî? piacoir.cns et déplaccmens d'élablissc-







— 201 —
mens publics, dans les bàtimens et tlomaines natio-

naux, s'ils n'avaient été précédemment autorises par

un acte du corps législatif.

Plus tard, l'arrêté du i3 messidor an lo disposa

que tout édifice national no pourrait, même sous

prétexte d'urgence, être misa la disposition d'aucun

ministre
,
qu'en exécution d'un arrêté du gouverne-

ment (art. 5). Mais il parait que, pendant long-temps,

cet arrêté n'a point été appliqué , du moins pour

l'ordinaire.

Une ordonnance royale du 1 4 juin i8'^3 semble

annoncer, de la part du gouvernement , l'intention

de prévenir les abus qui ont été signalés. Prenant

l'arrêté précité pour base, elle dispose que les ordon-

nances qui ont pour objet d'affecter à un service

public un immeuble appartenant à l'état doivent

être concertées entre le ministre qui réclame raOcc-

tation et le ministre des finances.

L'avis du ministre des finances doit être toujours

visé dans ces ordonnances
,
qui doivent être contre-

signées par le ministre du département au service

diiquel l'immeuble doit être affecté , et insérées au

Bulletin des lois (art. i").

D'après l'article i , tous les ministres secrétaires

d'état sont chargés de l'exécution de Tordonnance :

et nous devons dire que jusqu'à ce jour ces disposi-

tions paraissent avoir été scrupuleusement observées.

83.— Mais il ne suffisait pas d'avoir pris des me-
sures pour s'assurer que l'affectation d'un immeuble
national à un service public n'aurait lieu qu'autant

que son utilité serait constatée ; il fallait empêcher
que les immeubles affectés no fussent détournés d(;

leur véritable destinai ion.
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Ainsi on s'csl plaint souvent que des logemens

étaient conccclés_, clans ces édifices^ à une ioule de

personnes dont la présence n'y est point exigée par

le bien du service , et qui^ d'ailleurs , occasionnent

continuellement des dépenses pour réparations
,

ameublement, chauffage, éclairage (i).

Les chambres législatives ont cru devoir chercher

à fermer, sur ce point , la porte aux abus.

En conséquence la loi du 23 avril i833 a statué,

article 12 :

Qu'aucun logement ne serait concédé ou maintenu,

dans des bàtimens dépendant du domaine de l'état,

qu'en vertu d'une ordonnance royale
;

Que, chaque année, un état détaillé des logemens

accordés en vertu du paragraphe précédent serait

annexé à la loi des dépenses
;

Qu'enfin cet état ne serait pas nominatif, mais

qu'il indiquerait la fonction ou le titre pour lesquels

le logement aurait élé accordé.

En exécution de cette loi , une ordonnance royale

du la février i834 a désigné, pour les administra-

tions de l'enregistrement et des domaines, des doua-

nes , des contributions indirectes, des tabacs, des

{X)stes, de la loterie, et pour Tadministration cen-

(1) Le rapporleur d'une commission de la chambre des députés a

douné , sur l'abus des logemens accordés dans les édifices appartenant à

l'état, des renseignemens curieux. Il a constaté, entre autres faits, que le

nombre des logemens accordes dans les établissemens dépendant du seul

ministère des travaux publics, à Paris, était de oil , et se composait de

1 ,690 pièces : ce qui absorbait à peu iirès le septième de l'étendue des

éiablissemens. (Y. le rapport de M. le conuc de Rumbuteau , au nom de

la commission chargée de l'examen du budget du ministère du commerce

ot des travaux publics, pour l'exercice 1853, séance de la chambre des

• U'pulés du 22 février ISô'».)
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irale il a ministère des finances, quels sonl les l'onc-

tionnaires, employés et agens auxquels des logemens

sont concédés, et à quel titre ce logement leur est

concédé. On trouve souvent aussi, dans ces états, le

nombre des pièces dont secompose chaque logement.

Les autres ministres se sont, en général, contentés

d'insérer, à la suite de leurs projets de budget, les

états des logemens concédés dans leurs départemens

respectifs.

84. — On comprend combien il peut être impor-

tant, pour ceux qui sont appelés soit à surveiller, soit

à diriger la gestion de la fortune publique, de con-

naître quelle est la valeur des immeubles affectés, en

France, aux services publics. Il y a long-temps déjà

(jue cette importance avait été sentie.

Ainsi un arrêté du directoire exécutif, à la date

du 25 frimaire an -y, avait ordonné la confection d'un

état de tous les édifices et domaines nationaux em-

])loyés au service militaire de terre et de mer. Mais

il ne parait pas que cet arrêté ait été mis à exécution.

Récemment , les chambres législatives ont été

plus loin.

En effet, l'article 9 d'une loi du 3i janvier i833

a disposé que « le gouvernement ferait distribuer

aux chambres, pendant la session de i835, un ta-

bleau de toutes les propriétés immobilières apparte-

nant à l'état, tant à Paris que dans les départemens,

et qui sont affectées à un service public quelconque.

Ce tableau doit contenir la date de l'affectation et

l'indication de l'usage auquel chaque ])ropriété est

consacrée, ainsi (|ue sa valeur approximative. »

Le 6 octobre j833, une ordonnance rovale a été
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icnduc, sur le rappoil du ministre des finances, pour

l'exécution de cet article. D'après cette ordonnance,

les fonctionnaires , chefs de service ou agens supé-

rieurs des divers départemens ministériels , ont dû

adresser, avant le i" janvier i834, à celui des mi-

nistères auxquels ils ressortissent , un tableau de

toutes les propriétés immobilières appartenant à l'é-

tat, qui sont affectées à un service public , dans la

circonscription ou le ressort respectivement attribué

auxdits fonctionnaires ou chefs de service.

Ce tableau devait contenir :

L'indication de la commune où est située chaque

propriété
,

La désignation de la nature et de la contenance

de chaque propriété et de ses dépendances,

La valeur approximative en capital

,

La désignation du service public auquel chaque

propriété est affectée

,

La date de l'affectation et la désignation de l'acte

qui l'a autorisée

,

L'indication de l'usage auquel chaque partie de la

propriété est actuellement consacrée.

L'administration de l'enregistrement et des do-

maines était chargée de dresser, sur les tableaux par-

tiels que lui transmettaient les différens ministres,

le tableau général prescrit parla loi de i833. Ce-

pendant , la conservation des ouvrages de forti-

fications et autres établissemens qui forment le

domaine militaire est , ainsi qu'il a été expliqué ci-

dessus, n° 25_, spécialement déléguée aux agens du

déparlement de la guérie, tant (jue ces immeubles

conservcnl leur destination; d'ailleurs les terrains et
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ouvrages de forlificalions doivent cHic évaliJc's tr.i-

près des bases particulières; il a donc dû être dressé,

par le ministre de la guerre, un état particulier

de ces terrains et ouvrages
,
pour être annexé au

tableau général. Ce lablcau particulier ne devait corj-

tenir (|ue l'estimation approximative de la valeur

intrinsèque des matériaux et des terrains.

Une ordonnance royale du 20 juillet i835
, con-

sidérant (( qu'il importe au gouvernement et aux

chambres de posséder l'inventaire complet non seu-

lement des propriétés inmiobilières de l'état affec-

tées à im service public, mais encore de celles qui

n'y sont pas affectées, et de connaître les changemens

qui surviendront annuellement dans cette partie im-

portante de la fortune ()ublîque , » a statué :

« Que les propriétés immo])ilières appartenant

au domaine de l'état, et qui ne sont pas affectées à

un service public , seront ajoutées au tableau gé-

néral, dont la formation a été prescrite par l'article 9
de la loi du 3i janvier i833 (art. i*');

(( Que les changemens qui surviendraient, chaque

année, dansée tableau général, paraddition ou sous-

traction , seront indiqués dans des tableaux supplé-

mentaires, lesquels seront insérés, par les soins du
ministre des finances, au compte général de l'admi-

nistration des finances (art. 2). »

85. — En exécution des dispositions qui précè-

dent
,
le gouvernement a publié et fait distribuer aux

chambres , dans le courant de i836, l'état des pro-

priétés immobilières appartenant à l'état. Ce n'est

rien moins qu'un volume in-4° de 4^0 pages ; et

,

sans prétendre que ce travail ne laisse rion à désirer,
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on peut (lire qu'il a réuni les suffrages de tous les

hommes impartiaux et éclairés.

C'est d'après ces documens que nous avons com-

posé le tableau suivant des propriétés affectées à un

service public.

Ces propriétés présentent 8,'j'j8 articles
, d'une

valeur approximative de 536,096,'j'y4 fr.

Voici leur affectation ;

i"—D'abord , la chambre des pairs a
,
pour ses

séances, ses bureaux, ses archives, sa bibliothèque,

sa galerie de tableaux, le logement du président,

du grand référendaire et de divers employés, y ar-

ticles, dont on évalue approximativement le capital

à 6,348,393 fr.

2°

—

La chambre des députés n'a d'affecté à son

service
,
parmi les immeubles appartenant à l'état

,

qu'un seul article , c'est le palais de la chambre , les

cours
,
jardin et dépendances pour les bureaux et

logemens d'employés : le tout évalué approximati-

vement, en capital, à 8,4^0,000 fr.

3° — Le ministère de la justice et des cultes

comprend, dans ses affectations, 363 articles, éva-

lués approximativement, en capital, à39,926,3'73fr.

Sur ce nombre , 358 articles sont affectés au ser-

vice des cultes y et se composent de palais épiscopaux,

grands et petits séminaires, cathédrales, etc. , évalués

à 33,467,573 fr.

Cinq articles sont spécialement affectés au minis-

tère de lajustice , savoir :

L'hôtel de la chancellerie et celui du ministère

ou des bureaux , moins la direction du personnel

,

évalués à 3,220,800 fr.
;
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Le grind et le pelil hôtel Mole, pour le conseil

d'état, ses archives et bureaux, évalués à i,000,000 f.;

Les L'âlimens et cours de l'imprimerie royale,

dont la valeur approximative est de i ,o38,ooo Ir.
;

Enfin , la partie du Palais de justice alïectée aux

audiences de la cour de cassation , la chanihi'e

du conseil, la bibliolhcquc, le.s irrelTes , le vestiaire

et les logemens : le tout évalué à ) ^9.00,000 Ir.

4°— Ze ministère des affaires étrans^ères com-

prend seulement 3 articles 3 évalués à 2,951,492 fr.,

siivoir :

L'hôtel de Wagram , aOeclé aux appartemens

du ministre et aux bureaux du ministère, et évalué

à 1,132,275 fr.
;

L'hôtel, dit desArcJiives^ qui est affecté aux archi-

ves et au loii^ement de remployé supérieur auquel la

garde en cstconiiée: cet hôtel estévalué à 972,527 f.
;

L'hôtel de la Reynière, pour l'ambassade de Rus-

sie, et qui est évalué à ^/\(S,in^o fr.;

5° — Le ministère de Vinstruction publique

compte 1 1 articles, évalués à 28,625,343 f. , savoir:

Le palais de l'Institut , avec ses dépendances

,

évalué à 1 ,358,765 fr.
;

Le Collège de France, évalué h 1,700,000 fr.
;

Le Muséum d'histoire naturelle et dépendances
,

évalué à 9,364, 25o fr.
;

La pépinière du Luxembourg , annexe du ^luséum

,

évaluée à 2,000,000 fr.
;

'

Le jardin botanique , h l'usage de l'école de mé-

decine , évalué h 600,000 Ît.
;

L'Observatoire de Paris , évalué à 6,000,000 fr.

L'Observatoire de Marseille
, évalué à 45,000 Ir.

;
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La bibliotliéque Royale de h rue lliclielieu , é\a-

ïuée à 6,'jo-,328 fr.;

La bibliothèque de l'Arsenal, évaluée à 45o,ooo f.
;

La bibliothèque Sainte-Geneviève, évaluée à

(mémoire);

L'ancien hôtel de la Vénerie à Versailles, affecté

à l'école normale primaire , à une école gratuite de

dessin, etc. , et évalué à 400,000 fr.

6". — Le ministère de Vintérieur compte i,7'~6

articles, évalués à 5'j,5'y8,423 fr. , savoir:

— Pour les ponts-et-chaussées 1,676 articles, éva-

lués à 7,820,387 fr.

On aperçoit, tout d'abord, que, dans ce nombre,

ne sont pas compris les terrains affectés aux grands

ouvrages publics, comme les canaux. Les immeubles

dont il est ici question sont les ponts à bascule et

les logemens des préposés; les logemens d'éclusiers,

de passeurs de bac , de garde-ponts , de rece-

veurs de la navigation , ou de cantonniers ; les lo-

gemens et bureaux des officiers de port ; les dunes

ensemencées par l'administration ; les pépinières

pour replanter les levées des canaux ; les magasins

d'outils et matériaux ; des terrains pour extraction

de sable et matériaux; des maisons, des moulins,

des prés , des étangs desséchés et non desséchés.

—Pour les maisons centrales de détention, 20 ar-

ticles évalués à 1 1,965,521 fr.

— Pour les monumens d'art , 16 articles
,
portés

seulement pour mémoire^ savoir : la maison Car-

rée , les Arènes , le temple de Diane et la tour

Magne à Nimes ; la colonne élevée en l'honneur de

la grande armée à Wimile près Boulogne ; le Pan-
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théoii, à Paris; la Madeleine, l'Arc «le Triomphe

de l'Etoile, la porte Saint-Denib, la porte Saint-Mar-

tin , la colonne de la place Vendôme , le monument

de Henri IV sur le terre-plein du Pont-Neuf, le mo-

nument de Louis XIII sur la place Royale, le monu-

ment de Louis XIV sur la place des Victoires, les

douze statues sur la place de la Concorde (i), la fon-

taine de l'esplanade des Invalides. Il y a , en outre,

l'église royale de Saint-Denis, évaluée à 1 4,5.93,65o f.

— Pour les édi lices se rattachant aux arts , -y ar-

ticles évalués à j i,38o,3o5 fr. , savoir :

Le théâtre de l'Académie royale de musique,

évalué à 3,682,460 fr.

L'édifice servant pour le matériel de l'Opéra, pour

le gazomètre et l'école de danse (rue Richer), évalué

à 352,000 fr.

Le théâtre Favaii ou des Italiens , évalué à

1,000,000 fr.

Un bâtiment situé rue de Louvois , servant pour

le matériel et les décorations du théâtre Italien , éva-

lué à 160,000 fr.

Le Conservatoirede musique, évalué à 3 16,000 fr.

Le théâtre del'Odéon, évalué à 1,000,000 fr.

L'école royale des Beaux-Arts (à Paris) , évaluée

à 4,869,845 fr.

— Pour les édifices qui se rattachent à divers ser-

vices d'instruction, 6 articles évalués à 3,643,00 1 fr.

,

savoir :

L'hôtel Soubise, à Paris, affecté aux archives du

(1) Depuis la publication du lableau officiel, ces statues ont tic livrées

à la enuronno [inur ("tre placées au eliàlenu de Versailles.

T. I. i4
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roYaume, aux bureaux et au logement du garde

général , évalué à 1,000,000 fr.

L'hôtel affecté , à Paris , à l'école des ponts et

chaussées , et évalué à 288,900 fr.

L'Institution des sourds et muets, à Paris, évaluée

i,6o3,ooo fr.

L'Institution des sourds et muets à Bordeaux,

évaluée à 260,000 fr.

L'Ecole gratuite de dessin et de mathématiques,

à Paris, évaluée à 289,820 fr.

L'Académie de peinture et de sculpture à Rome,

évaluée 3261,281 fr.

— Pour les lignes télégraphiques, 45 articles com-

prenant 872 postes télégraphiques et une direction:

le tout évalué à 95,690 fr.

— Enfin, pour le logement du ministre, du secré-

taire général et des bureaux , deux hôtels situés rue

de Grenelle-Saint-Germain, à Paris, et évalués à

1,000,000 fr.

7°. — Le ministère du comme/xe compte 69 ar-

ticles, évalués à 22,392,182 fr. , savoir:

Pour l'hôtel du ministère, un article évalué à

565,000 fr.

Pour les lazarets et dépendances , 1 7 articles

,

évalués à 1 1,673,264fr.

Pour les bains thermaux et accessoires , 1 3 articles,

tels que bâtimens, cours
,
jardins et dépendances,

évalués à 1,089,700 fr.

Pour les écoles et conservatoires d'arts et métiers

,

ïo articles, évalués à 2,648,676 fr.

Pour les écoles vétérinaires , 2 articles (à Alfort et

à Lyon), évalués à 1,696,000 fr.







— 2H -
Pour les bergeries royales , 2 articles (à Ram-

bouillet et à Perpignan) , évalués h i,082,800 fr.

Pour les haras et dépôts d'étalons
, 1 5 articles,

tels que bàtimens, avec cours, jardins, prés , vignes

et terres labourables, évalués à 3,887,742 fr.

8°.

—

Leministèj^e de /^ ^^^«e/ve comprend 5,199
articles, évalués à 2o5,44'î3o9 ; mais nous devons

avertir que , relativement à un grand nombre d'ar-

ticles, la valeur n'est pas indiquée dans l'état d'où

nous extrayons ces détails ; on y trouve seulement la

mention ^07^r mémoii-e. Voici , du reste, comment

sont répartis ces divers articles , entre les services

dépendant du ministère de la guerre :

Les 2^ directions du génie militaire comptent, à

elles seules
,
4?4o^ articles , évaluésà 1 60,978,239 fr.

Les écoles militaires de La Flèche et de Saint-Gyr,

l'école polytechnique et l'école d'application de

Metz, comptent 7 articles, évalués à 2, 2i33,ooo fr.

L'hôtel des Invalides à Paris et la succursale d'Avi-

gnon comptent 7 articles, évaluésà 21,166,1 15 f. (i).

Le dépôt d'artillerie à Paris estévaluéà70o,ooofr.

Les 8 écoles d'artillerie comptent 61 articles, éva-

lués à 2,049,175 fr.

Les 9 établisscmens pour manufactures d'armes

comptent 18 articles, évalués à 3,772,236 fr.

Les 3 fonderies de Douai, Toulouse et Strasbourg

comptent 4 articles, évalués à 606,089 fr.

Les 28 directions d'artillerie comptent 669 arti-

cles , évalués à 1 6,844,345 fr.

L'administration des poudres et salpêtres compte

33 articles, évalués à 3,879,960 fr.

(1) L'hôtel principal , à Paris, est évalué seul à 20,691,593 fr.

14.
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Enfin , le ministère , les bureaux de la guerre , le

dépôt de la guerre , la bibliothèque , les archives et

l'école d'état-major occupent 4 hôtels et l'ancien

couvent de Saint-Joseph , c'est-à-dire 5 articles
,

évalués h 3, 2 1 2,1 "yo fr.

9° •

—

Le ministère de la marine comprend 281

articles, évalués à i25,944>099 fr., savoir :

L'hôtel du ministère de la marine , évalué à

5,700,000 fr.

L'hôtel du dépôt des cartes et plans , évalué à

i5o,ooo fr.

L'hôtel des chartes et archives , à Versailles ,

477,000 fr.

Dans les arrondissemens et sous-arrondissemens

maritimes, 25 1 articles, tels qu'arsenaux, hôpi-

taux , casernes
,

phares
,

postes sémaphoriques
,

vigies , archives , hôtels de préfecture , magasins
,

logemens des administrateurs de la marine
,
pou-

drière
,
jardins botaniques , bibliothèques , écoles

d'hydrographie, observatoires, carrières, bagnes,

jardins, prés et terres, etc. , évalués à t 1 3, 243 , 1 28 fr

.

Les forges de la Chaussade , comprenant 4 ar-

ticles, évalués à 3,619,693 fr.

Les fonderies deNevers, Saint-Gervais et Ruelle,

comprenant 17 articles, évalués à i ,730,354 f^*

L'usine d'Indret, pour la fabrication des ma-

chines à vapeur, et le chantier des constructions na-

vales, comprenant 6 articles, évalués à i ,023,909 fr.

10° —Le ministère desfinances comprend i ,078

articles, évalués à 38_,439,i6o fr., savoir :

Pour l'administration centrale, l'hôtel du minis-
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tère des finances, évalué à 1 1 ,o68,i34 fi • , et des

bàtimens servant de magasin pour les imprimés

destinés à l'administration des contributions indi-

rectes, évalués à 363,4 1 8 fr.

Pour la direction générale des caisses d'amortis-

sement et des dépôts et consignations y un hôtel

,

évalué à 659,046 fr.

Pour l'administration de l'enregistrement et des

domaines, un hôtel, et en outre une maison servant

pour le dépôt du mobilier de l'élat à vendre par

suite de réforme : les deux articles évalués à

1 ,53o^ooo Ir.

Pour l'administration des forêts, 44^ articles,

comprenant des logemens de gardes , et évalués à

1 ,413,175 fr.

Pour l'administration des douanes , 555 articles,

comprenant des logemens pour des employés , des

bureaux pour les receveurs, des corps-de-garde,

des bureaux de visite et de pesage , des magasins :

le tout évalué à 2,1 43, 102 fr.

Pour l'administration des contributions indi-

rectes, 35 articles, comprenant des entrepôts de

poudres à feu, des logemens pour les entieposeurs,

des corps-de-garde de surveillance , des bureaux

de recette pour les droits de navigation , etc. : le

tout évalué à 209,748 fr-

Pour l'administration des tabacs, 19 articles,

comprenant des édifices pour la manutention des

feuilles , la fabrication des tabacs et le logement des

employés : le tout évalué à 8,357,5oo fr.

Pour l'administration des postes , trois hôtels

servant aux bureaux de la direction et au logement
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Jes directeurs à Paris , Bordeaux et Versailles : ces

trois articles sont évalués à 3,822,268 fr. (dont

3,717,317 fr, pour le seul hôtel de Paris).

Pour l'administration des monnaies et médailles,

1 4 articles , dont 1 3 hôtels des monnaies et usines

pour l'affinage par la coupellation : le tout estimé

à 7,33o,5i9 fr. ( Le seul hôtel de Paris est évalué

5,763,330 fr.)

Pour la cour des comptes, 3 articles destinés

aux séances de la cour, au greffe , au parquet , aux

archives: le tout évalué 1,282,250 fr. Dans ce chiffre

n'est pas comprise la valeur de l'église basse de la

Sainte-Chapelle.

Il y avait encore
,
pour l'administration des lote-

ries, trois maisons ou hôtels à Lyon, Bordeaux et

Strasbourg, évalués à 260,000 fr.

—-Ainsi, en résumé, les propriétés affectées à un

service public, en France, sont distribuées ainsi

qu'il suit :

7 A la chambre des pairs
,

évaluées à 6,348,393 fr.

1 A la chambre des députés
,

évaluée h 8,45o,ooo fr.

303 Au ministère de la justice et

des cultes , évaluées à . . . 39,926,373 fr.

3 Aux affaires étrangères, éva-

luées à 2,951,492 fr.

1 1 A l'instruction publique ,

évaluées à 28,625,343 fr.

1,776 A l'intérieur, évaluées à. . . 57,578,423 Jr.

59 Au commerce , évaluées h . . 22,392, 182 fr.

A reporter. . . . i66,282,:>.o6 fr.
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Repoli . . . . 166,282,206 IV.

5,19g A la guerre , évaluées à. . .

.

2o5,44i»3o9 fr.

281 A la marine, évaluées à. .

.

i25,944)099 t'-

1,078 Aux finances, évaluées à. .

.

38,439,160 fr.

8,778 536,096,774 fr.

—Nous avons dit (p. 200) que, parmi les immeubles

affectés à un service public, il est certains établisse-

mens qui produisent des sommes d'argent, etqu'elles

sont versées dans les caisses de l'état ; mais, parmi

ces établissemens, quelques uns n'ont une véritable

importance que sous le rapport du service auquel

ils sont destinés, et d'autres sous celui des richesses

mobilières qu'ils renferment. Quant aux premiers,

tels que les bergeries royales , les haras et dépôts

d'étalons , les écoles vétérinaires et les écoles d'arts

et métiers
,
pour ne pas rompre l'ensemble de la

législation domaniale nous en parlerons au chapi-

tre des produits divers. Quant aux seconds , tels

que l'imprimerie royale, les archives générales du

royaume, les dépôts de la guerre et de la marine,

nous exposerons ce qui les concerne en traitant des

meubles appartenant à l'état (i).

L'ordre des matières nous conduit à traiter des

immeubles qui ne sont pas affectés à un service pu-

blic.

(1) On peut Yoir ci-dessus, page 184 el suiv., quelques règles em[)run-

léesà la jurisprudence du conseil d'étal sur les droits que les dépariemens,

les arrondissemcns ei les communes peuvent prétendre sur les immeubles

.iffeolcs à un service public.
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ARTICLE II.

Dfs iaimeubles ndtionaux: qui ne sont pas affectés à un serTice public.

SOMMAIRE.

8fi. — Ce que sont ces biens.

86. — Ces immeubles sont des bâtimens, des

maisons, et, parmi les propriétés non bâties^ princi-

palement des sources d'eaux minérales, des salines

et des mines de sel gemme, puis des bois et forêts.

Quant aux bâtimens et maisons, et même aux

biens ruraux autres que les bois et forêts, ils doivent

être affermes ou vendus. Les règles établies pour la

mise en ferme ou Taliénation ayant été ci-dessus ex-

posées, nous n'avons à parler ici que des sources

d'eaux minérales, des salines et des mines de sel

gemme, puis enfin des bois et forêts.

>'• 1. — Des eaux minérales.

87. — Sources d'eaux minérales possédées par l'état.

88. — Comment sont administrés ces éiablissemens.

89. — De leur mise en ferme.

90. — De leur mise en régie.

91. — De l'inspection des eaux minérales.

92. — Du règlement de ces étaWissemens et des tarifs du prix des eaux.

93. — Produits de ces établisscmens.

94. — Jugement des contestations.

95. — Evaluation des établisscmens thermaux.

87. — La France possède un grand nombre de

sources d'eaux minérales ; mais on n'en compte guère

que 3oo qui donnent lieu à une entreprise ayant pour

objet de livrer ou d'administrer leurs eaux au pu-

blic. L rlal possède si.\ rlablis.seuieii> llicrniaiix en
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toute propriété. Ce sont ceux de Vichy (Allier), àe

Bour}3on-rArchambault (Allier) , de Néris (Allier) ,

<le Bourbonne (Haute-Marne), de Provins (Seine-et-

-Marne) et de Plombières (Vosges). Ce dernier éta-

blissement vient de s'accroître par l'acrjuisition ré-

cente des Bains des daines., autorisée par l'ordon-

nance royale du 8 mai i836.

Il est un autre établissement, celui du Mont-d'Or,

dont la propriété n'est bien fixée ni aux mains de

l'étalniaux mains du département du Puy-de-Dôme.

L'établissement de Saint-Amand était dans la même
/

dosition ; mais la loi du 2 juillet i835 l'a cédé au ) '

département du Nord, à la charge de pourvoir à

l'exécution de tous les travaux de restauration jugés

nécessaires, et de supporter tous les frais accessoires

auxquels pourrait donner lieu la concession.

88.— Les établissemens d'eaux minérales qui ap-

partiennent à l'état sont administrés par les préfets

,

sous l'autorité du ministre du commerce. (Arrêté du
3 floréal an 8, ordonnances royales du 1 8 juin 1823

,

art. 20, et du 6 avril 1 834, art. 2.)

Ces établissemens doivent être mis enferme,
;» moins que, sur la demande des autorités locales,

le ministre du commerce n'ait autorisé leur mise en

l'égie. (Ordonnance royale du 18 juin 1823, art. 2.)

Il y a en ferme trois établissemens , ceux de Vichy,

de Provins et de Plombières.

89. — Quand il est décidé que les eaux minérales

seront misas en ferme, il doit être procédé à une

adjudication aux enchères.

Le cahier des charges doit contenir le prix des

eaux, bains et rlouches. (Arrêté du 3 floréal an 8 ',
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art. i".) Ce cahier des charges est arrêté par le mi-

nistre. (Ibid., art. 5.)

La durée du bail doit être de trois années. A dé-

faut de paiement du prix du bail ou de l'exécution

des clauses y contenues, le bail peut être résilié par

le conseil de préfecture , et réadjugé à la folle en-

chère du fermier. (Ibid., art. 2.)

Le prix des baux est payable par trimestre et d'a-

vance ; il est versé, à titre de dépôt, dans la caisse des

hospices du chef-lieu de préfecture. (Ibid., art. 3.)

Les membres des administrations chargées de la

surveillance des eaux minérales , ni les propriétaires

d'eaux minérales dans le lieu où se trouvent les

sources appartenant à l'état, ne peuvent se rendre

adjudicataires de celles-ci. (Ibid. , art. 4? ordon-

nance royale du 18 juin 1823, art. aS.)

90. — En cas de mise en régie , le régisseur doit

être nommé par le préfet.

C'est aussi ce fonctionnaire qui nomme les em-

ployés et servans attachés au service des eaux miné-

rales, mais après avoir pris l'avis du médecin inspec-

teur. (Ordonnance royale du 18 juin 1823, art. 24.)

Les mêmes formes sont observées pour la fixation

de leur traitement et pour leur révocation. (Ibid.,

ibid.)

91 . — Ces établissemcns sont inspectés par des

docteurs en médecine ou en chirurgie nommés par

le ministre du commerce , de manière qu'il y ait un

seul inspecteur par établissement , et qu'un même

inspecteur en inspecte plusieurs , lorsque le service

le permet. Néanmoins , il peut , si cela est jugé

nécessaire , cire nommé des inspecteurs-adjoints ,
à
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l'effet de remplacer les inspecteurs titulaires, eu c.is

d'absence, de maladie ou de tout autre empêche-

ment. (Ibid.,art. 3.)

L'inspection a pour objet tout ce qui, dans chaque

établissement, importe à la santé publique.

Les inspecteurs doivent veiller particulièrement à

la conservation des sources , h leur amélioration.

Ils surveillent , dans l'intérieur des établissemens,

la distribution des eaux, l'usage qui en est lait par les

malades , sans néanmoins pouvoir mettre obstacle à

la liberté qu'ont ces derniers de suivre les prescrip-

tions de leurs propres médecins ou chirurgiens, ou

même d'être accompagnés par eux, s'ils le deman-

dent. (Ibid., art. 4 , o et 6.)

L'état accordant un traitement aux inspecteurs,

ceux-ci ne peuvent rien exiger des malades dont ils

ne dirigent pas le traitement ou auxquels ils ne

donnent pas des soins particuliers.

Ils doivent soigner gratuitement les indigens

admis dans les hospices dépendant des établisse-

mens thermaux, et sont tenus de les visiter au moins

une fois par jour. (Ibid. , ibid.)

92. — Les préfets règlent les diverses branches

de l'administration de ces établissemens, et même
leur ordre intérieur, lorsque l'affluence du public

l'exige. (Ibid. , art. 8.)

Ces réglemens, après avoir été approuvés par le

ministre du commerce, restent affichés dans les éta-

blissemens 5 et sont obligatoires pour tous ceux qui

les fréquentent. (Ibid. , art. 9.)

Les tarifs du prix des eaux doivent aussi rester

allichés. (Ibid., art. 10.) Il ne peut être, sous au-
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cun prétexte, exigé ni permis des prix supérieurs à

ces tarifs. (Ibid.jart. ii.)

Dans le cas où les sources nécessitent des cons-

tructions nouvelles, il en est fait un devis estimatif

que le préfet adresse au ministre du commerce , le-

quel en ordonne l'exécution , s'il y a lieu. (Ordon-

nance du i8 juin 1823, art. 7.)

93.— Les produits des sources d'eaux minérales

sont spécialement réservés pour l'entretien , les répa-

rations et améliorations des sources, bains et établis-

semens, ainsi que pour le paiement des médecins,

inspecteurs et autres employés. (Arrêté du 6 nivôse

an 1 1 , art. -j.) En cas d'excédant, il en est disposé

par le ministre du commerce
,
pour les travaux et

recherches nécessaires au perfectionnement de la

science des eaux minérales. ( Ibid. et arrêté du 3

floréal an 8, art. 3.)

Aux termes de l'article 20 de l'ordonnance royale

du 18 juin 1823, le ministre du commerce doit ar-

rêter les budgets et les comptes des établissemens

thermaux, et faire imprimer, tous les ans, pour

être distribué aux chambres , un tableau général et

sommaire de leurs recettes et de leurs dépenses. Doit

être aussi imprimé, à la suite de ce tableau, le

compte sommaire des subventions portées au bud-

get de l'état pour les établissemens thermaux.

Cette disposition est restée long-temps sans exécu-

tion. Dans quelques uns des derniers budgets, on

avait trouvé les documens dont elle prescrit la pu-

blication. Ils manquent dans celui de 1837.

Mais
,
d'après un état fourni à la commission de

la chambre des dépulés, chargée de Texamen du
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projet (le budget pour l'exercice iSS-j, nous voyons

que le produit des six établissemcns appartenant à

l'état acte, en i834, de 128,810 fr, o3cent., savoir:

Bourbon-l'ArchambauU, 3,582 fr. , 81 cent.; Ncris,

14,754 fr., 08 cent. ; Vichy, 28,987 fr.
, 78 cent.;

Bourbonne , 35,o68 fr, , 85 cent. ; Plombières
,

45,698 fr., 28 cent.; Provins, 268 fr. , 28 cent.

Ce produit est loin de suffire aux dépenses. En
effet, le budget accorde, en outre, au ministère du

commerce, une somme de 80,000 fr. pour les tra-

vaux des établissemcns thermaux , et si des secours

sont accordés sur ce crédit à quelques établissemcns

particuliers à raison de leur importance, la plus

grande partie de la somme est consacrée h des con-

structions et des réparations qui ont pour but de

mettre nos établissemcns thermaux en état de sou-

tenir la concurrence avec ceux de l'Allemagne.

94.— S'il s'élève des contestations, entre des

communes et l'état, sur la propriété des sources

d'eaux minérales, c'est au conseil de préfecture,

sauf recours au roi en conseil d'état
,
qu'il appar-

tient de statuer, le directeur des domaines entendu.

Telle est la disposition de l'article 3 de l'arrêté du

6 nivôse an 1 1 . Cet article contient une dérogation

au principe qui veut que toutes les questions de pro-

priété qui s'élèvent entre l'état et des particuliers ou

des établissemcns pubhcs soient jugées par l'autorité

judiciaire, au moins quand les adversaires de l'état

ne prétendent pas tirer leurs droits d'un acte du

gouvernement, qu'il s'agit d'interpréter.

Nous rappelons (v. n° 89) que les difficultés qui
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s'élèvent enlre l'administration et les fermiers pour

défaut de paiement des fermages ou inexécution des

clauses du bail, doivent être aussi soumises au con-

seil de préfecture
, sauf recours au conseil d'état.

95.— Le tableau officiel des propriétés immobi-

lières appartenant à l'état évalue, ainsi qu'il suit, les

établissemens thermaux dont nous nous occupons.

L'établissement de Bourbonne est évalué, en un

seul article, à 225,ooo fr.

Celui de Plombières est évalué , en six articles

(parmi lesquels ne figurent pas les Bains des dames,

récemment acquis), en total à 221,000 fr.

Celui de Provins
,
qui ne comprend qu'une fon-

taine monumentale avec un puits dans l'intérieur et

un terrain planté , est évalué à 4,000 fr.

L'établissement de Vichy, qui comprend une

superficie de 6 hectares 78 ares , en bâtimens

,

cours, jardins et dépendances, est évalué, en un

seul article, à 556,000 fr.

L'établissement de Néris est évalué, en un seul

article, à 1 3,-700 fr.

Ce qui forme un total de 1,109,7000 fr. (i).

Quant à l'établissement de Bourbon-l'Archam-

bault et aux fontaines de Saint-Pardoux et de la

Trolière à Theneuille , ils ne sont portés au tableau

que pour mémoire.

(1) Ce chiffre ne comprend pas, comme celui du lableau officiel (v. ci-

dessus, p. 210), la -valeur de l'établissement de Saint-Amand, qui n'appar-

tient plus à l'état.
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N" 2. — Des salines appartenaui à l'eiai.

96. — Salines appartenant à l'éiat; situation; régime successif.

97. — Découverte des raines de sel gemme dans l'est de la France. —
Nouvelle mise en ferme — conditions.

98. — Surveillance et autorité de l'administration sur cette exploitation.

99. — Comptabilité de la compagnie exploitante.

100. — Produit des salines.

iOl. — Evaluation des salines.

96. — Les salines appartenant à l'état sont situées

dans les anciennes provinces d'Alsace , de Lorraine

et de Franche-Comté, sur le territoire des départe-

mens de la Meurthe, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône,

duDoubs, et du Jura (i). La plupart sont entre les

mains de la nation depuis des siècles : leur exploita-

tion et leurs produits étaient compris autrefois dans

les baux de la ferme générale. En 1791, l'admi-

nistration des finances reprit la direction immé-
diate de ce service

,
qu'elle plaça sous la surveil-

lance d'inspecteurs spéciaux , établis sur les lieux :

trois années plus tard, il fut confié à une régie

simple, sous l'autorité du ministre des finances. En
i^g-y, les trois régisseurs en exercice furent admis à

le prendre en ferme , et ils se formèrent ensuite en

régie intéressée, à partir de l'année 1800 jusqu'au

i" avril 1806. A cette époque , une nouvelle com-
pagnie avait passé un bail emphytéotique , avec la

faculté d'émettre des actions , et sous la condition

d'une révision de prix à des époques déterminées.

(1) L'état a aussi, dans ce moment, entre les mains, les salines de Pec-

fais, dans le département du Gard ; mais c'est un débris du domaine ex-

traordinaire, qui doit être aliéné comme tout ce «pji est resté de ce do
mainc, sinsi que nou.» l'expliquerons dans Vappcudice an domaine.



97. — Mais .la réduction du territoire iVançais

par suite de nos revers politiques , la découverte de

sources salées dans les états de Bade , de mines de

sel gemme en France méme^ ayant rendu trop dif-

ficile, pour la compagnie adjudicataire, l'accom-

plissement de ses engagemens, le gouvernement

s'est vu dans la nécessité de résilier le bail emphy-

téotique. La législature
,
par une loi du 6 avril iSaS,

a autorisé la concession des salines de l'est et des

mines de sel gemme qu'on venait de découvrir dans

cette même contrée de la France, et qu'on fit entrer

dans le domaine de l'état , moyennant une indem-

nité aux propriétaires de la surface et aux inven-

teurs. Cette concession dut être faite pour 9g ans

,

avec publicité et concurrence^ et h titre de régie

intéressée. Une ordonnance royale du 21 août iSaS

envoya Tétat en possession des mines de sel indi-

quées par la loi du 6 avril , fixa l'étendue du terri-

toire de la concession à 53,000 '-'-6 kilomètres carrés

en surface, et statua sur les droits des propriétaires

de la superficie et sur ceux des inventeurs.

La découverte des mines de sel gemme, qui s^é-

tendaient non seulement sur les cinq départemens

précités, mais encore sur ceux de la Meuse, de la

Moselle, du Haut-Rhin , des Vosges et de la Haute-

Marne, avaient singulièrement éveillé les espérances

des spéculateurs. On pensait que ces mines seraient

d'une richesse inépuisable et prodigueraient leurs

produits à peu de frais , de manière à en rendre

l'écoulement facile et abondant, soit en France,

soit à l'étranger, malgré les efforts d'une concur-

rence moins favorisée.
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Dans cette disposition des esprits , une compa-

gnie se présenta, qui accepta l'adjuclication, aux

conditions suivantes (i) :

1° Paiement aux inventeurs de la mine de sel

gemme de Vie, à litre d'indemnité, 2,000,000. fr.;

Remboursement des avances relatives à leurs re-

cherclies, 1,075,000. fr.
;

2° Remise, à l'ancienne compagnie, d'une somme
de 5.92,000 fr., à titre d'indemnité, pour valeur de

ses améliorations et pour cession de traités consi-

dérés comme avantageux;

3" Reprise des sels en magasin , au prix de i3 fr.

6-7 cent, le quintal métrique
;

Prés de 4 millions se trouvèrent ainsi absorbés
,

dès le début de l'opération.

Les charges permanentes et annuelles consistaient :

I ° Dans le prix fixe du bail,s'élcvant à i ,800,000 f.
;

2° Dans le prix d'un ancien bail, montant à

5o,ooo fr.
;

3° Dans la contribution foncière afférente aux sa-

lines, et montant à 93,4^5 fr. 26 cent.
;

4° Dans une subvention qui variait de 5o à 60,000 f.

pour la part contributive de la compagnie à l'entre-

tien des routes départementales de la Meurthc et

de la Moselle
;

5° Dans les droits d'octroi , montant à environ

17,000 fr.
;

6° Dans les frais d'exploitation et d'administra-

tion, montant à environ 2,5oo,ooo fr.
;

(t) V. l'ordonnance du 15 septembre 1825 et le cahier des charges y
annexé.

T. I. l5



— 226 —
L'état devait entrer en partage avec la compagnie,

pour 59 centièmes, dans les bénéfices nets de toute

nature résultant de l'exploitation.

Daprès ce résumé des obligations consenties par

la compagnie adjudicataire, on peut apprécier l'é-

tendue de ses espérances. Elles ne tardèrent pas à

déchoir.

D'abord, la mine de Vie, qui était en pleine

exploitation sous la compagnie des inventeurs, fut

inondée, avant même que la compagnie adjudica-

taire en eût pris possession : ainsi fut anéantie la va-

leur de travaux qui figuraient, pour plus de 700,ooof.,

dans les remboursemens stipulés au profit des inven-

teurs. Il fallut ouvrir une nouvelle mine à Dieuze

(Meurthe).

Quand cette mine eut été ouverte, après beaucoup

de temps et de frais, le sel gemme en nature fut

repoussé à l'intérieur par les consommateurs
,
parce

qu'il est moins soluble et moins blanc que les sels

raffinés, tandis que de nombreux établissemens se

formèrent dans le grand duché de Bade , dans la

Hesse et dans le Wurtemberg
,
pour ce genre d'ex-

ploitation. Cet état de choses amena la résiliation

des marchés qui existaient avec le grand duché de

Bade. Les cantons helvétiques profitèrent de la cir-

constance
,
pour demander la résiliation de leurs

traités ; on n'obtint la continuation de leur approvi-

sionnement qu'au moyen de sacrifices considérables

sur les prix.

Enfin, le ministre de l'intérieur fit autoriser, par

une ordonnance royale du 22 décembre iSaS , l'ex-

ploitation do la saline de Snltzhroun
,
dôpnrtemont
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de la Moselle , au centre même du rayon des ventes

de la compagnie.

Placée dans cette situation périlleuse, cette compa-

gnie s'est adressée au gouvernement pour réclamer

la résiliation de son bail , ou au moins une réduction

sur le prix.

Cette demande , appuyée sur des circonstances

dont les unes pouvaient être prévues, il est vrai,

mais dont d'autres tenaient h des événemens de force

majeure qu'il ne pouvait dépendre de la compa-

gnie de prévoir, ou provenaient du lait même du

gouvernement, l'ut renvoyée à l'examen d'une com-

mission composée d'un conseillerd'état, d'un maître

des requêtes , d'un conseiller-maitre à la cour des

comptes , d un inspecteur-général des finances et

d'un chef de service du ministère.

Cette commission repoussa la demande en rési-

liation , comme se fondant sur une promesse de

monopole qu'une décision souveraine semblait avoir

mise en doute (i); mais elle reconnut que les cir-

constances avaient apporté un tel changement dans

la position de la compagnie, qu'il devenait de toute

justice de modifier les conditions de son bail. Elle

considéra surtout que les intérêts de la compagnie

et du trésor étaient étroitement liés. En effet, si

,

par suite de la position où elle avait été mise par

des circonstances qui n'étaient point de son fait, la

compagnie se trouvait dans la pénible nécessité de

ne pouvoir tenir ses engagemens, il était fort à crain-

(t) V. l'arrêt du conseil du 2." février 1829 , Rdgie des salines de

l'Esi c. Delfion et Manthey.
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(Irc que le trésor ne trouvât, dans une nouvelle ad-

judication, que des conditions très onéreuses^ puis-

qu'elles se ressentiraient de l'état de discrédit où une

entreprise de cette importance aurait été jetée dés

le moment même de sa naissance : ainsi
,
pendant

près d'un siècle , l'état se trouverait privé d'une

partie notable des avantages qu'il avait espérés.

Le ministre des finances partagea les vues de la

commission ; en conséquence , il contresigna , le ly

janvier i83o, une ordonnance royale qui statuait :

1° Que le bail serait réduit, pendant lo ans, à

1 ,200,000 fr.
;

2° Qu'il serait créé un fonds d'amortissement

de 100,000 fr., dont «^0,000 fr. applicables aux

dépenses temporaires et 3o,ooo fr. à la reconstitu-

tion du capital perdu ;

3° Qu'il serait alloué un intérêt de 4 p- cent aux

actionnaires;

4° Que les bénéfices de l'état seraient des deux

tiers sur les premiers 3oo,ooo fr, et des trois quarts

sur les produits excédant cette somme.

Cet acte du ministre des finances a été amèrement

critiqué jusque dans les chambres; mais la législature

ayant été appelée à l'examiner, à l'occasion du règle-

ment des comptes de l'exercice 1 83o^ les chambres

ont pensé, après un examen et une discussion ap-

profondis, que le ministre avait agi de manière à

protéger les vrais intérêts de l'état.

Si les chambres donnent leur approbation au pro-

jet de loi qui a été présenté à la chambre des députés

le 4 janvier 1837, par le ministre des finances, pour

la réduction du prix du sel dans les dix départemens
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que comprend la loi du 6 avril 18^5 ,

il y aura lieu,

ainsi que le ministre le reconnaît lui-même, ou h

résilier le bail de la com[)agnio des salines de l'Est,

ou à réduire de nouveau le prix de ce bail.

98.—Au surplus, dans le traité passe en 1826, le

gouvernement s'est réservé le droit de faire surveil-

ler
,
par des agens de son choix , l'accomplissement

des clauses du bail^ ainsi que toutes les opérations

de la compagnie. Il y a , en effet, un personnel de

surveillance organisé ; nous le ferons connaître plus

tard(i).

Le gouvernement s'est aussi réservé le droit de

prescrire à la compagnie les mesures relatives à

la forme de ses écritures et à la reddition de

ses comptes annuels. En conséquence de cette dis-

position , une commission fut spécialement char-

gée d'examiner le compte produit par la com-

pagnie pour l'année 1826 , et de présenter ses ob-

servations et ses vues d'amélioration , tant sur la

comptabilité que sur l'exploitation des salines. De
semblables commissions furent formées à l'effet de

procéder aux mêmes investigations pour les comptes

de 1827, 1828, 1829 et i83o. Ces comptes furent

aussi l'objet d'un premier examen, opéré sous la di-

rection du ministère des (inances et au vu des pièces

justificatives. Cependant le résultat de cesAérifica-

tions n'avait pas reçu de sanction officielle
,
puisque

aucun acte ne déterminait par quelle autorité et

dans quelle forme les coniptes de la compagnie se-

raient définitivement arrêtés.

(I) En exposant rurganisalion «le i'a'liuinislr.'ilion des ronlributions

indirectes.
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99. — Les iiiconvéniens qui pouvaient résulter de

ce régime ont cessé par l'effet de l'ordonnance royale

du 16 octobre i832, aux termes de laquelle la comp-

tabilité de la compagnie , tant en matières qu'en

deniers^ est placée sous la juridiction de la cour des

comptes, non seulement à partir de l'année iSSa
,

mais encore pour les années précédentes depuis 1 826.

L'article 3 de la même ordonnance prescrit aussi

de publier, chaque année , dans le compte général

de l'administration des finances, les résultats de l'ex-

ploitation , tant en deniers qu'en matières.

Enfin , une décision ministérielle du mois d'octo-

bre i832 assujétit la compagnie à fournir, à la direc-

tion de la comptabilité générale des finances, à dater

de i833, un bordereau mensuel de ses recettes et

de ses dépenses en matières et en deniers, appuyé

de toutes les pièces justificatives. Cette communica-

tion périodique a pour but de faire reposer, sur des

écritures authentiques, les contrôles qui sont exercés

sur les opérations relatives à l'exploitation des sa-

lines.

Ces opérations embrassent le sel fossile, en

blocs ou égrugé, et le sel raffiné
;
puis des produits

chimiques, tels que la soude brute, les sels de soude,

la soucie cristallisée, la soude saucée, la soude inci-

nérée, le fondant vitreux, le sulfate de soude, les

eaux mères de soude , le chlorure de chaux , le mu-

riate de manganèse, l'acide muriatique et l'acide

sulfurique.

1 00.—En i835, les recettes de la régie des salines

et mines de sel de l'Est se sont élevées à 6,466,7

1

1 fr.

80 c.
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Les dépenses

, y compris le prix fixe du bail , se

sont élevées à 6,o85,3o6 t'v. 34 c.

Les bénéfices de l'exploitation, pour ladite an-

née i835, ont donc été de 38
1
,4oG fr. ^6 c.— Sur

cette somme, le trésor a prélevé deux tiers sur les

premiers 3oo,ooo IV. (c'est-à-dire 200,000 fr.), et les

trois quarts sur l'excédant (c'est-à-dire 61,000 Ir.).

Ainsi les résultats de l'exploitation en i835 ont

été, pour le trésor, un produit de i ,461 ,o54 Ir. 85 c.

,

dont 1 ,200,000 fr. pour le prix fixe du bail.

Les documcns ol'ficiels, publiés dans le compte

général de Tadministration des finances, apprennent

que, depuis 1826 jusqu'à i836, les recettes de l'ex-

ploitation ont été de 61 ,56 1 ,i54 f'"- 60 c, et que le

trésor a reçu net 13,924,967 fr. 20 c. 11 ne faut pas

oublier que ces résultats sont ceux des dix premières

années de l'entreprise
,
pendant lesquelles sont sur-

venues des circonstances défavorables de plus d'un

genre, dont il est juste de ne plus craindre le retour.

101 .—D^iprèsTétat des propriétés immobilières,

publié récemment par le gouvernement, on voit que

celles de ces propriétés qui se trouvent entre les

mains de la régie des salines et mines de sel de l'Est

embrassent 59 articles , évalués à 3,795,839 fr.

La saline de Dieuze compte 12 articles (ateliers
,

magasins
,
jardins, chantiers , bâtimens d'habitation

,

etc.), évalués à 1,717,810 fr.

Pour la mine de sel gemme de Vie, il y a 4'*''"

licles (bâtimens, hangars, etc.), évalués à iig,3oofr.

Pour la fabrique de produits chimiques , il y a 6

articles (ateliers, appareils, hangars, etc.), évalués

à 3o2,8qo fr.
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Pour la saline de Salins, il y a 5 articles (bâtimens,

magasins , cours , chantiers et jardins ) , évalués

à 178,152 fr.

Pour la saline d'Arc, il y a 12 articles (bâtimens,

hangars , chantiers
,

jardins , etc. ) , évalués à

1,294,820 fr.

Pour la saline de Montmort, il y a i4 articles (bâ-

timens
, ateliers , bureaux

,
jardins , entrepôt des

houilles, terrains, etc.), évalués à 142,867 fr.

N» 3.— Bois et forêts.

102. — Importance de cette portion du domaine.

103. — Aliénation d'une partie de ces biens.— Mesures prises à cet effet.

104. — Résultats de cette opération.

lOo. — Administration.— Son organisation.

106. — Service intérieur ou central.

107. — Service extérieur ou des déparlemens.—Agens divers. — École

forestière.

108. — Règles d'administration.—Objet des opérations.

109. — Détermination de l'étendue de la propriété.

110.— Aménagemeiit.— Sa fixation.

111. — Des coupes, de leur adjudication.

112. — De l'exploitation.

113. — Du réarpentage et du récolemcnt.

114. — Produits accessoires.

115. — Des affectations à titre particulier dans les bois de l'état.

116. — Des droits d'usage.—Règles établies par le Code forestier.

117. — Des bois et forêts qui sont possédés, à titre d'apanage ou de

majorats , réversibles à l'état.

1 18. — Des bois et forets dans lesquels l'état a des droits de propriété

indivis avec des particuliers.

419. — Droit de martelage.

420. — Travaux d'endiguagc et de fascinage sur le Rhin.

121. — Police et conservation des bois et forêts de l'état.

122. — Contraventions. — Poursuites.

123. — Pénalités et moyens d'exécution.

1-24. -- Étendue du domaine forestier.
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12S. — Revenu actuel de ce domaine.

1:26. — Jurisprudence administrative quant aux bois et forêts.

102.— Les bois et forets forment, nous l'avons

dit , la portion la plus imj)ortante des immeubles

de l'état. Dans le tableau officiel de ces immeubles,

la contenance actuelle de cette nature de biens est

portée à 1,019,139 hectares 64 ares, et leur valeur

à 726,993,456 fr.

1 03.—Dans les cinq dernières années, cette por-

tion du patrimoine national a subi une diminution

considérable. A la suite de la révolution de juillet,

nos finances se trouvaient dans un état lachcux ; il

était le résultat des charges que nous avaient léguées

l'Empire et la Restauration et des sacrifices occasion-

nés par la crise nouvelle. Dans la session de i83o,

pour ne pas accroître démesurément les contribu-

tions extraordinaires , déjà si lourdes, le ministre

des finances s'est donc cru obligé de proposer aux

chambres d'aliéner une portion des forêts nationales.

A cette époque , notre domaine forestier se com-

posait de plus de i ,100,000 hectares
, y compris les

bois affectés à la couronne. Le ministre demandait

l'aliénation de 3oo_,ooo hectares , en cinq ans. Il

attendait de cette aliénation une ressource de

200 millions.

Les chambres ont consenti l'aliénation ; mais elles

n'ont point adopté le système que le ministre pré-

sentait pour l'effectuer. Elles n'ont pas fixé la

quantité de bois à aliéner ni l'époque de l'aliénation
;

elles se sont bornées à indiquer que cette aliénation

aurait lieu jusqu'à concurrence de 4 millions de re-

venu net, somme équivalente à celle dont la loi du
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26 mars 181 7 avait doté les établissemens ecclésias-

tiques. Tel est le dispositifde la loi du 20 mars 1 83 r

.

Pour l'éxecution de cette loi , l'administration a

eu diverses mesures à prendre.

—D'abord elle a réuni, à Paris, les conservateurs

de l'administration des forêts en commission , afin

de dresser un catalogue des bois qui pouvaient être

mis en vente dans tous les départemens. Ce catalo-

gue comprenait d'abord 2^5,000 hectares, masse

de bois plus considérable que celle qui était néces-

saire pour opérer l'aliénation autorisée; mais on

l'avait admise pour offrir un large choix aux acqué-

reurs ; elle a depuis été portée à 278,336 hectares,

sur la demande de particuliers qui ont fait compren-

dre dans la nomenclature quelques portions de

bois à leur convenance. Toutefois, les désignations

spéciales pour l'aliénation n'ont porté que sur

174^982 hectares 55 ares.

— Le ministre s'est ensuite occupé de l'estimation

des bois à vendre.

Pour cela, l'administration a fait opérer, sur le

terrain et pour chaque bois, l'évaluation du taillis

des divers âges , coupe par coupe , et elle a fait dé-

nombrer, mesurer et cuber tous les arbres désignés

sous les noms de baliveaiijc, moderfies et anciens.

L'estimation du sol a été également faite à part, et

ces divers documens rassemblés ont été contrôles

par le rapprochement des coupes vendues depuis un

certain nombre d'années , en ayant égard , suivant

les circonstances , au nombre d'arbres qui avaient

été réservés précédemment dans des vues d'intérêt

général , et qui , dans le? mains des acquéreurs , de-
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valent accroître pour l'avenir le produit annuel des

coupes. L'administration a eu soin aussi de prendre

en considération l'abaissement d'âge (jue les particu-

liers ne manqueraient pas d'opérer à l'égard des bois

dont Taménagement était porté à une période au

dessus de vingt-cin(j ans. Elle a pensé enfin que

certains bois pourraient être vendus avec la laculté

de dél'richement , toutes les fois que cette faculté ne

pouvait nuire aux intérêts des tiers ou aux intérêts

généraux. En un mot , elle a cherché h établir les

estimations, non pas précisément d'après les revenus

précédemment obtenus , mais, autant que possible,

d'après les produits que l'intérêt particulier obtien-

drait dans l'avenir.

—Quant au mode de vente, le minisli'c n'a pas cru

devoir admettre celui sur soumission. 11 a -été rem-

placé par celui de l'adjudication au rabais. Dans ce

cas , la mise à prix s'ouvre sur le double de l'esti-

mation , et l'on descend successivement jusqu'à ce

qu'une personne prononce ces mots : je prends. A
défaut d'adjudication d'après ce mode , on a dû

procédera l'adjudication aux enchères, en prenant

pour base de la mise à prix le montant de l'estima-

tion.

— Mais , comment déterminer le revenu net

des bois vendus, à imputer en déduction du revenu

de 4 millions ?

L'administration l'a réglé d'après le prix des

ventes annuelles
,
pour tous et chacun des bois ré-

gulièrement aménagés; et, quant aux bois non amé-

nagés, ou fractions de bois, elle a, pour déterminer

le revenu annuel , admis l'hypothèse d'un aménage-
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ment qui aurait soumis chaque partie de bois à un

ordre de coupes réglées, suivant la nature du sol et

àe peuplement ^ et d'après la période d'exploitation

assignée aux bois de la môme localité. L'administra-

tion n'a trouvé aucun autre moyen de procéder plus

rationnellement pour déterminer un revenu annuel

h l'égard de bois qui , ayant été exploités en une ou

plusieurs parties, à des périodes inégales, n'ont, par

le fait , donné qu'un revenu en masse.

i 04.— L'opération autorisée par la loi du aS

mars i83i s'est prolongée pendant les années i83i,

i832, i833, 1 834 et 1 835.

En voici les résultats :

Antérieurement au i" janvier 1 835 , il avait été

aliéné 104,640 hectares 01 are, pour la somme
de 100,152,591 fr. Ces bois avaient été évalués

^ 93,469.966 fr.

Le prix moyen par hectare des bois vendus avait

été : en i83i , de 919 fr. ; en 1 832 , de 828 fr. ; en

i833 , de 1,040 fr. ; en i834, de 1,229 fr.

Dans le cours de i835 ,
l'état a aliéné 12^140

hectares 32 ares
,
pour la somme de i4,i44j685 f.

L'évaluation avait été de i3,5o2,6oi fr. Le prix

moven par hectare a été de 1,190 fr.

Ainsi, en définitive, l'état a vendu, moyennant

le prix de 114,297,276 fr. , 116,780 hectares

33 ares de bois , dont l'estimation ne s'élevait

qu'à 107,032,567 fr. Le produit des adjudications

a donc excédé de 7,264,709 fr. le montant de l'es-

timation.

— Les bois aliénés procuraient à l'état un revenu

de ^^\^o^\o?> fr.
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Mais, par suite de l'aliénation, on a obtenu, sur

les frais de surveillance , une économie de 143,620 f.

Enfin , l'impôt foncier ayant du frapper désor-

mais les bois sortis du domaine de l'état
,
pour pas-

ser aux mains des particuliers , le produit de la con-

tribution foncière s'est augmenté , au prolit du
trésor, d'un contingent annuel de 261,475 fr. Le

trésor doit aussi retirer, de l'aliénation, un accrois-

sement sur le produit des droits de mutation
,
par

les reventes partielles qui ont déjà eu lieu et qui ne

peuvent manquer de s'effectuer encore.

— L'administration aflirme avoir cherché à faire

porter les ventes, de préférence, sur les parcelles de

bois isolées et sur les départemens où elle pouvait

obtenir les capitaux les plus élevés, en perdant lo

moins de revenus. Enfin , la faculté de défrichera

été souvent accordée aux acquéreurs , et l'on ne

doute pas que cette faculté n'ait contribué à faciliter

l'aliénation à des prix élevés.

Nous avons cru devoir nous arrêter un peu sur

l'exécution de la loi du 25 mars i83i , à cause de

l'importance de l'opération et des conséquences

(ju'on en peut tirer.

Maintenant nous devons faire connaître comment

est administré ce qui reste des bois et forêts de

l'état.

105. — Nous avons déjà vu que toutes les pro-

priétés de l'état
,
qui ne sont pas affectées à un ser •

vice public , doivent être affermées. Les bois et

forêts ont toujours été exceptés de cette obliga-

tion (i). Il est vrai qu'on pourrait , à la rigueur , les

(i) 11 y a pourtant quelques afferniag<!s partiels. V. ci-aprcs n" li"».
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considérer comme affectés à un service public;

c'est, en effet, dans Tintérét des grandes construc-

tions surtout, que l'état conserve, dans ses mains
,

ce genre d'immeubles.

L'étendue de cette propriété , la nature des con-

naissances qu'exige son administration ont fait

créer une agence spéciale pour veiller à son entre-

tien , à sa conservation et même à son amélioration.

Voyons quelle est son organisation ; nous recher-

cherons ensuite les régies qui président au service
;

puis nous ferons connaître, avec quelque détail,

quelle est l'étendue des bois et forêts domaniales

et enfin quel est leur revenu annuel.

— Cette agence a le titre de direction-générale

desforets.

Selon les principes de notre système administratif

français, elle se divise en service intérieur ou central

et en service extérieur ou des départemens.

106. ^

—

L'administration centrale a pour chef

un directeur-général nommé par le roi. (Ordon-

nances royales du i^"^ août 1827, art. 2; du 5 jan-

vier 1 83 1 , art. 2 et 5 ; et du 8 juillet 1 836.)

Le directeur-général est assisté de trois sous-di-

recteurs, nommés par le ministre des finances, et qui

forment, avec lui, un conseil d:administration

,

dont il est le président. (Ord. du 5 janvier i83i

,

art. 2 et 6.)

Le directeur-général s'est réservé la direction

d'un bureau particulier, qui a dans ses attributions

l'enregistrement général des dépêches ; la tenue

des registres du conseil d'administration ; la rédac-

tion des décisions du directeur- général ; les affaires
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qui exigent une prompte décision , la présentation

aux places , les nominations et délivrances de com-

missions, les dépenses et Iburnitures de bureaux.

Le reste du travail est réparti entre trois divisions,

La première division a , dans ses attributions
, le

personnel des agens et gardes, la comptabilité et les

aliénations.

La deuxième est chargée du matériel,

La troisième est chargée du contentieux.

Les trois sous-directeurs sont placés à la tête des

divisions.

—Le bureau particulier et les trois divisions em-

ploient :

Sept chefs et sous-chefs de bureau (à 5,ooo,

6,000 et 8,000 fr,)
;

Quarante commis de toutes classes (dc' i ,000

à 3,5oo fr.);

Six huissiers, garçons de bureau et facteurs (à

1 ,100 fr.).

Le traitement du directeur - général est dc

20,000 fr.

,

Celui des sous-directeurs de t 2,000 fr.

Ainsi , le personnel de ladministration centrale

coûte , d'après le budget de 1 887 , une somme de

191^700 fr,, pour 5'j agens.

— Quant aux dépenses du matériel , nous ne pou-

vons en indiquer le chifirc , attendu qu'elles sont

comprises, au budget, parmi les dépenses du ma-
tériel de l'administration centrale des finances,

—Le directeur-général dirige et surveille, sous les

ordres du ministre des finances, et avec l'assistance

du conseil d'administration, toutes les opérations

relatives au service.
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Il correspond seul avec les diverses autorités.

Il a le droit de recevoir et d'ouvrir la correspon-

dance.

Il donne et signe tous les ordres généraux de ser-

vice.

Il travaille avec le ministre des finances et lui

rend compte de tous les résultats de son adminis-

tration. (Ordonnances royales du i" août 1827,

art. 4? et du iomarsi83i.)

— Le conseil d'administration délibère :

Sur les coupes ordinaires de chaque année
;

Sur les coupes des arbres endommagés, ébran-

chés , morts ou dépérissans
;

Sur le recépage des bois incendiés ou abroutis
;

Sur les extractions de minerai ou de matériaux

dans les forêts
;

Sur la concession , dans certaines limites , des

terres vagues , à charge de repeuplement
;

Sur toutes les affaires contentieuses
;

Sur le budget général de l'administration fores-

tière
;

Sur la liquidation des pensions , etc. , etc.

En un mot , sur tous les actes un peu importans

de l'administration forestière. (Voir l'ordonnance

du i" août 1827, art. 7 et 8, et celle du 10 mars

i83i, art. i".)

Voilà le service central; voyons maintenant le

service extérieur ou des départemens.

107. — D'abord il faut faire observer que la

France est divisée en trente-deux arrondissemens

forestiers , ou conservations forestières.

On distingue 4 classes de conservations :
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Ln r* classe comprcntl 5 conservations

; la i"

«lasse en comprend 9, la 3" classe, 6_, et la 4' classe

12. ( Ordonnance royale du 9 juillet i833.)

A la tète de chaque conservation , est un fonc-

tionnaire appelé conservateurj nommé par le roi

,

et qui correspond directement avec l'administration

centrale et avec les autorités supérieures des dépar-

temens. (Ordonnance royale du i" août 1827, art.

12 et i5.)

Le traitement des conservateurs est fixé comme
il suit :

i" classe 9)000 ^'•

1' classe 8,000

3^ classe et 4' classe 6,000.

n'y a , en outre , des frais de bureau et des frais

de tournée. Les traitemens réunis sont portes , au

budget de 1837, pour une somme de 225,000 fr.
;

les frais de bureau coiîtent 20,000 fr. : et les frais

de tournée 3o,ooo fr. : ce qui Ibrme un total de

275,000 fr.

— Les conservations sont subdivisées en inspec-

tions et sous-inspections

.

Le ministre des finances détermine le nombre

des inspections et sous-inspections. (Ordonnance

royale du i" août 1827, art. 10.)

On compte aujourd'hui :

75 inspections
,

120 sous-inspections.

Les fonctionnaires placés à la tête de ces sous-

divisions s'appellent inspecteurs et sous-inspec-

leurs; ils sont nommes par le ministre des finances,

T. 1. if)
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sur la proposition du directeur-général de l'admi-

nistration. (Ordonnance royale du i" aoûl 1827,

art. 12.)

Les traitemens des inspecteurs figurent, au bud-

get de 1837, pour la somme de 3oo,ooo fr., et

ceux des sous-inspecteurs pour celle de 807,500 fr.

Aux termes de l'article 4 de l'ordonnance royale

du 9 juillet i833 , la 4" classe des conservateurs fo-

restiers doit être supprimée graduellement , c'est-à-

dire qu'au fur et à mesure des vacances les conser-

vateurs seront remplacés par des inspecteurs prin-

cipaux^ au traitement de 5,5oo fr. Il n'y aurait plus

alors que 20 arrondissemens forestiers.

— Il y a , dans chaque sous-inspection
,

Des gardes-généraux

,

Des arpenteurs

,

Des gardes à cheval

,

'
. •

Et des gardes à pied.

Enfin, il y a des élèves stagiaires, sortis de l'école

forestière de Nancy et placés en application dans

les principales inspections.

Ces divers employés sont à la nomination du

directeur de l'administration, qui détermine leur

nom^bre et leur résidence
_,
ainsi que les arrondisse-

mens et triages dans lesquels ils doivent exercer

leurs fonctions. (Ordonnance royale du i" août

1827, art. 10 et 12.)

On compte aujourd'hui :

44o gardes-généraux,

82 élèves stagiaires

,

1 40 gardes à cheval

,

2,960 gardes à pied.
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Eli lout 3,'j'7o agens du service extérieur, non

compris les arpenteurs dont le nombre n'est point

indiqué au budget.

Parmi lesagens du service extérieur
, on dis-

tingue le service sédentaire et le service actif. Cette

distinction est surtout importante quant à la fixa-

tion des pensions, dont les conditions sont plus

favorables pour le service actif, comme nous l'ex-

pliquerons en traitant des pensions
, dans la se-

conde partie de ce livre. Les agens actifs de l'admi-

nistration des forets sont les gardes à cheval et les

gardes à pied. (V. le tableau annexé à l'ordonnance

royale du 12 janvier iSaS.)

—Les arpenteurs sont chargés de faire, sous les

ordres des agens forestiers chefs de service , l'ar-

pentage des coupes ordinaires et extraordinaires
,

et toutes les opérations de géométrie nécessaires

pour les délimitations , aménagemens
,

partages
,

échanges et cantonnemcns. (Ordonnance royale du

i" août 1827, art. 19.)

Les arpenteurs forestiers constatent les délits

qu'ils reconnaissent dans le cours de leurs opéra-

tions , les déplacemens de bornes et toute dégrada-

tion ou altération de limites , et ils doivent remettre

aux agens forestiers les procès-verbaux qu'ils ont

dressés. (Art. 22.)

Les arpenteurs sont tenus de représenter, à toute

réquisition , aux agens forestiers chefs de service , les

minutes et expéditions des procès-verbaux
,
plans et

actes quelconques relatifs à leurs travaux.

En cas de cessation de fonctions , les arpen-

teurs ou leurs héritiers doivent remettre ces actes

16.
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à Tagent forestier chef de service , dans le délai de

quinze jours. (Art. 28.)

L'administration des forêts possède , sous le titre

de vérificateur-général des arpentages ^ un fonc-

tionnaire chargé spécialement de îa surveillance des

opérations confiées aux arpenteurs.

Le vérificateur-général est nommé par le ministre

des finances. (Art. 9.)

Son traitement est de 'y,000 fr.

Quant aux arpenteurs , ils n'ont point de traite-

ment fixe ; ils sont payés d'après le nombre et la

nature des opérations qu'ils effectuent dans l'année.

C'est le ministre des finances qui règle les rétribu-

tions pour l'arpentage des coupes.

Pour les autres opérations ordinaires ou extra-

ordinaires , le salaire des arpenteurs est réglé , de

gré à gré^ entre eux et la direction générale. (Art. 20.)

Ces rétributions et salaires sont compris au bud-

get sous la rubrique y/'a/i' d^arpentage et de réar-

pentage ; mais ces frais , en tant qu'ils se rapportent

aux coupes, sont remboursés par les adjudicataires.

— Les gardes à cheval et les gardes à pied sont

spécialement chargés de faire des visites journalières

dans les bois soumis au régime forestier, et de dres-

ser procès-verbal de tous les délits ou contraventions

qui y auraient été commis. (Art. 24.)

Les gardes sont autorisés à porter un fusil simple

pour leur défense , lorsqu'ils font leurs tournées et

visites dans les forêts. (Art. 3o.)

Les gardes forestiers résident dans le voisinage

des forêts ou triages confiés à leur surveillance. Le

lieu de leur résidence est indiqué par le conserva-

teur. (Art. 25.)
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Les uardes loresliers doivent tenir un reaislre

d'ordre, qu'ils lont coter et paraplier par le sous-

préfet de l'arrondissement.

Ils y doivent transcrire régulièrement leurs pro-

cès-verbaux
,
par ordre de date. Ils signent cet en-

registrement et inscrivent, en marge de chaque

procès-verbal , le folio du registre où il se trouve

transcrit.

Ils font mention , sur le même registre et dans le

même ordre , de toutes les significations et citations

dont ils ont été chargés.

Ils y font également mention des chablis et des

bois de délit qu'ils ont reconnus, et en doivent

donner avis , sans délai , à leur supérieur immédiat.

A chaque mutation , les gardes sont tenus de re-

mettre ce registre à ceux qui leur succèdent.

(Art. 26.)

Les gardes à cheval et à pied doivent adresser

leur rapport à leur chef immédiat et lui remettre

leurs procès-verbaux , revêtus de toutes les forma-

lités prescrites. (Art. 27.)

Indépendamment des fonctions communes aux

gardes à cheval et aux gardes à pied , le directeur

peut attribuer, aux gardes à cheval, des fonctions de

surveillance immédiate sur les gardes à pied.

— Les traitemens des gardes-généraux figurent

,

au budget de 1837, pour la somme totale de

660,000 francs.

Les traitemens des gardes à cheval figurent,, dans

le même budget, pour la somme de 1 40,000 fr.

Les traitemens des gardes à pied , dans le même
budget, sont portés pour 924,000 fr.

*%
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Dans les budgets antérieurs, on trouvait une

somme de 100,000 fr. allouée pour gratifications

aux gardes-généraux et aux gardes à cheval et à pied;

mais, dans les derniers budgets, notamment dans

celui de 1837, la somme accordée est seulement de

75,000 fr., et ces gratifications ne doivent s'appli-

quer qu'aux gardes à pied.

Il y a, d'ailleurs, au budget, un crédit annuel de

10,000 fr. pour indemnités aux gardes blessés ^ se-

cours aux veuves, etc.

— Les élèves stagiaires sortent , nous l'avons dit

.

de l'école forestière de Nancy.

L'idée de cette institution a été empruntée à l'Al-

lemagne, pays renommé pour la science et l'habileté

de ses agens forestiers.

L'établissement d'une école forestière en France

fut arrêté en principe par une ordonnance royale du

26 août 1824 (art. 8). La première organisation fut
^

réglée par une autre ordonnance du i" décembre

suivant. Le Code forestier a consacré cette institu-

tion (art. 3); et l'ordonnance réglementaire du i"

aoiît 1827 a conservé son organisation sur les bases

posées par l'ordonnance du i" décembre 1824.

L'ordonnance du i" août 1827 a affecté à l'école

de Nancy : i ° Une maison pour servir aux cours des

professeurs, à l'établissement d'une bibliothèque et

d'un cabinet d'histoire naturelle, et au logement du

directeur; 2° un terrain pour les pépinières et cul-

tures forestières, nécessaires à l'instruction des élè-

ves. (Art. 43.)

L'enseignement de cette école a pour objet : l'his-

toire naturelle dans ses rapports avec les forêts
;
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Les mathcnialiques appliquées à la mesure des

solides cl à la levée des plans
;

La législation el la jurisprudence , tant admini-

strative que judiciaire, en matière Ibrcstière
;

L'économie forestière, en ce qui concerne spécia-

lement la culture , l'aménagement et l'exploitation

des forêts, et l'éducation des arbres propres aux

constructions civiles et navales
;

Le dessin
;

La langue allemande, (Art. /^i.)

Le ministre des finances a reçu, de la même or-

donnance^ le pouvoir de nommer, pour être attachés

à l'école royale forestière, trois professeurs, savoir :

Un professeur d'histoire naturelle, un professeur

de mathématiques , un professeur d'économie fores-

tière , de législation et de jurisprudence.

Un maître de dessin et un maître d'allemand ont

dû d'ailleurs être attachés à l'école royale forestière,

(Art. 42.)

Un des trois professeurs devait remplir les fonc-

tions de directeur : on trouve au budget le traite-

ment d'un directeur, indépendamment de celui des

cinq professeurs et maîtres.

Le nombre des élèves a été fixé à 24. (Art. ^^.)

Voici les formalités et les conditions d'admission,

telles qu'elles sont fixées par l'ordonnance précitée.

Les aspirans sont examinés, tant à Paris que dans

les départemens
,
par les examinateurs des écoles

royales militaires , dans le même temps et dans les

mêmes lieux.

Pour être admis à concourir pour une place

d'élève, chaque aspirant doit adresser au directeur

de l'administration des forets :
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•

i* Son acte de naissance, conslatani qu'à IVpoquc

(lu i" novennbre l'aspirant aura 19 ans accomplis

,

et n'aura pas plus de 22 ans
;

2" Un certificat, signé d'un docteur en médecine

ou en chirurgie et dûment légalisé , attestant que

l'aspirant est d'une bonne constitution , et qu'il a été

vacciné ou qu'il a eu la petite-vérole
;

3° Un certificat en forme , constatant qu'il a ter-

miné son cours d'humanités
;

4° La preuve qu'il possède un rc\enu annuel

de 1200 fr., ou, à défaut , une obligation par la-

cjuelle ses parens s'engagent à lui fournir une pen-

sion de pareille somme pendant son séjour à l'école

forestière, et une pension de 4oo fr., depuis le mo-

ment où il sortira de l'école jusqu'à Tépoque où il

sera employé comme garde-général en activité.

(Art. 44.)
"

Les candidats sont examinés sur les objets suivans :

1° l'arithmétique complète et l'exposition du nou-

ve-au système métrique ;
2° la géométrie élémentaire

et le dessin ;
3° la langue française.

Ils doivent, en outre, traduire, sous les yeux de

Fexaminateur, un morceau d'un des auteurs latins
,

poète ou prosateur, qu'on explique en rhétorique.

Les candidats ne sont examinés que sur les objets

indiqués par le programme ; mais on doit avoir égard

aux connaissances plus étendues qu'ils peuvent pos-

séder, surtout en algèbre, en trigonométrie , en

physique et en chimie. (Art. 45.)

Les élèves sont nommés par le ministre des finan-

ces, selon le rang d'instruction et de capacité qui a été

assigné aux aspirans d'après le résultat des examens.
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Us ont, pendant la durée de leur séjour à l'école,

le raniî de garde à cheval. (Art. 46.)

Quoique l'école forestière n'ait pas de pensionnat,

les élèves ont un uniforme déterminé par l'article 47

de l'ordonnance du 1" août 1827.

Indépendamment de l'instruction qu'ils reçoivent

sur les points ci-dessus déterminés, les élèves doi-

vent faire, chaque année, dans les forêts, aux époques

indiquées par le directeur de l'administration , et

sous la conduite du professeur qu'il a désigné , des

excursions qui ont pour but la démonstration et

l'application , sur le terrain , des principes qui leur

ont été enseignés. (Art. ^S.)

A la fin de chaque année, un jury, composé des

trois professeurs et présidé par le directeur de l'ad-

ministration ou par le fonctionnaire qu'il a délégué,

doit procéder à l'examen des élèves cjui ont complété

leurs deux années d'étude. (Art. 49)
Les élèves qui ont satisfait à l'examen de sortie

ont le rang de garde-général , et doivent obtenir,

des qu'ils ont l'âge requis , ou qu'il leur a été ac-

cordé par le roi des dispenses d'âge , les premiers

emplois vacans dans ce grade. Toutefois^ la moitié

de ces emplois est expressément réservée pour l'a-

vancement des gardes à cheval en activité. (Art. 5o.)

Si les élèves, après avoir terminé leurs cours et

fait preuve des connaissances requises , n'ont pas at-

teint l'âge de 25 ans , ni obtenu des dispenses d'âge,

ou s'il n'existe point d'emplois de garde-général va-

eans
,

ils jouissent du traitement de garde h cheval,

et sont provisoirement employés, soit près de la di-

rection-générale à Paris, soit près des conservateurs
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ou des inspecteurs, dans les arrondissemens les plus

importans.

Dès qu'ils ont satisfait à la condition d'âge et que

des vacances ont lieu, les premiers emplois de garde-

général leur sont acquis par préférence aux autres

élèves qui auraient postérieurement terminé leur

cours. (Art. 5i.)

Ceux qui, après leurs deux années d'études révo-

lues, n'ont point fait preuve, devant le jury d'exa-

men, de l'instruction nécessaire pour exercer des

fonctions actives, sont admis à suivre le cours pen-

dant une troisième année ; mais si, après cette troi-

sième année , ils sont encore reconnus incapables
,

ils cessent de faire partie de T'école et de l'adminis-

tration forestière.

Quant à ceux qui, d'après les comptes rendus au

directeur de l'administration des forêts par le direc-

teur de l'école , ne suivent pas exactement les cours,

ou dont la conduite a donné lieu à des plaintes gra-

ves, il en doit être référé au ministre des finances
,

qui ordonne , s'il y a lieu, leur radiation du tableau

des élèves. (Art. 52.)

Le ministre des finances est chargé de fixer, par

un règlement spécial, la division des cours, le classe-

ment des élèves , l'ordre et les heures des leçons , la

police de l'école et les attributions du directeur.

(Art. 53.)

— D'après l'ordonnance du i" août 1827, il de-

vait être établi, dans les régions de la France les

plus boisées, des écoles secondaires destinées h for-

mer des sujets pour les emplois de garde.

L'enseignement dans ces écoles devait avoir pour
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ohjcl : i" récriture , la graimnairc et les quatre pre-

mières règles de l'aritliniétiquc ; 20 la connaissance

des arbres forestiers et de leurs qualités et usages

,

et spécialement celle des arbres propres aux con-

structions civiles et navales ;
3° les semis et planta-

tions
;

4° ^^^ principes sur les aménagemens, les

estimations et les exploitations ;
5° la connaissance

des dispositions législatives et réglementaires qui

concernent les fonctions des gardes, la rédaction des

procès- verbaux et les formalités dont ils doivent être

revêtus ; les citations ; la tenue d'un livie journal, et

l'exercice des droits d'usage.

La durée des cours devait être de deux ans. Une

ordonnance spéciale devait déterminer les lieux où

les écoles secondaires seraient établies, le nombre

des élèves , les conditions d'admissibilité et les

moyens de pourvoira l'entretien et à l'enseignement

des élèves de ces écoles. (Art. 54, 55 et 56.)

Mais ce projet d'établissement d'écoles forestières

secondaires n'a point eu de suite , et il nous semble

qu'on doit le regretter. En effet, ce n'est pas seule-

ment le domaine de l'état , mais toute l'agriculture

forestière qui gagnerait à ce que de saines notions se

répandissent sur une branche de culture si impor-

tante et trop peu connue.

—Les dépenses de l'école forestière de Nancy sont

évaluées, au budget de 1837, à 44)000 fr. , savoir :

Pour le personnel , à 20,000 fr. , savoir : traite-

ment du directeur, y,000 i'v. ; du sous-directeur et

de quatre professeurs, 11,400 fr.; des trois agens

du service intérieur, i ,600 fv.-^

Pour le matériel, à 4,000 fr.
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—La nature du service des agens et gardes fores-

tiers appelait nécessairement une organisation pres-

que militaire : les gardes ont, dés l'origine, été dis-

tribués en brigades. A la révolution de juillet
,
quand

on put craindre les tentatives d'une troisième inva-

sion , et que la France , dans cette crainte , s'occupa

de préparer des moyens de défense dont l'énergie

pût répondre à celle de Tattaque , on songea à faire,

des acfens forestiers , des auxiliaires de l'armée de

terre

L'article i*^*" de l'ordonnance du 27 août i83r

disposa que les agens et gardes royaux et commu-
naux des forêts pourraient être affectés au service

militaire
, en cas d'invasion du territoire

,
pendant

le temps que les opérations militaires auraient lieu

dans le département où ils sont employés , et dans

ceux qui lui sont limitrophes.

En conséquence , il dut être établi immédiate-

ment, dans 58 départemens, un contrôle de guerre

lequel contrôle devait comprendre les agens et

gardes en état de seconder les opérations militaires,

comme guides ou éclaireurs. (Art. 2 et 3.)

Ces agens et gardes ont dû être immédiatement

organisés par compagnie de 5o h 80 hommes , sous

le titre de compcignies des guides de Vadministra-

tion desforêts.

Le nombre des agens et gardes incorporés dans

ces compagnies ne put
,
pour chaque département

,

dépasser la moitié de ceux qui sont en activité. C'est

le préfet qui a fait , sous l'autorisation du ministre

chargé de l'administration communale, la désigna-

tion des gaides communaux à incorporer; poui







— 253 —
les autres , la désignation a été faite par l'adminis-

tration des forêts. (Art. 4 et 5.)

Les officiers , sous-officiers et caporaux ont été

pris parmi les agens et les gardes forestiers. (Art. 6.)

En cas d'invasion du territoire , une ordonnance

royale mettrait les compagnies des guides à la dispo-

sition du ministre de la guerre.

Ces compagnies , à dater de leur mise en activité,

feraient partie intégrante de l'armée et jouiraient

des mêmes droits , honneurs et récompenses que

les corps qui la composent. (Art. 8.)

— Revenons au service ordinaire des agens fores-

tiers et au tableau de cette administration dans les

temps de calme.

11 faut remplir certaines conditions pour faire par-

lie de l'administration des forêts.

1° Il y a des conditions d'âge.

Nul ne peut exercer un emploi forestier, s'il n'est

âgé de 25 ans accomplis : les élèves de l'école fores-

tière de Nancy peuvent seuls obtenir des dispenses.

(^Gode forest. , art. 3.)

Nul ne peut être nommé garde forestier , s'il est

âgé de plus de 35 ans. (Ordonnance du i5 novembre

j832, art. I".)

a° Il y a des conditions de capacité , de noviciat.

Pour être garde forestier , il faut savoir lire et

écrire. Les gardes à cheval sont choisis parmi les

gardes et gardes brigadiers , ayant au moins deux

ans d'exercice. (Ibid., art. i et 2.)

Nul ne peut être promu au grade de garde-géné-

ral , si
,
préalablement , il n'a fait partie de l'école

lorestièrCj ou s'il n'a exercé, pendant deux ans au
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moins, les fonctions de garde à cheval. (Ordon-

nance royale du i" août 1827 , art. i3.)

Les nominations à tous les grades supérieurs à

celui de garde-général doivent toujours être faites

parmi les agens du grade immédiatement inférieur,

qui ont au moins 2 ans d'exercice dans ce grade.

(Ibid.^ art. 12.)

3° II y a des incompatibilités.

Les emplois de l'administration forestière sont

incompatibles avec toutes autres fonctions, soit

administratives, soit judiciaires. (Cod. for., art. 4-)

Il est interdit aux agens et gardes , sous peine de

révocation , de faire le commerce de bois , d'exercer

aucune industrie où le bois serait employé comme
matière principale , de tenir auberge ou de vendre

des boissons en détail. (Ordonnance royale du 1"

août i827_, art. 3i.)

Nul ne peut exercer un emploi forestier dans

l'étendue de la conservation où il fait ses approvi-

sionnemens de bois comme propriétaire ou fermier

de forges , fourneaux , verreries et autres usines à

feu , ou de scieries et autres établissemens destinés

au travail des bois. (Ibid., art. 32.)

Les agens forestiers ne peuvent avoir sous leurs

ordres leurs parens ou alliés en ligne directe , ni

leurs frères ou beaux-frères , oncles ou neveux.

(Ibid., art. 33.)

4° Les agens de l'administration forestière ont

encore certaines obligations qui leur sont com-

munes ; ils ont aussi des immunités.

Les agens et préposés de l'administration fores-

tière ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir
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prête serment devant le tiibunal de première ins-

tance de leur résidence , et avoir lait enregistrer

leur commission et l'acte de prestation de leur ser-

ment au greffe des tribunaux dans le ressort des-

quels ils doivent exercer leurs fonctions. (God. for.,

art. 5.)

Les gardes sont responsables des délits, dégâts,

abus et abroutissemens qui ont lieu dans leurs

triages ; ils sont passibles des amendes et indemnités

encourues par les délinquans , lorsqu'ils n'ont pas

dûment constaté les délits. (Ibid., art. 6.)

Dans l'exercice de leurs fonctions , tous les agens

forestiers , même les arpenteurs, doivent toujours

être revêtus de l'uniforme qui leur est assigné par

les réglemens, ou des marques distinctives.de leur

grade. (Ordonnance du i" août 1827, art. 18

et 34.)

Les agens et gardes ne peuvent , sous aucun pré-

texte, rien exiger ni recevoir des communes , des

établissemens publics et des particuliers, pour les

opérations qu'ils ont faites à raison de leurs fonc-

tions. (Ibid. , art. 35.)

Enfin, les agens et gardes forestiers ne peuvent

employer , dans leurs opérations , que des marteaux

dont l'empreinte est déposée au greffe des tribu-

naux. (God. for., art. 7.)

Voyons maintenant les immunités de ces agens.

Les agens et gardes forestiers ont , comme tous

les employés du ministère des finances, droit à des

pensions sur la caisse centrale des retenues que sub-

ventionne l'état ; mais ils obtiennent ces pensions

plus promptement que certaines classes d'employés.
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et elles leur sont assurées

,
quelle que soit la durée

de leur service, lorsqu'ils sont forcés de se retirer par

suite de blessures reçues dans l'exercice de leurs

fonctions. Leurs femmes , et leurs enfans même
,

jDarticipent à ces faveurs. (Voir l'ordonnance royale

du 12 janvier iSaS.)

Lesagens et gardes forestiers ne peuvent être mis

en jugement , à raison de leurs fonctions
,
qu'après

l'autorisation donnée par l'administration centrale^

ou par le conseil d'état , en cas de refus de celle-ci.

(Constitution du 22 frimairean 8 , art. 7 5 , arrêté

du 28 pluviôse an 1 1 (1).)

Les agens et préposés forestiers ne peuvent être

destitués que par l'autorité même à qui appartient

le droit de les nommer, sauf les cas d'urgence où le

directeur de l'administration et les conservateurs

peuvent les suspendre provisoirement. (Ordonnance

royale du i" août 1827 ,
art. 38.)

Enfin, la loi du 22 mars i83i exempte les gardes

forestiers du service de la garde nationale. (Art. 12,

no 4).

(1) D'après les comptes officiels de l'administration de la justice

,

publiés par le ministre de ce département, l'autorisation démettre en ju-

gement a été demandée, à l'administration, dans les huit années de 1827 à

1834 inclusivement, contre 424 agens de l'administration forestière, sa-

voir: 2 inspecteurs et sous-inspecteurs, 10 gardes généraux, 55 brigadiers

et 357 gardes. Sur ce nombre, 284 autorisations ont été accordées. 82

agens ont été renvoyés des poursuites, dans le cours de l'instruction; 103

ont été acquittés. Les prévenus condamnés ont été au nombre de 62

,

savoir : 2 aux travaux forcés à temps , 6 au carcan , 2 à la dégradation

civique, 2 à un emprisonnement d'un an et plus, 2o à un emprisonne-

ment de moins d'un an , et 23 à l'amende. Pour le surplus , les prévenus

sont morts dans le cours de l'instruction, ou n'étaient pas encore jugés,

lorsque les documens pour le compte de 1834 ont été adressés au minis-

tère de la justice.
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Jusqu^à piHîsent les agcns et gardes Ibrestiers ne

prélèvent aucune part des amendes prononcées par

les tribunaux, pour les délits et contravention.^.

Mais, en présentant le budgctde i838, le ministre

des finances a proposé de leur accorder un tiers des

amendes forestières , conformément aux principes

suivis pour tous les autres services actifs de l'admi-

nistration, (c Les gardes des bois de l'état , a-t-il

dit, sont beaucoup plus mal payés que ceux de la

couronne et des particuliers; vous ferez une chose

utile au service , en leur assurant des gratifications

par un prélèvement sur les amendes. » Du reste, le

tiers de cette attribution appartiendrait à la caisse

des retraites.

1 08. — Maintenant que nous avons exposé ce

qui a trait au personnel de l'administration fores-

tière , il nous reste à rechercher sur quels objets se

portent ses opérations et quelles règles y président.

Pour faire cet exposé en détail , nous aurions

besoin d'entrer dans des développemens nombreux;

maisheureusement nous possédons, sur cette portion

du droit administratif, une codification régulière

et complète, dans la loi du 21 mai 1827 et dans

l'ordonnance du i°'aoùt de la même année; nous

nous bornerons donc h exposer les principes sur

ceux des points principaux de cette codification qui

concernent les bois et forêts de l'état, les seuls qui

doivent nous occuper ici.

Nous essaierons ainsi de faire connaître som-

mairement les mesures qui ont été prises , soit pour

déterminer l'étendue de la propriété de l'état , soit

pour sa bonne administration , soit pour la vente

T. T. 17
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des produits, soit pour la surveillance, soit pour la

constatation, la poursuite et la répression des délits

et contraventions , soit enfin pour l'exécution des

jugemens.

109. —• Avant toute opération forestière, il faut

déterminer d'une manière certaine l'étendue de la

propriété ; aussi le Code forestier commence-t-il par

statuer sur la délimitation et le bornage. L*état

se trouvant ici en opposition d'intérêts avec les

particuliers , il fallait que chacun fût appelé à faire

valoir ses droits. Tous les propriétaires riverains

doivent donc être avertis officiellement de l'époque

où la délimitation aura lieu. L'avis doit leur être

transmis assez long-temps à l'avance pour qu'ils

puissent se ménager la faculté de se faire représenter

à l'opération, d'y assister ou de s'y faire accompa-

gner par des personnes investies de leur confiance.

Les propriétaires riverains peuvent, comme l'ad-

ministration , réclamer la délimitation, la séparation

des propriétés limitrophes ; toutefois , il a paru juste

d'autoriser l'état à suspendre le cours d'actions par-

tielles
,
pourvu qu'il offre d'y faire droit dans un

délai déterminé , au moyen d'une délimitation gé-

nérale de la forêt. 11 ne faut pas , en effet
,
que des

instances particulières puissent entraver la marche

d'une grande opération souvent propre à les prévenir.

La séparation peut avoir lieu par un simple bor-

nage , ou par desfossés.

Le bornage a lieu à frais communs.

La partie qui exige des fossés est tenue de les

creuser sur son propre terrain
,
et de supporter tous

les frais de cette clôture extraordinaire.
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L'autorilc judiciaire est appelée à prononcer sur

les difficultés auxquelles la délimitation peut don-

ner lieu. (V. God. For. art. 8 à i/î; ordon. roy.

du i" août 1827, art. 5^ à 66.)

i 1 0.— Après avoir fixé l'étendue de la propriété,

il faut songer à Vaméîiager. Dans le vocabulaire

forestier, on appelle aménagement l'art de diviser

une forêt en coupes successives, et de régler l'éten-

due ou l'âge des coupes annuelles, de manière à

assurer une succession constante de produits, dans

le plus grand intérêt de la conservation de la forêt

et des revenus.

L'aménagement des bois est , comme on voit, la

partie la plus importante peut-être de leur admi-

nistration ; sous ce rapport , il mériterait bien d'être

réglé par la loi ( et certes on ne pourrait légitime-

ment contester au pouvoir législatif le droit de sta-

tuer sur le domaine de l'état); mais, comment
déterminer, par des régies générales, l'âge et la

division des coupes , le mode d'exploitation , le

nombre et le choix des réserves, lorsque toutes cej

circonstances dépendent essentiellement de causes

qui varient
,
pour chaque forêt , suivant la nature du

sol , son exposition , la qualité et l'essence des

arbres, les besoins particuliers ou publics, la proxi-

mité ou l'éloignement des lieux de consommation
,

la destination des produits , les moyens de trans-

port. Il faut donc laisser à l'administration le soin

de régler l'aménagement, sous sa responsabilité, à

la charge de rendre publiques les dispositions qu'elle

aura prises.

Mais des parties de bois réservées pour croître

17.
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en futaie , et des quarts de réserve dépendant de

bois réunis au domaine de l'état , ne sont souvent

assujétis à aucun aménagement , à aucune division

de coupes. D'un autre côté , des circonstances di-

verses , telles que des besoins urgens , des incendies

ou des abroutissemens, rendent quelquefois néces-

saires des coupes qui sortent de l'aménagement et

en dérangent l'ordre. Dans ces cas, s'il convient de

laisser à l'autorité qui règle l'aménagement le droit

de reconnaître et d'autoriser les exceptions qui

peuvent être nécessaires, suivant les circonstances,

il faut que cette dérogation se fasse avec publicité

,

et sous la responsabilité de l'autorité qui l'accorde.

(V. G. F. art. i5 et i6 ; ordonnance royale du i"

août 1827, art. 67 à 72.)

111 .—L'époque des coupes ayant été déterminée

parl'aménagement, il s'agit de procéder à ces coupes.

Ce point exige des précautions , des dispositions

assez nombreuses.

Le produit des coupes étant une des branches

les plus importantes du revenu de l'état , il fallait

mettre leur adjudication à l'abri de la fraude
, de la

connivence, et même de l'erreur. De là la publicité

nécessaire des adjudications , l'exclusion des agens

de l'administration chargés de procéder à l'adjudi-

cation , et aussi celle de leurs parens et alliés à des

degrés rapprochés
,
parce qu'alors on peut supposer

qu'à cause de l'extrême affection il y a, pour ainsi

dire , communauté d'intérêts.

Quant à la formée de l'adjudication , la vente des

coupes ordinaires ou extraordinaires peut se faire,

soit par adjudications aux enchères et à Fexlinc-
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tion des feux , soit par adjudications au rabais

,

soit enfin sur soumissions cachetées, suivant que les

circonstances l'exigent. (V. G. F. art. i-y à 28; or-

donnances royales du i" août 1827, art. 78 à gi

,

et du 26 novembre i836.)

112. — Quand l'adjudication est terminée, il y
a lieu de s'occuper de Vexploitation.

Certaines mesures doivent la précéder, d'autres

l'accompagner, enfin d'autres la suivre, pour qu'elle

ne soit point dommageable aux portions de la forêt

qui sont en dehors de l'adjudication.

Avant de commencer l'exploitation , l'adminis-

tration doit être avertie, afin qu'elle soit en mesure

de surveiller les opérations. Un surveillant spécial

doit être établi, pour empêcher que , dans le cours

de l'exploitation, l'adjudicataire n'abatte des arbres

qui ne seraient point compris dans l'adjudication

,

ni ne les détériore. Pour que la surveillance ne soit

pas trop pénible et pour la rendre efficace, on exige

que l'exploitation ne puisse avoir lieu qu'après le

lever et jusqu'au coucher du soleil.

L'adjudicataire d'une coupe a besoin de con-

struire des ateliers pour son exploitation, de con-

vertir du bois en charbon ; mais il pourrait être très

dommageable pour l'état de laisser cet adjudicataire

libre de choisir, à son gré, les lieux qui lui con-

viennent pour ces diverses opérations. C'est à l'ad-

ministration qu'il appartient de les désigner, et de

faire les conditions de sa concession.

L'état pourrait encore éprouver de graves préju-

dices, si les exploitans pouvaient choisir, à leur

gré, le? chemins d'exploitation. Ici encore, l'ad-
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ministration doit intervenir, pour tâcher de concilier

la facilité des opérations de l'adjudicataire avec les

intérêts de l'état. (V. CF. art. 29 à 46; ordonnance

royale du i^' août 1827, art. 92 à 96.)

113. — Enfin
,
quand l'exploitation est terminée,

il faut s'assurer que la portion adjugée a seule été

coupée, et que les lieux adjacens n'ont point été en-

dommagés , ou bien constater l'importance des

dommages: c'est le but du réarpentage et du réco-

lement. Ces opérations doivent être nécessairement

, contradictoires. (V. C. F. art. 47 à Sa ; ordonnance

royale du i"' aoiît 1827, art. 97, 98 et 99.)

114. — Les coupes, donnent sans comparaison

le produit le plus notable que l'état retire de ses

forêts , mais enfin ce n'est pas le seul. Il y a
,
par

exemple, la glandéej lepanage et la paisson (i),

qui sont susceptibles de procurer certains revenus.

Des cultivateurs forestiers pensent , il est vrai
,
que

l'intérêt de l'état exigerait qu'on renonçât à ces

produits
,

parce que les seules bonnes futaies

viennent des brins de semences , et qu'en foulant

et durcissant le sol , les bestiaux empêchent les

faibles racines des graines qui poussent de le pé-

nétrer ;
qu'enfin ces bestiaux écrasent ou dévo-

rent les jeunes plantes qui auraient pu échapper et

s'élever. Mais ce n'est point ici le lieu de développer

cette question d'économie forestière. Nous ajoutons

(1) La glandée est la faculté d'introdaire des porcs dans une forêt

,

pour y manger le gland.

Le partage consiste dans le droit de faire manger, par les mêmes ani-

maux, le gland, la faine et les autres fruits.

La paiison est le droit de mener pailre les besliauv dans les bois-
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seulement que la loi a voulu, pour ces adjudications

accessoires, comme pour les adjudications princi-

pales , assurer leur publicité , la concurrence et la

liberté des enchères. (V. C. F. art. 53 à 5^ ; ordon-

nance royale du i" août 1827, art. 100 h 108.)

115. — La loi s'occupe ensuite d'un objet d'une

haute importance , c'cst-h-dire des affectations à

titre pavticuliQV dans les bois de Vétat; voici, sur

ce point , de brèves observations.

Dans quelques provinces de France, plus parti-

culièrement dans la Lorraine , la Franche-Comté et

l'Alsace, des aflèctations semblables ont eu lieu,

c'est-à-dire qu'on a attribué , à des établissemens

industriels, la faculté de prendre, dans les forêts

nationales , le bois nécessaire à leur alimentation.

Quelques unes de ces concessions étaient à perpé-

tuité, d'autres pour un temps limité, d'autres étaient

sans terme exprimé. Les unes étaient à titre gratuit

,

d'autres h titre onéreux.

L'ordonnance de i566 avait, par son article 5^

(( défendu aux cours de parlement et chambres des

comptes d'avoir aucun égard aux lettres-patentes

contenant aliénation du domaine et fruits d'icelui
,

hors les deux cas d'apanage et d'engagemcns
,
pour

quelque cause que ce soit , encore que ce fût pour

un an , et leur avait inhibé de procéder à l'entérine-

ment et vérification d'icelles. »

L'article 4 de la même ordonnance portait ;

(( Ne pourra notre domaine être baillé à ferme ou à

louage, sinon au plus offrant et dernier enchéris-

seur ; et ne pourront les fruits des fermes ou louages

dudit domaine être donnés à quelques personnes
,
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ni pour quelque cause que ce soit ou puisse clic, •>

L'ordonnance de Blois de 1679 reproduisait de

semblables défenses , avec la même sévérité ; et

l'ordonnance de 1669 confirmait toutes ces prohi-

bitions par l'article i" du titre XXVII.

De ces divers actes on concluait que toutes les af-

fectations qui avaient été faites par les rois de

France étaient illégales
;
qu'il ne pouvait y avoir de

doute sur l'illégalité de l'affectation c[ue quant à

celles qui avaient été faites, dans les provinces réu-

nies , antérieurement à leur réunion à la France
,

ces affectations devant être réglées suivant les lois

qui s'observaient dans ces provinces.

Partant de là , on devait déclarer nulles les affec-

tations faites par les rois de France , et laisser aux

individus qui jouissaient des autres le soin de justi-

fier qu'elles avaient pu leur être légitimement faites,

d'après le droit public de leur province, avant la

réunion h la France.

Mais on a craint qu'il ne fût trop rigoureux d'en-

lever tout à coup, h des établissemens importans et

dignes d'intérêt, un de leurs principaux élémens de

prospérité : on a voulu leur accorder le temps né-

cessaire pour se préparer à ce grand changement

,

et l'on a décidé que toutes les affectations à terme

,

ou sans terme , ou à perpétuité , seraient servies jus-

qu'au i" septembre 1887^ lorsqu'elles auraient été

faites en contravention au droit public de la France

et des provinces y réunies.

Quant à celles qui seraient reconnues, par les tri-

bunaux, avoir été faites valablement pour un temps

plus long , il a été décidé qwe l'état aurait la faculté
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(le s'en affranchir par un cantomiemcnt , c^eisl-k-dirc

en abandonnant , en toute propriété , aux ayant-

droit, une portion de bois équivalente à l'affectation.

Les affectations avaient été faites dans le but de

favoriser l'industrie: l'industrie cessant , l'affectation

devait cesserlégitimement ; aussi leCodedéclare-t-il

que les affectations faites pour le service d'une

usine cesseront en entier, de plein droit et sans

retour, si le roulement de l'usine est arrêté pendant

deux années consécutives , sauf le cas de force

majeure dûment constaté.

Enfin il lallait empêcher que de semblables abus

ne se renouvelassent ; l'article 60 déclare donc qu'à

l'avenir il ne sera consenti , dans les bois de l'état

,

aucune affectation ou concession de cette nature.

Dans la discussion du Code forestier, devant les

chambres, le gouvernement a fait connaître qu'il y
avait 87 affectations à titre particulier. Le temps et

une bonne administration les feront disparaître.

(Voir G. F., art. 58, 69 et 60; ordonnance royale

du i" août 1827, art. 109, 1 10 et 1 1 1
.)

116. — Après avoir réglé ce qui concerne les

affectations à titre particulier ^ le législateur s'oc-

cupe ensuite des droits d'usage , servitudes réelles

créées sur les bois de l'état.

Ces droits d'usage varient suivant les localités.

Ils se divisent principalement en droits d'usage

en bois et en droits dans les bois : tels sont, pour

ces derniers, les droits de pâturage
, de pacage et

glandée.

L'usage appartient quelquefois h dos communes
,

quelquefois à de simples particuliers.
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L'origine de ces droits se présente natureliemenD.

Le vieux sol des Gaules était couvert de forêts.

Le roi et les seigneurs
,
pour attirer des habitans

dans leurs domaines, leur accordèrent la faculté de

prendre, dans les forêts, des bois pour se construire

des habitations, pour fabriquer des instrumens de

labourage
,
pour les divers usages de la vie , et aussi

la permission de conduire leurs bestiaux au pacage

dans ces mêmes forêts.

Les concessionnaires usèrent tout d'abord , et

probablement sans aucun ménagement, de la faculté

qui leur était accordée ; mais on ne fît attention à

ces abus que quand le développement de la popula-

tion et de l'industrie eurent considérablement élevé

la valeur du bois. On songea alors à régler l'exercice

des droits d'usage, à le restreindre, ou à en détruire

l'abus.

D'abord on introdusit les réserves et le règle-

ment
,
qui consistaient à concentrer l'usage sur une

partie de bois. On trouve le principe des réserves

dans une ancienne ordonnance de Philippe-le-Hardi,

de laSo.

Ce remède au mal dont il s'agit fut jugé insuf-

fisant. Henri III , sur la demande des états-généraux

de Blois u à ce qu'il fût pourvu h la diminution,

dégradation et ruine des forêts, » révoqua
,
par l'or-

donnance de 15^9 , tous les droits de chauffage

concédés gratuitement depuis François I".

Des ordonnances subséquentes firent de sembla-

bles révocations.

Mais ces mesures partielles étaient insuffisantes

))Our les résultats qu'on voulait obtenir.







L'ordonnance de 1669 essaya de dispositions

plus générales et plus efficaces.

D'abord, elle supprima tous les droits d'usage en

bois, en prescrivant le remboursement de ceux cjui

auraient été concédés à titre onéreux et avant i56o.

Quant aux droits d'usage dans les bois, attendu

que ce sont des servitudes réelles qui n'appartien-

nent aux personnes qu'à raison des fonds auxquels

ces droits sont attachés , elle n'admit l'exercice des

droits de pacage et pâturage qu'en faveur des habi-

tans des maisons usagéres seulement , dénommes

dans les états arrêtés au conseil du roi. (Titre XIX
,

art. 5 ; titre XX , art. 1" et 10.)

Malgré l'étendue et la sévérité de ces mesures
,

les droits d'usage se maintinrent. D'une part, la li-

quidation ne fut point opérée , de l'autre l'état ac-

quit des bois grevés de ces servitudes dévoi'antes.

Vers le commencement du iS*' siècle, on imagina

le cantonnement^ qui substitue à l'usage universel

une portion déterminée de propriété.

Les abus ne disparurent pas. Ils se sont repro-

duits , avec une force nouvelle , h l'époque des

désordres qui suivirent notre révolution de 1789.

Des usurpations sans nombre vinrent se joindre alors

à des titres irréguliers ou annulés , et les forets de

l'état furent menacées d'une dévastation complète.

Lorsque Tordre commença de renaître, on sentit

le besoin de mettre un terme à ces dilapidations de

la fortune publique.

Un arrétédu directoire exécutif, du 5 vendémiaire

an 6, eut pour but de réprimer les abus relatifs au

pâturage.
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Le pâturage des bestiaux , dans les forêts de Tan-

cien domaine national, fut interdit à tous particuliers

riverains qui ne justifieraient pas être du nombre des

usagers reconnus et conservés dans les états ancien-

nement arrêtés par le conseil du roi.

Le pâturage était également interdit dans toutes

les forêts devenues nationales , excepté aux usagers

qui auraient justifié de leurs droits par-devant les

administrations centrales des départemens , contra-

dictoirement avec les agens nationaux forestiers et

les préposés de la régie de l'enregistrement.

Les usagers dont les droits seraient reconnus n'en

pouvaient user qu'en se conformant strictement aux

dispositions contenues dans le titre XIX de l'ordon-

nance du mois d'août 1669.

Les bestiaux ne pouvaient être conduits que dans

les parties de bois qui auraient été déclarées défen-

sables par l'administration forestière.

La loi du 28 ventôse an 1 1 voulut atteindre tous

les droits d'usage. Elle ordonna aux usagers (com-

munes ou particuliers), dont les droits n'avaient

point été reconnus et fixés par des arrêts du conseil,

de produire les titres ou actes possessoires sur les-

quels ils fondaient leurs droits, aux secrétariats des

préfectures et sous-préfectures dans l'arrondissement

desquelles les forets prétendues grevées desdits

droits se trouvaient situées.

Un délai de six mois fut accordé pour la produc-

tion. Ce délai fut prorogé par la loi du i4 ventôse

an \i\ mais l'article 1 de cette loi déclarait déchus

de tout droit d'usage ceux qui n'auraient pas produit.

leurs lities avant l'expiration de ce nouveau délai.
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Malheureusement , rexécution de ces mesures a

été à peu près arbitraire.

Un grand nombre d'usagers , et surtout de com-

munes, ont négligé de se présenter pendant la

durée du délai : tantôt la déchéance a été rigoureu-

sement appliquée ; tantôt il a été accordé des relevés

de déchéance et des autorisations de produire. Enfin,

des instances administratives et judiciaires entamées

ont été laissées en suspens.

Tel était l'état des choses, quand on prépara le

Code forestier.

Ce code essaie de ménager, autant que possible
,

les intérêts privés , sans cependant abandonner ceux

de l'état.

11 divise les usagers en trois classes :

1° Ceux dont les droits auraient été , au jour de

la promulgation de la loi^ reconnus fondés soit par

des actes du gouvernement, soit par des jugemens

ou arrêts définitifs
;

20 Ceux dont les droits seraient reconnus tels, par

suite d'instances administratives ou judiciaires , ac-

tuellement engagées
;

3" Ceux enfin dont les droits seraient reconnus

fondés, par suite d'instances qui seraient engagées

devant les tribunaux , dans le délai de deux ans, par

des usagers actuellement en jouissance.

Ainsi : confirmation de tous les relevés de dé-

chéance
;

Reconnaissance
, comme jugemens définitifs , des

décisions des conseils de préfecture approuvées

par le gouvernement
;

Relevé de déchéance de tous les usaaers en in-
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slance administrative ou judiciaire , sans distinction

de ceux qui ont produit leurs titres et des époques

où ils ont fait cette production.

Il était difficile , ce nous semble , d'accorder da-

vantage à l'intérêt particulier. Après lui avoir fait

une aussi large part, il fallait bien songer h protéger

l'intérêt public.

Le législateur a donc accordé au gouvernement

la faculté d'affranchir les forets de l'état des droits

d'usage en bois , au moyen d'un cantonnement , et

des autres droits d'usage moyennant une iîidemnité.

Toutefois , l'administration ne peut requérir le ra-

chat, dans les lieux où l'exercice du droit de pâtu-

rage est devenu d'une absolue nécessité pour les

habitans d'une ou de plusieurs communes. Si cette

nécessité est contestée par l'administration fores-

tière , les parties doivent se pourvoir devant le

conseil de préfecture, qui, après une enquête de

commodo et incommodo , statue sauf recours au

conseil d'état.

Il faut noter que l'action en affranchissement

d'usage
,
par voie de cantonnement , n'est accordée

qu'au gouvernement. Cela devait être : le droit d'exi-

ger le partage d'un fonds
,
pour en avoir à soi seul

une portion , ne peut compéter qu'à un co-proprié-

taire , et les usagers n'ont qu'un droit de servitude

sur les propriétés de l'état ; ils n'ont aucun droit de

co-propriété.

Après avoir tracé des règles pour que les droits

d'usage , lorsqu'ils seront conservés, soient le moins

préjudiciables que possible à la conservation des

forêts, le Code pose en principe qu'à l'avenir il
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ne sera plus tait, dans les forêts de l'état, aucune

concession de droits d'usage , de quelque nature et

sous quelque prétexte que ce puisse être. (V. G. F.

art. 6\ à 85 ; ordonnance royale du i" août 1827,

art. 1 12 h 123.)

i 17.—En suivant l'ordre des divisions du Code

,

pour y trouver les dispositions relatives aux forêts

nationales (les seules dont nous ayons à nous occuper

ici, afin d'en signaler l'esprit), nous rencontrons des

mesures qui ont pour but d'assurer les droits et les

intérêts de l'état, quant aux bois qui sont possédés

à titre d'apanage, et de majorats réversibles à l'état.

La fortune publique est essentiellement intéressée

à ce que la propriété des bois et forêts destinée à

rentrer dans les mains de la nation soit conservée et

réglée convenablement. En conséquence , le législa-

teur a cru devoir appliquer, à ces bois et forêts , le

régime forestier, (juant aux mesures de conservation

relatives à la propriété du sol, à la délimitation, au

bornage, à l'aménagement et h la concession d'affecta-

tions et de droits d'usage. (Voir CF., art. 89; ordon-

nance royale du i" août 1827, art. i25, 126 et 127.)

118. — Les })ois et forêts que Tétat possède par

indivis avec des particuliers appelaient aussi des

mesures spéciales. Le législateur a pensé qu'un mode
uniforme de régie devait être adopté pour ces bois,

et que le mode à suivre devait être celui qui avait

été tracé pour les bois que l'état possède sans indi-

vision. Les règles prescrites pour ces bois ont été

conçues dans des vues de sagesse et de prévoyance,

aussi profitables aux co-propriétaires de l'état qu'à

lui-même. Du reste , le co-propriétairc est toujours

4
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libre de soustraire sa propriété au régime (orestier,

en faisant cesser l'indivision au moyen du partage

qu'il peut requérir aux termes de l'article 8i5 du
Code civil. (Voir G. F., art. 1 13 à 1 16 ; ordonnance

royale du l'^'aoùt 182'y, art. 147, i4^ et i49-)

1 i 9. — Nous croyons devoir signaler ici les arti-

cles relatifs au droit de martelac^e exercé dans les

bois nationaux par l'administration de la marine.

Nos explications seront brèves.

Les constructions navales exigent l'emploi d'une

grande quantité d'arbres de choix et d'une dimen-

sion considérable ; n'est-il pas naturel que le dépar-

tement de la marine puisse choisir, dans les forêts

nationales, les bois que son service réclame? L'état

applique ses ressources à ses besoins : rien de plus

simple , rien de moins contestable.

Voici le mode suivi pour l'accomplissement de

l'opération.

Lorsqu'une coupe doit avoir lieu dans les bois de

l'état , le département de la marine
,
qui doit être

averti , fait procéder, par ses agens, au choix et au

martelage. Les arbres marqués sont compris dans

l'adjudication ; la marine et les adjudicataires trai-

tent ensuite comme acheteurs et comme vendeurs.

En cas de contestation , le prix est réglé par experts

nommés contradictoirement.

On s'est déterminé à adopter ce mode, par la

pensée qu'on forcerait l'administration de la marine

à n'user de son droit que pour des nécessités réelles,

puisque le prix des bois marqués serait porté à sa

juste valeur, et que d'ailleurs il figurerait au budget

et dans les comptes soumis aux chambres. Enfin les
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iuljudicataircs n'ont aucun préjudice à souffrir du
privilège de la marine , et par conséquent aucun

intérêt à s'y soustraire. (V. CF., art. 122 h i35;

ordonnance royale du i"aoùt 182-7, art. i52;i 161.)

I 20. — Certaines portions de bois et forêts de

l'élat sont soumises à une autre affectation qui est

considérée aussi, par le législateur, comme affecta-

tion à un service public ; elle concerne les travaux

d'endiguage et de fascinage sur le Rhin. Il s'agit

ici delà sûreté d'une portion des Français, de la con-

servation de leurs vies , de leurs propriétés. Le plus

souvent les travaux sont imprévus^ parce que le mal

est soudain , le danger des inondations inattendu :

aussi la loi accordc-t-clle au préfet le droit de re-

quérir la délivrance des bois après avoir constaté

Furgence.

Du reste , le prix de ces bois est payé à l'état

dans le délai de trois mois après l'abattage constaté,

et sur estimation contradictoire par experts. (V. G.

F., art. i36 à i4^ j ordonnance royale du i*''" août

i82'7, art. 162 à 168.)

121. — Le code s'occupe ensuite de la police cù

Je la conseivation des bois etforets de Vétat.

II y a des règles qui , sur ce point, sont commu-
nes à tous les bois et forêts en général ; il y en a

d'autres qui sont spéciales aux bois et forêts de

l'état.

Nous en donnerons un rapide aperçu.

— D'abord
,
parmi les dispositions applicables à

tous les bois et forêts en général , il en est qui ont

pour objet d'empêcher ;

1° L'extraction ou l'enlèvement non autorisés des

T. J. iS
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pierres , sable , minerai , terre ou gazon , tourbe,

bruyères, genêts , herbages , feuilles vertes ou mor-

tes , engrais existant sur le sol des forêts
,
glands

,

laines et autres fruits ou semences des bois et forêts.

(V. G. F., art. i44 et ili5; ordonnance royale du

i" août iSa-y, art. 169 à 175.)

20 La fréquentation des bois et forêts , hors des

routes et chemins ordinaires, avec serpes, cognées,

haches , scies et autres instrumens de même nature.

(V. G. F. , art. 146.)

3° La fréquentation des bois et forêts , hors des

routes et chemins ordinaires
,
par des voitures , bes-

tiaux, animaux de charge ou de monture. (V. G. F.,

art. i47-)

4° Qu'on ne porte ou n'allume du feu dans l'inté-

rieur et h la distance de 200 mètres des bois et fo-

rêts. (G. F., art. i48.)

5° Que les usagers ne se refusent à porter secours

en cas d'incendie allumé dans les bois soumis à leur

droit d'usage. (G. F. , art. i49-)

6° Que les propriétaires riverains des bois et fo-

rêts ne puissent se prévaloir de l'article 672 du

Gode civil , pour l'élagage des lisières desdits bois

et forêts, si les arbres de lisière ont plus de 3o ans.

(V. G. F., art. i5o ; ordonnance royale du i" août

1827, art. 177.)

— Les dispositions spécialement applicables aux

bois et forêts soumis au régime forestier ont pour

objet d'empêcher :

1° Qu'aucun four à chaux et à plâtre, soit tempo-

raire , soit permanent
,
puisse être établi dans l'inté-

rieur et à moins d'un kilomètre des forêts , sans
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I autorisalion Ju gouvernement. (G. F., art. i5i et

iSy ; ordonnance royale du i"aoùt 1827, art. 177.)

2° Qu'aucune maison sur perches , loge, baraque

ou hangar puissent être établis sans l'autorisation du

gouvernement, dans l'enceinte et à moins d'un kilo-

mètre des bois et forêts. (V. G. F., art. i5a, i56

et 157; ordonnance royale du i*^"" août 1827,

art. 177 et 179.)

3° Qu'aucune construction de maisons ou J'ermes

puisse être effectuée, sans l'autorisation du gouver-

nement, à la distance de 5oo mètres des bois et fo-

rets. (V. G. F. , art. i53, i56et 157; ordonnance

royale du i'^'" août 1827, art. 177 et 178.)

4° Qu'on n'établisse, dans les maisons et fermes si-

tuées dans le rayon qui vient d'être indiqué ,' aucun

atelier à façonner le bois, aucun chantier ou magasin

pour faire le commerce de bois, sans la permission

spéciale du gouvernement. (V. G. F., art. i54, i5G

et 157 : ordonnance royale du i" août 1827, art.

5" Qu'aucune usine à scier le bois puisse s'établii-,

sans l'autorisation du gouvernement, dans l'enceinte

et à moins de deux kilomètres des bois et forêts.

(V. G. F., art. i55, i56, 167 et i58, et ordonnance

royale du i"août 1827, art. 177, 178, 179 et 180.)

— Mais il ne suffit pas
,
pour la conservation des

forêts, d'établir des règles et des principes; il faut

aussi organiser une surveillance régulière et active
,

pour prévenir, s'il est possible , les infractions aux

régies, et au besoin pour les constater; enfin il faut

assurer la répression de ces infractions par des pé-

nalités.

18.
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Nous avons déjà fait connaître l'organisation de

l'agence de surveillance.

Les agens , arpenteurs et gardes forestiers recher-

chent et constatent, par procès-verbaux, les délits

et contraventions ; savoir : les agens et arpenteurs

dans toute l'étendue du territoire pour lequel ils

sont commissionnés ; et les gardes, dans l'arrondis-

sement du tribunal près duquel ils sont assermentés.

(V. G. F., art. t6oj ordonnance royale du i" août

1827, art. 181.)

La loi a réglé les formalités relatives aux procès-

verbaux et déterminé leurs effets. (V. G. F., art. i65,

166, 167, 170, 175, 176, 177, 178^ 179, 180 et

181. V. aussi ordonnance royale du i"août 1827,

art. 182 et i83.)

Les gardes sont autorisés à saisir les bestiaux

trouvés en délit, ainsi que les instrumens, voitures et

attelages des délinquans^ et à les mettre en séquestre.

Ils suivent les objets enlevés par les délinquans
,
jus-

que dans les lieux où ils auraient été transportés,

et les mettent également en séquestre. Ils ne peuvent

néanmoins s'introduire dans les maisons^ bàtimens,

cours adjacentes et enclos , si ce n'est en présence

,

soit du juge de paix ou de son suppléant, soit du

maire ou de son adjoint , soit du commissaire de

police, qui ne peuvent se refuser à accompagner les

gardes sur-le-champ. (V. G. F., art. 161 et 162 ; or-

donnance royale du i" août 1827, art. 182.)

Les gardes arrêtent et conduisent devant le juge

de paix ou devant le maire tout individu qu'ils ont

surpris en flagrant délit. (Y. G. F. , art. i63.)

Les agens et gardes de l'administration des forêts

ont le droit de requérir directement la force pu-
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blîqiie pour la répression des délits et contraventions

en matière forestière, ainsi que pour la recherche et

la saisie des bois coupés en délit , vendus et achetés

en fraude. (V. G. F., art. 164.)

122. — Viennent ensuite les règles relatwes

aux poursuites.

D'abord, la loi déclare que toutes actions ou pour-

suites exercées au nom de l'administration des forêts,

et h la requête de ses agens , en réparation des dé-

lits ou contraventions en matière forestière, doivent

être portées devant les tribunaux correctionnels
,

lesquels sont seuls compétens pour en connaître.

(V. CF., art. 171.)

Les gardes de l'administration forestière peuvent,

dans les actions et poursuites exercées en sou nom,

faire toutes citations et significations d'exploits, sans

pouvoir procéder aux saisies-exécutions. Leurs ré-

tributions pour les actes de ce genre sont taxées

comme pour les actes laits par les huissiers des juges

de paix. (V. G. F., art. 173.)

— L'administration forestière est d'ailleurs

chargée
,
par la loi , des poursuites en réparation

de tous délits et contraventions commis dans les

bois et forêts du domaine de l'état.

Les actions et poursuites sont exercées par les

agens forestiers au nom de l'administration forestière,

sans préjudice du droit qui appartient au ministère

public.

Les agens forestiers ont le droit d'exposer l'affaire

devant le tribunal, et sont entendus à Tappui de

leurs conclusions.

L'agent forestier chargé de la poursuite a une

place purliculièrc
, h la suite du paifjuet ues procu-
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reurs du roi et de leurs substituts. (G. F., arl. i.ig

et 174; ordonnance royale du i"août 1827, art. i85

et 186.)

Les agens de l'administration des forêts peuvent,

en son nom , interjeter appel des jugemens et se

pourvoir contre les jugemens et arrêts en dernier

ressort par recours en cassation , le tout sans préju-

dice du droit que la loi accorde au ministère public,

et dont il peut toujours user, même lorsque l'admi-

nistration aurait acquiescé aux jugemens et arrêts.

(G. F., art. i83et 184.)

Les actions en réparation de délits et contraven-

tions en matière forestière se prescrivent par trois

mois , à compter du jour où les délits et contraven-

tions ont été constatés, lorsque les prévenus sont

désignés dans les procès-verbaux. Dans le cas con-

traire, le délai de prescription est de six mois, à

compter du même jour, sans préjudice , k l'égard

des adjudicataires et entrepreneurs des coupes, des

dispositions contenues aux articles 45, 4?) 5i et 82

du Gode forestier. Les délais de prescription pour

les contraventions , délits et malversations commis

par des agens
,
préposés ou gardes de l'administra-

tion forestière dans l'exercice de leurs fonctions
,

sont d'ailleurs les mêmes que ceux qui sont déter-

minés par le Gode d'instruction criminelle. (G. F,,

art. i85 et 186.)

i 23.— Quant aux pénalités, leur détail serait très

considérable 5 et comme elles sont rassemblées ou

rappelées dans deux des titres du Code forestier

(le X* et le XIP), nous nous bornons à y renvoyer.

— Quant h l'exécution des jugemens, nous ne

ferons qu'une seule observation : c'est que la loi
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accorde, comme moyen d'exécution, la contrainte

par corps, en cas de condamnation à des amendes,

restitutions , dommages-intérêts et frais , et que

l'exécution peut être poursuivie cinq jours après le

commandement fait aux condamnés (i).

Si l'on était tenté de trouver ces dispositions ri-

goureuses, nous rappellerions que la chose publique

mérite une protection toute spéciale, précisément

parce qu'il est plus facile de lui porter préjudice, à

cause de l'incurie et de la faiblesse qui peuvent se

rencontrer dans lesagcns préposés à sa conservation.

Le système de la contrainte par corps une fois admis

dans la législation , il nous semble que son applica-

tion au cas qui nous occupe est une mesure que re-

commande l'intérêt de l'état.

1 24.— Etendue du domaine forestier . — On a

vu ci-dessus que, d'après le tableau officiel des

propriétés immobilières de l'état , les bois et forêts

du domaine présentent aujourd'hui une conte-

nance de 1,019,139 hectares 64 ares, évalués à

726,993,456 fr.

Cette masse d'immeubles comprend i473 ar-

ticles.

Voici comment ces articles sont répartis dans les

32 conservations forestières qui se partagent le

royaume :

1^^ Conservation (Paris), 6 départemens , 34 ar-

ticles, 52,625 hectares i4 ares de contenance,

62,332,279 fr. de valeur.

(t) Voir, quanl à l'exécution Jes jugemens, G. F. , art. 209 à 214,

ordonnance royale du \" aoiU 1827, art. 188 à 191 ; et , relativement à

la contrainte par corps, ajoutez la loi du 17 avril 1S52, art. 53, 34, 3S,

36, 5", 40 cl 41.
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2' Conservation '^Rouen), 2 départemcns , 21 ar-

ticles, 47ji64 hectares 80 ares de contenance,

54,21 2, 83o fr. de valeur.

3^ Conservation (Dijon), i département, 60 arti-

cles^ 42j4^^ hectares -28 ares de contenance,

33,120,092 fr. de valeur.

li" Conservation (Nancy), i département, 149 ar-

ticles, 70,564 hectares 8r ares de contenance,

46,429,857 fr. de valeur.

5* Conservation (Strasbourg) , i département
,

82 articles , 03,498 hectares 4o ares de contenance,

06,897,800 fr. de valeur.

6" Conservation (Colmar), i département_, 28 ar-

ticles , 22,973 hectares 6 ares de contenance
,

17,088,300 fr. de valeur.

7'' Conservation (Douai), 4 départemens, 44 ar-

ticles , 39,629 hectares 69 ares de contenance
,

52, i48,53o fr. de valeur.

8^ Conservation (Troyes), 2 départemens, 73 ar-

ticles , 28,256 hectares 23 ares de contenance,

29,190,988 fr. de valeur.

9^ Conservation (Epinal), i département, i o5 ar-

ticles , 85,858 hectares 42 ares de contenance,

78,270,688 fr. de valeur.

10' Conservation (Chàlons) , 2 départemens,

57 articles, 4o,o46 hectares 74 ares de contenance,

43,881,470 fr. de valeur.

11^ Conservation (Metz), i département, 1 13 ar-

ticles , 50,219 hectares 32 ares de contenance,

32^847,009 fr. de valeur.

12" Conservation (Besançon), i département
,

7 articles , 5,806 hectares 88 ares de contenance
,

(o,345,/ioo fr. de valeiii'.
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1 3' Conservation (Lons-le-Snulnier), i départe-

ment, i6 articles, 31,907 hectares 78 ares Je con-

tenance, 20^972,188 fr. de valeur.

14*' Conservation (Grenoble), 3 départemens

,

3o articles, 27,272 hectares 74 ares de contenance,

6,764,841 fr. de valeur.

1 5" Conservation (Alenœn) , 5 départemens
,

21 articles, 38,767 hectares 91 arcs de contenance
,

3o, 385,854 fr. de valeur.

16" Conservation (Dar-le-Duc), i département,

108 articles, 36,695 hectares 6 ares de contenance,

35,420,608 fr. de valeur.

17* Conservation (Chaumont), i département,

20 articles, 1 5,8 12 hectares 76 ares de contenance,

13,766,603 fr. de valeur.

18^ Conservation (Vesoul), i département, \G

articles , 6,950 hectares 20 ares de contenance
,

7,645,000 fr. de valeur.

19* Conservation ( Màcon ) , 3 départemens, 61

articles, 18,930 hectares 28 ares de contenance
,

i6,863,93i fr. de valeur,

20" Conservation (Toulouse), 4 départemens
,

i3i articles, 89,081 hectares 8 ares de contenance,

1 3,347,350 fr. (le valeur.

21'' Conservation (Tours), A départemens, i5 ar-

ticles , 30,953 hectares 38 arcs de contenance
,

25,637,199 fr. de valeur.

22" Conservation (Bourges) , 2 départemens
,

4i articles, 80,290 hectares 64 ares de contenance,

18,876,551 fr. de valeur.

23" Conservation (Moulins)
, 4 départemens

,

89 articles, 25,928 hectares 78 ares de contenance,

14,784,850 fr. de valeur.
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24* Conservation (Pau), 3 départemens, 9 arti-

cles
, 18,720 hectares 6 ares de contenance,

1 ,i24,35o fr. de valeur.

25* Conservation (Piennes), 5 départemens,

18 articles, i6,66S hectares 45 ares de contenance,

7,470,o5o fr. de valeur.

0.6" Conservation (Niort), 5 départemens, 16 ar-

ticles , 22,197 hectares 86 ares de contenance,

9,093,526 fr. de valeur.

27^ Conservation (Alby), 4 départemens, Ci ar-

ticles , 16,436 hectares 36 ares de contenance,

4,730,781 fr. de valeur.

28" Conservation (Aix), 4 départemens, i4 arti-

cles , 14,054 hectares 69 ares de contenance,

907,552 fr. de valeur.

29*^ Conservation (Nîmes), 4 départemens, 18 ar-

ticles, io,75i hectares 83 ares de contenance,

1,3 1 2, r 60 fr. de valeur.

So" Conservation (Aurillac)
, 4 départemens

,

i3 articles, 1,801 hectares 99 ares de contenance
,

332,019 fr. de valeur.

3i^ Conservation (Bordeaux)
, 4 départemens,

2 articles, 5,285 hectares de contenance, 792,750 fr.

de valeur.

32^ Conservation (Ajaccio), i département, 61 ar-

ticles, 21 ,554 hectares de contenance.

Il y a treize départemens dans lesquels l'état ne

possède aucun bois 5 ce sont : les départemens de la

Seine, de la Manche , de la Mayenne _, du Rhône
,

de la Loire, du Gers, des Côtes-du-Nord , de la

Charente-Inférieure, du Lot, des Basses-Alpes, des

Bouches-du-Rhône, de la Dordognect de l'Aveyron.
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\'2 aillcles sonl indivis ciUrc lïlaL et des coiiiinu-

nes ou autres propriétaires;

236 articles sont grevés de droits d'usage
;

17 sont affectés à des établissemens industriels
;

3 sont affectés au haras de Pompadour.

Pour 17 articles , les bois sont possédés par des

communes, à litre d'accensement perpétuel, ou par

suite d'une espèce de cantonnement qui leur en ac-

corde la jouissance exclusive ; mais elles supportent

toutes les charges.

Pour 7 articles , le taillis est accensé à des com-

munes , l'état ne jouit que de la futaie.

Quant à la Corse, il n'existe aucune hase de la

valeur vénale des bois domaniaux qu'elle renferme
;

jusqu'à présent les coupes assises n'ont pas. trouve

d'acheteurs, et le commerce des bois y est nul : les

énormes difficultés de l'exploitation paralysent ainsi

l'une des plus grandes richesses de ce pays.

L'administration n'a pu vendre encore que des

pieds d'arbres isolés, pour des besoins locaux, en

petite quantité. L'exploitation des forêts de la Corse

serait d'autant plus utile que les agens forestiers de

ce département assurent que des arbres de diverses

essences non seulement meurent sur pied sans profit

pourl'état, mais nuisent au repeuplement. D'ailleurs,

l'exploitation favoriserait inévitablement le dévelop-

pement de la civilisation corse par l'ouverture des

routes qu'elle rendrait nécessaires, par les moyens

de travail qu'elle procurerait
,

par les industries

nouvelles qu'elle créerait. Le gouvernement paraît

avoir ainsi compris la question. M. le ministre des

travaux publics, en soumettant à la chambre des

députés
,
le ^4 j^*!^''^'' ^^^7; i'"*^ demande de cré-
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dit pour l'achèvement des routes royales , classées

sur le territoire de la Corse, et pour le perfectionne-

ment de ses ports maritimes , fait valoir les avanta-

ges qu'on retirerait de ces travaux pour l'exploitation

des bois. « Des forêts immenses, propriété de l'état,

couvrent, dit-il, la montagne, et renferment dans un

rayon de 120,000 hectares des arbres de toute es-

pèce, et notamment des pins dont la hauteur s'élève

jusqu'à 1 3o pieds. Ces arbres , d'une grosseur et

d'une beauté rares, sont propres aux constructions"

navales et h tous les ouvrages en charpente : il v en a

aujourd'hui prés de deux millions que l'on pourrait

exploiter. »

Dans les diverses adjudications qui ont été ré-

cemment tentées d'une portion de cette richesse fo-

restière , l'administration paraît avoir eu l'intention

d'imposer aux acquéreurs l'obligation de tracer et

d'exécuter des chemins. Mais il est évident que ces

opérations ne doivent point être laissées au libre ar-

bitre des adjudicataires, qui les exécuteraient sans

doute phitôt dans leur intérêt que dans celui dès

populations. Lorsque les grandes routes que l'ad-

ministration s'attache à terminer dans ce moment

seront achevées, il est probable qu'elle donnera ses

soins à la création d'un système d'ensemble pour

les communications secondaires de ce beau pays
,

qu'elle les rattachera aux lignes principales déjà

établies; et il est permis de croire que ce ne serait

pas une mesure indigne d'une grande administration

cjue d'employer une portion de cette richesse fores-

tière à ouvrir des débouchés qui faciliteraient l'ex-

ploitation du surplus, en accroissant notablement

ST valcu!'.
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1 25. — Le revenu annuel des ])ois et forêts tic

l'état se compose :

1° Du produit principal des coupes de bois, paya-

ble en traites qui sont versées aux Teceveurs des

finances ;

2° De produits accessoires
,

qui sont recouvres

par les j'ecei'eiws de Vcwegistrement ^ savoir ;

Le décime pour franc du prix principal des adju-

dications des coupes de bois
,

La valeur des sur-mesures reconnues dans ces

coupes

,

Le prix de la vente des plants d'arbres et dus

chablis

,

Les sommes payées par les usagers pour les déli-

vrances de bois^

Les revenus des bois affermés ou affectés à des

usines

,

Les adjudications de glandée et de pâturage dans

les bois

,

L'affermage du droit de chasse dans les forêts de

l'état (voir ci-après aux droits incorporels)
;

3° Enfin de recettes également versées aux rece-

veurs de l'enregistrement, pour rembourser à l'état

les dépenses supportées par lui et qui sont mises à la

charge des budgets^ savoir :

Vacations des arpenteurs , remboursées par les

adjudicataires des coupes
,

Frais de poursuites et d'instances relatifs aux fo-

rêts , et recouvrés en vertu de jugemens ou arrêts

sur les condamnés pour délits dans les bois.

— Jusqu'en i832, les règles d'imputation suivies

pour les coupes de bois n'étaient pas les mêmes
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pour l'assiette du produit que pour son recouvre-

ment. Relativement à l'assiette de ce revenu, l'ad-

ministration des forêts comptait par ordinaire
,

période de temps qui comprenait les ventes faites du
i" octobre d'une année au i" avril de l'année sui-

vante, tandis que, pour la perception , les receveurs

des finances comptaient du produit des forêts par
exercice , et cette période se formait pour eux des

ventes réalisées pendant Tannée qui donnait son

nom audit exercice. Maintenant les coupes de bois

sont vendues dans l'année où elles sont assises ; en

conséquence, les adjudications commencent, au plus

tard, le i^'' septembre de chaque année, et se termi-

nent au i5 décembre suivant. La date de la remise,

aux receveurs des finances, des traites souscrites par

les acquéreurs détermine pour le trésor public l'é-

poque de la réalisation du produit , et comme cette

remise a lieu dix jours après l'adjudication , il en

résulte aujourd'hui une entière concordance entre

l'ordinaire forestier et l'exercice financier.

—En i83Z[, le revenu annuel des forêts de l'état a

été de 22,853,'j56 fr., savoir :

1° Prix principal des coupes, i6,494>207 fr.

Il a été mis en vente 27^06 hectares 4 ares de

coupes de bois dans la période de temps qui com-

pose l'ordinaire forestier; 3,298 hectares 45 ares

sont restés invendus ; les ventes n'ont eu lieu que

pour 24,207 hectares 69 ares, qui ont produit la

somme ci-dessus indiquée, au prix moyen de 682 fr.

l'hectare. jNIais il faut remarquer que le prix moyen

est au dessous de la valeur réelle de la majorité des

coupes adjugées
,
parce que

,
dans beaticoup de fo-
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rets aménagées en futaie, on opère sur des étendues

considérables de simples éclaircics d'un faible pro-

duit, qui diminuent le terme moyen du prix de

l'hectare des coupes exploitées en plein. Il paraît

que l'administration prend des mesures pour établir

désormais une distinction entre les diverses natures

de coupes, afln d'assigner à chacune sa véritable

valeur.

2** Prix de 321,306 arbres vendus isolément,

2,933,819 fr.

3° Produits accessoires , 2,927,866 fr., savoir :

Décime pour fr. et portions de prix, 2,066,428 fr.

Prix de ventes de plants d'arbres, de chablis, etc.,

676,756 fr.

Revenus de bois affermés ou affectés h des usines,

1 17,680 fr.

Adjudications de glandées
,

pâturages , etc.

,

55,069 fr.

Produit du droit de chasse
, 96,007 fr.

Recettes accidentelles , 1 5,926 fr.

4° Remboursemens de frais de vacations des ar-

penteurs, 86,755 fr.

5° Recouvremens de frais de poursuites et d'in-

stances, 4iiji09 fr-

— Avant les aliénations qui ont eu lieu en vertu

de la loi du aS mars 1 83 1 , et qui ont fait perdre

au domaine la dixième partie environ de ses forets,

les revenus annuels des bois de l'état étaient évalués

à environ 26 millions.

Dans l'exercice i835, ce revenu s'est élevé à

24,535,000 fr., et le ministre des finances a déclare

aux chambres qu'il n'y avait aucun motif pour que
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le revenu n'atteignît pas cette somme dans les exer-

cices i836 et i83y : aussi la loi des recettes pour

l'exercice i83'y a-t-elle adopté cette évaluation.

Ces résultats, rapprochés de ceux qui ont été

signalés ci - dessus , savoir d'une économie de

143,620 fr. sur les frais de surveillance , et d'une

augmentation de 261,475 fr. dans le contingent

de la contribution foncière, élèveraient les revenus

actuels à une somme presque égale au produit des

années antérieures aux aliénations.

•—^Indépendamment des frais que nous avons indi-

qués ci-dessus, pour le personnel du service central

et extérieur de l'administration des forêts et pour

l'école forestière de Nancy, nous ne devons pas ou-

blier de mentionner :

1° Les frais d'impressions concernant les bois de

l'état, Tentretien des marteaux^ plaques et bandou-

lières, les frais de mise en adjudication des coupes

invendues, et les dépenses extraordinaires de corres-

pondance, pour lesquelles il est alloué, au budget de

1837, une somme de 10,000 fr.
;

2° Les frais de plantations, semis et améliorations,

pour lesquels il est alloué , au budget de 1837, une

somme de 200,000 fr. : précédemment , ce crédit

était de 100,000 fr. seulement
;

3° La part contributive de l'état dans la réparation

des chemins vicinaux; il est alloué, pour cette dé-

pense, au budget de 1837, 60,000 fr.

Ce qui porte les dépenses du service administratif

et de surveillance dans les départemens , d'après le

budget de 1837, à 3,oo4,5oo fr., et les dépenses

totales de l'administration forestière, moins les dé-
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penses du matériel de radminislration centrale

,

à 3,196,200 11'.

Mais, sur cette somme , i,o34,ooo f'r. sont em-

ployés pour frais d'administration des bois des

communes et des établisscmcns publics, et sont

remboursés à l'état, au moyen d'un supplément à la

contribution foncière de ces bois. (Voir ci-après,

au chapitre des contributions directes.)

126. — La jurisprudence administrative qui se

rattache à cette matière offre d'assez nombreuses

solutions, dont nous allons exposer la substance, avec

tout l'ordre qui nous sera possible.

L'utilité de ces détails fera sans doute excuser

leur aridité.

Ces décisions peuvent d'abord se classer en deux

catégories : elles touchent à la compétence ou au

fond de la matière.

Compétence. — Les décisions qui concernent la

compétence sont relatives aux discussions élevées

Sur la propriété même des bois

,

Sur les droits d'usage
,

Sur les affectations à titre particulier,

Sur les ventes , les coupes et les échanges

,

Sur les contraventions qui peuvent endommager
les bois.

I. Quant aux contestations relatives à la propriété

même du solforestier^ nous retrouvons ici l'appli-

cation du grand principe de notre droit qui veut

que toutes les questions de propriété soient jugées

par l'autorité judiciaire , à moins qu'il n'ait été dé-

rogé à ce principe par une disposition expresse de

loi. Aussi le conseil d'état a-t-il constamment dé-

T. I. 19
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claré l'incompétence de l'autorité administrative

pour prononcer sur des contestations de ce genre
,

alors même qu'elles s'agitaient entre l'état et des

communes, ou entre des communes et d'anciens émi-

grés, à l'occasion de biens nationaux (i).

II. En ce qui concerne les droits d'usage , il faut

distinguer les contestations relatives à la propriété

de ces droits et celles qui ont pour objet leur exer-

cice, leur jouissance.

Le Gode forestier déclare , en termes exprés

(art. 6i), que les questions qui peuvent s'élever

entre l'état et des communes ou des particuliers

,

quant à la propriété des droits d'usage et à leur

étendue , sont du ressort de l'autorité judiciaire.

Et le conseil d'état n'avait pas attendu les disposi-

tions du Gode forestier pour déclarer l'incompé-

tence de l'autorité administrative quant à ces ques-

tions (2).

(1) On peut consulter, entre autres décisions , les arrêts du 23 décem-

bre 1813 , Saunier c. le ministre des finances ; du 4 juin 1816, le due

de Saulx-Tavannes c. les communes de Véronnes ; du 25 octobre 1816,

héritiers de Montmort c. les communes de JuUy-le-Chûtel , Virey et au-

tres ; du i^^ septeujbre 1819, commune de Fos c. le ministre des finan-

ces; du 9 juillet 1820, commune de Montauban c. le ministre des finan-

ces, et commune de Marmet c. le ministre des finances; du 31 mars 1825,

commune de Bagnères de Luchon c. le ministre des finances; du 27

août 1828, commune de Merles c. le ministre des finances ; du 17 décem-

bre 1828, Portier et consorts c. la commune de Ruestenhard.

(2) On peut consulter à cet égard les arrêts du 2 février 1821 , mi-

nistre des finances c. la commune de Fromillh ; du 18 avril 1821, minis-

tre des finances c. les communes de la Vallée de Barousse ; du 12 fé-

vrier 1823, ministre des finances c. Imbart-Latour ; du 4 juin 1823, mi-

nistre desfinances c. les habitans du hameau d'Arriaux, commune de Bel-

leray ; du 5 novembre 1823, commune de la Petite-Pierre c. le ministre

des finances; du 11 février 1824, ministre des finances c. la commune
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—Mais il est à remarquer que s'il appartient exclu-

sivement h l'autorilé judiciaire de déclarer les droits

d'usage des communes ou des particuliers dans les

forêts nationales , et de déterminer Fétendue de ces

droits d'après les titres produits par les usagers
,

Tautorité administrative, nonooslant cette recon-

naissance, peut , ou plutôt doit toujours, aux termes

de l'article 65 du Gode forestier, réduire l'exercice

des droits d'usage , eu égard à l'état et à la possibi-

lité des forêts (i).

— L'initiative des mesures destinées à régler

l'exercice des droits d'usage appartient à l'adminis-

tration forestière ; mais si les usagers croient devoir

réclamer contre les actes qui les établissent , le ju-

gement des contestations appartient au conseil de

préfecture , sauf recours au conseil d'état,

La compétence des conseils de préfecture ne se

borne pas à apprécier la possibilité des forêts en ce qui

concerne l'état des forêts et le nombre des bestiaux

qu'elles peuvent admettre : ces conseils peuvent aussi

de Réjaumont, et ministre des finances c. les habitons d'Allorjny; du 24

inar.>^ 1824, ministre des financer c. la commune de Campagna; du 24

mars 1824 , ministre des finances c. les héritiers Souanon ; du 24 mars

1824, ministre de l'intérieur c. les communes de Montory et autres; du 4

novembre 1824, commune de Saleich ; du 24 février 182o, ministre des fi-

nances c. la commune de Beuvry ; du 11 mai \^2">, héritiers Derneville

c. le ministre des finances ; du 11 mai 182o, Le Prévost c le ministre des

finances; du 11 mai 1823, La Boulaye c. le ministre des finances ; du

1 1 mai 1825, Javelier c. le ministre des finances.—Voir aussi, postérieu-

rement au Code forestier, les arrêts du 28 octobre 1829 , ministre des fi-

nances c. la commune d'Ortoncourt ; du 10 février 1830, commune de

Bonneuil; du 9 mars 1836, commune du Thoronet ; du S septembre 1835,

communes de Rumilly et autres c. le ministre des finances.

(1) V. les arrêts du 28 octobre 1829, commune (PAnnoux c. le minis-

tre des finances ; du 11 octobre 1833, ministre des finances c. la cnm-

nturte de Beuvry.

«9-



— 292 —
fixer^ dans les limites posées quant au panage et à

la glandée par l'article 66 du Code forestier, l'époque

et la durée de l'exercice des droits d'usage. C'est

donc à tort que l'administration des forêts conteste

à ces tribunaux administratifs le pouvoir de modifier

la durée des droits de pâturage et pacage telle qu'elle

l'avait fixée , sous prétexte qu'il s'agit là d'un acte de

gestion dont elle est seule responsable et par consé-

quent seule juge (i).

—Mais si, dans une contestation engagée entre l'état

et un usager, quant à l'exercice de droits d'usage

reconnus par l'autorité judiciaire, l'administration

forestière conteste l'existence ou l'étendue de plu-

sieurs des servitudes réclamées , le conseil de pré-

fecture doit surseoir à statuer jusqu'à ce qu'il ait été

prononcé par l'autorité judiciaire sur cet objet. Il ne

peut refuser de surseoir, sous prétexte qu'avant la

demande de sursis formée par l'administration fo-

restière, il a définitivement reconnu sa compétence

quant à la possibilité de la forêt , en nommant des

experts pour la constater. En effet, la demande en

sursis est une demande nouvelle sur laquelle le pré-

cédent arrêté n'avait pas statué. Si le conseil de pré-

fecture refuse le sursis demandé , le conseil d'état

annule son arrêté , et déclare qu'il sera sursis à toute

reconnaissance d'experts et à toute décision défini-

tive sur l'état et la possibilité des forêts, jusqu'à ce

(1) V. les arrèis du conseil du 11 octobre 1833, minisire des finance

c. la commune rie Beuvry ; du !.j mai 1835, minisire des finances c. la

comm-me de flsIefUf-Marrnnndr.
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qu'il ait été statué définitivement, par l'autorité ju-

diciaire
,
quant aux servitudes contestées (i).

m. Quant aux affectations ^ l'article 58 du Code

forestier déclare en termes exprès la compétence

de l'autorité judiciaire pour prononcer sur les droits

que des particuliers ou des communes prétendent

avoir à conserver des aÛ'ectations, à titre particulier,

dans les forets de l'état.

Le conseil d'état a décidé que cette règle devait

être appliquée aux contestations existant avant la

promulgation du Code forestier. Ainsi, une ordon-

nance royale , rendue sur le rapport du ministre des

finances, dans le cours de 182 1 , avait rejeté les récla-

mations de particuliers qui prétendaient avoir droit

à une aifectation perpétuelle, et avait limité leur

jouissance à rcxcrcice i823. Les particuliers s'étaient

pourvus au conseil par la voie contentieuse contre

cette ordonnance ; mais l'affaire n'était point termi-

née quand le Code forestier a été promulgué. Dans ces

circonstances, le conseil d'état a déclaré l'ordonnance

de 1821 non avenue, et laissé aux réclamansle choix

de se pourvoir devant l'autorité judiciaire pour se

faire reconnaître concessionnaires à litre onéreux

,

ou de continuer leur jouissance jusqu'au i" septem-

bre 1837,comme concessionnaires à titre gratuit (2).

— Le conseil a aussi décidé qu'en renvoyant à

l'autorité judiciaire, par un de ses arrêts, la question

de savoir si des litres invoqués par un affouagiste

(1) V. l'arrêt «lu 8 Janvier 1836, ministre des finances c. Imbarl-T.B-

lour.

(2) V. l'arrêt du (onseil du 27 septembre 1827, de Disirirh c. le nii-

vislre de finances.
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lui conféraient des droits irrévocables , cet arrêt

renvoyait implicitement à la même autorité toutes

les questions accessoires, telles que celles du prix

de la concession ou de la répétition que l'affouagiste

prétendrait exercer contre l'état pour trop payé (i).

— De ce que Tautorité judiciaire est seule com-

pétente pour prononcer sur la nature et le maintien

des affectations à la charge des forêts de l'état, il

suit qu'un préfet ne peut statuer sur une contestation

élevée entre l'administration des forêts et les pro-

priétaires d'une scierie que l'administration soutient

avoir perdu leurs droits parce que leur usine a été

arrêtée pendant plus de deux ans. S'il a été statué

par un préfet sur une contestation de ce genre , son

arrêté peut être déféré directement au conseil d'état,

pour incompétence ou excès de pouvoirs. On ne

peut voir dans cet arrêté une mesure purement ad-

ministrative , comme lorsque ce fonctionnaire statue

sur les mémoires que doivent lui soumettre toutes

les personnes qui veulent intenter une action con-

tre l'état (2).

— Enfin 5 lorsque la question de savoir si l'exer-

cice du droit de concession de certaines quantités de

bois dans les forêts de l'état est ou non subordonné

à la possibilité des forêts ne peut être résolue que

par Tapplication des lois et titres privés, l'autorité

judiciaire est seule compétente pour juger cette

question.

(1) V. l'arrêt du 8 novembre 1829, de Diétrick c. le ministre des fi-

nances

(2) V. larrèl du 25 mars 1835, Kribs et consorii.
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iNIais celle autorité sort des limites de sa compé-

tence en prescrivant une expertise pour reconnaître

la possibilité d'une foret. Si un tribunal civil ordonne

une mesure semblable, c'est h bon droit que le

préfet élève le conflit d'attributions, en se fondant

sur ce que la constatation, en point de fait, de la

possibilité de la forêt est une opération administra-

tive que l'autorité judiciaire ne peut faiie ou ju-

ger (i). •
...

'

IV. En ce qui concerne les ventes ^ soit du sol fo-

restier lui-même, soitdcs coupes de bois seulement,

le conseil d'état a reconnu qu'il appartient à la

juridiction administrative de prononcer sur les con-

testations qui s'élèvent entre l'administration et les

acquéreurs, relativement aux formalités de l'adju-

dication, à rintcrprétaliondc l'acte, à ses effets, à la

libération de l'acquéreur et de ses cautions.— Nous

avons exposé ce point lorsque nous avons traité de

la co'inpétcnce administrative quant aux aliénations

des immeubles appartenant à Tétat. (V. n°^ 78 et 76.)

Mais lejuge administratif peut varier suivant l'ob-

jet de la contestation.

Ainsi, c'est en général au conseil de préfecture,

sauf recours au conseil d'état
,
que doivent être

soumises les difficultés relatives aux formalités de

l'adjudication, à l'interprétation de l'acte, et à ses

effets quant aux acquéreurs : telles sont, par exem-

ple, les contestations concernant la validité des sur-

(l) V. l'ordonnance royale du 25 septembre IS"'», rendue sur un nr-

rêu; (le conflit pris par le préfet (le l'Aude (Affaire Pjulariès).
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enchères, lacontenance desbois vendus, ladélivrancc

des coupes et leur récolement ; tandis que les con-

testations relatives au paiement doivent être appré-

ciées d'abord par le préfet
,
puis par le ministre des

finances, et, en définitive, par le conseil d'état, s'il

y a recours exercé devant lui.

v. Quant aux contraventions , leur jugement ap-

partient exclusivement h l'autorité judiciaire..

— Dès lors l'administration forestière se croit-elle

fondée à requérir la suppression de [tout ou partie

d'établissemens de scierie situés dans le voisinage

des forêts de l'état? Elle doit, d'après le Code fo-

restier, procéder dans les formes prescrites (art. 1 55),

c'est-à-dire s'adresser aux tribunaux correctionnels

pour obtenir la déclaration de la contravention, et

par suite la démolition. Le préfet ni le ministre

des finances ne peuvent prononcer cette démoli-

tion. S'ils la prononcent , leurs arrêtés, déférés au

conseil d'état , doivent être annulés pour exc^s de

pouvoirs. En vain on prétendrait que ces arrêtés ne

sont que de simples mesures de police toujours ré-

vocables (i).

Fond de la matière.— Les décisions intervenues

sur le fond du droit sont relatives à des discussions

élevées

Sur les droits d'usage
,

Sur les ventes des bois et sur celles des coupes.

I. Le conseil d'état n'a été appelé , depuis la pro-

mulgation du Gode forestier, à statuer sur l'ejcemce

des droits d'usage dans les forêts de l'état que dans

un petit nombre de cas.

(l) v. l'aritH du conseil A\\ S février 18"S, Billet cl consorts.
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Voici les seules règles que nous fournissent sur ce

point les annales de sa jurisprudence:

— Un conseil de préfecture contrevient aux dis-

positions de l'article 6^ du Gode forestier en accor-

dant à une commune l'autorisation d'envover paître

ses bestiaux dans une forêt de IVtat lorsqu'il se

fonde , non sur la défensabilitc constatée de cette

forêt , mais uniquement sur les anciens usages ou

sur les besoins des habitans (i).

— Dans une contestation entre Télat et des usa-

gers, sur la possibilité d'une forêt, le conseil de

préfecture peut
,
pour éclairer sa décision , ordon-

ner une expertise, conjointement et comparative-

ment avec les rapports des agens de l'administration

forestière. Aucune disposition de loi n'interdit à ces

tribunaux administratifs de prendre de telles mesu-

res, et ne leur commande de prononcer uniquement

d'après les rapports de l'administration forestière.

Si le conseil de préfecture croit devoir ordonner

l'expertise, aucune loi ne lui prescrit de se confor-

mer, dans ce cas, au titre XV du livre 2 du Gode

de procédure civile. Il peut donc nommer un seul

expert pour procéder à Topération (2).

—L'article 1
1
7 de l'ordonnance réglementaire du

I" août 182
'y

a décidé exceptionnellement que

le recours au conseil d'état contre les décisions des

conseils de préfecture , sur les contestations relati-

ves à la possibilité des forêts , aurait un effet suspen-

(1) V. l'arrôl du conseil du 13 mai 1831, ministre des finances c. les

communes de Mouihe et autres.

(2) V rarrêl du conseil du 15 mai 183.';. ministre des finrinces c. la

commune de l'hle-sur-Mannande (Allier).
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sif. L'exécution de cette disposition , ordonnée par

des motifs d'intérctpublic, ne peut donner lieu à des

dommages-intérêts envers les parties qui ont obtenu

la décision du conseil de préfecture déférée au con-

seil d'état, sous prétexte du préjudice qu'elles éprou-

veraient par suite de l'effet suspensif du pourvoi (i).

II. Lesdécisionsrcnduesparleconseil d'état, depuis

la promulgation du Code forestier
,
quant aux ad-

judications des bois de l'état, sont peu nombreuses.

Parmi les décisions antérieures, nous en avons choisi

quelques unes qui nous ont paru renfermer des rè-

gles utiles à connaître, et dont l'application pourrait

encore avoir lieu. Du reste, comme nous donnons

la date de chaque décision , il n'y a point d'erreur

à craindre.

— Le procès-verbal d'adjudication d'une forêt

nationale fait foi jusqu'à inscription de faux.

En conséquence, lorsque , dans une adjudication

au rabais . trois personnes ont prononcé les mots

jepre?ids , et que le procès-verbal constate que ces

mots ont été prononcés simultanément , on ne peut

être admis à prouver par témoin qu'il n'y a pas eu

simultanéité (2).

En sens inverse , on ne peut être admis à prouver

que les mois Jeprends ont été prononcés simultané-

ment par plusieurs personnes , lorsque le procès-

verbal constate le contraire (3).

—L'estimation qui précède une vente de bois na-

(1) V. l'arrêt du 13 mai ISôo, ministre des finances c. la commune de

i Isle-sur-Marmande {Allier).

(2) V. l'arrêt du 17 juillet 1822, Arnould-Senart.

(5) V. l'arrcl du 22 janvier 1824, Marande c. Under,
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lional n'est ordonnée que clans le seul intérêt de l'é-

tat. L'acquéreur n'a pas qualité pour en discuter les

élémens et en critiquer les résultats. Ainsi, il ne peut

demander une réduction dans le prix de vente
,

sous prétexte que les agens forestiers n'avaient pas

procédé à l'estimation d'après les bases posées par

les instructions ministérielles, et qu'on lui a laisse

ignorer les surestimations (i).

— Lorsque le cahier des charges d'une vente de

bois de l'état porte que ces bois sont vendus sans

garantie de mesure , consistance et valeur , et qu'il

ne pourra être exercé respectivement aucun recours

en indemnité et réduction ou augmentation de

prix , il n'y a pas lieu de liiire droit aux réclama-

tions des acquéreurs qui demandent une réduction

de prix fondée sur ce que les bois acquis n'ont pas

la contenance annoncée dans les affiches (2).

— On doit aussi rejeter la demande d'un acqué-

reur qui ne conteste pas les limites du bois vendu,

mais qui réclame une diminution de prix, en se fon-

dant sur ce qu'un nombre d'arbres décrits et esti-

més dans le procès-verbal ne se trouvent pas dans

le bois dont il a été mis en possession (3).

— Une pièce de terre donnée pour limites à un

bois de l'état, dans l'acte de vente, ne fait pas par-

tie de la vente (4).

—
~ Lorsqu'il s'élève des difficultés sur la régula-

(1) V. l'arrci du 22 août 1822, Maèsc. le ministre des finances.

(2) V. les arrêls du 20 novembre 181.Ï, Vaillant de Bovent ; du 14

mai 1827, Devaux; du 20 janvier 1819, Leptatte; du 28 avril 1824,

ministre des finances c. Saglio et consorts.

(5) V, l'airêl du 2G février 1823, Perrand.

(4) V. l'arrôt du 21 juillet 1S24, Clerc- Lasaltc.
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rite des décomptes établis à l'égard d'acquéreurs de

bois de l'état: par exemple, s'il s'agit de sa^'oir sur

quelles obligations doivent être imputés des paie-

mens faits par anticipation , il faut, pour juger ces

difficultés , se référer au cahier des charges de Tad-

judicalion (i).

— Il n'est pas nécessaire qu'un bois vendu par

l'état ait été déclaré défensable par l'administration

forestière pour que l'acquéreur propriétaire puisse

y faire pâturer ses troupeaux.

L'acquéreur peut user du droit de pacage comme
il entend , alors même qu'il ne serait pas complète-

ment libéré envers l'état , si l'adjudication lui ac-

cordait les fruits de la chose vendue , même avant

l'acquittement du prix de la chose , et si sa non-libé-

ration tient à ce que tous les termes de paiement ne

sont pas encore échus (2).

— La déchéance avec amende et restitution de

fruits
,
prononcée de plein droit, par la loi du i5

floréal an 10, contre l'acquéreur d'immeubles de

l'état qui n'a pas payé son prix, est une voie faculta-

tive pour l'administration , et lui laisse le droit de

forcer^ par les autres moyens, l'adjudicataire à

l'exécution de l'obligation principale.

La disposition en vertu de laquelle la déchéance

est prononcée de plein droit a pour effet de dis-

penser l'administration de toute procédure ; elle

ajoute encore à sa garantie. Elle ne peut lui être

(1) V. l'arrêt du 6 février 1822, comte Dubois.

(2) V. l'arrêt du 6 novnnibrc I8Î7, Bnmel et Bombeau c. la corn-

mvnc de Souaillc.
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opposée par un adjudicataire de bois de l'état

,

pour faire cesser les poursuites qui ont été dirigées

contre lui pour inexécution des conditions de l'ad-

judication.

L'adjudicataire est surtout non recevableà préten-

dre que l'administration ne peut employer contre

lui que la déchéance avec amende , lorsque l'em-

ploi des autres moyens de forcer à l'exécution du

contrat a été réservé à l'administration par [une

clause insérée , avant la vente , en marge de la mi-

nute du procès-verbal d'adjudication. Pour que

cette clause soit valable, il n'est pas nécessaire

qu'elle ait été signée et paraphée par les par-

ties (i).

— Lorsque le cahier des charges d'une vente de

bois appartenant à l'état porte que l'acquéreur

souscrira des obligations produisant intérêt de

4 p. o/o par an
, que cet intérêt sera ajouté au ca-

pital de chaque obligation
,
que les adjudicataires

pourront anticiper le paiement de leurs obligations,

et qu'ils jouiront dans ce cas d'une prime de

6 p. o/o , l'acquéreur qui use de cette faculté n'est

pas affranchi des intérêts non échus du capital

payé par anticipation (2),

— Lorsque des bois cessent d'être propriété de

l'état, les nouveaux possesseurs doivent , d'après la

loi du 19 ventôse an 9, payer à l'administration des

domaines, en sus du prix, une somme égale au

montant de l'imposition qui reste due pour l'année

(1) V. l'arrêt (lu 16 janvier 1822, Ttbaud. V. aussi ci-dessus p. 147

et suiv.

(2) V. l'arrêt du 6 février 1822, de Rozny c. le ministre des finances.
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de leuF entrée en jouissance. Mais l'action de l'ad-

ministration des domaines ne s'étend pas au delà de

ladile année (i).

S'il y a une action pour les années suivantes

,

c'est une action en recouvrement de contributions

directes , à laquelle l'administration des domaines

doit être tout-à- fait étrangère :

III. Beaucoup de régies établies par la jurispru-

dence du conseil d'état, quant aux ventes de bois,

s'appliqueraient évidemment aux adjudications de

coupes. Voici quelques règles spéciales à ces der-

nières :

D'abord il a été reconnu que le ministre des fi-

nances a qualité pour soutenir la validité des suren-

chères formées, dans une adjudication de coupes de

bois de l'état , contre les premiers enchérisseurs.

Dès lors il peut attaquer, devant le conseil d'état
,

un arrêté de conseil de préfecture qui annule des

surenchères. On ne peut prétendre que le droit du

recours appartient aux seuls surenchérisseurs. Il est

évident , en effet
,
que l'état est intéressé au main-

tien des surenchères, et qu'à cet égard même il peut

tenir au maintien , lorsque les surenchérisseurs dé-

sireraient Tannulation.

Lorsqu'un particulier a enchéri sur la surenchère

portée par un de ses concurrens , il est non receva-

ble à attaquer cette surenchère.

Lorsque le cahier des charges dispose que les dé-

lais fixés pour faire les surenchères seront proro-

(1) V. l'arrêt du conseil du 10 février 1830, hospices d'Arras c. l'ad-

ministration des doynaines.
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gés (l'un jour s'ils ex)3lrcnt un jour de fête légale

,

il ne s'ensuit pas que les suicnclicres qui seraient

faites un dimanche soient frappées de nullité. En
effet , les nullités sont de droit étroit , et ne peu-

vent être suppléées. Si donc un conseil de préfecture

a, dans de telles circonstances, prononcé la nullité

de surenchères faites le dimanche , sa décision doit

être réformée parle conseil d'état (i).

— L'ordonnance réglementaire du i"aoLit 182^,

en prescrivant le concours dedeuxagens de Tadmi-

nistration forestière pour les procès-verbaux de ré-

colement , n'a point attaché la peine de nullité à

l'inobservation de cette formalité
,
qui n'est point

ordonnée par le Code. On ne peut donc arguer de

nullité un procès-verbal de récolement parce qu'il

aurait été dressé par un seul agent forestier (2).

—On ne peut non plus se faire un moyen de nul-

lité , contre un procès-verbal de récolement, de ce

qu'il n'aurait pas été enregistré dans le délai pres-

crit par l'article 170 du Code forestier. Cet article,

placé au titre des poursuites en réparation des dé-

lits et contraventions, ne s'applique qu'aux procès-

verbaux de contravention qui sont de nature à dé-

terminer des poursuites devant l'autorité judiciaire,

et non à ceux qui ont pour objet de constater l'exé-

cution des obligations imposées par l'administra-

tion aux adjudicataires des coupes (3).

Telles sont les règles les plus notables de la ju-

risprudence du conseil d'état en cette matière.

(1) V. l'arrêt du 4 novembre 183G, ministre des finances e. Grasset ri

Ferrand.

(2) et (5) V. lesarrèlsdu IT mai 1833, Ferras.
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§ n.

Des droit i incorporels appartenant ù l'état.

SOMMAIRE.

12". — En quoi consistcnl les droits incorporels npparlenant à l'état.

127. — Ces biens se composent :

1° Du droit de pêche dans les fleuves et rivières

navigables ou flottables, et du droit perçu pour la

permission de caler les madragues pour la pèche du

thon
;

2° Des droits de bacs et bateaux de passage
;

3° Des droits de navigation ou de péage sur les

rivières navigables et flottables et sur les canaux
;

If Des droits de péage sur les ponts
;

50 Des droits de péage pour la correction des

rampes sur les routes royales et départementales
;

6° Du droit de chasse dans les forêts nationales
;

-yO Du droit de gruerie
j

8° Des rentes.

—Nous croyons devoir faire remarquer ici que les

meilleurs esprits sont encore partagés sur la ques-

tion de savoir si le droit de navigation et les péages

sur les fleuves et rivières , de même que les péages

sur les ponts , ne sont pas plutôt des impôts indi-

rects que des droits domaniaux. La même question

est aussi agitée en ce qui concerne les droits de bacs

et passages d'eau. Cependant on est plus facilement

d'accord pour reconnaître dans ces derniers un

droit domanial , de même que pour voir un impôt

indirect dans les droits de navigation intérieure.
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Nous renverrons donc à la matière des contributions

indirectes l'exposé de ce qui est relatifaux droits de

navigation : ce qui concerne tous les autres va trou-

ver place ici.

ARTICLE \^^.

Du droit de pèche , et des madragues.

128. — Comment est considéré le droit de pèche, entre K;!» mains dr

l'ctat.

129. — Étendue de ce dioit, en principe général.

130. — Dispositions qui déterminent celte étendue.

131. — Comment est exploité le droit de pêche.

132. — Des adjudications.

133. — Du contentieux, en celle malière.

134.— Police de la pèche.

133. — Règles pour l'exercirc du droit de pèche.

136. — Agence chargée de la police de la pèche.

157. — Poursuite des délits.

138. — rénalités.

139. — Paiement du fermage.

140. — Produit du droit de pèche.

141. — Du droit pour la permission de caler les madragues,

128. — La loi de la matière est aujourd'hui la

loi du i5 avril 1829. Le législateur n'a pas entendu,

et il s'en est formellement expliqué, régler, par cette

loi, les droits de propriété de l'état sur les rivières
;

il n'a voulu staluer que sur le droit de pèche (i).

Voyons donc quelle est l'étendue du droit de pêche

attribué à l'état ; nous verrons ensuite comment

il en tire un produit.

129. — La loi déclare que le droit de pèche

s'exerce au profit de l'état :

(1) Voir les discussions dans les deux chambres législatives, et notam-

ment à la chambre des pairs.

T. I. 20
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(( i" Dans tous les fleuves, rivières, canaux et

contre-fossés navigables ou flottables avec bateaux
,

trains ou radeaux, et dont l'entretien est à la charge

de l'état ou de ses ayant-cause. » — Ainsi, le droit

de l'état ne peut s'étendre dans les rivières flottables

à bûches perdues.

(( 2° Dans les bras , noues , boires et fossés qui

tirent leurs eaux des fleuves et rivières navigables

et flottables , dans lesquelles on peut^ en tout temps

,

passer ou pénétrer librement en bateau de pêcheur,

et dont l'entretien est également h la charge de l'é-

tat. » — Les noues , boires et fossés sont des acces-

soires des rivières navigables et flottables ; le droit

de pêche doit y être considéré comme une consé-

quence de celui qui s'exerce dans ces rivières ; mais

deux conditions sont exigées pour que l'état y exerce

son droit de pêche : la première
,
que l'on puisse y

pénétrer librement en bateau de pécheur, et en tout

temps ^ à la différence du cours d'eau principal, dans

lequel l'interruption de la navigation ne fait pas

cesser le caractère de navigabilité ; la seconde con-

dition est que l'état entretienne ces accessoires à ses

frais. En effet , la loi excepte formellement les ca-

naux et fossés existans , ou qui seraient creusés dans

des propriétés particulières et entretenus aux frais

des propriétaires. (Loi du i5 avril 1829, art. i^'.)

Dans toutes les rivières et les canaux autres que

ceux qui viennent d'être désignés^ les propriétaires

ont, chacun de leur côté , le droit de pêche jusqu'au

milieu du cours de l'eau , sans préjudice des droits

contraires établis par possession ou titres. (Ibid.,

art. 1.)
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Il est, J'alUeurs, permis à tout individu de j^é-

eher , à la ligne flottante , tenue à la main , dans les

fleuves, rivières et canaux où le droit de pêche ap-

partient à l'état^ le temps du frai excepté. (Ib.,art. 5.)

— Il importe beaucoup, on le comprend d'après

ce qui précède, de déterminer si telle ou telle rivière

doit être placée parmi les rivières navigables ou

flottables
,
puisque de là dépend l'attribution du

dioit de pêche. Mais comment fixer la séparation ?

Il n'était pas possible de poser dans la loi un mode
permanent, un principe absolu. Des rivières qui ne

sont ni navigables ni flottables peuvent le devenir,

d'autres peuvent cesser de l'être. La législation a

donc laissé au gouvernement le soin de classer les

fleuves et les rivières
, comme elle lui a délégué le

droit de classer les routes ; seulement on a cherché

à donner aux intérêts privés la certitude qu'il ne

sera statué qu'en connaissance de cause : voilà

pourquoi la loi déclare que des ordonnances rovalcs

insérées au Bulletin des lois déterminent, après une

enquête de comlnodo et mcommodo
,

quelles sont

les parties des fleuves et rivières et quels sont les

canaux désignés dans les deux premiers paragraphes

de l'article i", où le droit de pêche est exercé au

profit de l'état. (Voir art. 3, § i".)

Lorsque, en vertu de cette disposition, le gouver-

nement déclare navigable ou flottable une rivière ou

partie de rivière qui
,
jusque-là, n'avait pas été consi-

dérée comme telle, la conséquence est, pour les pro-

priétaires riverains, la perte de leur droit de pêche,

et pour l'état l'acquisition de ce même droit. Mais

comme il y a
,
de la part du gouvernement

,
par le

20.
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fait de cette déclaration , expropriation pour cause

d'utilité publique, il y a, pour l'état, obligation de

payer une juste indemnité selon les formes prescrites

par la loi du 7 juillet i833 , compensation faite des

avantages
,
que les propriétaires pourraient retirer

de la disposition prise par le gouvernement. (Ibid.,

art. 3, §. 3. — Loi du -j juillet i833, art. 6y.)

—Les fleuves ont avec la mer une communication

naturelle qui demande aussi une séparation légale

entre la pêche maritime et la pêche fluviale. La loi

laisse encore à l'administration (qui peut mieux que

personne posséder les élémens d'une bonne décision)

le soin de fixer cette séparation ; mais le législateur

a pris soin d'indiquer le point où les limites doivent

être posées , de manière à proclamer un principe

ûxe, dont l'autorité administrative n'ait qu'à faire

l'application.

Quel est ce point ?

Il y avait quelque difficulté à le déterminer, parce

que trois intérêts doivent être ici appréciés et com-

binés : l'intérêt du fisc , Tintérêt de la marine et

celui de la conservation du poisson. On avait pro-

posé d'abord , dans le projet du gouvernement , de

fixer les limites à la marée basse , au point où

Veau des rivières cesse d'être salée. Cela paraissait

être la démarcation naturelle des eaux de la mer et

des fleuves. D'un autre côté, pour favoriser la ma-

rine , un amendement adopté par la chambre des

pairs proposait de fixer ce point à la marée haute;

enfin, dans la discussion à la chambre des députés,

on proposait la ligne qu^atteignent les hautes

marées de pleine et de nouvelle lune , ou encore
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la marée haute des équinoxes . Mais ces diverses

propositions avaient l'inconvénient de ne pas favo-

riser également toutes les populations maritimes

du littoral, parce que la Méditerranée n'a point

de flux et de reflux comme l'Océan. Pour arriver à

cette égalité, on s'est décidé h prendre pour limites

celles de Vinscription maritime (i). u 11 a paru

juste que
,

partout où la navigation assujétit les

marins et leur industrie , leur travail et leur exis-

tence au service de nos escadres, jusqu'à l'âge de

5o ans, la pèche fut considérée comme maritime,

tant en leur faveur que contre eux. » (V. le développe-

ment de l'amendement de "SI. le baron CharlesDupin,

à la chambre des députés.) Mais, en admettant cette

large base , le législateur a voulu prévenir la destruc-

tion du poisson ; aussi a-t-il établi que la péclie qui

seferait au dessus du point oie les eaux cessent

d'êtj'e salées serait soumise aux j^égles de police

et de conservation établies pour la pêcheJluviale.

(Art. 3, §2.)
— Ainsi , toute la partie des affluens à la mer qui

coule dans un territoire soumis à l'inscription ma-

ritime ne peut être donnée à ferme pour le compte

de l'état.

Ainsi , toute la partie qui conserve la salure de la

mer est considérée comme pèche maritime , dans

toute l'étendue du mot, et les marins n'ont pas be-

soin de licences pour y pécher.

Ainsi, toute partie qui cesse d'être salée peut être

(I) Les limites de l'inscription mnritime sont .nujourd'hui ,
pour les

fleuves cl rivières di^ l'Océan, au point où remonte le Uct d'é(iuino.tc, et,

pour les ports de la McditerranrC; au point où cesse la remonte dos bà-

limcns allant à la voile.
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exploitée en vertu de licences personnelles , et les

marins sont tenus de se conformer à toutes les lois

de police sur la pêcîie fluviale.

130. — En exécution des dispositions qui précè-

dent, une ordonnance royale du lo juillet i835 a dé-

terminé, par département, pour toute la France: i°

quelles sont les parties de fleuves et rivières et des

canaux navigables ou flottables en trains sur lesquelles

la pèche doit être exercée au profit de l'état; 2° les

limites entre la pèche fluviale et la pèche maritime.

Nous ne pouvons reproduire ici cette ordonnance
;

mais nous empruntons au rapport fait au roi par le

ministre des finances, et sur lequel elle a été rendue,

les passages qui nous paraissent le plus propres à

faire connaître comment et dans quel esprit cet im-

portant travail a été exécuté.

u Des enquêtes ont été ordonnées dans chaque

département, dit le ministre. L'accomplissement de

ces formalités a entraîné beaucoup de temps, et a

donné lieu^ dans la plupart des localités^ à une foule

de réclamations, qui ont été soumises en premiej-

ordre aux préfets. Les résultats de ces enquêtes

m'ont été transmis successivement , avec les avis des

préfets ; mais il m'a paru que le travail que je devais

soumettre à votre majesté sur cette matière devait

embrasser la généralité du royaume ; car il eût été

d'autant plus difficile de statuer, par des ordonnan-

ces partiefles, que le cours d'un grand nombre de

fleuves ou de rivières s'étend sur plusieurs départe-

mens. J'ai pensé, d'ailleurs, qu'il y aurait quelque

inconvénient à ne pas donner h la mesure un effet

simultané dans toutes les parties de la France.

« Une commission spéciale, où se trouvaient re-
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présentées les administrations des domaines, des

ponts et chaussées et des forets , a été chargée de

réunir et d'examiner les divers documens résultant

des enquêtes , ainsi que les propositions des préfets.

A la suite de cet examen , et après avoir consulté

M. le ministre de la marine, en ce qui concerne ses

attributions , la commission a formé un tableau

général, par département , de toutes les parties des

fleuves, rivières et canaux auxquels sont applica-

J)les les dispositions des articles i**^ et 3 de la loi

du i5 avril 1829.

« Ce tableau comprend 78 départemens ; les au-

tres départemens
,
qui sont ceux du Cantal , de la

Corse , du Gers, de la Lozère , de l'Orne , des Pvré-

nées-Oricnlales , de la Haute-Vienne et du Var,

n'étant arrosés que par des rivières flottables h bû-

ches perdues, ne doivent pas y figurer.

({ Il est à remarquer que , se renfermant dans

l'application des articles i*' et 3 do la loi du

i5 avril 1829, la commission n'a dû considérer les

rivières que sous le rapport du droit de pèche que

l'état est appelé à exercer. Elle a écarté les questions

qui peuvent se rattacher aux droits plus ou moins

étendus du domaine public. Le projet d'ordonnance

qu'elle a préparé n'a donc pas pour but et ne peut

avoir pour résultat de déplacer les limites de ce do-

maine , telles qu'elles sont ou peuvent être fixées

en vertu des lois ou des réglemens eu vigueur.

({ Quant aux canaux , la commission a distingué

ceux qui appartiennent h l'état, et qu'il entretient à

ses frais
, de ceux dont la concession a été faite tem-

porairement à des compagnies. Dans cette seconde
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classe de canaux , il en est qui ont été concédés avec

jouissance du droit de pèche, et d'autres où ce droit

de pèche est réservé à l'état : les uns et les autres

figurent sur le tableau général ; mais la date et la

durée de la concession , ainsi que l'abandon ou la

réserve du droit de pèche , ont été particulièrement

mentionnés dans la colonne d'observations.

t Enfin, c'est d'après les indications soumises, par

M. le ministre de la marine, sur les points où s'étend

rinscription maritime
,
que la commission a fixé

,

selon le vœu de la loi , les limites entre la pèche

fluviale et la pèche maritime. »

—L'exécution de l'ordonnance du lo juillet a dû

faire naître quelques difficultés. Voici toutefois la

seule sur laquelle le conseil d'état ait été jusqu'ici

appelé à statuer.

L'administration allait faire procéder à l'adjudica-

tion des droits de pêche d'un cantonnement de la

rivière d'Eure , lorsque les sieurs de Praslin et con-

sorts formèrent opposition à cette mesure , et assi-

gnèrent l'état devant le tribunal de Louviers, en

maintenue du droit de pèche qu'ils prétendaient

leur appartenir exclusivement à tous autres, dans

ce cantonnement. Le préfet de TEure déclina la

compétence de l'autorité judiciaire pour statuer

sur la question. « La rivière d'Eure, disait-il, est dé-

clarée navigable dans la portion comprise au can-

tonnement par Tordonnance du lo juillet i835
,

rendue en exécution de la loi du i5 avril 1829;

l'action intentée à l'état tend donc à paralyser l'exé-

cution de cette ordonnance en ce qui concerne la

rivière d'Eure ; Tautorité judiciaire ne peut cou-
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naître d'une semblable action.)^ Les sieurs de Prasliii

et consorts soutenaient, de leur côté, que le canton-

nement dans lequel ils revendiquaient le droit de

pèche n'était pas désigné dans le tableau annexé à

l'ordonnance du lo juillet i8'35, et que leurs droits

avaient été reconnus par une décision du ministre des

tinancesde 1806. Le tribunal de Louviers se déclara

incompétent. jNIais, sur l'appel , la cour royale de

Rouen proclama la compétence de l'autorité judi-

ciaire. Le préfet crut alors devoir élever le conflit

d'attributions, pour dessaisir cette autorité du juge-

ment de la contestation. Appelé à prononcer sur le

mérite de l'arrêté de conflit , le conseil d'état a dé-

claré « qu'il n'appartient qu'au roi, en conseil d'état,

d'apprécier et de déterminer le sens et les- effets de

l'ordonnance du 10 juillet i835 et de la décision

ministérielle dont excipaient les sieurs de Praslin et

consorts ; mais qu'il appartient à Fautorité judiciaire

de statuer sur les questions de propriété et d'in-

demnité fondées sur des titres anciens et les règles

du droit commun. » En conséquence, l'arrêté de

conflit a été approuvé dans les dispositions par les-

quelles il revendiquait les questions relatives au

sens et aux effets de l'ordonnance du 10 juillet i835

et de la décision ministérielle de 1806 : il a été an-

nulé dans le surplus de ses dispositions (i).

131. — L'état tire proflt du droit de pèche, en

concédant ce droit :

Soit par voie d'adjudication publique, aux enchè-

res et à l'extinction des feux
;

(l) V. l'ordonnaiiro royale du ." seplernhrc ISôtS, romluc sur un ar-

nUé -lo ronilil pris p.ir !<• préfet de. l'Kiiro.
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sait par concession de licences, à prix d'argent.

—Mais ce dernier mode ne peut être employé qu'à

défaut d'offres suffisantes dans l'adjudication pu-

blique ; en conséquence il doit être fait mention

,

<lans les procès-verbaux d'adjudication , des mesu-

res qui ont été prises pour donner à cette adjudica-

tion toute la publicité possible , et aussi des offres

qui auront été faites. (Loi du 1 5 avril 1829, art. 10.)

L'orateur du gouvernement à la chambre des dé-

putés disait, à l'occasion de cet article : « Dans cer-

taines localités, les riverains d'un fleuve ou d'une

rivière navigable se montrent jaloux d'obtenir, dans

l'étendue de leur propriété, la concession d'un

droit qui pourrait devenir pour eux une cause de

dommages et une source de vexations, s'il était af-

fermé à d'autres individus. Sous ce rapport, les li-

cences ont cet avantage qu'elles témoignent de la

déférence et des ménagemens pour la propriété pri-

vée. Cette considération semblerait , au premier

abord , demander qu'on laissât au gouvernement le

choix des licences ou des adjudications, afin de

concilier les convenances, que présente le premier

mode avec les intérêts du trésor, qui paraissent

mieux s'accommoder du second.

(( Mais, si l'on réfléchit que les licences, laissées à

la libre disposition du gouvernement, peuvent quel-

quefois devenir abusives et nuisibles aux intérêts de

l'état; que, d'autre part, elles sont embarrassantes

pour l'autorité, dont les refus excitent des mécon-

tentemens toujours fâcheux
;
qu'enfin la publicité et

la concurrence sont, en administration, des garan-

ties qu'il ne faut abandonner que par des motifs ra-
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res el puissaiis , on demeurera convamcu qu'il im-

porte d'écarter toute idée d'alternative. Si les licen-

ces peuvent être admises , ce n'est que lorsqu'il est

impossible de recourir au mode d'adjudication. »

Tel est l'esprit de ces premières dispositions.

i 32.—Les baux sont consentis pour neuf années,

par adjudication publique, à la chaleur des enchères

et à l'extinction des feux.

Pour procéder à l'adjudication , l'administration

supérieure a divisé les rivières en cantonnemens

,

c'est-à-dire qu'elle a déterminé
,
pour chacune, des

limites dans lesquelles s'exerce le droit de pèche

pour chaque lot mis en adjudication.

Les limites et les numéros des cantonnemens soni

indiqués par des poteaux que les adjudicataires pla-

cent à leurs frais.

Voyons maintenant les règles suivant lesquelles

doit avoir lieu l'adjudication.

Cette adjudication doit être annoncée , au moins

quinze jours à l'avance^ par des affiches apposées

dans le chef-lieu du département, dans les commu-
nes riveraines du cantonnement et dans les comnui-

nes environnantes. (Loi du 1 5 avril 1829, art. ii.j

Toute location faite autrement que par adjudica-

tion publique serait considérée comme clandestine

et déclarée nulle. Les fonctionnaires ou agens qui

l'auraient'ordonnée ou effectuée seraient condamnés

solidairement à une amende égale audouble du fer-

mage annuel du cantonnement de pèche. (Art. 12.)

Serait de même annulée toute adjudication qui

n'aurait pas été précédé(^ des publications et affiches

prescrites pai- la loi , ou qui aurait été effectuée en
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d'autres lieux , à autres jour et heure (jue ceux qui

auraient été indiqués par les affiches ouïes procès-

verbaux de remise en location (i).

Les fonctionnaires ou agens qui auraient contre-

venu à ces dispositions devraient être condamnés

solidairement à une amende égale à la valeur an-

nuelle du cantonnement de pèche , et une amende

pareille devrait être prononcée contre les adjudica-

taires , en cas de complicité. (Art. i3.)

—D'autres mesures sont encore prises pour assurer

les intérêts de l'état contre la fraude et la collusion.

Dans ce but , la loi a établi diverses catégories

de personnes qui ne peuvent prendre part aux adju-

dications , ni par elles-mêmes , ni par personnes in-

terposées , directement ou indirectement.

La première catégorie d'incapables se divise en

deux, classes.

Ce sont, pour la première , les agens et gardes fo-

restiers et les gardes-pêche, c/<:z«.s toute Véteiidue du

royaume. Les rapports qu'ils peuvent avoir entre

eux ont fait donner une extension aussi considérable

à la prohibition.

La seconde classe comprend les fonctionnaires

chargés de présider ou de concourir aux adjudica-

tions^ et les receveurs du produit de la pêche,

dans toute l'étendue du territoire où ils exercent

leurs fonctions.

L'influence de ces personnes étant moins étendue

que cellQ des individus compris dans la première

(1) On donae ce nom aux procès-verbaux dans lesquels on conslalc

qu'au jour indiqué par les affiches, la location a été, en présence des en-

chérisseurs rassemblés , différée à jour, lieu cl heure détermin<'S : on

f^parjîne nin^i les frni'; d'iinr nouvelle apposifion d'afliches.
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classe , la prohibition a dû être plus restreinte;

elles peuvent donc se rendre adjudicataires hors du

territoire où elles exercent leurs fonctions.

Les individus ci-dessus désignés qui se mettraient

en contravention devraient être punis d'une amende

(jui ne peut excéder le quart , ni être moindre du

douzième du montant de l'adjudication. Ils se-

raient, en outre, passiblesdc l'emprisonnement de

six mois au moins, et de deux ans au plus, et de l'in-

terdiction h jamais d'exercer aucune l'onction publi-

que.

La seconde catégorie d'incapables comprend : •

Les parens et alliés en ligne directe , les frères

et beaux-frères, oncles et neveux des agens et p^ardes

forestiers et gardes-péche, dans toute l'étendue du
territoire pour lequel ces agens ou gardes sont

commissionnés.

Cette prohibition , on le sent, est fondée sur la

crainte, très naturelle d'ailleurs
,
que les personnes

ci-dessus désignées ne prêtent leur nom aux agens

et gardes-forestiers et aux gardes-pêche.

En cas de contravention , ces personnes seraient

punies d'une amende égale à celle qui est prononcée

pour la première catégorie.

La troisième catégorie comprend :

Les conseillers de préfecture , les juges , officiers

du ministère public
, et greffiers des tribunaux de

première instance
,
pour les adjudications laites dans

tout l'arrondissement de leur ressort.

Les conseillers de préfecture et les magistrats

de l'ordre judiciaire peuvent, en effet , être appelés

à statuer sur les difficultés résultant de l'adjudica-
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lion; les officiers du ministère public peuvent avoir

à requérir, à conclure sur ces difficultés.

En cas de contravention, les personnes de la

troisième catégorie sont passibles de tous domma-
ges-intérêts , s'il y a lieu.

Au surplus , du moment où il y a eu contraven

lion à l'une des prohibitions portées dans les trois

catégories, l'adjudication est frappée de nullité.

(V. art. i5.)

— La loi ne borne pas là ses précautions ; elle dé-

clare que toute association secrète ou toute manœu-

vre entre les pécheurs ou autres , tendant à nuire

aux enchères, à les troubler ou à obtenir les canton-

nemens de pêche à plus bas prix , donnera lieu à

l'application des peines portées par l'art. /^Ji du

Code pénal, c'est-à-dire à un emprisonnement de

quinze jours au moins , de trois mois au plus , et à

une amende de loo fr. au moins et de 5,ooo fr. au

plus. Ces peines sont indépendantes de tous dom-

mages-intérêts.

En outre, si l'adjudication a été faite au profit de

l'association secrète ou des auteurs desditesmanœu-

vres, elle doit être déclarée nulle. (V. art. i6.)

— L'adjudication a lieu aux chefs-lieux de pré-

fecture ou de sous-préfecture.

Les enchères ne peuvent être moindres du

vingtième de la mise à prix de chaque cantonne-

ment , lorsqu'elle est au-dessous de 200 fr; de i5

francs ,
depuis aSo jusqu'à 3oo fr. ; de 20 fr., de-

puis 3oo fr. jusqu'à 1,000 fr., et de 3o fr. , si la mise

à prix est au-dessus de i ,000 fr. Nul ne peut faire

une mise exagérée , s'il ne fournit à l'instant une
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caution et un certificatcur de caution solvahles.

(Cahier des charges arrêté par le ministre des linan-

ces, le 3 novembre i83i,art. 8.)

Aucune déclaration de command n'est admise, si

elle n'est faite immédiatement après l'adjudication

et séance tenante. ( Loi du i5 avril 1829 , ait. i-y.)

Faite plus tard , elle ne peut être qu'un sous-bail
,

(jui laisse l'adjudicataire responsable de la pèche

envers l'état.

L'adjudicataire est tenu de fournir les cautions

exigées par le cahier des charges, dans le délai

prescrit. Faute de le faire, il est déclaré déchu de

l'adjudication par un arrêté du préfet, et il est pro-

cédé , dans les formes que nous avons indiquées, à

une nouvelle adjudication du cantonnement de

pêche , à la foUe-enchèrè de l'adjudicataire.

L'adjudicataire déchu est tenu, par corps, de la

différence entre son ])rix et celui de la nouvelle ad-

judication , sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il v

en a. (Loi du i5avril 1829, art. 18.)

Le défaut de donner les cautions est , il faut le

remarquer, le seul cas de folle-enchère.

Aux termes du cahier des charges (art. 14 et i5).

la caution et le certificatcur de caution doivent être

fournis dans les cinq jours qui suivent celui de

l'adjudication. Ils ne sont acceptés que du consente-

ment du receveur des domaines , et l'acte en est

passé au secrétariat du lieu de l'adjudication.

— Toute personne capable et reconnue solvable

est admise
,
jusqu'à l'heure de midi du lendemain

de l'adjudication , à faire des offres de surenchère.

Ces offres ne peuvent être moindres du cinquième

du montant de l'adjudicalion.
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Dès qu'une pareille offre a été faite , l'adjudica-

taire, ou toute autre personne capable
,
peuvent

faire des déclarations de simple surenchèi'e jusqu'à

l'heure de midi du surlendemain de l'adjudication,

heure à laquelle le plus offrant reste définitivement

adjudicataire.

Les simples surenchères embrassent la somme
fixée par le cahier des charges pour lé minimum des

enchères.

Le cahier des charges doit indiquer un secréta-

riat pour les surenchères. C'est là seulement qu'elles

peuvent être reçues , et dans les délais que nous-

venons d'indiquer : le tout à peine de nullité.

Aussi , un secrétaire est- il commis à l'effet de re-

cevoir les surenchères , et tenu de consigner immé-

diatement les déclarations sur un registre à ce des-

tiné, d'y faire mention expresse du jour et de Theure

précise où il les a reçues , et d'en donner commu-

nication à l'adjudicataire et aux surenchérisseurs, dés

qu'il en est requis.

Cette faculté d'exiger la communication , accor-

dée à l'adjudicataire et aux surenchérisseurs, a fait

admettre qu'il n'y aurait aucune signification des

déclarations de surenchère par l'administration , et

réciproquement par les adjudicataires et surenché-

risseurs. <; Uiu9. ^4^ il .ffoiîi;:;

Le secrétaire qui se mettrait en contravention à

ses devoirs , tels que nous venons de les retracer,

serait passible dune peine de 3oo fr. d'amende,

sans préjudice des autres peinss, en cas de collusion.

(Loi du i5 avril 1829, art. 19.)

— Les adjudicataires et surenchérisseurs sont
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lenus , au moment de l'adjudication ou de leurs

déclarations de surenclicie
, d'élire domicile dans le

lieu où l'adjudication a été faite.

Le défaut d'élection du domicile n'entraîne pas

la nullité de l'adjudication ou de la surenchère
;

seulement la lui indique un domicile, forcément élu,

où toutes les significations sont valables : ce domi-
cile est le secrétariat de la sous-préfecture. (Art. 21.)

— Tout procès-verbal d'adjudication emporte

exécution parée et contrainte par corps contre les

adjudicataires, leurs associés et cautions, tant pour

le paiement du prix principal de l'adjudication que

pour les accessoires et frais.

Les cautions sont en outre contraignables solidai-

rement , et par les mêmes voies, au paiement des

dommages, restitutions et amendes qu'aurait en-

courus l'adjudicataire. (Art. 22.)

Telles sont les mesures que le législateur a cru

devoir prendre pour préserver les droits du trésor.

— D'autres obligations sont imposées aux adju-

dicataires parle cahier des charges.

Ainsi ils ne peuvent avoir plus de huit associés

,

y compris la caution et le certificateur. Ces associés

doivent être agréés par l'inspecteur ou sous-inspec-

teur forestier de Tarrondissement.

Les adjudicataires ne peuvent morceler leur cau-

tionnement , céder leur bail , ni délivrer de per-

mission qu'à des personnes qui sont agréées par Ta-

gent forestier local , et dont ils sont responsables.

Le nombre de ces personnes ne peut excéder cinq

par cinq kilomètres (une lieue) d'étendue de rivière.

Les cessions ou rétrocessions sont passées au se-

T. I. 21
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crétariat du lieu de l'adjudication , et les cessionnai-

res ou rétrocessionnaires.ne peuvent user du droit

qui leur a été ainsi transféré qu'après avoir repré-

senté , au sous-inspecteur ou au garde -général , un

extrait de leurs rétrocessions ; néanmoins les adjudi-

cataires et leurs cautions sont, jusqu'à décharge dé-

finitive , considérés comme seuls obligés.

Lorsque le bail excède la somme de 3,000 fr.,

l'adjudicataire qui a laissé cumuler deux termes est

déchu du bénéfice de son adjudication , sans qu'il

soit besoin d en faire prononcer la résiliation ; et il

doit être procédé à une nouvelle mise en ferme, à sa

folié enchère. (Cahier des charges, art. l'j, i8, 19

et 22.)

133. — Mais
,
pour terminer ce que nous avons

à dire sur les adjudications , il nous reste à parler

du contentieux en cette matière.

D'abord, pendant les opérations de l'adjudication,

s'il s'élève de«s contestations sur la validité des en-

chères ou sur la solvabilité des enchérisseurs et des

cautions, elles doivent être décidées immédiatement

par le fonctionnaire qui préside la séance d'adjudi-

cation : ce sont les préfets ou les sous-préfets, ou les

maires. (Loi du i5 avril 1829, art. 14.)

S'il s'élève des contestations au sujet de la validité

des surenchères , elles doivent être portées devant

le conseil de préfecture (art. 20), sauf recours au

conseil d'état.

Voilà la part faite par le législateur à l'autorité

administrative.

Enfin, s'il s'élève des contestations soit entre

l'administration et les adjudicataires, relativement
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à l'interpréta lion et h l'exécution des conditions des

baux et adjudications, ces contestations, et aussi

toutes celles qui peuvent s'élever entre l'administra-

tion ou ses ayant-cause et des tiers intéressés
_,

à

raison de leurs droits ou de leurs propriétés
,

doivent être portées devant l'autorité judiciaire.

(Art. 4.)

Nous avons déjà dit que le conseil d'état , après

avoirdécidé que l'autorité administrative devait seule

prononcer sur les contestations concernant l'exis-

tence, la validité et l'exécution de tous les baux ad-

ministratifs, était arrivé graduellement à adopter le

principe que cette autorité ne devait , au contraire

,

prononcer en cette matière qu'autant qu'une dispo-

sition législative lui avait attribué la connaissance

des contestations. Or, comme aucune attribution de

cette espèce n'existait pour les baux des droits de

pèche, le conseil d'état, plusieurs années avant la

loi sur la pèche lluviale , s'était fait une règle de

renvoyer à l'autorité judiciaire toutes les contesta-

tions concernant l'existence
, la validité et l'exécu-

tion de ces baux
,
que la question s'élevât entre

létat et le fermier ou bien entre deux fermiers (i).

134. — Mais la loi n'aurait point lait assez pour

conserver les intérêts du domaine , si sa sollicitude

ne se fût étendue sur l'exercice du droit de pêche

,

si, par exemple, elle n'avait établi des règles pour cet

exercice, des agens pour constater la violation de

ces règles , des peines pour la réprimer et des tri-

(1) V. les arrôls du 18 décembre 182!2, Snbaihie-Poga c. le mini.sire

des finances ; du 4 novembre r824, Chapron c. Navarre; du IG février

iS26,Monttnéja c. Dupimget.

2 1.
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bunaux pour appliquer ces peines. Jetons un coup

d'œil rapide sur ces divers points.

INIais , avant tout , nous faisons observer que les

adjudicataires peuvent exercer le droit de pêche, tel

qu'il a été défini ci-dessus, non seulement par la pê-

che mobile, mais encore par la pêche fixe, au moyen

de gords et autres établissemens de pêche placés aux

arches des ponts , écluses et moulins.

La chasse exclusive des oiseaux aquatiques , sur

les rivières comprises dans le cantonnement, fait en

outre partie de la location de la pêche. Le locataire

a , en conséquence , le droit de chasser les canards

et autres oiseaux , dans toute l'étendue de son can-

tonnement , sans pouvoir rétrocéder ce droit ; mais

il ne peut l'exercer avant de s'être muni d'un permis

de port d'armes. (Cahier des charges , art. 5 et 28.)

— Voici les mesures de police.

Il est interdit de placer, dans les rivières naviga-

bles et flottables, canaux et ruisseaux , aucun bar-

rage, appareil ou établissement quelconque de pê-

cherie ayant pour objet d'empêcher entièrement le

passage du poisson. (Loi du i5 avril 1 829, art. 1^.)

On voit qu'il ne s'agit ici que des appareils de pê-

cherie, et non de ceux qui sont établis dans l'intérêt

des usines (i).

Il est aussi interdit de jeter, dans les eaux, des

drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le

poisson ou à le détruire. (Art. 20.)

Des ordonnances royales doivent déterminer :

1° Les temps, saisons et heures pendant lesquels

(1) V. du reste la discussion qui a eu lieu à la chambre de» pairs, fe

5 mai I82S.
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la péclie est interdite dans les rivières et cours d'eau

quelconques
;

2? Les pfoccdës et modes de pèche qui , étant de

nature à nuire au repeuplement des rivières , doi-

vent être prohibés
;

'

3^ Les filets , engins et instrumens de pèche qui

sont détendus, conmie étant aussi de nature à nuire

au repeuplement des rivières
;

4° Les dimensions de ceux dont l'usage est per-

mis, dans les divers départemcns, pour la pèche des

différentes espèces de poissons
;

5° Les dimensions au dessous desquelles les pois-

sons de certaines espèces désignées ne peuvent être

péchés et doivent être rejetés en rivière
;

6° Les espèces de poissons avec lesquelles il est

défendu d'appâter les hameçons , nasses , filets et

autres engins. (Art. 26.)

Par suite de cette prescription de la loi , une or-

donnance royale du i5 novembre i83o a prohibé :

1° les filets traînans; 2° les filets dont les mailles

carrées , sans accrues et non tendues , ni tirées en

losange, auraient moins de 3o millimètres ( 1 4 lignes)

de chaque côté , après que le filet aura séjourné dans

l'eau j
3° les bires^ nasses ou autres engins dont les

verges seraient écartées entre elles de moins de

3o millimètres. (Art. i
.)

Néanmoins, l'ordonnance autorise, pour la pèche

des goujons, ablettes, loches, vérons , vandoises et

autres poissons de petite espèce , les filets dont les

mailles auraient 1 5 millimètres (7 lignes) de largeur,

et les nasses d'osier ou autres engins dont les ba-

i^uettcs ou verges seraient écartées de 1 5 millimètres.
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Les pêcheurs ont aussi la faculté de se servir de

toute espèce de nasses en jonc à jour, quel que soit

l'écartement de leurs verges. (Art. 2.) 1
"

Le cahier des charges permet d'ailleurs, dans son

article 35 , la pêche des^oissons voyageurs qui re-

montent de la mer dans les fleuves et rivières , tels

que saumons, aloses, lamproies, éperlans et mulets,

quelles que soient leurs dimensions.

Aucune restriction , ni pour le temps de la pèche,

ni pour l'emploi des filets ou engins , n'est imposée

aux pêcheurs du Rhin. (Ordonnance royale du 5 no-

vembre i83o, art. 4-)

1 35.—Dans chaque département, le préfet doitdé-

terminer, sur l'avis du conseil général, et après avoir

consulté les agens forestiers , les temps , saisons et

heures pendant lesquels la pèche est interdite dans

les rivières et cours d'eau. (Art. 5.)

Il doit également faire un règlement dans lequel

il détermine et divise les filets et engins qui, d'après

les règles ci-dessus, doivent être interdits. (Art. 6.)

Sur l'avis du conseil général , et après avoir con-

sulté les agens forestiers , il peut prohiber les pro-

cédés et modes de pêche qui lui semblent de nature

à nuire au repeuplement des rivières. (Art. 7.)

Les réglemens des préfets doivent être homolo-

gués par des ordonnances royales, [krt. 8.)

C'est ainsi que l'autorité royale a successivement

homologué :

10 Un règlement sur la pèche des rivières du dé-

partement de l'Ardèche. ( Ordonnance royale du

il octobre i83i.)

i» Les réglemens siu- la pêche des rivières des
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63 tiépartemens Je l'Ain, de TAisnc , de l'Allier,

de l'Ariège , de l'Aube, de l'Aude , de l'Aveyron,

du Calvados, du Cantal, de la Charente, de la

Charente-Inférieure , de la Cole-d'Or, des Cotes-

du-Nord, de la Dordogne . du Doubs, de l'Eure
,

du Gard, de la Haute-Garonne, du Gers, de la

Gironde^ d'Ille-et-Vilaine, de l'Indre, d'Indre-et-

Loire, du Jura , des Landes , de Loir-et-Cher, de

la Haute-Loire , de la Loire-Inférieure , du Loiret

,

du Lot, de Lot-et-Garonne , de la Lozère, de la

iNIanchc , de la !Marne , de la Meurthe , de la Meuse,

de la Moeelle , de la Nièvre, du Nord, de l'Oise, de

l'Orne, du Pas-de-Calais, du Puy-de-Dôme, des

Lasses-Pyrénées, des Ilautcs-Pyréiiées, des Pyrénées-

Orientales, du lias-lUiiu , du llaut-llhin , de la

Haute-Saône, de la Sarthe, de la Seine, de la Seine-

Inférieure, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise
,

des Deux-Sèvres, de la Somme, du Tain , de Tarn-

et-Garonne, du Var, de la Vendée, de la Vienne
,

des Vosges et de l'Yonne. (Ordonnance royale du

3 novembre iSSi.)-^

3° Les réglemens sur la pèche des rivières dans

les 7 départemens des Ardennes , du Cher, de la

Corréze , du Finistère, de la Loire, de Maine-et-

Loire , de la Mayenne, de Saône-et-Loire. (Ordon-

nance royale du 20 février i832, modifiée en ce qui

concerne le département du Finistère par celle du

21 février i835.)

4° Les réglemens sur la pêche des rivières des 4 dé-

partemens des Bouches-du-Pihône , de l'Hérault, de

la Haute-Marne et deVaucluse. (Ordonnance royale

du 10 HA ril 1834)
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—D'un autre côté, toujours dans le but de pré-

Tenir les abus dans l'exercice du droit de pèche , il

est défendu aux fermiers de la pèche et porteurs de

licence , leurs associés , compagnons et gens à ga-

ges , de faire usage d'aucun filet ou engin quelcon-

que , avant qu'il ait été plombé ou marqué par les

agens de l'administration de la police de la pèche.

La même obligation s'étend à tous autres pêcheurs

compris dans les limites de l'inscription maritime

,

pour les engins et filets dont ils feraient usage dans

les fleuves et rivières affluant à la mer , depuis les

limites de l'inscription maritime jusqu'au point où

les eaux commencent à être salées. L'empreinte des

fers dont les agens de l'administration font usage

pour la marque des filets doit être déposée au greffe

des tribunaux de première instance. (Loi du i5

avril 182g , art. 3a et 9.)

— Enfin les contre-maîtres, les employés du bali-

sage et les mariniers qui fréquentent les fleuves, ri-

vières et canaux navigables ou flottables ne peuvent

avoir^ dans leurs bateaux' ou' (équipages , aucun filet

ou engin de pêche, même non prohibé. (Art. 33.)

— Le cahier des charges ajoute quelques disposi-

tions à ces mesures.

Chaque fermier de la pèche et chacun de ses as-

sociés ne peut avoir plus de deux bateaux ou ba-

chots , de manière que leur nombre n'excède jamais

celui de seize par cantonnement.

Dans le mois de l'adjudication , il doit être mis, à

ces bateaux ou bachots, des deux côtés de l'intérieur

et extérieur de la proue, une plaque de fer-blanc, de

1 3 centimètres (1 5 pouces) en carré
,
peinte à l'huile,

couleur blanche, sur laquelle sont inscrits, en noir,
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le nom de l'adjudiaitaire, celui du port auquel il

est attaché, et le numéro du cantonnement. Lesnonit»

et numéros doivent avoir au moins 5 centimètres

(i pouces) de haut , afin qu'ils puissent se distinguer

d'une rive à l'autre, et une notice en doit être re-

mise à l'agent forestier.

Chaque bateau doit être garni d'une chaîne avec

un cadenas _, et être rentré au port désigné pour le

cantonnement duquel il dépend, à neuf heures du

soir en été , et à sept heures en hiver
,
pour y rester

enchaîné la nuit et n'en sortir le matin qu'au levei-

du soleil. (Art, 3'j^ 38 et 89 du cahier des charges.)

136. — Le gouvernement exerce la surveillance

et la police de la pèche , dans rinléret de l'état

,

Ou par des agens spéciaux
,
par lui institués à cet

effet , et que la loi nomme gardes-pêche ;

Ou par les éclusiers des canaux
;

Ou par les gardes-champêtres et autres officiers

de police judiciaire, c'est-à-dire par les gendarmes,

les gardes-forestiers et autres désignés au Code

d'instruction criminelle, livre I", chapitre 1".

—De ces agens, les seuls qui doivent nous occuper

ici sont les gardes-pêche, à cause de leur spécialité.

Les gardes-pêche dépendent de l'administration

des forêts.

Ils sont nommés par le directeur- général de cette

administration. (V. les ordonnances de 1669, titre

XXXI
,
article 23 ,

— du i" août 1827, art. 12; loi

du i5 avril 1829, art, 87.)

Ils doivent être âgés de vingt-cinq ans accomplies.

(Loi du i5 avril 1829, art. 6.)

Ils ne peuvent entrer en fonction qu'après avoii
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prête serment; et la loi, qui les assimile, du reste,

aux gardes -forestiers royaux (art. 3;), leur impose,

quanta la prestation , à l'enregistrement et au renou-

vellement du serment , les mêmes obligations qu'aux

gardes-forestiers. (Art. •j.)

— Chaque adjudicataire peut établir, à ses frais,

un ou plusieurs gardes-péche, qui ne peuvent remplir

leurs lonctions qu'après avoir été agréés par le con-

servateur des forets, et avoir prêté serment devant
le tribunal civil.

Les gardes-pèche, ainsi agréés
, doivent être âgés

au moins de 25 ans. Ils doivent être munis d'une

bandoulière avec plaque , indiquant leur qualité.

(Cahier des charges
, art. 20 et 21.)

—Les gardes-pêche peuvent être déclarés respon-

sables des délits commis dans leurs cantonnemens, et

passibles des amendes et indemnités encourues par

les délinquans, lorsqu'ils n'ont pas dûment constaté

les délits. ^(Loi du i5 avril 1829 , art 8.)

Tous les agens chargés de la surveillance et de

la police de la pêche ont le devoir de rechercher et

de constater les délits, résultant soit de la pêche

non autorisée dansles fleuves, rivières et canaux ap-

partenant à l'état , soit de l'infraction des régies éta-

blies pour l'exercice de la pêche autorisée. (Art. 36.)

La constatation a lieu au moyen de procès-ver-

baux. La loi a déterminé avec soin les formalités

relatives à ces procès-verbaux et leurs effets. (V. art.

36, 42,44, 45, ^6, 47, 49, 52, 53, 54, 55,56 et57.)

I-.es gardes-pêche établis par les adjudicataires

doivent remettre, sans délai , à l'agent forestier ,
les

procès-verbaux, dûment aflirmés et enregistrés,
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(les (U'Iits ou coiUraventions qu'ils ont constatés.

(Cahier des charges , art. 21.)

Les agens charges de la surveillance et de la po-

lice de la pèche sont , d'ailleurs , autorisés à saisir

les filets et autres instruniens de pèche prohibés
,

ainsi que le poisson péché en délit.

Ils ne peuvent, sous aucun prétexte , s'introduire

dans les maisons et enclos y attenant pour la recher-

che des filets prohibés. (Loi du i5 avril 1829, art.

39 et 40. )

Mais les contre-maitres, les employés du balisage

et les mariniers sont obligés de souffrir la visite de

ces agens sur leurs bateaux ou équipages, aux lieux

où ils abordent. (Art. 33.)

Et les fermiers de la pèche , les porteurs de licence

et tous pêcheurs en général , dans les rivières et ca-

naux ci-dessus désignés^ sont tenus d'amener leurs

bateaux et de faire l'ouverture de leurs loges et han-

gars , hannetons , huches et autres réservoirs ou

bouti(}ues à poisson sur leurs cantonnemens , à toute

réquisition des agens chargés de la police de la pè-

che. (Art. 34.)

Ces agens ont le droit de requérir directement la

force publique pour la répression des délits en ma-

tière de pèche, ainsi que pour la saisie des filets pro-

liibés et du poisson péché en délit. (Art. 43.)

137.— \oici maintenant les règles pour les pour-

suites.

La loi veut que toutes les poursuites exercées en

réparation de délit pour fait dépêche soient portées

devant les tribunaux correctionnels. (Art. 48.)

Les gardes chargés de4a surveillance de la pêche,
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par l'administration, peuvent, dans les actions et

poursuites exercées en son nom, faire toutes cita-

tions et significations d'exploits , sans pouvoir pro-

céder aux saisies-exécutions. Leurs rétributions

pour les actes de ce genre doivent être taxées comme
pour les actes faits par les huissiers des juges de

^ , paix. (Art. 5o.)

\
^ îLes agens de l'administration chargés de la sur-

veillance de la pèche ont le droit d'exposer l'affaire

devant le tribunal et d'être entendus, à l'appui de

leurs conclusions. (Art. 5i.)

Ils peuvent aussi interjeter appel des jugemens et

se pourvoir contre les arrêts et jugemens en dernier

ressort par recours en cassation , sans que Texercice

de cette faculté préjudicie au droit qui est accordé
,

par la loi , au ministère public , et dont il peut tou-

jours user, même lorsque l'administration aurait ac-

quiescé aux jugemens et arrêts. (Art. 60 et 61.)

Les actions en réparation de délits, en matière de

pêche, doivent être poursuivies dans le mois à comp-

ter du jour où les délits ont été constatés, lorsque les

prévenus sont désignés dans les procès-verbaux. Dans

le cas contraire , le délai de prescription est de trois

mois à compter du même jour (art. 62)..—Nous avons

noté ci-dessus d'autres délais de prescription pour

les déiits et contraventions en matière forestière. Le

gouvernement , dans le projet de loi sur la pêche

fluviale , avait établi les mômes délais que dans le

Gode forestier : mais la chambre des députés a mo-

difié le projet , sur la proposition de la commission

quia été chargée de son examen préalable.

Du reste, les délais de prescription, quant aux dé-
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lits et malversations commis par les agens

,
préposés

on iiardes tic l'administration clans l'exercice de

leurs fonctions , sont les mêmes que ceux qui sont

déterminés dans le Code d'instruction criminelle.

(Art. 63.)

138. — Quant aux pénalités, ainsi que nous l'a-

vons fait pour le Code forestier , nous éviterons les ^ ,

détails : nous dirons seulement que la loi a établi ; /

1° La peine de l'emprisonnement de un à trois '

mois (art. 25);
2° Celle de l'amende , clans des proportions très

diverses. Ainsi, dans certains cas, le juge peut pro-

noncer une amende dont le taux s'élèvera jusqu'à

20 francs au plus (art. 29 , § 2) ; d'autres fois, l'a-

mende est fixée invariablement à 20 francs (art.

32); puis elle est de 20 francs à 5o francs (art. 3o

et 3i); de 25 francs à 100 francs (art. 5); de 3o à

100 francs (art. 28 et 29 , § i") ; de3o à 200 francs

(art. 27) ; de 3o à 3oo francs (art, 25) ; de 5o fr.

(art. 33, 34 et 405^^'^ ^^ ''^ ^^^ francs (art. 24);

de 60 à 200 francs (art. 28
, § 2).

Dans le cas de récidive ou lorsque les délits ont

été commis de nult^ les peines doivent être doublées.

(Art. 69 et 70.)

Mais_, à côté de cette disposition qui augmente la

rigueur de la peine , lorsque le délinf|uant est évi-

demment dans des cas de nature aggravante , le lé-

gislateur a placé une autre disposition qui permet

aux tribunaux correctionnels de réduire l'emprison-

nement même au dessous de six jours , et l'amende

même au dessous de 1 6 francs , et de prononcer sé-

parément l'une ou l'autre de ces peines, sans pour-
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lant qu'en aucun cas clic puisse être au dessous des

peines de simple police , si le préjudice causé n'ex-

cède pas 25 francs , et si les circonstances paraissent

atténuantes. (Art. 'j^.)

3° D'ailleurs, il y a confiscation des filets prohibés

qui ont été saisis; et même quelquefois les filets dont

l'usage n'est pas prohibé peuvent être confisqués.

(Art.5,29et33.)Lesfiletsprohibéssontdétruitsaprés

jugement. Les filets non prohibés, confisqués en exé-

cution de l'article 5 delà loi du i5 avril 1829, doi-

vent être vendus au profit du trésor public. (Art. 4i •)

Le poisson péché en délit doit aussi être confisqué

(art. 3o et 3 1 .) Il est vendu publiquement et aux

enchères. (Art. ^2.)

4° Il peut, en outre, y avoir lieu à des dommages-

intérêts soit envers l'état, soit envers les fermiers de

la pêche. (Art. 5 , 24 et 73.)

—Quant à l'exécution des jugemens^ elle est garan-

tie par la contrainte par corps, comme pour les juge-

mens relatifs aux délits forestiers. (Art. 77, 78, 79,

80, 81 et 82; et loi du 17 avril 1 832, art. 33, 34,

35, 37, 40 et 41 •}

i 39.— Le prix de fermage annuel, déterminé par

chaque adjudication, est payable en quatre termes

égaux , dont le premier échoit le premier jour du

trimestre qui suit immédiatement le jour de l'adju-

dication , et les autres de trois mois en trois mois.

Ce prix est versé h la caisse du receveur des do-

maines de l'arrondissement où les adjudications ont

été consenties, sans qu'il y ait lieu à la perception du

<lécime par franc en sus du prix de l'adjudication.

Aucun délai de paiement ne peut être accordé,
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-

ni aucune remise être faite sur le prix du hail, ^i ce

n'est d'après une décision ministérielle.

Les demandes en résiliation de baux ou en réduc-

tion de fermages ne suspendent pas l'effet des pour-

suites pour le recouvrement des termes arriérés.

Il ne peut être fait aucune réclamation ou demande

en diminution de prix pour défaut de mesure dans

l'étendue de chaque cantonnement telle qu'elle est

fixée par l'état , revêtu de l'apj^robation du gouver-

nement.

II ne peut non plus être réclamé d'indemnité pour

perte de filets, agrès et apparaux, par suite de la

débâcle des glaces ou par tout autre événement.

Les frais d'adjudication, les droits de timbre et

d'enregistrement, qui sont à la charge des .adjudi-

cataires, doivent être versés à la caisse du receveur

des domaines ci-dessus indiqué. (Cahier des char-

ges , art. 3, 4, 6, II, 1 2 et /\2.)

I 40.— En i834;, les droits de pêche ont produit

(pour baux et //cence^-) 434,9^6 fr. 99 c.

II est pour le trésor un autre produit qui ne ré-

sulte pas de la pêche lluviale, mais qui provient de

la pêche , et qu'à cause de cela nous croyons devoir

indiquer ici.

1 41 .—La pêche maritime s'exerce généralement,

on l'a vu ci-dessus , en pleine franchise de droits . Il

existe une exception pour la |>êche du thon , en tant

qu'il s'agit de faire cette pêche au moyen de madra-

gues calées : c'est ainsi qu'on appelle, sur les côtes

de la Méditerranée , une enceinte de câbles et de

filets pratiquée et fixée dans la mer près du rivage,

particulièrement pour la pêche du thon, et qui est

fixée au moins pour plusieurs mois de l'année. La



— 336 —
pèche du thon a heu, d'ailleurs, au moyen de filets

mobiles. Le pêcheur qui emprunte ainsi une portion

quelconque du littoral
,
par privilège sur les autres

habitans, doit naturellement une indemnité pour

cette faveur.

Les madragues ne peuvent donc être établies avec

fixité que moyennant un bail, dont la durée et les

conditions sont réglées par la régie des domaines
,

et dont le produit doit être versé dans ses caisses.

(Arrêté du 9 germinal an 9, art. 3.)

Du reste, avant que la régie passe le bail , la per-

mission de caler la madrague doit être accordée

par le ministre de la marine^ qui ne se décide qu'a-

près qu'une enquête , faite par l'administration de la

marine , sur l'ordre du préfet maritime , a constaté

que la madrague dont l'établissement est demandé

ne peut nuire en aucune manière à la navigation
,

dont les intérêts sont ici engagés. (Ibid. , r et 2.)

Ce n'est pas le lieu de développer les règles de

police relatives aux madragues ; mais nous devons

dire que l'arrêté du 9 germinal an 9 dispose que

« tous pêcheurs auront la liberté de tendre des tho-

naires et de pêcher dans le voisinage des madragues,

pourvu qu'ils se tiennent à une distance suffisante

pour ne pas nuire à ces établissemens : s'ils s'en ap-

prochent de trop près et qu'ils occasionnent des dom-

mages , ils en demeureront responsables. » (Art. -y.)

—Voici une contestation qui a été soumise au con-

seil d'état, à l'occasion des baux qui nous occupent.

Les sieurs Trabaud , négocians de Toulon , ayant

affermé le droit de caler deux madragues dans deux

postes du département du Var, prétendirent que les

pêcheurs de la commune de Saint-Nazaire ne pou-
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> aient leudie Je tiletà sur ces eniplacemens

, même
quand les madragues étaient enlevées. I>a contesta-

tion ayant été portée devant le conseil de prélecture,

la prétention des sieurs Trabaud fut reconnue légi-

time. Mais ,
sur le recours formé par les prud'hom-

mes pécheurs de Saint-Nazairc devant le conseil

d'état , un arrêt du i8 septembre i8i3 déclara qu'il

s'agissait de contestations relatives à un bail à ferme;

que dès lorï l'autorité judiciaire était seule compé-
tente pour prononcer : l'arrêté du conseil de pré-

fecture lut donc annulé pour incompétence.

— Quant aux produits, nous ne pouvons en indi-

(juer le chiffre; nous l'avons vainement cherché dans

tous les documens publiés par l'administration re-

lativement aux recettes de l'état ; ces produits, au

surplus, doivent être fort peu considérables.

AI'.TÎCLF, II.

Dei droits de bacs et bateaux de passage.

142. — Nature et étendue de ces droits.

143. — Nombre et situation des bacs et bateaux de passage. — Tarifs.

144. — Mode adopté pour la régie de ces droits.

14a. — Police et administration.

146. — Matériel des bacs et bateaux.

147. — Recouvrement du fermage de? droit?.

148. — Acquit des droits.

149. — Dispenses du paiement des droits.

150. — Exactions des fermiers.

151. — Fraude des droits et refus de payer.

152. — Passages d'eau sur les frontières.

ISô. — Jurisprudence en cette matière.

1 42. — Autrefois, la féodalité avait fait sa main-

mise sur les droits de bacs; les seigneurs s'en étaient

T. I. 22
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emparés dans toute l'éteiadue de leurs domaines.

Ils avaient été maintenus dans cette possession par

l'article 4I7 titre XXVII, de l'ordonnance de 1669,

pourvu toutefois que leur jouissance remontât au

delà de l'année i566 , comme cela fut expliqué par

les lettres-patentes du mois d'avril i683.

Dans l'anathème qu'elle lança sur la féodalité
,

l'assemblée constituante ménagea d'abord les droits

de bacs et de voitures d'eau (loi des 1 5-18 mali 790,

titre II, art. i5) ; mais l'article 9 de la loi du i5 août

1792 déclara que les droits exclusifs de bacs et voi-

tures d'eau, provisoirement conservés par l'article 1

5

du titre II de la loi du i5 mars 1790 , étaient sup-

primés , de telle manière qu'il était libre à tous les

citoyens de tenir, sur les rivières et canaux des bacs,

coches ou voitures d'eau , sous les loyej'S et j^étri-

butions qui seraientfixés et tarifés par les di-

rectoires de département ^ sur Vavis des munici-

palités et des directoires de district.

Il parait que cette dernière partie de l'article 9
de la loi du 2 5 août 1792 ne reçut point d'exécution

;

que les particuliers, à la faveur des désordres qui

affligeaient le pays , établirent de tous côtés des

bacs et bateaux de passage , en ne consultant que

leur convenance. Cet état de choses ne pouvait

durer dès qu'une administration régulière viendrait

à reparaître. Aussi la loi du 6 frimaire an 7, s'ap-

puyant sur ce que les bacs et bateaux de passage ne

sont que des continuations des chemins publics, qui

doivent , comme ces derniers , être uno propriété

publique , fit entrer les bacs et bateaux dans le do-

maine national, et chargea les préposés de la régie
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de renregistrenienl d'en prendre possession au nom
de l'état.

En conséquence, aussitôt après la publication de

la loi , les propriétaires, détenteurs, conducteurs de

bacs, bateaux, passe-cheval et autres passeurs sur

les fleuves, rivières et canaux navigables durent

faire connaître leurs titres à l'administration de leur

canton. Ceux qui se présentaient et justifiaient de

leur propriété , même par enquête à défaut de titres,

devaient être indenniisés d'après une expertise con-

tradictoire. Ceux qui ne se présentèrent point pour

faire leurs déclarations et justifications dans le mois

de la publication de la loi , durent être considérés

comme rétcntionnaircs d'objets appartenant à l'état,

et dépossédés sans indemnité. ( Loi du 6 fi.imairc

an -j, art. i à 7.)

— On a souvent pris texte des cxprcssions^Zem^cî,

juvièi'esetcaimujcjiavigablesetJlottaùlcscmiÀoycs ~jf

dans l'article 2 de la loi du 6 frimaire an 7 pour sou-

tenir (jue le droit de bacs et bateaux n'appartient à

létatque sur les rivières navigables, et tout au plus sur

celles qui sont flottables avec trains et radeaux, mais

lion point sur les cours d'eau simplement flottables

à bûches perdues, et à plus forte raison sur ceux qui

ne seraient pas susceptibles d'un flottage quelconque.

L'administration des domaines a toujours soutenu

que tout cours d'eau susceptible de supporter un bac

devait être regardé comme navigable, dans le sens

de la loi du 6 frimaire an 7. Le conseil d'étal n'a

pas peut-être toujours envisagé la question de la

même manière. Voici le dernier acte émané de ce

conseil 5 c'est un avis inédit du comité des finances,

22.
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à la date du 2 avril 1829, dans lequel se IromeiU

rappelés et résumés les actes antérieurs (1).

(( Le comité des finances , sur le renvoi qui lui a

été fait y
par le ministre secrétaire d'état au même

département^ de la question de savoir si l'adminis-

tration des contributions indirectes peut, dans l'état

actuel de la législation et de la jurisprudence rela-

tives aux bacs ,
s'emparer de ceux qui sont établis

sur des cours d'eau non navigables
;

(( Vu les lois des 28 mars 1790, i5 août 1792 ,

6 frimaire an 7, i4 floréal an 10 et 28 avril 181 6
;

« Vu la circulaire du ministre de l'intérieur du

17 prairial an 7, pour l'exécution de la loi du 6 fri-

maire précédent
;

u Vu l'article 538 du Code civil
;

(( Vu deux avis du comité des finances des 3-8 oc-

tobre 1 8
1
7 et 3 août 1 8 1 g , approuvés par le ministre

le 2 septembre 1819, et portant que tout passage

par bacs ou bateaux établis sur des cours d'eau

quelconques appartient à l'état , du moment qu'ils

servent à l'usage commun
;

(( Vu l'avis du comité de législation du conseil

d'état, en date du 3o juillet 18 18, portant que, « sur

les cours d'eau qui ne sont ni navigables ni flottables,

le droit d'établir des bacs de passage appartient aux

propriétaires des deux rives, sauf à l'administration

à intervenir dans la fixation du tarif;

« Vu l'ordonnance royale rendue le t5 novembre

1826 en faveur des héritiers Got, et statuant que la

loi du 6 frimaire an 7 leur est inapplicable, attendu

(I) Voir, fl'ailleurs, ri-après n* tRS, la iiirisprurlfnce en matière pon-

tenlieuse.
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que la rivicre Dadou n'est ni navigable ni flottable,

et qu aucun chemin n'aboutit sur le point où leur

barque est établie
;

« Vu l'avis du conseil d'administration des con-

tributions indirectes du 20 août dernier et le rapport

des buieaux en vertu duquel cette question a été de

nouveau renvoyée au comité
;

(( Considérant que le droit d'établir des passages

d'eau par l^acs ou bateaux se rattache au grand inté-

rêt des communications publiques, et qu'à ce titre il

a de tout temps été mis en dehors du droit commun;

« Qu'avant la révolution le droit de bac était ou

de nature féodale ou de souveraineté
;
que, comme

droit féodal , il a été aboli par les lois des 28 mars

1790 et '^5 août 1792 , et, connue droit souverain
,

rendu à l'état par la loi du 6 frimaire an 7 ;

« Que, sur les cours d'eau qui sont les dépendan-

ces du domaine public , c'cst-à-diro navigables ou

tlottables, le droit exclusif de l'état ivsulte des ter-

mes exprès de la susdite loi du 6 frimaiie an 7 et

de l'article 538 du Code civil
;

qu'au surplus ce

droit n'est pas contesté
;

« Que, relativement aux cours d'eau (jui ne sont

ni navigables ni flottables , le môme droit exclusif

appartient à l'état , mais découle moins des textes

formels de la législation existante que des principes

généraux qui lui servent de base, ainsi qu'on va le

développer
;

(( Qu'en effet, un bac établi sur un cours d'eau

fjui n'est pas navigable, mais qui traverse une route

royale ou départementale , se lie trop étroitement

aux besoins d«^ la voie publiqiicpour être la propriété



— 342 —
d'un particulier -, qu'ainsi un tel bac rentre dans la

dépendance du domaine de l'état^ non plus à raison

du cours d'eau , mais à raison de la route sur la-

quelle il est établi
;

a Qu'à l'égard des bacs situés sur des rivières qui

traversent des chemins vicinaux , ils ne peuvent pas

non plus être la propriété d'un riverain ou d'une

seule commune
;
qu'autrement les habitans des com-

munes voisines qui fréquentent lesdits chemins se

trouveraient à la discrétion de ces propriétaires

privés, soit pour le droit de péage, soit pour la ré-

gularité des communications
;

« Que , d'après ces principes, tout bac aboutissant

à un chemin public (royal, départemental ou vicinal)

doit appartenir à l'état
,
quelle que soit la nature du

cours d'eau qu'il traverse
;

« Que la conséquence du droit exclusif est d'in-

terdire aux particuliers la faculté de placer, sur les

mêmes cours d'eau et à une certaine distance du

bac public , d'autres bacs ou bateaux de passage
,

toutes les fois que ceux-ci pourraient nuire au pro-

duit de son péage , ce produit étant la compensa-

tion nécessaire des frais d'entretien dont l'état est

chargé
;

<( Que réciproquement l'état doit pourvoir à l'en-

tretien de tous les bacs, sans excepter ceux dont les

produits seraient insuffisans pour couvrir cette dé-

pense ; c[ue ces principes ne font point obstacle à ce

que des particuliers puissent établir, sans autorisa-

tion administrative , des bateaux de passage pour le

service de leurs propriétés situées sur des cours

d'eau non navigables
,
pour\u qu'ils n'v reçoivent
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pas de passagers moyennant rétribution , et en con-

currence avec un bac public qui serait situé dans le

voisinage
;

« Qu'une tolérance analogue pourrait être même
accordée à une connnune traversée par un cours

d'eau de cette dernière espèce, et qui, pour le pas-

sage de ses seuls habitans , aurait un bac rétribué

aboutissant à un sentier ou h un chemin purement

connnunal ; mais que , dans ce cas , le tarif du péage

devrait être soumis à l'approbation du préfet
;

(( Considérant que la discussion qui a eu lieu à la

chambre des pairs, au moisde juin 1828, sur la pro-

priété de certains cours d'eau , non plus que la loi

qui se discute en ce moment sur la pèche fluviale
,

ne peuvent modifier en rien la manière dont on a

entendu et ap|)liqué jusqu'ici la législation spéciale

concernant les bacs
;

(( Que cette législation consacre un droit excep-

tionnel qui ne se rattache point au droit de pro-

priété et r[ui n'a pas d'analogie avec le droit de

pèche
;

« Que néanmoins la dénomination restrictive de

rivières navigables , employée par la loi du 6 fri-

maire an 7, ayant fait naître depuis i8i5 des con-

testations de fait et des dissidences d'opinion fré-

quemment renouvelées, il serait désirable qu'une

nouvelle loi fut proposée aux chambres sur cette

matière
,
pour mettre un terme à toutes les incerti-

tudes, particulièrement sur ce qui concerne les bacs

desservant des communications vicinales ou commu-

nales , et sur ([uelques autres points où la démarca-

tion résultant des droits de la propriété pri^écetccux
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démant de l'intérêt général n'est pas assez claire-

ment établie par la législation existante
;

(( Est d'avis :

« 1° Qu'il convient de persévérer dans le mode
d'application de la loi qui a été adopté jusqu'ici, tel

qu'il est développé dans les deux précédens avis du
comité et dans le présent avis

;

« 2° Que néanmoins l'administration doit user de

son droit avec réserve , surtout lorsqu'il s'agit de

cours d'eau non navigables ni flottables, et de bacs»

existans dont les communes seraient en possession
;

(( 3° Qu'il serait utile qu'un projet de loi fût pré-

paré pour fixer les droits de l'état , des communes

et des particuliers en matière de bacs , comme on

vient de le faire en matière de pèche fluviale. »

— Du reste , quoi qu'il en soit de la question de

doctrine , il est certain qu'en fait il n'y a eu d'ex-

ception générale h la prise de possession de l'état :

10 que pour les bacs et bateaux non employés à un

passage commun , mais établis pour le seul usage

d'un particulier ou pour l'exploitation d'une pro-

priété circonscrite par les eaux
,
pourvu que ces bacs

et bateaux ne puissent nuire à la navigation ;
2° que

pour les barques , batelets et bachots servant à l'u-

sage de la pêche et de la marine marchande , mon-

tante et descendante. Encore les propriétaires et

conducteurs desdites barques , batelets et bachots

ne peuvent-ils pas établir de passage à heure ni jour

fixes. (Loi du 6 frimaire an 7, art. 8 et 9.)

Dans quelques cas, cependant, létat abandonne

à des communes l'exploitation de bacs affectés à un

5er\ icc commun ; mais cola n'a guère lieu que quand
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les produits sont iiisurtisîms pour pourvoir à Tentre-

tien. Une circulaire de l'administration des ponts et

chaussées, du 17 avril 181 1, a même recommandé

spécialement de faire aux communes rofCre de leur

abandonner Texploitation des bacs, toutes les lois

que cette circonstance de l'insuffisance des produits

se présenterait.

Mais cette concession est toujours regardée

comme révocable par l'administration, pour la([uelltî

c'est un principe inviolable que le droit de bacs

et bateaux ne peut être ni aliéné ni concédé.

Ainsi , en 1 8 1 y. , la commune d'Aude , du dé[)ar-

tement de l'Eure , lut autorisée par un décret impé-

rial du 7 août à concéder, pendant 99 ans, à un par-

ticulier l'exploitation d'un passage d'eau sur la Seine,

moyennant certaines conditions, parmi lesquelles se

trouvait une redevance annuelle de 1 00 fr. Ce décret

reçut son exécution. Mais^ en i89X>, une ordonnance

rovale du 18 juin , rendue sur le rapport du ministre

des finances, après avoir déclaré que le bail passé

en vertu d'une autorisation spéciale du gouverne-

ment, et dont le fermier du bac avait rempli toutes

les conditions, lui constitue un droit irrévocable-

ment acquis pendant toute la durée de ce bail , a

prescrit que la redevance annuelle serait versée dans

les caisses de Tétat. Cette ordonnance se fonde sur

les principes que nous avons établis ci-dessus.

143. — La loi a laissé à l'administration supé-

rieure le soin de déterminer^ pour chaque départe-

ment, le nombre et la situation des bacs et bateaux

de passage. (Loi du i4 Horéal an 10, art. 9.)

D'après cela, radministratiou supérieiu'c pro-



- 3iG —
nonce sur la nécessité cFétablir des bacs et bateaux

alternant sur les deux rives , lorsque la communica-

tion exige cette mesure.

Elle désigne aussi les passages dont la communi-

cation doit être suspendue depuis le coucher du so-

leil jusqu'à son lever ; et
,
pendant cette suspension,

les bacs et bateaux et leurs agrès doivent être fermés

avec chaînes et cadenas solides. (Loi du 6 frimaire

an 7, art. j^i et 42.)

— Enfin, le gouvernement a reçu de la loi le

pouvoir de déterminer le tarif de chaque bac dans

la forme des réglemens d'administration publique.

(Loi du 14 floréal an 10, art. ro.)

Quelquefois une ordonnance royale détermine,

pour tout un département, le tarifdes droits de bacs

et bateaux: c'est même ce qui se fait communément.

Quelquefois une ordonnance royale détermine spé-

cialement les droits pour un passage seulement.

1 44. — Voyons maintenant ce qui concerne les

baux des droits de bacs et passages cFeau.

La perception des droits de bacs et passages d'eau

dont les tarifs ont été arrêtés par le gouvernement

doit être affermée aux enchères publiques^ d'après

les ordres et instructions du ministre des finances,

et à la diligence des préfets de département. (Arrêté

du 8 floréal an 1 2, art. i''^'.)

Les baux ordinaires sont de trois, six et neuf an^

nées , et l'adjudicataire doit se charger, par estima-

tion , des effets mobiliers affectés au service des

bacs. (Art. 2.)

Lorsque
,
pour Tintérêt et l'avantage de la per-

ception, il est jugé convenable de pass<?r des baux
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iliiiK' |)liis longue (liirce , les piélots peuvent les

consentir pour douze
,
quinze et dix-huit années

,

mais ;i la charge de les soumettre à Papprobation

du ministre des finances. (Art. 3.)

145. — Passons à l'administration et à la police

des bacs et bateaux.

Les opérations relatives h l'administration , la po-

lice et la perception des droits de passage sur les

fleuves, rivières et canaux navigables, appartiennent

aux prélels-des déparlemens dans l'étendue des([iicls

le passage est situé, sans préjudice de la surveillance

qui peut être exercée par le maire du lieu. (Loi du

6 frimaire an "j, art. 3i.)

Lors(jue les passages sont comnums à deux dé-

partemens limitrophes, l'administration et la police

desdits passages sont attribuées au sous-préfet do

l'arrondissement dans lequel se trouve située la

commune la plus proche du passage. En cas d'égalité

de dislance, la population la plus forte détermine.

En conséquence, la gare , le logement et le domicile

de droit du passager sont toujours établis de ce côté.

(Art. 32.)

— Pour la police des bacs et passages d'eau , il

faut remarquer, d'abord, <[ue le préfet a sous ses

ordres les ingénieurs des ponts et chaussées.

Il peut les requérir toutes les fois qu'il juge leurs

services nécessaires ; mais, indépendannnent des cas

extraordinaires et imprévus, la loi a déterminé que des

visites de ces agens auraient lieu à des époques fixes.

Chaque année, aux mois de septembre et d'avril,

les ingénieurs doivent faire, en présence des maires

ou d'un commissaire nommé par eux, la visite des



— MS —
l>acs et bateaux et autres objets (lc{3enclant de leur

service
,
afin de juger s'ils sont régulièrement entre-

tenus. (Art. 34.)

S'il se trouve des réparations ou des reconstruc-

tions à faire, auxquelles les adjudicataires sont tenus,

ils y sont contraints par les préfets, par les mêmes
voies que pour les autres entreprises publiques.

Dans le cas où les adjudicataires n'y sont point

tenus, l'administration doit pourvoir promptemenl

auxdites réparations et reconstructions. (Art. 35.)

Les ingénieurs, dans leurs visites, doivent consta-

ter encore la situation des travaux construits dans le

iit des rivières, sur les cales, ports, abordages et

chemins nécessaires pour v arriver.

Ils observent les cliangemcns qui peuvent être

survenus dans leurs cours , soit h raison des débor-

demens, éboulis, glaces , cnsablemens , soit à raison

de toute autre cause.

Ils indiquent ensuite les travaux à faire. (Art. 36.)

2° S'il survient quelqu'un desévénemens qui vien-

nent d'être indiqués, ou tout autre, dans l'intervalle

<]es visites des ingénieurs , et qu'il y ait quelque

mesure d'urgence à prendre , le maire , sur l'avis

qui lui en est donné par l'adjudicataire
,
peut faire

faire provisoirement tout ce qui est utile au service ;

mais il doit en informer immédiatement le préfet,

qui prescrit une visite extraordinaire des ingénieurs.

(Art. 37 et 38.)

3° Aux passages où le service public , les intérêts

du commerce et les usages particuliers résultant de

ia nature du climat et de la hauteur des marées,

exigent une communication non interrompue , le
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gouvernement lait régler, eu égard au terrij)» el aux

lieux, le service des veilleurs ou quarts qui doivent

être étalilis pour ces passages. (Art. 4^-)

Dans les lieux où ces veilleurs sont établis , ils

doivent exiger des voyageurs , autres quelesclonii-

ciliésjla représentation de leurs passeports, qui

doivent être visés par le maire ou rofticier de police

des lieux.

Les conducteurs de voitures publiques, courriers

(le malle et porteurs d'ordres du gouvernement sont

dispensés toutefoisde cette formalité. (Ibid., art. 46.)

4 Les fermiers ne peuvent se servir que de gens

de rivière ou mariniers reconnus capables de con-

duire sur les fleuves, rivières et canaux.

A cet effet, les employés doivent, avant d'entrer

en exercice, être munis de certificats des commissai-

res civils de la marine , dans les lieux où ces sortes

d'emplois sont établis, ou de l'attestation de quatre

anciens mariniers conducteurs , donnée devant le

maire de leur résidence , dans les autres lieux.

(Art. 47-)
5° La loi enjoint aux adjudicataires, mariniers et

autres personnes employées au service des bacs, de se

conformer aux dispositions de police administrative

et de sûreté contenues dans la loi ou qui pourraient

leur être imposées pour son exécution par le gou-

vernement , et les préfets, sous-préfets et maires, à

peine d'être responsables, en leur propre et privé

nom , des suites de leur négligence , et , en outre,

d'être condamnés
,
pour chaque contravention , en

une amende delà valeur de troisjournées de travail:

le tout à la diligence des maires. (Ar^. 5i
.)
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I ()o La répression des infractions aux règles portées

' pour la police des bacs et bateaux est de la compé-

tence de l'autorité judiciaire. (Art. 3i.)

1 46.— Les bacs et bateaux, les agrès et ustensiles

nécessaires à leur exploitation forment une partie du

mobilier de l'état, dont la conservation a néces-

sité des mesures soit de la part du législateur , soit

de la part de l'administration.

Mais, avant tout , il faut observer que tout ce qui

tient au matériel des bacs, c'est-à-dire aux construc-

tions et à l'entretien , est dans les attributions de la

direction générale des ponts et chaussées, dont nous

venons de voir les agens fonctionner sous l'autorité

des préfets.

La loi du 6 frimaire an 'j s'est bornée h déclarer

,

dans son article 29 ,
que les adjudicataires seraient

tenus d'entretenir les objets mobiliers affectés au ser-

vice des bacs et de les transmettre en bon état, à

l'expiration de leur bail , au nouveau fermier. Ces

obligations ont été développées dans le cahier des

charges, arrêté par l'administration pour la mise en

adjudication des droits de bacs et bateaux , et par

les circulaires administratives.

Voici les principales règles à cet égard :

La mise en jouissance des fermiers s'opère par un

procès-verbal particulier , à la suite duquel est fait

un double inventaire des effets mobiliers qui sont

mis à la disposition de l'adjudicataire, et qui doivent

être rendus par lui à son successeur, dans l'état où

ils ont été pris.

Mais, avant la mise en jouissance, il doit être fait,

par l'ingénieur ordinaire des ponts et chaussées ou







— :\5] —
par la personne que le préfet croit devoir commet-

tre , en présence du maire et de l'ancien et du nou-

veau fermier , un état estimatif et descriptif des

bacs , bateaux, agrès, ustensiles et autres objets en

bon état et confiés au nouveau fermier.

Si , h l'époque de l'affermage , un bac ou bateau

exige des réparations , ou sil est nécessaire de rem-

placer quelques agrès ou ustensiles , le gouverne-

ment se charge de mettre le tout en bon état de ser-

vice.

Pendant la durée du bail^ l'adjudicataire est tenu

d'entretenir en bon état les bacs , bateaux , agrès,

cordes, etc., et de se fournir de tous les outils ou

ustensiles qui pourraient lui devenir nécessaires.

Si le fermier, en outre de l'entretien exigé , fait

aux bacs des améliorations utiles , le prix lui en est

payé par le gouvernement , d'après une estimation

faite comparativement à celle de l'entrée en jouis-

sance.

Si, dans le courant du bail, il est indispensable de

reconstruire un ou plusieurs bateaux, ils doivent être

reconstruits aux frais du trésor ; mais le fermier doit

être chargé de les rendre, à la fin de son bail , dans

l'étal où il les a reçus ou d'en payer la moins-value.

Quel qu'ait été le prix de l'estimation faite lors de

son entrée en jouissance, on ne peut tenir compte au

fermier, pour le bateau qui dépérit entre ses mains,

<}ue de la valeur actuelle de ce bateau (i).

(1) V.Ie caliierdcs charges arrêté par l'adminislralion, et les circulaires

de la direction générale des pouls cl chaussées du 17 octobre 180U et du

M avril 1811.
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Nous verrons ci-après, n" i53, ce que la jurispru-

Jcnce du conseil d'état a pu ajouter à ces disposi-

tions.

147.— Passons au recouvrement du fermage des

droits de bacs et bateaux par l'état.

D'après le décret du 5 germinal an 12 (art. 4),

l'administration des contributions indirectes est

chargée de la recette et des revenus des bacs.

Le recouvrement a lieu aux échéances détermi-

nées par le cahier des charges de chaque adjudica-

tion.

Le prix de la lérme est payable de trois mois en

trois mois et d'avance , aux termes du cahier des

charges, arrêté le 19 prairial an 12.

L'adjudicataire doit verser directement dans la

caisse du préposé aux recettes de la régie des con-

tributions indirectes.

Il se soumet à payer son fermage sur simple com-

mandement. (Art. 6, -y et 8 du cahier des charges.)

— Nous ne pouvons pas préciser quel est le produit

de l'affermage du droit domanial de bacs et bateaux,

parce que , dans le compte général de l'administra-

tion des finances, ce produit est confondu avec ce-

lui de l'affermage des ponts.Ces deux produits se sont

élevés, en i834, à la somme de i,i47,255fr. 49c.

— Le produit des bacs et passages d'eau semble,

du reste , destiné à saffaiblir, par suite des efforts

que l'administration fait continuellement pour sub-

stituer les ponts à ce mode de communication
,
qui

offre des inconvéniens et des dangers que tout le

monde reconnaît. Or, le produit des péages sur les

ponts construits en remplacement des bacs suffît
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